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[bookmark: bookmark1]Introduction
Comme bien d’autres, j’ai été informé du réchauffement de la planète et de l’effet de serre créé par certains gaz atmosphériques dans le courant des années 1990. J’étais d’autant plus enclin à accueillir cette théorie que je constatais, comme tous les Français, que les hivers étaient devenus plus doux que ceux que je connaissais dans ma jeunesse et que les périodes estivales étaient plutôt chaudes et sèches. La responsabilité qu’on attribuait à l’homme dans ce phénomène ne m’étonnait pas, car depuis longtemps je pensais que l’extraordinaire développement technologique de notre monde et les progrès fabuleux de la science étaient aussi lourds de menaces qu’ils apportaient des bienfaits. Toutefois, je n’étais que modérément réceptif aux alertes catastrophistes qui accompagnaient les informations diffusées sur ce réchauffement planétaire, ayant une relative confiance dans les capacités d’adaptation remarquables d’une humanité dynamique, intelligente et créative. J’étais favorable au principe pollueur-payeur convenu lors de la signature du Protocole de Kyoto, tout en étant sceptique sur l’efficacité des mesures prises et très réservé sur les mécanismes de régulation par le marché qui avaient été décidés.
Cependant le changement climatique m’inquiétait beaucoup moins que les antagonismes qui se développaient dans le monde, l’extension et la radicalisation du terrorisme, la montée des intégrismes, la diffusion des armes nucléaires, un développement de la finance internationale qui faisait ressembler le monde à un gigantesque casino avec la perspective éventuelle d’une faillite financière entraînant une débâcle économique et de très graves désordres planétaires. Je consacrais donc peu de temps à m’informer sur le réchauffement de la planète et je faisais confiance à ce que rapportaient les médias.
La sortie du film d’Al Gore, « Une Vérité qui Dérange », au milieu de l’année 2006, a changé considérablement l’ordre de mes préoccupations. Le retentissement mondial du documentaire était tel que désormais il devenait difficile d’éluder les graves questions qui se posaient à nous tous, et surtout celle de l’héritage que nous allions laisser à nos enfants, nos petits-enfants et aux générations à suivre. Je me suis intéressé d’abord aux informations délivrées par la presse et la télévision, et l’unanimité qui se dégageait en faveur de prédictions pessimistes était terriblement impressionnante. Sur internet, les sites en langue française étaient, dans leur très grande majorité, aussi alarmistes que les médias classiques. Mais j’observais chez nombre d’entre eux un manque de rigueur dans l’exposé scientifique, et des contenus pauvres, voire naïfs sur les conséquences économiques du réchauffement climatique, d’une part, sur les coûts de la lutte contre l’effet de serre d’autre part. Il existait peu de sites pour aller à l’encontre des thèses exposées par le GIEC, groupement d’experts chargés de l’analyse du changement climatique, sous l’égide de deux institutions dépendantes de l’ONU. Trois sites sceptiques se démarquaient par l’abondance de l’information qu’ils diffusaient et la qualité de leur argumentation. Ces sites étaient « pensee-unique.fr », créé et géré par un scientifique retraité, Jean Martin, Skyfall « changement climatique », et le blog du journaliste scientifique Charles Muller, Climat Sceptique[bookmark: _ftnref1][1]. Malgré leurs qualités, ils pesaient peu de chose dans le concert d’informations consacrées au changement climatique par la blogosphère francophone.
Peu satisfait des informations que je recueillais en langue française, tant sur le web que dans les bibliothèques, j’allais de plus en plus consulter des articles et des livres publiés en anglais, et là, je découvrais un panorama d’idées et d’informations très différent. Le débat scientifique apparaissait ouvert. Le nombre de scientifiques qui s’exprimaient et publiaient des articles favorables ou opposées aux thèses officielles du GIEC était tel que j’étais conduit à remettre en cause l’idée de consensus. Je découvrais entre autres les articles originaux de scientifiques et d’experts de renommée internationale, souvent publiés dans des revues reconnues comme Science ou Nature, des forums où des spécialistes du climat et des sciences connexes débattaient sérieusement. J’observais avec étonnement qu’un grand climatologue français, Marcel Leroux, publiait essentiellement en anglais[bookmark: _ftnref2][2]. Je m’apercevais que les médias français occultaient la plus grande partie de l’information disponible, et que dans de nombreux pays, les classes cultivées étaient loin d’adopter l’attitude d’acceptation passive manifestée par les Français.
Je résolus alors de consacrer la majeure partie de mon temps à étudier ce problème du changement climatique. Il faut dire que je suis retraité. C’était au début de l’été 2008. L’objectif était de réunir autant d’informations de qualité que possible sur la question scientifique et d’essayer d’évaluer quelles versions de la science climatique étaient les plus plausibles. Il me fallait aussi analyser le contexte de société dans lequel le débat se déroulait, la chronologie et l’histoire des événements et des idées, connaître et évaluer les implications économiques, sociologiques, politiques et géopolitiques.
En avançant dans l’étude, je prenais toute la mesure des implications du phénomène. Le changement climatique constitue un catalyseur majeur de l’évolution de notre civilisation. Ses implications m’apparaissaient capitales pour notre devenir à long terme, mais bien plus immédiatement pour nos économies, notre bien-être, pour nos libertés et même pour les équilibres planétaires et pour la paix du monde. Je ressentais à la fois fascination et angoisse.
Pourquoi les médias francophones occultent-ils tout ce débat ? Il fallait, pensais-je, que les francophones aient accès à toutes ces informations, il fallait que ceux qui n’ont pas le temps dont je dispose moi-même puissent bénéficier d’une synthèse qui leur expose les données du problème. C’est alors que j’ai entrepris d’écrire un livre.
Écrire ce livre m’a beaucoup changé ! Mon univers a changé. Ma détermination à contribuer à la vérité a centuplé. Auparavant, je voulais profiter aussi longtemps de mon temps de retraite, en accroissant ma culture, en me dévouant pour les associations locales dans lesquelles je m’investis, en entretenant ma forme physique, en donnant du temps à ma famille et à mes proches… Peu importe aujourd’hui le temps qui me reste à vivre, je veux le vivre intensément, et apporter ma part, dans la mesure de mes moyens, à la reconstruction d’un monde purgé de ses outrances.
J’ai pensé utile de replacer le réchauffement climatique dans l’histoire de nos sociétés contemporaines. Je pense qu’on aboutit à une compréhension très partielle si on se limite au seul débat scientifique ou aux conséquences économiques. Des enjeux très divers se sont cristallisés autour du phénomène du changement climatique. Il existe un défi scientifique, bien entendu, et des conséquences économiques, technologiques, mais aussi des stratégies et des problématiques planétaires, qui concernent l’énergie, la société industrielle, la croissance, la démographie, les équilibres géopolitiques, ainsi que des options idéologiques qui vont bien au-delà des préoccupations environnementales.
L’ouvrage propose dans son premier chapitre, divisé en deux sous-chapitres, une histoire de l’effet de serre et du changement climatique, intégrée dans le contexte d’évolution de la civilisation du vingtième et du début du vingt-et-unième siècle. Le changement climatique ne doit pas être distingué des autres problèmes contemporains qui ont abouti au concept de développement durable aujourd’hui si prégnant dans nos sociétés.
Le deuxième chapitre expose le débat scientifique. C’est le plus volumineux des sept chapitres. J’ai essayé de le rendre compréhensible au plus grand nombre, sans toutefois verser dans l’excès de simplification. Je l’ai abondamment annoté, afin que le lecteur curieux puisse avoir accès aux informations dont j’ai moi-même disposé.
Le troisième chapitre propose une explication du phénomène médiatique dont le changement climatique est l’objet. Ce chapitre pose plus largement le problème de l’information dans la société démocratique, le changement climatique n’étant qu’un exemple, un cas révélateur et spectaculaire, illustrant la nature du quatrième pouvoir, celui des médias.
Le quatrième chapitre est consacré à l’économie. Quelles menaces le changement climatique fait-il peser sur nos économies, et donc sur nos moyens d’existence ? Les mesures que nous prenons ont-elles une efficacité en regard des risques encourus ? Quelles sont les conséquences des programmes de lutte actuels et futurs contre le réchauffement pour notre vie, aujourd’hui, et dans un proche avenir ? Que penser des courants d’affaires et de finances qui se développent avec le changement climatique ? Quelles relations s’instaurent entre le pouvoir politique, les financiers, le monde des affaires ?
Les cinquième et sixième chapitres nous présentent les personnalités et les biographies d’Al Gore et de Maurice Strong. Les deux hommes ont mené chacun une action décisive dans la prise en compte politique du changement climatique, mais aussi dans le développement d’importants courants d’affaires liés à la lutte contre l’effet de serre. Le lecteur se fera une opinion sur les motivations qui ont guidé ces deux hommes aux personnalités très ambigües et au destin hors du commun. Le chapitre consacré à Maurice Strong permet aussi d’explorer le fonctionnement de l’ONU et de comprendre l’intérêt que porte cet organisme au changement climatique et aux questions environnementales. Il brosse également un tableau réaliste des relations et des connivences qui se tissent entre les puissants de ce monde, hommes d’état, milliardaires et patrons de multinationales.
Le dernier chapitre montre comment la question du changement climatique est étroitement associée à celle de la sécurité énergétique des nations et de l’épuisement des ressources d’énergies fossiles. Il révèle également les liens qui associent changement climatique et problèmes liés à la surpopulation, explique comment il avive l’antagonisme entre pays riches et pays en développement et présente les risques de conflits qu’il fait courir à l’humanité. Il pose enfin la question du devenir de la démocratie, de la liberté des individus et des peuples, dans un monde de plus en plus contraint par des préoccupations globales.
Le lecteur trouvera également dans ce livre une abondance de références et de notes de fin d’ouvrage qui permettront aux plus curieux de trouver quantités d’informations, en faisant l’économie du temps que j’ai du passer à collecter, comparer et recouper, sélectionner.

[bookmark: bookmark2]Chapitre I : l’histoire du changement climatique Global (CCG) 1896 – 2008
Sous-chapitre : La GENÈSE (1896-1988)
Le cheminement de la science
L’hypothèse d’Arrhenius
On peut faire commencer l’histoire de l’effet de serre et du changement climatique global d’origine anthropique en 1896. Cette année-là, le savant chimiste Suédois Svante Arrhenius publie un article intitulé « De l’influence de l’acide carbonique dans l’air... Sur la température de la terre », dans lequel il explique qu’un doublement du taux de dioxyde de carbone (CO2) dans l’atmosphère causerait une augmentation de la température terrestre d’environ 5°C.
Arrhenius (1859-1927) fut un jeune surdoué, un savant célèbre pour des travaux sur l’électrolyse qui lui valurent le Prix Nobel de Chimie en 1903. Ses travaux sur le dioxyde de carbone atmosphérique et l’effet de serre passèrent par contre presque inaperçus du monde scientifique, et ne furent exhumés que vers 1970, pour connaître alors une grande célébrité.
Arrhenius voulait expliquer les cycles de glaciations qui ont rythmé l’histoire de la Terre, et il crut déceler dans le dioxyde de carbone l’élément de l’atmosphère à l’origine des changements de température passés. Arrhenius fait une comparaison avec les températures élevées que l’on observe dans une serre exposée au soleil. La lumière visible du soleil pénètre par les vitres de verre de la serre, et bombarde le sol de ses photons. Le sol de la serre s’échauffe, et, d’après la loi de Stefan-Boltzmann, émet en conséquence de son élévation de température un surcroit de radiations infrarouges, invisibles, mais chauffantes. Les vitres de verre de la serre, transparentes à la lumière, sont opaques au rayonnement infrarouge. Elles absorbent les radiations émises par le sol de la serre, et émettent à leur tour un rayonnement infrarouge qui, piégé, réchauffe encore plus le sol et l’air enfermé dans la serre. Ainsi, un échange continu de rayonnements thermiques entre sol et vitres cause une importante élévation de température de l’air confiné de la serre.
Ce qui se produit dans l’atmosphère terrestre, explique Arrhenius, et très comparable. Le dioxyde de carbone, et, d’une manière générale, les gaz dont les molécules comportent au moins trois atomes[bookmark: _ftnref3][3], absorbent une partie du rayonnement infrarouge et en réémettent dans toutes les directions. Le gaz carbonique est présent en très petite quantité dans l’atmosphère, 280 molécules (à l’époque) pour un million de molécules d’air. Des autres gaz, il n’y a que quelques traces. Ce sont le méthane, divers oxydes d’azote, des fluoro-carbonés (gaz CFC), des gaz nitreux, de l’ozone (03)… Pourtant, leur effet ne doit pas être sous-estimé. Le rayonnement émis par ces molécules retourne, pour la moitié, en direction de la surface terrestre, qui s’échauffe un peu plus, émet à nouveau des radiations thermiques, et ainsi de suite, un peu comme dans la serre de jardin. Arrhenius nomme donc ce phénomène « effet de serre ».
Le savant suédois constate que les hommes et leur civilisation industrielle sont à l’origine d’une part importante du dioxyde de carbone présent dans l’atmosphère, et que la proportion de celui-ci croît en fonction des consommations de charbon. Compte tenu de l’activité existante à son époque, il conclut qu’une élévation de température de 5°C, provoquée par un doublement du taux de CO2, se produira progressivement au cours des 3000 années à suivre. Cette prédiction n’a donc aucun caractère alarmant, et les quelques scientifiques qui prennent connaissance de son article l’estiment fort intéressant mais dépourvu d’application pratique, et passent vite à autre chose.
Un chercheur britannique cependant, Robert W Wood, se pencha sur la thèse de l’effet de serre d’Arrhenius, treize ans plus tard, et voulut vérifier le rôle des radiations thermiques dans les serres de jardin. Il fabriqua donc deux enceintes transparentes, l’une en verre, opaque aux rayons infrarouges, et l’autre, de forme et proportions identiques, faites de plaques de chlorure de sodium transparentes au rayonnement visible et aux infrarouges[bookmark: _ftnref4][4]. Il exposa les deux enceintes à la lumière solaire, en prenant soin d’éliminer tous les biais susceptibles de fausser l’expérience, et constata une élévation de température quasiment identique dans les deux cas. L’explication d’Arrhenius, basée sur le rayonnement et la loi de Stefan-Boltzmann s’avérait inadéquate. La vérité, Wood la trouva dans le fait que les serres constituent un espace confiné dans lequel l’air, en permanence chauffé par le soleil, est l’objet de continuels mouvements de convexion, c’est-à-dire soumis à un travail mécanique qui occasionne un échauffement important.
La comparaison de la serre, espace confiné, et de l’atmosphère terrestre exposée aux radiations n’avait plus lieu d’être, mais on conserva cependant l’expression d’effet de serre, image frappante pour les publics peu avertis de la physique des gaz.
Ordinateurs, modèles météorologiques et climatiques
Le dioxyde de carbone atmosphérique attire à nouveau l’attention de scientifiques dans les années 1950. Un chercheur du California Institute of Technology (Caltech), David Keeling, met au point un instrument permettant de mesurer facilement la teneur de l’atmosphère en CO2, et se met à multiplier les mesures. Bientôt, il s’aperçoit que ce gaz se répartit uniformément dans tout endroit de la Terre, et ne reste pas confiné aux seuls continents industrialisés[bookmark: _ftnref5][5]. Cette découverte permet de spécialiser un seul site du monde dans les mesures de taux de CO2, le laboratoire de Mauna Loa, dans les Iles Hawaï, lieu isolé au milieu de l’océan Pacifique et à l’abri des concentrations locales de pollution. Ainsi va-t-on vérifier rapidement que les taux de dioxyde de carbone ne cessent de croitre, et enregistrer les données chronologiques. En 1959, Keeling rencontre Guy Stewart Callendar, le meilleur, et pratiquement le seul spécialiste de l’effet de serre de l’époque, et tous les deux déterminent que le taux de la période préindustrielle devait être de 280 ppm (280 molécules de CO2 dans un million de molécules d’air) et qu’il approche les 320 ppm en 1959. Dès 1938, Callendar affirme, dans l’indifférence générale, que la température du globe s’élève avec la concentration de CO2 dans l’atmosphère.
En 1954-1955, un physicien américain ayant travaillé sur le rayonnement infrarouge pour des applications militaires (systèmes de visée nocturne), Gilbert Plass, a l’idée de créer le premier modèle traité par ordinateur pour simuler l’effet du taux de dioxyde de carbone dans les variations de la température terrestre. Il teste ainsi les corrélations possibles du taux de CO2 avec les périodes de glaciation de l’histoire terrestre, et prédit une augmentation du taux de CO2 de 30 % et une élévation de température moyenne de 1,1°C pour la fin du XXe siècle[bookmark: _ftnref6][6].
La puissance de calcul toujours croissante des ordinateurs va permettre dans un premier temps la conception de modèles météorologiques, pour les prévisions régionales du temps à quelques jours, ce qui est particulièrement utile à l’aéronautique, à l’agriculture, et sert à l’information du public. Ainsi, les climatologues se familiarisent avec ce nouvel outil, et entreprennent la conception de modèles à l’origine de prévisions climatiques à des échéances allant de plusieurs années à un siècle. Les progrès de la modélisation sont sensibles dans les années 1970, et les scientifiques sont en mesure de multiplier les projections en fonction de plusieurs scénarios d’évolution de l’activité industrielle ou des comportements de consommation des humains, et ce pour l’ensemble des gaz à effet de serre.
[bookmark: bookmark3]Les premières alertes de la Fondation Nationale des Sciences
Les résultats convergents des simulations conduisent la Fondation Nationale des Sciences des USA (NSF) à publier un premier rapport sur les conséquences climatiques pouvant résulter de l’augmentation des rejets anthropiques de gaz à effet de serre. Le rapport est suffisamment préoccupant pour justifier la tenue de la Première Conférence mondiale sur le Climat, en 1979, à Genève.
Un Programme Mondial de Recherches sur le Climat (PMRC) est lancé à l’occasion de cette conférence. La conduite en est confiée à l’Organisation Météorologique Mondiale (OMM) et au Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE), ces deux organisations dépendant directement de l’ONU, ainsi qu’au Conseil International des Unions Scientifiques (CIUS)[bookmark: _ftnref7][7], organisation non gouvernementale dédiée à la coopération internationale pour le progrès scientifique et regroupant les unions internationales des différentes disciplines scientifiques (la France y est représentée par l’Académie des Sciences).
La communauté scientifique se concentre sur l’effet de serre et sur les conséquences climatiques pouvant en résulter. Dans les années 1980, il devient évident que les températures moyennes sur terre tendent à s’élever. Or les modèles mathématiques prévoient des hausses variant de 1°5 à 4°C pour un doublement du taux de CO2. Une telle augmentation de température excède nettement celle causée directement par le dioxyde de carbone sur l’effet de serre. Il existe donc des facteurs d’amplification du phénomène, des rétroactions positives. Au premier rang de celle-ci, la vapeur d’eau résultant de l’évaporation des océans et de la transpiration végétale sous l’effet de la chaleur induite par le dioxyde de carbone.
C’est qu’il convient de noter que la vapeur d’eau est présente dans l’atmosphère à des taux bien plus importants que le dioxyde de carbone et les autres gaz trace à effet de serre : 2,5 grammes par mètre cubes d’air en moyenne au niveau de la mer, soit une concentration dix fois plus importante, en volume, que celle du CO2. De plus, le spectre d’absorption du rayonnement par les molécules d’eau est nettement plus large que celui du dioxyde de carbone. Au total, cela fait de l’eau un gaz beaucoup plus important que tous les autres dans la formation de l’effet de serre. À l’effet de la vapeur d’eau proprement dite s’ajoute l’absorption du rayonnement thermique par les nuages, qui sont des aérosols (brouillards) contenant essentiellement de fines gouttelettes d’eau. Toutefois, les scientifiques tendent à réserver l’expression « gaz à effet de serre » aux seuls gaz émis par les activités humaines et ayant une persistance longue dans l’atmosphère.
Les carottes de Vostok, le Programme International Géosphère Biosphère
Revenons à notre histoire scientifique de l’effet de serre. Il serait intéressant de connaître comment le climat a évolué au cours de l’ère quaternaire, et même avant, et d’essayer de lier ces informations à la connaissance des concentrations en dioxyde de carbone aux mêmes époques.
Ce sont dans les couches épaisses des glaces de l’antarctique, accumulées depuis des millénaires (400.000 ans !), que la science va chercher l’information. En utilisant les procédés bien maîtrisés de forage, – que la recherche pétrolière a rendus familiers –, pour prélever à grande profondeur des carottes de glace, les scientifiques vont parvenir à des observations très instructives. On avait déjà eu recours à cette technique pour étudier les concentrations en ozone, en poussières industrielles et en gaz contaminés par les explosions nucléaires déclenchées à l’air libre. Ces carottes contiennent des bulles d’air qu’il est possible d’analyser pour mesurer la proportion des différents gaz contenus. En 1982, on atteignit une profondeur de forage de 2082 mètres à la station climatique russe de Vostok, au cœur du continent antarctique, ce qui permettait d’étudier 140 000 années de composition atmosphérique. Une coopération scientifique franco-soviétique s’engagea. L’analyse isotopique des atomes des différents gaz permet des observations diverses : le taux des gaz à effet de serre, bien entendu, mais aussi les températures moyennes régionales. L’âge de la carotte de glace est estimé à partir de mesures isotopiques, avec une approximation évaluée à 10 %[bookmark: _ftnref8][8]. L’analyse du contenu des bulles mit en évidence une très bonne corrélation entre température et taux de CO2. Ainsi les scientifiques en ont conclu que l’effet de serre dû au dioxyde de carbone était bien vérifié au cours des millénaires.
Toutes les observations de la dernière décennie mettent en évidence des phénomènes de plus en plus concordants et inquiétants, et il est décidé d’accroître considérablement l’effort de la recherche lancé en 1979 dans le cadre du PRMC. La responsabilité des émissions humaines de gaz à effet de serre sur le réchauffement climatique observé au XXe siècle s’affirme. Un ambitieux programme est lancé en 1986 par le CIUS : le Programme International Biosphère-Géosphère (PIGB).
Ecologie et écologistes
Abandonnons un moment nos scientifiques pour nous intéresser à une histoire au moins aussi importante que celle de la science pour comprendre le phénomène du changement climatique global d’origine humaine. Il s’agit du développement d’une science et d’une pensée écologiques, que nous ferons démarrer dans la seconde moitié du XIXe siècle.
C’est au biologiste et philosophe allemand Ernst Haeckel (1834-1919) que nous devons le mot « écologie ». Haeckel a fait connaître les théories de Darwin dans la sphère germanique et a étudié également les origines de l’homme. En philosophie, il fit évoluer le « monisme ». Ce courant de pensée s’oppose aux philosophies dualistes ou pluralistes. Alors que ses contemporains distinguaient l’esprit de la matière, l’âme du corps, Haeckel affirmait que tout procédait de la biologie chez l’animal, comme chez l’homme, et que la pensée ou les émotions ne faisaient que mettre en jeu des mécanismes physiologiques. Il chercha à unifier la théorie de Darwin, la science et la métaphysique. Par exemple, il montrait que le cerveau d’un être d’une espèce donnée ne résultait que de l’évolution des cerveaux propres aux espèces dont elle était issue. Bien que globalement les théories de Haeckel ne correspondent plus aux concepts de la science actuelle, sa réflexion traçait la voie à de fécondes recherches.
Pour Haeckel, l’écologie est « la science des relations des organismes avec le monde environnant »
Dans son acception première, l’écologie est une science, que l’on peut considérer comme faisant partie du domaine de la biologie. C’est une science syncrétique, qui fait appel à de très nombreuses disciplines telle que la physiologie, l’éthologie[bookmark: _ftnref9][9], la génétique, l’évolution, etc. Mais pratiquement le concept d’écologie s’est étendu progressivement à d’autres domaines que la science, et caractérise aujourd’hui une attitude de l’homme vis-à-vis de son environnement, et s’applique également à un courant philosophique et à une idéologie.
Du fait qu’elle s’intéresse au vivant dans tout son environnement, l’écologie, en tant que science, a tendance à empiéter largement sur les champs des sciences de l’environnement, la médecine, la géologie, la botanique, la zoologie, l’hydrologie… et, plus que jamais aujourd’hui sur la climatologie, autre science également très syncrétique.
Pour lever les ambigüités, il convient de distinguer l’écologie, science, de l’écologisme, courant de pensée et/ou idéologie. De même on appellera écologue le scientifique qui traite d’écologie, et écologiste celui qui choisit l’écologie comme support de pensée, de spiritualité, de comportement ou d’action militante.
Les principales découvertes scientifiques à la base de l’écologie moderne résident dans les théories de l’hérédité de Mendel et de l’évolution de Darwin. Si les enseignements du moine Mendel ont été acceptés facilement et avec un grand intérêt par ses contemporains, il n’en alla pas de même de l’évolution darwinienne, qui rencontre encore, aujourd’hui même, de vives résistances, y compris de la part de personnalités les plus influentes de la politique et de la religion. L’évolution de Darwin est une théorie scientifique amplement démontrée par l’observation de la nature et par la fécondité de toutes ses applications pratiques. Mais elle heurtait les convictions des populations conditionnées par 2500 ans de culture biblique et d’apprentissage de la genèse (si bien qu’au moment où j’écris ces lignes, une candidate à la vice-présidence des USA peut encore sérieusement afficher sa philosophie créationniste).
Le darwinisme a inspiré nombre de théoriciens des sciences humaines et de penseurs. Darwin est un homme de science. Il constate ce qui est, et il l’explique. Son discours n’a aucune ambition morale ni métaphysique. Il n’empêche que le principe de « sélection naturelle » peut angoisser, surtout lorsque certains théoriciens, tels le contemporain de Darwin, Hubert Spencer, transpose l’évolution des espèces dans le domaine social, en montrant que la société humaine sélectionne « les plus aptes », sans s’étendre sur le sort des inaptes. Cela fait penser à la loi de la jungle, où domine le mangeur et périt le mangé. De même l’économie ne fait-elle pas la part belle aux plus efficaces, qui éliminent impitoyablement ceux qui ne le sont pas ?
Ainsi, très vite, le cours de la science se voit confronté aux interrogations existentielles et idéologiques, qui présentent l’inconvénient de retarder la connaissance, mais provoquent en contrepartie l’évolution de la pensée.
Sautons quelques décennies pour en venir au concept de biosphère. Le vocable est utilisé pour la première fois par Vladimir Vernadski en 1936.
La Terre peut être analysée comme la conjonction de quatre domaines : l’hydrosphère (le cycle de l’eau), la lithosphère (champ de la géologie), l’atmosphère, et la biosphère (domaine du vivant). La biosphère est un système d’une complexité immense, insondable peut-être. Elle rassemble, en quantités variables, les 92 éléments chimiques qui s’assemblent en une infinité de molécules qui se transforment sans que jamais rien ne disparaisse, et rien de nouveau ne se crée. Elle est le lieu de forces qui s’exercent. Elle est soumise aux lois de l’entropie, qui veut que de l’ordre naisse le désordre, que l’érosion ronge puis rase les montagnes et que les cours d’eau aboutissent à l’altitude zéro de la mer. Mais le vivant a la capacité de s’opposer à l’entropie, et de créer un ordre nouveau à partir du désordre, à accroître son efficacité de par les lois de la génétique et de la sélection naturelle. Recevant son énergie du seul soleil, la biosphère, par l’action du vivant, en tire tout ce qui est indispensable à son équilibre et à sa perpétuation, les roches, les énergies fossiles et végétales, l’humus, la végétation, l’alimentation, le règne animal, l’homme enfin, animal d’exception, dont l’intervention, peut-être, peut changer les équilibres fondamentaux. La biosphère est le lieu de cycles, tels celui de l’eau, ou encore celui de la vie, naissance-vie-procréation et retour à la nature par la mort. La biosphère est la gardienne d’une myriade d’écosystèmes dans lesquels existent et agissent en symbiose végétaux, animaux et hommes, tributaires des sols, de l’air et de l’eau. Et tout ce système, toujours en évolution dans l’équilibre, est vieux de quatre milliards six cents millions d’années.
L’équilibre de la biosphère résulte de l’homéostasie, cette capacité que démontre ce système à maintenir dans le temps un équilibre sans cesse perturbé par les millions de phénomènes qu’il abrite. Le terme d’homéostasie a d’abord été utilisé pour caractériser la capacité d’un animal vivant et bien portant de voir l’ensemble de ses métabolismes et de ses cycles réglés et accordés pour le maintenir en vie et optimiser ses facultés. L’homéostasie des êtres résulte de l’évolution, qui a éliminé ceux qui en ont été dépourvus.
De même, on remarque un autre facteur d’équilibre, dynamique celui-là, qui veut que tout système, qu’il s’agisse d’un être végétal ou animal, d’un écosystème, ou de la biosphère elle-même, démontre une faculté d’adaptation, c’est-à-dire qu’il trouve un nouvel équilibre après un événement qui a perturbé l’équilibre initial. L’adaptabilité des animaux, et considérablement plus enfin celle de l’homme, est accrue par l’intelligence[bookmark: _ftnref10][10] alliée à l’instinct de survie.
Mais pourtant ce système connaît de multiples crises, des crises affectant les écosystèmes par exemple, lorsque cet environnement se dégrade, à la suite d’un événement fortuit (séisme, cyclone, et toute catastrophe) ou d’une évolution incontrôlable (surpopulation d’une espèce végétale ou animale), ce qui cause l’élimination d’une partie importante de la vie qu’il porte et laisse aux survivants la charge de restaurer un nouvel écosystème. Et ces crises, bien entendu, peuvent affecter la biosphère tout-entière, ainsi que cela s’est probablement produit plusieurs fois dans le passé lointain de la Terre.
Les scientifiques et les personnes averties des facteurs écologiques se sont intéressés progressivement, dans la première moitié du XXe siècle, à l’intervention humaine sur les équilibres des écosystèmes et de la planète. Ainsi est apparue dans les années 1920 l’écologie humaine. L’homme a vu ses capacités multipliées par ses inventions, par la révolution industrielle, par l’augmentation rapide de sa consommation des produits et des ressources de la terre, et par sa propre prolifération, exponentielle. L’homme transforme radicalement les paysages et les sols par son agriculture et son habitat, l’atmosphère par ses rejets et ses pollutions, le sous-sol par l’extraction minière, la consommation des ressources fossiles, l’usage de fertilisants et de pesticides. Par ses prédations et ses empiètements sur les zones naturelles, il élimine nombre d’espèces animales et végétales, et en développe d’autres, cultivées ou domestiquées, tributaires non plus de la sélection naturelle, mais de la volonté de l’homme, souverain tyrannique de la nature. D’une planète naturelle, il tend à faire un construit technologique très différent de l’original. Il apparaît donc que l’on ne peut laisser faire n’importe quoi, et qu’il convient de canaliser l’activité humaine pour sauvegarder le caractère vivable, et si possible agréable de la Terre.
Tout cela fait naître bien des interrogations, et alerte bien des philosophes. C’est ainsi que naît un courant écologiste qualifié d’écologie profonde (« deep ecology ») dont l’initiateur et le personnage emblématique est le norvégien Arne Naess, philosophe, activiste pacifiste et écologiste[bookmark: _ftnref11][11]. Jusqu’alors régnait une vision anthropocentrique du monde et de l’univers. Écologues et écologistes se concentraient sur l’interdépendance harmonieuse de la nature et de l’homme, en considération des besoins des humains. La nature est une ressource, rien d’autre. Arne Naess change le paradigme.
Pour Naess, c’est l’activité de tous les êtres qui contribue à l’équilibre et à l’évolution de la biosphère, et l’homme est un être parmi bien d’autres. Tous, végétaux, animaux, humains compris, ont un droit égal à vivre et se reproduire, et tous sont les éléments acteurs d’une écosphère. Naess en déduit notamment que nous ne devons pas agir si nous ne connaissons pas les répercussions de nos actes sur la vie des autres êtres et de l’écosphère.
[bookmark: bookmark4]James Lovelock et l’hypothèse Gaïa
James Ephraim Lovelock est né à Letchworth (Grande-Bretagne), le 26 juillet 1919. C’est un scientifique très éclectique, créatif et de grand renom, un écrivain et un environnementaliste indépendant. Il est particulièrement réputé dans le domaine des sciences de l’atmosphère, et a inventé des systèmes remarquables de détection et de mesures de gaz présents en quantités infinitésimales. Presqu’ignoré en France, Lovelock est une célébrité au Royaume-Uni, et il est bien connu pour sa philosophie prémonitoire dans de nombreux pays. Dans un article de 1972, James Lovelock expose sa théorie scientifique selon laquelle le règne du vivant interagit avec l’atmosphère terrestre. Cet article constituera le point de départ de sa théorie Gaïa. Gaïa, c’est la Terre considérée en tant qu’être vivant doté d’un métabolisme régulateur. En 1974, il publie plusieurs articles en collaboration avec Lynn Margulis, dans lesquels il expose l’hypothèse Gaïa. Dans les « Âges de Gaïa », Lovelock n’exclut pas que l’humanité s’éteigne, victime d’avoir modifié l’équilibre de la Terre.
Hypothèse controversée, révolution de la pensée et véritable bible pour certains qui comparent l’auteur à Einstein lui-même, simple supputation métaphorique non dénuée de poésie pour bien d’autres, Gaïa ne laisse pas indifférent. Elle alerte les consciences en montrant une Terre vivante malade des hommes, ces virus de la planète, en quelque sorte. Au plan scientifique, l’œuvre de Lovelock présente une vision globale et systémique qui rassemble en un tout cohérent biosphère et biodiversité.
Pour illustrer sa pensée avec humour, Lovelock imagine un modèle de planète virtuelle peuplée de deux espèces vivantes qui se concurrencent dans cet univers : Daisyworld.
En prenant le contre-pied d’une conception anthropocentriste du monde, l’hypothèse Gaïa a influencé et renforcé divers courants, et souvent même a fait l’objet d’une récupération par des mouvements en mal d’étais. Sans qu’ils se réfèrent toujours explicitement à la théorie Gaïa, on peut tenter d’établir une liste des thèmes contemporains influencés par le message de Lovelock. Citons le concept de droits des animaux, qui accorde à l’animal une valeur supérieure à sa seule utilité pour l’homme et impose qu’on le protège, le végétarisme lorsqu’il est inspiré par le respect de la vie animale, les campagnes « plutôt nu(e) qu’en fourrure ». On trouve également une référence à Gaïa dans la récupération moderne de la doctrine de Thomas Malthus par les néo-malthusiens, qui considèrent que l’expansion démographique humaine se fait au détriment du reste du vivant et, par ses conséquences sur la biosphère, met en péril l’humanité elle-même : ce thème est commun à plusieurs organisations telles que le Club de Rome, les altermondialistes… Il y a encore la reprise de théories anarchistes (dénonciation de la civilisation industrielle, de la société de consommation, de la croissance, du capitalisme), l’eugénisme idéaliste au nom d’un droit de la Terre vivante supérieur à celui de l’homme individu et de l’homme espèce, la justification de moyens coercitifs voire violents pour limiter les populations, l’eugénisme élitiste favorisant la reproduction des êtres des classes supérieures et la limitation de procréation chez les classes défavorisées.
L’hypothèse Gaïa a également suscité des mouvements de retour aux valeurs de civilisations anciennes ou primitives, le New Âge et ses emprunts au védisme ou au tantrisme, elle a suscité, chez les Occidentaux, une faveur nouvelle pour des philosophies et des religions prônant la spiritualité et rejetant le matérialisme pour adopter une certaine ascèse, – bouddhisme, la quête du nirvana –, la méditation (qui peut être « transcendantale »), le yoga ; Gaïa influence le mouvement hippie, la contre-culture, les mouvements de révolte contre la culture établie tel le mouvement punk. Gaïa a inspiré plusieurs religions nouvelles parfois qualifiées de sectes[bookmark: _ftnref12][12]…
Attention, tout l’écologisme ne prend pas Gaïa en référence, et de nombreux écologistes sont d’abord inspirés par l’idée que la nature est le patrimoine de tous les hommes, et qu’elle ne doit pas être exploitée ou dégradée pour le profit d’une partie d’entre eux. L’écologiste est altruiste, et se soucie du bien des hommes existants, mais aussi des droits des générations futures, celles qui naîtront bien après qu’il soit mort. Le naturisme, toujours en vogue, adopte une démarche écologiste en ce qu’il se définit lui-même comme « une manière de vivre en harmonie avec la nature, caractérisée par la pratique de la nudité en commun, ayant pour but de favoriser le respect de soi-même, le respect des autres et de l’environnement »[bookmark: _ftnref13][13]. Par la nudité, l’homme retrouve ses racines originelles, ce qui est une manière de prendre de la distance avec le monde fabriqué d’aujourd’hui, il retrouve des vertus de tolérance, de respect d’autrui et, dépouillé de vêtements et de tout bien personnel, il abolit les distinctions de classe sociale et crée un microcosme d’égalité fraternelle.
On observe encore un pragmatisme écologique dans le souci de ménager des ressources naturelles rares et indispensables à l’homme : l’air, l’eau, les ressources minérales, les sols, la végétation naturelle, les forêts et les écosystèmes, les patrimoines de l’humanité, la beauté et la diversité de la nature enfin. Ces écologistes s’attachent particulièrement à des valeurs telles que le cadre de vie, la qualité de la vie, la qualité et l’innocuité des produits que l’on consomme, – d’où la faveur dont jouit l’agriculture biologique. Nombre d’écologistes allient à la quête du bonheur en harmonie avec la nature, une farouche détermination à s’opposer à la guerre, les pacifistes dénonçant autant les dommages terrifiants causés par les guerres aux écosystèmes et à la biosphère, que leurs conséquences tragiques pour l’humanité.
L’émergence de l’écologie politique
L’expression « écologie politique » heurte ma sémantique. Je préfère réserver le mot écologie à la science et à la connaissance des phénomènes. C’est pourquoi j’ai qualifié d’écologisme tout ce qui relevait de la philosophie, de l’idéologie, de l’action militante, et enfin de la politique. Mais « l’écologie politique » est tellement ancrée dans le vocabulaire actuel que je vais me soumettre, avec regret, à la terminologie consacrée par l’usage.
C’est vers 1970 que le concept d’écologie politique est apparu, c’est-à-dire au moment où Lovelock publiait ses écrits. Il ne s’agit pas d’une simple coïncidence. Cette période avait démarré avec les grands désordres de 1968, le mai français, bien sûr, mais aussi des troubles un peu partout dans les milieux universitaires et dans la jeunesse, et surtout, avec l’agression soviétique en réponse au Printemps de Prague, qui faisait vaciller bien des certitudes chez les marxistes des sociétés occidentales. Le temps était à la contestation de l’ordre établi, à l’ouest comme à l’est. La dénonciation de la société de consommation portée par l’économiste américain John K Galbraith (1908-2006) et sa récusation de l’économie de marché trouvait une écoute favorable chez de nombreux intellectuels. Un livre de Galbraith surtout connaissait un grand succès : « l’ère de l’opulence », paru en 1958. Galbraith soutenait que les gens consommaient ce que les producteurs leur imposaient, et souvent sans nécessité. Le film « la Grande Bouffe » de Marco Ferreri illustrait de façon iconoclaste ce travers de notre société. L’action de l’américain Ralph Nader pour la défense des consommateurs faisait école. Bref, une partie de la société d’alors était prête à adhérer aux valeurs de l’écologisme.
Il faut reconnaître que l’écologie apportait des réponses à des questionnements de plus en plus prégnants. L’explosion démographique mondiale était amorcée depuis une vingtaine d’années. On craignait le « péril jaune ». La population chinoise dépassait le milliard d’individus. Les mégapoles enflaient démesurément, et la circulation automobile faisait de bien des villes de véritables capharnaüms. Le smog de Londres était légendaire. Les banlieues industrielles crachaient au ciel leurs suies noires. Les poulets élevés en batterie et gavés aux granulés donnaient une chair insipide et flasque. Les poissons devenaient parallélépipédiques dans les assiettes, et il y en avait de moins en moins dans les rivières. C’était l’âge d’or de l’industrie. Tout semblait soumis à sa puissance. C’était l’ère du « métro, dodo, boulot » de Pierre Béarn, popularisé par une chanson d’Henri Salvador. La terreur thermonucléaire minait les subconscients, et la crainte de l’hiver nucléaire fatal s’insinuait. Stanley Kubrick, dans son film « Docteur Folamour », où l’apocalypse nucléaire est déclenchée par la négligence des dirigeants politiques et la subite folie d’un général, nous rappelait la précarité de notre humanité.
Une forte majorité d’hommes et de femmes étouffaient ces angoisses pour profiter pleinement de la vie. Les pouvoirs d’achat grimpaient comme jamais auparavant, les grandes surfaces en libre service engloutissaient les revenus. La pierre aussi : les logements devenaient confortables. Et la bagnole, l’évasion, les débuts du tourisme de masse international, tout cela, c’était pain bénit. Et puis, il y avait la libération sexuelle, « Emmanuelle », « Exhibition » au hit-parade du cinéma, le sexe marchandise offerte à la masse, tous les interdits d’hier à consommer sans modération. Cependant, un nombre croissant d’individus avait le sentiment qu’une telle évolution était condamnable.
Les références historiques ne manquaient pas. Le vieux mythe du « retour à la nature » faisait partie de la culture occidentale depuis le « Bon Sauvage » de Jean Jacques Rousseau. L’anarchisme du XIXe siècle avait pour composante ce retour à la nature, ou, du moins le contrôle strict de la technologie par les hommes, et l’on se souvient que le noir disputait au rouge sur les drapeaux des barricades de mai 1968.
Tout ce terreau faisait le lit de l’écologie politique.
L’écologie politique développe le concept de l’empreinte de l’humain sur le milieu. La réflexion va au-delà du seul souci de préserver la nature. Elle remet en cause des modes de vie, des dogmes, les fondements d’une société, ceux des politiques et des doctrines économiques. L’homme épuise son environnement par sa consommation effrénée. L’humanité sature la planète par sa prolifération. L’industrie ruine la Terre.
Cette idéologie naissante se développe hors de sphères organisées, dans des dialogues d’étudiants, au sein d’émeutes plus ou moins organisées, et puis les rebelles se reconnaissent et se regroupent, forment des cercles, puis des associations officielles. Des mouvements anciens, jusqu’alors confidentiels, voient venir à eux des flux de sympathisants enthousiastes. Ainsi se créent de nouvelles structures. Ainsi, des mouvements confidentiels reçoivent des renforts considérables.
C’est dans ce contexte que va se tenir une réunion capitale et se former le « Club de Rome ».
Le Club de Rome a été fondé en 1968, par 75 membres réunis dans une propriété appartenant à David Rockefeller, à Bellagio (Italie), pour donner suite aux idées débattues lors d’une conférence sponsorisée par la Fondation Agnelli, qui avait eu lieu les 6 et 7 avril 1967 à Rome. Les promoteurs du Club étaient un administrateur de Fiat, Aurelio Peccei, et un scientifique écossais, Alexander King. Très vite, le Club réunit un aréopage prestigieux de grands de ce monde. Hasard, ou convergence d’intérêt ? Nous ne conclurons pas. Composé de « scientifiques, économistes, hommes d’affaires, hauts fonctionnaires et chefs d’états des cinq continents »[bookmark: _ftnref14][14], parmi lesquels nous trouvons des personnages que nous rencontrerons à nouveau dans ce livre, Kissinger, Agnelli, Brzezinski, le français Jean Saint-Geours, Ministre de l’Economie… Le premier rapport du club, « les Limites de la Croissance », dit « rapport Meadows », publié en 1972, fut tiré à 30 millions d’exemplaires dans plus de 30 langues. Ce document se réfère à des résultats de modélisations informatiques réalisées au Massachusetts Institute of Technology. Le rapport conclut à l’impossibilité de poursuivre une politique indéfinie de croissance, à l’épuisement prochain des ressources de la planète, à la famine, à une pollution dévastatrice, à l’asphyxie par surpopulation, il stigmatise « le comportement égocentrique et agressif » des habitants de la planète... Limiter autoritairement les naissances, taxer lourdement l’industrie, mener une lutte résolue contre la pollution sont les préconisations majeures. Un second rapport, publié en 1974, introduit la notion de « point de non-retour –breaking point– », moment où tout effort pour remédier à la situation sera devenu vain.
Les recommandations du Club de Rome reçurent aussitôt une application pratique aux USA où un document, Le National Security Study Memorandum 200 fut élaboré sous l’égide d’Henry Kissinger en décembre 1974 et adopté par le Président Gerald Ford en 1975. Le document, resté secret pendant près de trente ans, affirmait que la croissance démographique des pays du Tiers Monde constituait une menace pour la sécurité des USA, visant notamment l’Inde, le Bangladesh, le Pakistan, l’Indonésie, la Thaïlande, les Philippines, la Turquie, l’Égypte, l’Éthiopie, le Mexique, la Colombie et le Brésil. Il prévoyait différentes mesures destinées à diminuer la population de ces pays et subordonnait l’aide alimentaire à la mise en œuvre de telles mesures.
Le rapport Meadows fut très contesté. Pourtant, il va inspirer toutes les réflexions qui mèneront au concept de développement durable.
Au début de cette décennie 1970, donc, les matériaux ne manquent pas pour nourrir une pensée idéologique et politique. Un peu partout, des associations de défense de la nature se créent et se développent. Nombre d’entre elles ont pour objet la défense du patrimoine naturel local. Elles forment des cénacles où on échange sur les idées nouvelles, sont plus ou moins inspirées par des mouvements de type hippie ou New Âge, se distinguent parfois par leur tenue vestimentaire, leurs propos abrupts, leur intolérance aux comportements tels que le tabagisme tout en étant tolérants, voire réceptifs, aux drogues douces. Des organisations plus structurées se forment au niveau national.
Mais surtout, on assiste à l’éclosion ou au développement de grands réseaux mondiaux bien structurés, disposant d’importantes ressources humaines bénévoles et salariées, bénéficiant de finances confortables et ayant un impact médiatique considérable. Ces réseaux font partie des Organisations Non Gouvernementales, les ONG, dont l’influence politique planétaire ne cessera de croître. Désormais, ce type d’organisation ne se cantonne pas à l’action charitable, mais entend peser efficacement sur les décisions qui conduisent le monde.
Les ONG se développent dans l’action humanitaire, à l’instar de la Croix Rouge, créée en 1863.
Le droit international ne définit pas ce qu’est une ONG. Pourtant, l’article 71 de la Charte des Nations Unies[bookmark: _ftnref15][15] mentionne que son Conseil Economique et Social consulte « les organisations non gouvernementales qui s’occupent des questions relevant de sa compétence », et le Conseil Economique et Social précise, en 1950, qu’une ONG est « une organisation qui ne s’est pas créée par voie d’accords intergouvemementaux »[bookmark: _ftnref16][16]. Il n’y a pas de définition non plus en droit français, les ONG y ayant généralement le statut d’association loi 1901.
Toutefois, la coutume a entériné des critères précis définissant une ONG : l’origine privée de sa constitution, le but non lucratif de son action, l’indépendance financière, l’indépendance politique, et enfin l’objectif d’intérêt public.
Leur nombre est considérable. Plus de 3000 d’entre elles sont accréditées par l’ONU et coopèrent avec le Conseil Economique et Social des Nations Unies, dont plus de 400 ONG écologistes et environnementalistes. Je vous propose une revue de quelques-unes des plus emblématiques d’entre elles dans le domaine de l’action environnementale et particulièrement motivées par la question climatique.
Les Amis de la Terre (The Friends of the Earth) : présente dans 70 pays, ce qui en fait l’une des deux plus importantes ONG environnementalistes, elle a pour vocation la promotion du développement durable ; lutter contre les dégradations de la planète, promouvoir les moyens de remédier aux préjudices environnementaux, préserver la biodiversité, mobiliser la société civile pour la prise de décisions politiques, assurer la juste répartition des ressources entre les humains, promouvoir un développement durable qui respecte l’environnement.
Le World Wide Fund for Nature (WWF) : Créé en 1961 par Sir Julian Huxley, cette organisation a une direction très aristocratique. Elle a été longtemps présidée par le Prince Bernhardt des Pays-Bas puis par le Prince Philippe d’Édimbourg, deux personnages très influents au niveau des plus grands réseaux élitistes de la planète. Elle compte 4,7 millions de membres et est active dans 96 pays. C’est également l’ONG environnementale qui dispose du plus important budget (500 millions d’euros en 2005[bookmark: _ftnref17][17]). Ses ressources proviennent de dons et legs, d’activités de communication et sponsoring (vente de magazines, d’objets symboliques, redevances pour utilisation de son logo), de subventions publiques (ce que certaines autres ONG refusent), et d’importantes donations de riches mécènes, multimilliardaires, familles royales, multinationales telles Chevron, Exxon, Philip Morris, Mobil, Morgan Guaranty Trust, Coca-Cola, Nokia, Canon[bookmark: _ftnref18][18]…
Le WWF agit par le dialogue et la coopération avec les pouvoirs publics et les entreprises, par une communication de qualité à visée pédagogique (revue « Planète vivante », Rapport annuel, Green.tv, reportages cinématographiques)
Ses importantes ressources humaines et financières, et l’influence internationale de ses dirigeants lui permettent de mener des actions de grande ampleur. Le WWF, à l’origine, se concentrait sur la préservation des espèces animales menacées, et il a fait beaucoup pour la popularité du panda (son symbole et fétiche), de l’ours blanc et des baleines. Son champ d’action s’est largement diversifié : surveillance de l’application des règlementations et des traités internationaux, sensibilisation et éducation de tous publics à l’environnement, financement de recherches et travaux scientifiques… Dans son rapport 2008 « Planète Vivante » le WWF écrit : « Le monde doit faire face à une consommation effrénée du capital naturel mondial. Tout comme les dépenses inconsidérées sont à l’origine de la récession, la consommation excessive de l’homme épuise les ressources naturelles à un point tel que nous mettons en danger notre prospérité future ».
Avec GREENPEACE, nous découvrons une ONG spécialiste des actions de terrain combatives. Greenpeace est une organisation activiste non violente. Elle opère en mobilisant des masses d’adhérents et de sympathisants très impliqués, pour des opérations de blocus, de résistance passive, de harcèlement sans violence physique, non sans toutefois quelques dérapages[bookmark: _ftnref19][19]. Certains l’accusent d’une conception très particulière de la non-violence, d’opacité dans ses structures et sa gestion, de dérives par rapport à son principe d’indépendance des milieux d’affaires[bookmark: _ftnref20][20].
Greenpeace compte environ 3 millions d’adhérents, est implantée dans 39 pays, et disposait en 2006 d’un budget de 177 millions d’euros.[bookmark: _ftnref21][21] Elle prend naissance lors d’une manifestation de 13 militants pacifistes et écologistes à bord d’un bateau, le « Phyllis Cormack », pour occuper le site où doit se produire un essai nucléaire américain, en Alaska. Elle s’en prend également aux essais nucléaires français. En 1979, elle est reconnue ONG internationale. En 1985, elle reçoit une publicité considérable lorsque les services secrets français coulent son navire dans le port d’Auckland, Nouvelle-Zélande, ce qui déclenche une tempête politique en France et dans les relations diplomatiques franco-néo-zélandaises. Greenpeace a retiré de cet épisode une publicité énorme, un prestige renforcé et le versement de dommages et intérêts qui l’ont sensiblement renfloué. Depuis, l’organisation écologiste multiplie les actions de commando ou de masse, très médiatisées, telles que, entre autres, le blocage de trains transportant des déchets nucléaires à retraiter. Elle exerce également de fortes pressions sur les gouvernements et les entreprises par ses opérations de lobbying, ses menaces de campagnes et de boycott.
Le champ d’action de Greenpeace englobe les menaces climatiques, la consommation d’énergie, les atteintes à la biodiversité, la lutte anti-OGM, la prolifération nucléaire militaire et civile, la pollution chimique…
Le SIERRA CLUB, beaucoup moins important que les précédents et essentiellement implanté aux USA et fait partie d’une catégorie que certains qualifient d’éco-terroristes. Son activisme musclé, agressif, transgresse souvent les lois. Son action déborde parfois le cadre de l’écologisme et s’étend à la défense des rémunérations des ouvriers, ou à l’opposition à l’immigration de travailleurs étrangers aux USA, sous prétexte de limiter ou même de réduire la population de ce pays.
Le leader du Sierra Club, Paul Watson, transfuge de Greenpeace, s’est distingué par ses méthodes expéditives de corsaire vert. Aux commandes d’un navire armé par son autre association, la Sea Shepherd Conservation Society, il alla jusqu’à éperonner des navires baleiniers en pleine mer, ou à saboter deux navires dans un port islandais. En tout, il aurait envoyé par le fond quelque 9 bateaux baleiniers. On ne sait d’où provenaient les fonds de la Shepherd pour armer un navire !
ATTAC : créée en France en 1998 pour défendre le principe de la taxe Tobin (taxation des transactions financières), ATTAC a vite évolué vers un alter mondialisme activiste. La mission que se donne ATTAC dépasse largement le cadre de l’écologisme et du développement durable. ATTAC est un mouvement radicalement anticapitaliste et se pose en solution alternative à la « mondialisation néolibérale » :
« Ce qu’il nous faut, dans l’intérêt de la grande majorité de la population, ce sont de véritables changements vers un autre paradigme, où la finance doit être un instrument au service de la justice sociale, de la stabilité économique et du développement durable. Nous ne devons pas accepter un retour au statu quo dans les années qui viennent ».[bookmark: _ftnref22][22]
En France, ATTAC est célèbre pour les frasques et les démêlés judiciaires de son leader, José Bové, faucheur pirate de maïs OGM, destructeur du Mac Donald de Millau, – exactions commises en vertu du principe de la désobéissance civile[bookmark: _ftnref23][23] –. Au plan international, ce sont surtout les manifestations spectaculaires et agressives du mouvement à l’occasion des sommets du G8 qui frappent les opinions. ATTAC a également organisé des conférences altermondialistes internationales importantes : les Forum Sociaux Mondiaux dont les quatre premières éditions se sont tenues à Porto Alegre, Brésil, de 2001 à 2005, ainsi qu’en Inde et au Kenya. Leurs cibles sont l’OMC et le Forum économique mondial de Davos.
Si l’environnement ne constitue qu’un des volets de la doctrine d’ATTAC, c’est néanmoins dans ce domaine que le mouvement recueille l’adhésion d’une partie non négligeable de l’opinion publique mondiale, et en France particulièrement. ATTAC dénonce « la disparition de l’agriculture vivrière, la déforestation et le pillage des ressources naturelles [des pays en voie de développement] », affirme que « les luttes écologiques restent nécessaires sur le terrain pour que soient enfin posées publiquement les questions non résolues comme le nucléaire ou l’agriculture productiviste. Et la fiscalité écologique ? »[bookmark: _ftnref24][24]. Et surtout, il entend s’opposer à la récupération par les pouvoirs en place de l’écologisme, dans laquelle l’organisation voit « une dépolitisation de l’écologie politique et une instrumentalisation de l’environnemental contre le social ».
Cette dernière citation est à souligner tout particulièrement, car elle pointe un aspect crucial de l’écologie politique. L’écologisme se révèle d’une puissance redoutable quand, forte de ses convictions profondes et de ses soutiens populaires, elle pèse fortement sur les acteurs et les décideurs politiques, ainsi que sur les entreprises polluantes.
Mais on a remarqué que lorsque le mouvement écologiste commençait à se structurer, il attirait une proportion importante de personnes refusant le capitalisme, tout en prenant des distances avec le marxisme. Les aspirations de ces sympathisants allaient donc bien au-delà de la préoccupation environnementale. Or les organisations écologistes avaient l’ambition de percer dans le combat politique et électoral, et pour cela, il leur fallait proposer un projet de société. De nombreux petits partis écologistes, « les Verts », s’étaient constitués. En France, la première tentative électorale écologiste venait de René Dumont, candidat à la présidentielle de 1974. Il n’avait recueilli que 1,32 % des suffrages ! Ses successeurs aux présidentielles et aux législatives avaient réalisé des scores un peu plus élevés, grâce à leur alliance avec les partis de gauche, ce qui leur a valu quelques strapontins au parlement et au gouvernement, sans que jamais ils n’atteignent, dans le théâtre institutionnel, la force des organisations écologistes opérant en tant que groupes de pression hors de l’arène électorale.
Par ailleurs, les pouvoirs établis, c’est-à-dire les politiques, les industriels et les distributeurs de produits de l’industrie cherchaient la parade à cette opposition déroutante, car différente de celle des acteurs traditionnels, et dangereuse, car crédible aux yeux d’une opinion désenchantée par la médiocrité du jeu politique. La solution était, bien sûr, d’entendre le message délivré par les populations et d’intégrer l’écologie dans leurs stratégies. L’un des premiers à le comprendre et à trouver la solution fut un Canadien, Maurice Strong, un personnage hors du commun, tout puissant dans l’appareil de l’ONU, homme d’affaires milliardaire, intrigant génial et manipulant des réseaux planétaires. Nous allons souvent le retrouver tout au long de ce livre. Maurice Strong a donné corps à la notion de « développement durable » en supposant que les milieux d’affaires capitalistes pouvaient trouver une source importante d’activités et de revenus dans les technologies vertes, dans les filières destinées à préserver l’environnement. Dès lors, bien des préventions contre l’écologie s’effaçaient pour laisser place à l’esprit d’entreprise. Le message fut aussitôt compris par nombre de gouvernants, qui trouvaient là le moyen de préserver la société traditionnelle, capitaliste, dont ils étaient les champions, tout en ôtant aux écologistes une part de leur impact sur le public.
Nous sommes alors au tournant des décades 1980/1990. On assiste à un surprenant changement de paradigme politique, les partis traditionnels faisant l’apologie de l’écologisme, tandis que les mouvements écologistes se dotaient de programmes englobant les réformes sociales, la lutte contre la pauvreté et le chômage, la cohésion sociale, etc.
Mais à ce jeu, les écologistes vont laisser échapper une part de leur crédit, et la perspective de devenir des partis de gouvernement s’éloignera de plus en plus.
C’est au sein de l’ONU que les écologistes trouveront leurs meilleures cartes politiques, grâce à leurs ONG accréditées par l’organisation mondiale.
C’est au Conseil Economique et Social de l’ONU (ECOSOC), chargé d’assister l’Assemblée Générale des Nations Unies, qu’a lieu la concertation avec les ONG. Nous avons mentionné que plus de 3000 ONG étaient accréditées pour participer aux travaux de l’ECOSOC, et que parmi elles, plus de 400 avaient pour objet la défense de l’environnement. Ces dernières participent à la Commission du Développement Durable de l’ECOSOC (CCD, Commission on Sustainable Development).
Les ONG, suivant leur importance et leurs moyens placent en permanence une ambassade ou simplement un correspondant permanent auprès de l’ECOSOC.
Deux assemblées plénières annuelles ont lieu dans le cadre du Development Coopération Forum (DGF), réunissant toutes les ONG sur le thème du développement. Les représentants des ONG environnementales sont quant à eux conviés à participer à un séminaire hebdomadaire avec les fonctionnaires de l’ONU.
Cette organisation prend donc la forme de ce que nous, français, appelons généralement un comité de pilotage. Cette coopération très étroite confère aux ONG qui y participent une grande crédibilité internationale, et l’opportunité d’informer en continu et très précisément l’ONU et de faire valoir leurs diagnostics et leurs projets. Cette crédibilité leur sert à obtenir des pays démocratiques une reconnaissance et une accréditation de leurs gouvernements nationaux leur permettant de participer à toutes les instances de gouvernance sur l’environnement, telles que, par exemple, le Grenelle français de l’environnement de 2007.
Par contre, l’indépendance proclamée des ONG par rapport aux gouvernements nationaux existe-t-elle encore, dans un tel contexte, vis-à-vis de l’organisation mondiale ? D’abord, ces ambassadeurs des ONG tirent de leur position une fierté professionnelle légitime, qu’ils doivent d’abord à l’ONU. De plus, les ONG sont défrayées de leurs salaires par l’Organisation, et tous les frais de déplacement, de fonctionnement, de personnel attaché au service des membres de ces ambassades sont pris en charge. Ils bénéficient du statut plus qu’enviable de personnels diplomatiques. Ceux qui, parmi mes lecteurs, sont familiers des comités de pilotage savent, qu’au départ, les membres défendent les points de vue de leurs employeurs respectifs. Mais bientôt, le groupe prend de la cohérence, les participants nouent des liens d’estime et parfois d’amitié. On débat de projets, on imagine ensemble, on crée, chacun prend des positions, et parfois s’engage, engagement qu’il faudra défendre auprès de l’employeur pour emporter son acquiescement. Le Comité devient une structure solidaire, une entreprise de fait, en somme, capable d’imposer son point de vue, aux ONG, d’une part, et à la direction de l’ONU, de l’autre. Ce fonctionnement donne à l’écologie politique une force véritablement politique, et à l’ONU un instrument de pouvoir incontestable. De telles structures peuvent être influencées par des animateurs habiles et manipulateurs. Les spécialistes de la psychologie de groupe et de psychosociologie connaissent bien cela.
Tchernobyl
Le drame de Tchernobyl n’a rien à voir avec le réchauffement climatique. Et pourtant, il s’agit indirectement d’une étape importante, et même cruciale vers l’implication des politiques sur le changement climatique global.
Le 26 avril 1986 une série de dysfonctionnements successifs dans la centrale nucléaire de Tchernobyl, Ukraine, entraîne la fonte du cœur d’un réacteur nucléaire, et une masse considérable de gaz radioactif se répand dans l’atmosphère : peut-être la plus grande catastrophe accidentelle de l’histoire. Les dommages sont considérables. Deux villes, soixante-dix localités et une zone de 300.000 hectares doivent être évacuées et 250.000 personnes condamnées à l’exode. Immédiatement, 1 500 techniciens sont requis pour intervenir d’urgence dans un environnement mortifère, pour une véritable mission de sacrifice qui fera périr nombre d’entre eux. Par la suite, ce sont 600.000 travailleurs (« liquidateurs ») qui se succéderont pour séquestrer le réacteur et décontaminer tout ce qui peut l’être. Les récoltes sont perdues dans un très vaste périmètre qui restera longtemps inculte. 330.000 personnes devront abandonner leur foyer et être relogées loin de leur lieu de résidence.
Le bilan des dégâts ne sera dressé scientifiquement qu’en 2006 (« Forum Tchernobyl »). Les enquêtes initiales des autorités soviétiques semblent avoir été entachées de laxisme et de biais importants, qui n’ont pas permis aux scientifiques commis ultérieurement de dresser un bilan précis. Anpaugh donne une fourchette de 2 000 à 17 000 décès par cancer, le NRPB[bookmark: _ftnref25][25] 4 200 à 80.000 décès en URSS et en Europe centrale. L’OMS estime à 4 000 le nombre de décès chez les liquidateurs étant intervenus sur le chantier de confinement et de décontamination[bookmark: _ftnref26][26]. De longues années ont été nécessaires pour que le niveau de contamination de la zone, fortement urbanisée, retrouve des valeurs normales. Les baies, le gibier, les champignons sauvages qui constituaient une ressource alimentaire importante en URSS, sont restés inconsommables pendant très longtemps. Les animaux ont été atteints dans un rayon de 30 kilomètres, avec une importante hausse de la mortalité et de la stérilité, ainsi que de multiples anomalies génétiques[bookmark: _ftnref27][27].
L’accident fut un désastre pour les finances soviétiques qui dut consacrer 300 milliards de dollars dans ses budgets successifs à la reconstruction et au dédommagement des populations, et les pertes en produit national brut furent très supérieures. L’État soviétique, aux finances déjà exsangues, n’avait pas besoin de cela. Désormais, il ne pouvait plus être question de rivaliser avec les USA dans le domaine de la « guerre des étoiles » et le président Gorbatchev devait se résoudre à accepter la suprématie militaire des États-Unis et de l’OTAN. Tchernobyl a-t-il constitué le facteur déterminant de la fin de la guerre froide et de la Glasnost ? On ne peut l’affirmer avec certitude, mais l’hypothèse est plausible. La ruine de l’économie russe et du rouble des années 1990, résulte certes de nombreux facteurs, mais Tchernobyl y a contribué, c’est certain.
Les répercussions sur l’écologisme et sur l’action politique des États ont été considérables. Les mouvements écologistes, Greenpeace en tête, triomphaient. Le monde avait conscience maintenant de ce que représentait une crise écologique majeure. Les États qui affirmaient que la sécurité nucléaire était garantie et que les technologies et procédures rendaient impossible tout accident grave étaient montrés du doigt et devaient faire profil bas. Il existait de nombreuses centrales de type Tchernobyl en URSS et dans les pays du Pacte de Varsovie, et il fallait se résoudre à les remplacer avant les échéances programmées. La population soviétique, traumatisée, écœurée par l’incompétence de toute une caste politico-industrielle, sortait de la réserve que lui imposait le totalitarisme.
Partout dans le monde, les centrales nucléaires devenaient suspectes. Les projets de création de nouvelles installations se voyaient reportés ou annulés. « Sortir du nucléaire » devenait un slogan partout martelé, et les partis Verts entamaient une guérilla qui finit par emporter la décision de certains états de fixer un terme à la production d’électricité à partir de l’atome : en 2002, l’Allemagne du gouvernement de coalition de Gerhard Schroeder au sein duquel siègent des Verts (die Grünen) décide l’abandon du nucléaire à l’horizon 2020, et la Belgique décide de même, pour 2025.
En Grande-Bretagne, l’affaire Tchernobyl contrarie sévèrement les projets énergétiques de Margaret Thatcher. Celle-ci était contrainte à un bras de fer continuel avec ses 180.000 mineurs de l’industrie charbonnière et leurs syndicats. Elle en avait tout juste fini de la grande grève, extrêmement âpre et traumatisante, qui avait duré d’avril 1984 à mars 1985, et elle avait bien l’intention de liquider le charbon anglais. Mais comment faire accepter un plan ambitieux de remplacement des centrales à charbon par des réacteurs nucléaires après Tchernobyl ?
La France produisait déjà 75 % de son électricité dans des centrales nucléaires, et était incontestablement le pays en pointe dans cette technologie. Les cinquante réacteurs en service apparaissent constituer des Tchernobyl en puissance. Le nuage radioactif avait pénétré l’espace français dès le 6 mai, et la population ne l’apprit que bien plus tard. Les autorités avaient tenu des propos lénifiants : « aucun danger, il n’y a aucune disposition à prendre ». Bien des Français se demandaient s’ils n’avaient pas consommé des salades et du lait contaminé, et étaient scandalisés par ce mensonge d’État. On sortait à peine de l’affaire criminelle du Rainbow Warrior, le navire de Greenpeace coulé en baie d’Auckland, en juillet 1985, par les services secrets français et dans laquelle était impliqué le Ministre de la Défense Charles Hernu, et pointé du doigt le Premier Ministre, Laurent Fabius. L’affaire du sang contaminé commençait à inquiéter l’opinion, surtout après publication, en août 1986, d’un rapport du Centre National de Transfusion Sanguine affirmant que 50 % de la population hémophile étaient contaminée par le VIH à la suite de transfusions[bookmark: _ftnref28][28]. Bien des Français pensaient que, décidément, les gouvernements et les politiques, qu’ils soient de droite ou de gauche ne savent que mentir. « Tous pourris ! » clamait-on, en pleine crise de désamour pour la chose publique. Et les trois scandales faisaient le lit de ces verts qui « ne faisaient pas de politique ».
La France avait beaucoup investi dans le nucléaire et en recueillait les fruits. Framatome, la compagnie héritière de l’illustre CEA, était leader sur le marché mondial du nucléaire et rapportait d’importants flux de devises à la France. C’était l’une des entreprises emblématiques, chérie de nos politiques, au même plan qu’Airbus ou que le TGV. Pour la firme, la catastrophe ukrainienne était un gros coup dur. Son image était salie, au point qu’elle allait finir par changer ce nom qui sonnait mal et devenir la poétique Areva en 2001.
Bref, tous les gouvernements se voyaient contraints de donner une haute priorité à la composante écologique de leur politique, et de s’organiser pour mieux inventorier les risques, mieux les connaître, mieux contrôler les activités polluantes ou dangereuses, se prémunir des dangers de la nature et des dommages environnementaux causés par les activités humaines.

Chapitre I : l’histoire du changement climatique Global (CCG) 1896 – 2008
Sous-chapitre : politique et GÉOPOLITIQUE du changement climatique (1988-2009)
LE CHANGEMENT CLIMATIQUE DEVIENT POLITIQUE
James Hansen témoigne devant le Sénat américain et le sénateur Al Gore
Voilà justement qu’éclate au grand jour la problématique de l’effet de serre. Sensibilisé au même titre que la plupart des instances politiques du monde aux questions environnementales, le Sénat américain a été alerté sur le réchauffement climatique par James Hansen, jeune directeur du Goddard Institute for Space Surveys, une division de la NASA, et convoque celui-ci pour entendre son témoignage lors de l’été caniculaire de 1988, à Washington.
Dans son rapport de 1988[bookmark: _ftnref29][29], Hansen prévoit une augmentation de la température de + 2°5 à + 5°C à l’horizon 2050, par rapport à 1960, suivant trois scénarios. Il annonce un doublement des périodes de canicule vers 2020, et envisage plusieurs séries d’événements catastrophiques :
« Nous concluons que si le monde suit une évolution conforme aux scénarios A et B… » [scénarios dans lesquels les émissions humaines de gaz à effet de serre continuent, en progression géométrique pour A, arithmétique pour B]… « les changements de températures d’ici plusieurs décades seront suffisamment importants pour provoquer des effets majeurs sur la qualité de vie de l’humanité dans nombre de régions »… « sévères impacts sur la biosphère »… « déplacement des zones climatiques en direction des pôles de 50 à 75 km par décade, plus rapide qu’aux temps paléo-climatiques, et trop rapide pour permettre la migration naturelle de la végétation »… « difficultés d’adaptation pour l’agriculture », « baisse des rendements agricoles », « mort des coraux », « vastes espaces de désertification et de déforestation », « perturbation des courants océaniques », « éventuellement une réduction de la force du Gulf Stream entraînant un refroidissement en Europe ».
Et Hansen termine en insistant sur la nécessité d’augmenter considérablement l’effort de recherche, et d’envisager des techniques de mesure bien plus performantes, plaidant implicitement pour le lancement de nouveaux satellites scientifiques, ce qui parait dans la nature des choses pour un directeur scientifique de la NASA.
La commission sénatoriale qui auditionne James Hansen est présidée par un certain Albert Gore Jr, qui depuis plusieurs années manifeste des préoccupations écologistes. Il aide le bonhomme timide et dégingandé qui parle devant l’impressionnante assemblée, lui pose les questions qui lui facilitent l’expression de son message, et va même jusqu’à le tancer : « comment se fait-il que vous disiez aujourd’hui l’inverse de ce que vous affirmez dans la dernière partie de votre rapport ? ». « Mais », rétorque Hansen, « ce n’est pas moi qui ai rédigé cette dernière partie, ce sont mes supérieurs qui l’ont rajoutée sans m’en faire part ». La Commission réagit très positivement à cette remarque. Il faut dire qu’Hansen avait écrit personnellement au Sénateur Al Gore, quelques jours auparavant, pour le prévenir de cet ajout et s’en dédire : “Quelques jours auparavant, j’avais faxé à Al Gore les passages dont je savais qu’ils avaient été modifiés et sur lesquels je souhaitais qu’il m’interroge”, avoue aujourd’hui le directeur du Goddard Institute de la NASA (Le Monde, 21 janvier 2008). Certains, au temps des succès d’Al Gore, ont vu dans cet épisode une manœuvre concertée entre le sénateur et l’homme de science.
Si pour Al Gore cette audition est le point de départ d’une stratégie qui le mènera jusqu’au firmament des Prix Nobel, pour Hansen, c’est le début d’une notoriété et d’une autorité qui ne cesseront de grandir, l’aube également d’une carrière de propagandiste, au moins autant que de scientifique, et l’ascension vers l’univers doré des « people ». Pour l’un et l’autre, c’est le scellement du pacte du scientifique de renom avec la star politique naissante et futur businessman, pour le plus grand bénéfice des deux compères.
Le tournant de 1988 : l’affaire climatique devient politique, la création du GIEC
C’est en 1988 que les États s’emparent de la question climatique.
Depuis 1972, l’ONU préparait le terrain. Cette année là, une Conférence des Nations Unies sur l’Environnement s’était tenue du 6 au 16 juin à Stockholm et s’était conclue par une importante déclaration, dont nous reproduisons quelques extraits[bookmark: _ftnref30][30] :
« L’homme a acquis le pouvoir de transformer son environnement d’innombrables manières et à une échelle sans précédent. Les deux éléments de son environnement, l’élément naturel et celui qu’il a lui-même créé, sont indispensables à son bien-être et à la pleine jouissance de ses droits fondamentaux, y compris le droit à la vie même ».
« La protection et l’amélioration de l’environnement est une question d’importance majeure qui affecte le bien-être des populations et le développement économique dans le monde entier… »
« L’homme doit constamment faire le point de son expérience et continuer à découvrir, à inventer, à créer et à avancer… Utilisé abusivement ou inconsidérément, ce même pouvoir peut causer un mal incalculable aux êtres humains et à l’environnement ».
« Dans les pays en voie de développement, la plupart des problèmes de l’environnement sont causés par le sous-développement… les pays industrialisés doivent s’efforcer de réduire l’écart entre eux et les pays en voie de développement ».
« L’augmentation naturelle de la population pose sans cesse de nouveaux problèmes pour la préservation de l’environnement et il faudrait adopter, selon que de besoin, des politiques et des mesures appropriées pour régler ces problèmes ».
« Défendre et améliorer l’environnement pour les générations présentes et à venir est devenu pour l’humanité un objectif primordial, une tâche dont il faudra coordonner et harmoniser la réalisation avec celle des objectifs fondamentaux déjà fixés de paix et de développement économique et social dans le monde entier ».
« La Conférence demande aux gouvernements et aux peuples d’unir leurs efforts pour préserver et améliorer l’environnement, dans l’intérêt des peuples et des générations futures ».
Suivait l’énoncé de 28 principes à l’adresse des nations, véritable énoncé de politique que nombre de pays démocratiques vont s’efforcer de mettre en œuvre par l’intermédiaire de ministères de l’environnement qui vont se créer à la suite de la Conférence.
Le Secrétaire Général de la Conférence était le Canadien Maurice Strong, alors âgé de 43 ans et récemment nommé représentant de son pays à l’ONU.
La Conférence décide de créer un secrétariat au sein de l’ONU, le Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) et en confie la direction à Maurice Strong. De cette structure, modeste à l’origine, Strong va faire progressivement une puissante organisation[bookmark: _ftnref31][31] comprenant 8 grandes divisions et 51 services, dont il va assurer la direction exécutive continûment jusqu’en 2005, avec des pouvoirs très étendus et pratiquement les pleins pouvoirs à partir de 1992.
« Le travail du PNUE consiste à :
• évaluer les conditions et les tendances environnementales mondiales, régionales et nationales ;
• développer des instruments environnementaux nationaux et internationaux ;
• renforcer les institutions afin d’assurer une gestion avisée de l’environnement ;
• faciliter le transfert des connaissances et de technologies pour un développement durable ;
• encourager de nouveaux partenariats et de nouvelles perspectives au sein de la société civile et du secteur privé »[bookmark: _ftnref32][32].
À partir d’octobre 1984, une Commission Mondiale sur l’Environnement et le Développement se réunit à Genève à l’initiative de l’ONU et du PNUE. Forte de 21 membres représentant autant de pays, elle poursuit ses travaux jusqu’en avril 1987, date de publication de son rapport final.
La Commission est présidée par Madame Gro Harlem Brundtland, Ministre d’État et Ministre de l’environnement de Norvège. Elle comprend également le Directeur exécutif du PNUE, Maurice Strong, qui y représente également le Canada.
Le rapport de la commission est connu sous le nom de sa présidente, Rapport Brundtland. Intitulé « Notre avenir à tous », il débute par une longue déclaration de la présidente, dont je cite la première phrase :
« Depuis l’espace, nous pouvons nous pencher sur la Terre et l’étudier comme un organisme dont la santé est fonction de celle de tous ses éléments. Nous avons le pouvoir de concilier l’activité humaine et les lois de la nature et de mener une existence plus heureuse grâce à cette réconciliation ».
On reconnaît bien là l’influence de Sir James Lovelocket de sa créature, Gaïa !
La présidente Gro Harlem Bruntland expose la nécessité immédiate de mesures politiques décisives « pour commencer à gérer les ressources de l’environnement de manière à assurer un progrès durable et à garantir la survie de l’humanité ». Puis elle met l’accent sur « l’effet de serre », dont elle rend responsable les combustibles fossiles et le dioxyde de carbone, et cite les diverses catastrophes promises à l’humanité pour « le début du siècle prochain » : élévation de la température globale, modification des grandes régions agricoles, inondation des villes côtières, dégradation des sols, du régime des eaux, de l’air, des forêts…
Le rapport présente le concept de développement durable (terme que l’usage a consacré, plutôt que celui de « développement soutenable », traduction littérale de l’expression anglaise correspondante « sustainable development »). Le développement durable s’oppose au développement anarchique de l’époque, qui surexploite et épuise les ressources, pollue tous les éléments, l’atmosphère, les eaux, les sols, les organismes vivants, conduits à l’extinction des espèces végétales et animales, laisse proliférer les populations humaines. Ainsi « Une société peut, de diverses manières, compromettre sa capacité de satisfaire les besoins de ses membres ».
« Le développement durable, c’est autre chose qu’une simple croissance. Il faut en effet modifier le contenu même de cette croissance, faire en sorte qu’elle engloutisse moins de matières premières et d’énergie et que ses fruits soient répartis plus équitablement ».
Le rapport appelle avec force à limiter la population mondiale. « La progression démographique ne peut pas continuer au rythme actuel ». Non seulement, affirme ce document, il est indispensable de freiner par des mesures énergiques la fécondité des peuples des pays en développement, mais il faut également limiter celle des pays industriels, où chaque naissance entraîne une consommation très supérieure à celle d’un habitant de pays en voie de développement. Il faut se limiter au seul remplacement des générations. Si cet objectif est atteint en 2010, la population mondiale se stabilisera à 7,7 milliards en 2060. Si la stabilisation attend l’an 2065, alors ce seront 14,2 milliards d’individus qui peupleront la Terre à la fin du vingt-et-unième siècle.
Et le rapport revient longuement sur l’atmosphère, le gaz carbonique qui réchauffe progressivement la Terre, et en détaille les multiples conséquences, désastreuses.
Enfin, le document propose une stratégie mondiale qui dépasse les souverainetés nationales. Il existe des biens communs à tous les êtres de la planète. Ainsi, les écosystèmes d’un pays ne doivent pas être laissés au bon vouloir de son État. La gestion des risques les plus critiques doivent être soumis à la surveillance et au contrôle d’un organisme indépendant des États, et à la coopération des organisations internationales dont un nombre important d’ONG, d’institutions scientifiques et des grands groupes industriels. Il faut donc une convention internationale sur la protection de l’environnement et le développement durable, ainsi qu’une vaste campagne mondiale d’éducation, assortie de débats et de la participation du public.
Voilà donc le document sur lequel vont se concerter les membres du G7, à Toronto, les 19, 20 et 21 juin 1988. Etaient présents Ronald Reagan (USA), Margaret Thatcher (Royaume-Uni), François Mitterrand (France), Helmut Kohl (Allemagne de l’Ouest), Ciriaco de Mita (premier ministre italien), Noboru Takeshita (Japon), Brian Mulroney (Canada). Ce sommet traitait de sujets primordiaux, telles la fin de la guerre froide et ses conséquences en matière de relations internationales et de politique de défense, la préparation de « l’Uruguay Round » dans le domaine du commerce mondial, la dette des pays du Tiers Monde, le développement des pays émergents. Pourtant, les questions environnementales y prennent une importance considérable, et conduisent à des décisions immédiates. Les articles 31 à 33 du communiqué final marquent un tournant majeur dans la prise en compte officielle du concept de développement durable et dans les décisions opérationnelles sur le changement climatique global :
« 31 – Nous nous accordons sur le caractère essentiel de la protection et de l’amélioration de l’environnement. Le rapport de la Commission Mondiale sur l’Environnement et le Développement a souligné que les considérations environnementales doivent être intégrées à tous les domaines de l’action politiques si le globe doit continuer à convenir à l’humanité. Nous entérinons le concept de développement durable.
32 – Les dommages à l’environnement ne connaissent pas les frontières. Leur caractère urgent exige une coopération internationale renforcée de la part de tous les pays. Des progrès significatifs ont été réalisés dans nombre de domaines environnementaux. Le Protocole de Montréal[bookmark: _ftnref33][33] sur les substances qui dégradent la couche d’ozone constitue une étape. Tous les pays sont encouragés à le signer et à le ratifier.
33 – Il faut aller plus loin dans l’action. Le climat global change, la pollution de l’air, des mers et des eaux douces, les pluies acides, les substances dangereuses, la déforestation, et les espèces en danger exigent une attention prioritaire. Voici donc venu le temps de poursuivre énergiquement les négociations sur un protocole sur les émissions d’oxydes d’azote dans le cadre de la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance. Les efforts du Programme des Nations Unies pour l’Environnement en vue d’un accord sur les rejets dangereux en eaux internationales des bâtiments maritimes seront aussi encouragés, ainsi que la constitution d’un Groupe d’experts intergouvememental sur l’évolution du climat global sous les auspices du PNUE et de l’Organisation Météorologique Mondiale (OMM). Nous reconnaissons également l’impact potentiel de l’agriculture sur l’environnement, qu’il soit négatif par l’usage sur intensif des ressources ou positif par la prévention de la désertification. »
Ce communiqué marque ainsi l’acte de naissance du « Groupe d’Experts Intergouvememental sur l’évolution du Climat », le GIEC, dénommé en anglais « Intergovernmental Pannel on Climate Change », IPCC. Les « parents » sont donc deux organes de l’ONU, le PNUE et l’OMM. Le G7 définit ainsi la mission de la nouvelle organisation, qui « a pour mission d’évaluer, sans parti-pris et de façon méthodique, claire et objective, les informations d’ordre scientifique, technique et socio-économique qui nous sont nécessaires pour mieux comprendre les fondements scientifiques des risques liés au changement climatique d’origine humaine, cerner plus précisément les conséquences possibles de ce changement et envisager d’éventuelles stratégies d’adaptation et d’atténuation. Il n’a pas pour mandat d’entreprendre des travaux de recherche ni de suivre l’évolution des variables climatologiques ou d’autres paramètres pertinents. Ses évaluations sont principalement fondées sur les publications scientifiques et techniques dont la valeur scientifique est largement reconnue ».[bookmark: _ftnref34][34]
Pourquoi les membres du G7 ont-ils confié à l’ONU la direction d’une assemblée chargée de suivre, d’analyser des sujets essentiellement scientifiques ? Le Conseil International pour la Science (CIUS) n’avait-il pas toutes les compétences requises pour orchestrer les travaux de scientifiques du monde entier, lui qui traite des questions d’intérêt scientifique commun, comme le renforcement des compétences scientifiques internationales et la libre conduite de la science, en créant des organes qui entreprennent des activités et des programmes de recherche présentant un intérêt pour plusieurs membres ? N’aurait-on pas mieux garanti le libre exercice de leur art aux organismes, centres de recherche, savants et chercheurs de toutes disciplines, dans la tradition épistémologique de la science ? N’y avait-il pas un risque de faire contrôler étroitement la tâche des membres de la nouvelle structure par l’organisation politique suprême des nations ? Certes, il y avait le précédent du Projet Manhattan, par lequel les alliés de la seconde guerre mondiale avaient réuni, sous l’étroit contrôle des gouvernements des États-Unis, du Royaume-Uni et du Canada, tout ce que le monde libre comptait de savants susceptibles de coopérer à la conception et au développement de la bombe atomique. Certes, on peut éventuellement trouver quelques similitudes entre la menace d’un écrasement des nations démocratiques par l’Axe et la prédiction de fin du monde par élévation incontrôlée de la température du globe. Mais la comparaison s’arrête là : la menace restait hypothétique, lointaine, – un siècle –, et le travail concerté des hommes et des femmes de science sous l’égide d’un conseil scientifique universellement reconnu aurait pu fournir aux décideurs politiques et aux populations toutes les connaissances et les avis nécessaires à leur information.
Il apparaît que le rapport Brundtland a eu un effet décisif sur ce choix, et qu’il a fortement impressionné les chefs d’État du G7. Est-ce la qualité du contenu qui a déterminé le choix, ou bien la personnalité de certains des membres ? Gro Harlem Brundlandt, figure déjà immense de la scène européenne, Maurice Strong, l’étoile montante des Nations Unies, maître du PNUE, Susanna Agnelli, représentante d’une des familles les plus puissantes d’Europe et déjà présente au sein du Club de Rome, le canadien Jim Mac Neill, introduit dans les réseaux les plus influents de la planète, Volker Hauff, ancien ministre, l’un des principaux leaders du parti SPD allemand, toutes ces personnalités pèsent d’un poids certain dans les décisions, et nous ne connaissons pas toutes les tractations qui se sont déroulées dans l’ombre avant ce G7.
Quoi qu’il en soit l’ONU héritait d’une excellente opportunité de rehausser un prestige passablement terni, elle dont la charte originelle ne comportait aucune mission environnementale, et qui était l’auteur d’une piètre performance dans son mandat essentiel de garantir la paix universelle et l’entente entre les nations. Elle allait s’attacher à la réussite de sa mission avec le plus grand zèle.
Le GIEC s’organise
Le GIEC, c’est le rassemblement de plus de 130 pays, de plus de 2500 intellectuels du monde de la science, de l’économie, d’experts en de multiples domaines et de cadres d’organisations non gouvernementales, de quelques 130 représentants de gouvernements, de 800 auteurs apportant des contributions et de nombreux réviseurs chargés de lire les rapports des différentes équipes et de faire des observations. S’y ajoutent bien entendu tous les personnels administratifs chargés de faire fonctionner cette grosse machinerie[bookmark: _ftnref35][35].
Les troupes sont réparties en trois groupes de travail et une équipe spéciale.
Le Groupe I, en partie composé de scientifiques[bookmark: _ftnref36][36] (climatologues, physiciens, hydrologues, géophysiciens), analyse les productions concernant la géophysique, le climat et l’écologie en provenance du monde entier.
Le Groupe II s’attache à évaluer et mesurer les impacts des découvertes scientifiques sur le monde, la vulnérabilité de la nature et des écosystèmes et leur adaptabilité aux changements. Il rassemble des compétences extrêmement variées.
Le Groupe III est chargé d’étudier les répercussions démographiques, sociologiques et économiques du changement. Les économistes y figurent en bon nombre.
L’équipe spéciale fait réaliser des inventaires nationaux d’émission de gaz à effet de serre, réalise et diffuse des normes et des manuels méthodologiques à cette fin.
Après une période de rodage pendant laquelle on s’aperçoit que les préoccupations des représentants des pays industrialisés et ceux des pays en développement ou peu développés diffèrent considérablement, on décide de mettre à la tête de chaque groupe deux co-présidents, un mandaté par les pays industrialisés, et l’autre par les pays en voie de développement.
Le principal travail des groupes consiste à réunir et à évaluer toutes les publications scientifiques relatives au domaine d’étude qui leur est attribué. Ils en tirent des contributions synthétiques qui vont servir à réaliser le rapport du groupe, d’une part, et un résumé à l’usage des décideurs politiques, de l’autre. Leur mission est circonscrite aux publications d’articles de revues et d’ouvrages scientifiques ayant fait l’objet d’une vérification par des pairs (« peer-reviewed »).
Il est à noter que le GIEC n’est habilité en aucune manière à commander des travaux et contributions aux organismes de recherche. Chaque pays est maître de sa politique en la matière et des partenariats scientifiques qu’il peut conclure avec d’autres pays.
Les contributions des différentes équipes d’experts sont réunies en vue de l’élaboration d’un rapport d’environ un millier de pages pour chacun des groupes, après être passées entre les mains de lecteurs-réviseurs[bookmark: _ftnref37][37] chargés de les examiner et de faire des observations. Le rapport sert essentiellement à l’information des milieux scientifiques, des organismes économiques et sociaux, des ONG et des médias. Pour les gouvernements et autres décideurs politiques, tels que les dirigeants d’institutions internationales, il est rédigé trois résumés de quelques dizaines de pages chacun à partir des rapports des groupes. Les dirigeants de ce monde en effet ne disposent que de peu de temps pour lire, sont le plus souvent peu avertis des questions scientifiques et surtout, il faut se montrer percutant et persuasif.
Tout ce travail est examiné et validé en assemblée plénière annuelle. Les résumés pour les décideurs font préalablement l’objet d’un examen et d’une rédaction définitive par les 130 représentants des pays. Il s’ensuit une discussion entre producteurs du rapport et représentants nationaux, âpre négociation où l’on se confronte mot à mot. C’est qu’on a des points de vue très divergents, suivant qu’on représente un pays riche et consommateur d’énergie, un producteur d’hydrocarbure, un pays dont l’industrialisation est amorcée ou une nation déshéritée. Le rôle des rédacteurs est de contenir les prétentions et de sauvegarder la validité scientifique du texte. Enfin, l’assemblée annuelle examine et valide les rapports.
Quatre séries de rapports, comportant un rapport de synthèse, ont été publiées à ce jour, en 1990, 1996, 2001 et 2007. Ils portent le nom d’assesment reports (en français : rapports d’évaluation), en abrégé AR : le First Assessment Report, FAR en 1990, le second SAR en 1996, le Troisième, TAR en 2001 et l’AR4 en 2007.
Quelle est la nature des travaux scientifiques examinés par les Groupes du GIEC ? Il y a d’abord toutes sortes d’études portant sur l’observation du présent, des recherches de reconstitution des phénomènes et événements du passé historique et préhistorique. Il manque toutefois une ressource, si importante pour la recherche scientifique. Il s’agit des expériences. Il n’est généralement pas possible de reconstituer en laboratoire la complexité et l’immensité des éléments naturels, des écosystèmes et de la biosphère. De plus, les divers phénomènes naturels sont interdépendants. Ils constituent ce qu’on appelle un système ; un système d’une très grande complexité.
Par contre, on dispose de modèles et d’ordinateurs. La modélisation est une discipline en plein essor, dans toutes les sciences, mathématiques, naturelles et humaines… et même en droit ! Les ordinateurs atteignent en 1988 une puissance de calcul qui permet de produire des résultats réalistes et de portée pratique. Ce qui fait encore défaut, c’est une connaissance suffisante des phénomènes climatiques, et les modélisateurs sont contraints à des approximations parfois critiquables. Malgré tout, ils acceptent de s’engager dans une démarche aussi passionnante que lucrative. Quatre modèles différents sont mis en service et vont fournir les projections qui alimenteront les conclusions du « fïrst assessment report » de 1990.
Le Premier Rapport dévaluation (First Assessment Report, FAR) de 1990
Le résumé à l’usage des décideurs de 1990 apporte les conclusions suivantes :
1 – L’effet de serre est bien réel. Il est dû au CO2, au méthane, aux CFC, aux NOx (oxydes d’azote), et à l’ozone présents à l’état de gaz trace dans la partie basse de l’atmosphère, la troposphère, couche d’une quinzaine de kilomètres maximum que surmonte la stratosphère. Ces gaz sont, pour leur très grande partie, le résultat des activités humaines, domestiques ou industrielles, et leur concentration atmosphérique augmente continûment. La vapeur d’eau, présente en plus grande quantité, produit également un effet de serre qui accroît dans de fortes proportions l’augmentation des températures. Celles-ci se sont accrues d’environ 0,6°C depuis le début du XXe siècle.
2 – Le CO2 est responsable d’au moins 50 % de l’augmentation de température et persiste durant très longtemps, – un siècle environ – dans l’atmosphère. Il importe d’agir immédiatement pour réduire les émissions.
3 – Les projections des modèles permettent de prédire une augmentation de la température globale moyenne médiane de 0,3°C par décade. Jamais un tel phénomène ne s’est produit dans le passé de la Terre. Suivant les scénarios d’évolution des comportements humains d’une part, des marges d’incertitudes des modélisations actuelles de l’autre, on doit prévoir une augmentation de la température globale allant de 2°C à 6°C à la fin du XXIe siècle.
4 – Il reste d’importantes incertitudes sur les conséquences régionales de ces phénomènes, et il n’est pas encore possible de distinguer exactement la part des activités humaines de la variabilité naturelle du climat dans les phénomènes observés. D’importantes augmentations des crédits de recherche scientifique sont à consentir pour accroître les connaissances et renforcer les puissances de calcul.
5 – Les niveaux des mers s’élèveront de six centimètres par décade, ce chiffre étant la médiane d’une fourchette allant de 3 à 10 cm. Ce phénomène est essentiellement dû à la dilatation thermique des eaux et accessoirement à la fonte des glaciers.
Compte tenu de ces conclusions, l’Assemblée Générale des Nations Unies décide de convoquer une Conférence des Nations Unies pour l’Environnement et le Développement à Rio de Janeiro, en 1992. Elle en confie l’organisation à Maurice Strong et l’invite à en assurer le Secrétariat Général.
[bookmark: bookmark5]Vers le Sommet de la Terre de Rio, et l’irrésistible ascension de Maurice Strong
Pour Strong, la Conférence pour l’Environnement et le développement, que le monde qualifiera « Sommet de la Terre » constituera aussi le sommet de sa carrière, et le début de 13 longues années de puissance et de célébrité. Rio sera son Capitole !
Mais quels soins, quels efforts il apporte à sa préparation !
Maurice Strong est un homme de réseaux. Il est membre de la Commission Trilatérale, qui constitue l’une des trois grandes organisations discrètes et mystérieuses des pays occidentaux, et qui rassemble les hommes les plus puissants de la planète : grands leaders politiques, banquiers internationaux, magnats des affaires, personnalités des médias…
La Commission Trilatérale a été fondée en juillet 1973 par David Rockefeller, Président de la Chase Manhattan Bank. C’est ce même David Rockefeller qui a créé, en collaboration avec le Prince Bernhart des Pays-Bas le très secret Groupe de Bilderberg, que certains disent, avec quelque exagération probablement, regrouper les maîtres du Monde. Rendez-vous annuel du gotha mondial, de souverains, de multimilliardaires, d’hommes d’État, le Groupe de Bilderberg débat dans la plus grande discrétion de l’avenir qu’il envisage pour la planète, dans des lieux protégés des intrus par d’importantes forces de sécurité. Son influence est importante, et parmi ses membres on trouve les dirigeants des grandes institutions internationales telles l’OMC, la Banque Mondiale, le FMI, ainsi que la Fédéral Reserve Bank américaine et de nos jours la Banque Centrale Européenne.
David Rockefeller fait également partie du Council of Foreign Relation (CFR), dont les cadres, tous natifs des USA, appartiennent majoritairement au Groupe de Bilderberg. Adhèrent et participent également au CFR 52 grands groupes d’affaires parmi les plus puissants des États-Unis. Au CFR, on étudie et on débat des questions intéressant la diplomatie et la défense nationale américaine. Le CFR est l’organe non officiel qui conseille le gouvernement fédéral en matière d’affaires internationales et militaires.
Il apparaissait aux dirigeants de Bilderberg qu’il fallait donner au CFR un prolongement hors des frontières américaines, pour créer une structure abritant des concertations entre potentats des pays nord-américains, européens de l’ouest et du Japon. Ce fut la raison d’être de la Trilatérale. Outre Rockefeller, on trouvait parmi les fondateurs Zbigniew Brzezinski, futur conseiller du Président Jimmy Carter pour la Sécurité nationale des USA, Paul Volcker et Alan Greenspan qui se sont succédé à la tête de la Fédéral Reserve Bank. Vinrent les rejoindre Henri Kissinger et Jimmy Carter dès qu’ils furent libérés de leurs fonctions gouvernementales : la Trilatérale est une organisation entièrement privée, indépendante des États, et tout membre appelé à des fonctions gouvernementales doit partir[bookmark: _ftnref38][38]. Les membres sont cooptés, les séances sont se font à huis clos, et, si la Trilatérale n’est pas aussi secrète que Bilderberg et le CFR, elle ne rend publiques que peu de chose sur ses activités.
Des groupements tels que la Trilatérale ne présentent pas que des aspects négatifs. Ils sont parfois efficaces pour contourner les blocages que le jeu officiel et démocratique peut provoquer. De tout temps il a existé, à côté des réseaux diplomatiques officiels, une diplomatie parallèle, discrète et parfois secrète. Les associations ne sont pas obligées de débattre de tout sur la place publique. Mais il faut convenir qu’il se pose un problème de démocratie lorsque ces regroupements réunissent un gratin aussi puissant dans le domaine de la finance, de la politique et de l’information, qu’ils sont fondés sur des coalitions d’individus qui se concertent dans le plus grand secret et ne produisent dans leurs communiqués et leurs publications que ce qu’ils veulent bien révéler.[bookmark: _ftnref39][39]
David Rockefeller a été le mentor et protecteur du jeune Maurice Strong au début des années 1950, et le Canadien doit certainement à la bienveillance de l’illustre milliardaire une bonne part de son étonnante réussite dans les affaires et en politique. Maurice Strong fut un temps président de la Fondation Rockefeller. C’est probablement Rockefeller qui fit entrer Strong à la Trilatérale.
En 1991 eut lieu, à une date imprécise, une réunion de cette organisation dont l’ordre du jour portait sur le futur sommet de la Terre. Cela on le sait parce qu’à cette occasion fut rédigé un livre, publié en 1992, œuvre collective des participants à la réunion, et qui fut signé par Jim Mac Neill (celui même de la Commission du rapport Brundtland), Pieter Winsemius, ancien ministre néerlandais de l’habitat et de l’environnement et directeur de McKinsey, et le japonais Taizo Yakushiji. La préface avait été rédigée par David Rockefeller et l’introduction par Maurice Strong. J’ai traduit pour vous certains extraits de cet ouvrage, intitulé :
[bookmark: bookmark6]BEYOND INTERDEPENDENCE : THE MESHING OF THE WORLD’S ECONOMY AND THE EARTH’S ECOLOGY
Task Force Report #40
Beyond Interdépendance, MacNeill, Winsemius, Yakushii Jim MacNeill © 1991, Oxford University Press ISBN : 0-19-507126-3
Foreword by David Rockefeller Introduction by Maurice Strong
I. The Growth Imperative and Sustainable Development
II. Recasting Domestic Policy
III. Global Environmental and Geopolitical Change
IV. Toward Global Action
V. Challenges and Prospects for a Sustainable Future
 
Extrait de la Preface de David Rockefeller :
« Un important thème des rapports de la Commission Trilatérale, tel que formulé dans l’un de nos tout premiers rapports en 1974, est que l’interdépendance croissante et l’insuffisance des formes actuelles de coopération sont les principales caractéristiques de l’ordre international contemporain… Dans ce rapport, Jim Mac Neill, Pieter Winsemius et Taizo Yakushiji nous demandent d’aller au-delà de l’interdépendance dans le cadre, trop étroit, de l’économie, et d’observer l’articulation de l’économie mondiale avec l’écologie de la terre.
...
La participation active des pays en développement est essentielle au succès de plusieurs négociations aujourd’hui en cours […] À elle seule, la Chine qui dispose de l’une des plus grandes réserves de houille dans le monde, a programmé à moyen terme 200 nouvelles centrales fonctionnant au charbon… »
David Rockefeller
North American Chairman
The Trilateral Commission.
[bookmark: bookmark7] 
Extrait de l’introduction de Maurice Strong :
« En juin 1992, les leaders mondiaux se rencontreront à Rio de Janeiro pour la plus grande conférence au sommet jamais réunie à ce jour. Ce livre de Jim MacNeill, Pieter Winsemius et Taiko Yakushiji offre un exposé lucide des questions fondamentales qui ont incité l’Assemblée Générale des Nations Unies à convoquer la conférence, ainsi que des multiples difficultés politiques et interrogations positives auxquelles elle devra faire face.
Le sommet de la Terre se verra proposer d’adopter un Agenda pour le vingt-et-unième siècle, fixant un programme de travail internationalement agréé, et comprenant des objectifs nationaux et internationaux de réalisations concernant plusieurs questions cruciales. Cet « Agenda 21 » ne peut esquiver la réforme de politiques qui faussent actuellement le marché mondial, aussi bien au plan économique qu’à celui de l’environnement.’Beyond Interdépendance’ nous apporte la meilleure occasion jamais lue de nous obliger à une réforme de l’économie autant que de l’environnement. Le Sommet de la Terre aura à répondre par de nouvelles conventions sur le changement climatique, la sylviculture et la biodiversité [...] Le sommet se verra demander de faire accéder les pays en développement à des ressources financières supplémentaires pour couvrir leurs dépenses pour des technologies saines au plan environnemental afin de les mettre en mesure de satisfaire aux conventions et d’intégrer l’environnement à leur développement futur. Il faudra également considérer les réformes à long terme du système international.
Le Sommet de la Terre doit réussir. Il n’y a pas d’alternative possible. Les leaders occidentaux devront trouver les ressources politiques pour faire la démonstration de leur leadership éclairé. Ils peuvent lancer la restructuration des relations économiques et politiques nécessaires pour renverser le flux massif de capital des pays les plus pauvres vers les plus riches et s’assurer que les pays en développement disposent d’un accès équitable aux technologies nécessaires pour soutenir leur développement durable. L’échec dans ces deux domaines, comme le soulignent les auteurs, signifierait l’échec du sommet et cela ruinerait probablement les chances d’une alliance globale pour assurer l’avenir de notre planète. ’Beyond Indépendance’ devrait constituer une contribution solide au succès du sommet ».
Voilà, tout est dit. En quelques phrases, Maurice Strong a résumé non seulement tout le contenu du sommet de la Terre, mais il en a annoncé aussi les résultats. Un an à l’avance, tout est programmé, décidé ! Nous ne saurons jamais si c’est bien lui qui a convaincu la Trilatérale, ou bien si la Trilatérale lui a donné des directives.
Mais le Canadien n’en a pas fini de bâtir son dispositif. Il compte sur la participation active et massive de ses chères ONG, celles dont les ambassadeurs sont choyés au Conseil Economique et Social des Nations Unies, et qu’il associe fréquemment aux travaux du PNUE. Début 1992, à peu de mois du sommet, il les rassemble et les intègre à une nouvelle structure, Le Earth Council Alliance (l’Alliance du Conseil de la Terre), pour les fédérer et les préparer à se montrer efficaces le jour J.
La Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement se déroule du 3 au 14 juin 1992 à Rio. 172 gouvernements y participent. 108 y envoient leur chef d’État en personne. Sont également présents 2400 représentants d’ONG. Parallèlement au sommet, 17 000 membres d’ONG participent à un « Forum Global ». Jamais, jamais on n’avait assisté à un tel rassemblement. Et le Secrétaire Général ouvre les débats par cette allocution :
« Rien de moins que le sort de la planète est en jeu [...] Aucun endroit de la planète ne peut constituer un ilot d’indépendance dans un océan de misère […] Nous allons sauver le monde, sinon personne ne sera sauvé. Je pense que nous nous situons à un tournant de la civilisation. Nous devons, dès maintenant, marcher ensemble sur un même parcours [...] Nous ne retrouverons peut-être pas d’autre chance. »
Ce sommet, loin de se cantonner aux problèmes environnementaux, traitait d’une redistribution massive de richesses de la part des nations industrialisées vers les pays du tiers-monde.
On signait une Convention sur la Diversité Biologique, on décernait des « Prix d’honneur du Gouvernement Local » à douze villes écologiquement méritantes, on procédait à la Déclaration de Rio, qui énonçait quinze principes affirmant la souveraineté des États, le droit pour tous au développement et à l’environnement, l’éradication de la pauvreté, etc…
Tous les principes de cette déclaration mériteraient d’êtres commentés, mais je veux en extraire un qui constituera une référence pour nos réflexions du chapitre prochain et de ses suivants :
« Principe 15 - Principe de précaution :
En vue de protéger l’environnement, une démarche de précaution sera largement appliquée par les États selon leurs capacités. Là où il existe des menaces de dommage sérieux ou irréversibles, le manque d’entière certitude scientifique ne sera pas utilisé comme argument pour différer des mesures génératrices de coûts pour empêcher la dégradation de l’environnement. »
La déclaration constitue la première expression officielle de ce principe de précaution aujourd’hui si présent dans le discours politique et philosophique et dont la France de Jacques Chirac a fait un principe constitutionnel. Mais il prend une importance spéciale dans le débat du changement climatique global d’origine humaine, car fréquemment utilisé contre les arguments de ceux qui contestent la validité scientifique des affirmations sur lesquelles sont basées les exigences de changements de comportement et d’efforts pour lutter contre les émissions humaines de gaz à effet de serre.[bookmark: _ftnref40][40]
Mais l’un des deux actes les plus importants de la Conférence était constitué par la signature de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques, CCNUCC (United Nations Framework on Climate Change, UNFCC). Cet accord n’avait aucun caractère contraignant pour les 141 nations qui le signèrent puis le ratifièrent, mais il annonçait le Protocole de Kyoto de 1997, qui allait disposer de limitations ou de réductions impératives des émissions de gaz à effet de serre, assorties de sanctions financières. Les signataires se voyaient engagés à établir un inventaire des émissions de gaz à effet de serre sur leurs territoires.
À la suite du Sommet, on ajoutait un additif à la Convention Cadre, dont l’administration se voyait adjoindre deux nouveaux organes destinés à remédier à des faiblesses constatées dans le fonctionnement du GIEC :
Un Conseil des Parties (CdP), ou en anglais Council of Parties (COP), la plus haute instance de la convention réunit les signataires chaque année après ratification (Conférence des Parties : La prochaine aura lieu à Copenhague en décembre 2009).
Un Organe Subsidiaire de Conseil Scientifique et Technique, se réunissant deux fois par an, et chargé de faire tampon entre le GIEC et les différents pays et de veiller à l’adaptation des préconisations des rapports aux spécificités de chacun d’eux, ceci pour remédier aux incompréhensions relevées antérieurement.
Venons-en au second texte majeur du Sommet.
Vous rappelez-vous l’Agenda 21 annoncé par Maurice Strong lors de sa réunion de 1991 à la Trilatérale ? Et bien 179 pays, ainsi que la Communauté Européenne, le signent lors du Sommet de Rio ! Il s’agit d’un plan d’action pour le vingt-et-unième siècle. En 40 chapitres, ce long texte fixe des engagements précis pour les signataires, dans les domaines de la santé, du logement, de la pollution de l’air, de la gestion des mers, des forêts et des montagnes, des ressources en eau et de l’assainissement, dans le domaine de la désertification, de l’agriculture, de la gestion des déchets, de la lutte contre la pauvreté. Rien de moins !
Tout cela s’applique aux pays et à leurs collectivités régionales, dans le cadre d’un « partenariat mondial pour le développement durable ».
En matière de changement climatique et de pollution atmosphérique, les gouvernements doivent promouvoir l’étude des processus naturels influençant l’atmosphère, mieux couvrir leurs territoires de systèmes d’observation du climat et des ses éléments, promouvoir la coopération pour la détection et la prévision des changements qui se produisent dans l’atmosphère, pour fixer des normes et des procédures afin de limiter les niveaux des polluants atmosphériques, former des experts et des techniciens, en particulier dans les pays en développement.
L’énergie fait l’objet de nombreuses spécifications. Il s’agit de découvrir et de mettre en valeur des sources d’énergie écologiquement rationnelles et de les rendre viables économiquement, de mettre en place une politique de développement durable en énergie, l’Agenda déterminant avec précision les éléments qui doivent composer cette politique.
Pour l’exécution de l’Agenda, les gouvernements sont appelés à renforcer leur coopération au sein des Nations Unies. Il est fait appel à la coopération des organisations non gouvernementales. Un vaste programme d’éducation et de sensibilisation doit être entrepris.
L’Agenda 21 prévoit la formation de neuf « Major Groups » représentant la société civile[bookmark: _ftnref41][41], opérant au sein de l’ONU, pour y participer à tous les niveaux de toutes questions économiques et sociales dans le domaine du développement durable. « Cela peut inclure, – mais n’est pas limité à –, la participation à identifier les problèmes, la conception et l’application de solutions, le contrôle des résultats, aussi bien que l’accès à l’information sur tous types de sujets et activités concernant le développement durable ». Ces neuf Major Groups représentent respectivement les femmes, les enfants et la jeunesse, les peuples indigènes, les organisations non gouvernementales, les autorités locales, les travailleurs et leurs syndicats, les affaires et l’industrie, les communautés scientifiques et technologiques, les cultivateurs et fermiers.[bookmark: _ftnref42][42]
Enfin, le secrétariat de la Conférence produit l’estimation de ses dépenses pour la période 1993-2000, qui s’élèvent à environ 21 milliards de dollars par an et que la communauté internationale est appelée à couvrir « sous forme de dons ou à des conditions concessionnelles ».[bookmark: _ftnref43][43]
Enfin, le 22 décembre 1992, une Commission du Développement Durable (Commission on Sustainable Development, CSD) est créée par l’Assemblée Générale des Nations Unies pour assurer le suivi des recommandations et des engagements agréés pendant la Conférence, examiner l’avancement de l’Agenda 21 et de la Déclaration de Rio aux niveaux internationaux, nationaux et régionaux et en faire le rapport, une évaluation du Sommet devant avoir lieu en 1997 dans le cadre d’une session spéciale de l’Assemblée Générale des Nations Unies.[bookmark: _ftnref44][44]
Le texte original anglais du mandat de la CSD, figure dans les notes de fin d’ouvrage.[bookmark: _ftnref45][45]
Les souverainetés nationales en question
Les lecteurs ont pu apprécier combien tous ces accords vont loin dans la définition d’un très large domaine ressortant de la politique des états. Mais que penser de cette dernière disposition sur le CSD, par laquelle des états souverains acceptent qu’une organisation internationale exerce un contrôle sur leur politique nationale, ce qui peut se concevoir s’agissant d’un traité international, mais s’arrogent aussi le pouvoir d’aller contrôler leurs régions à l’intérieur de leurs frontières ?
Que penser également du fait que les membres de cette commission ne sont pas désignés par les États signataires, mais qu’ils sont élus par le Conseil Economique et Social des Nations Unies ? Comment justifier que l’Afrique, qui compte 14 % de la population mondiale, dispose de 25 % des sièges au sein de cette commission ?
Il convient enfin de noter que ces accords de Rio, si importants au plan planétaire, n’ont pas été préparés par des instances investies de missions précises par des autorités gouvernementales, ni par des instances internationales officielles, mais par un groupe de particuliers nord-américains, européens et japonais, ne disposant d’aucun mandat, et inspirés par leur propre conception du monde : la Commission Trilatérale.
1992-2009 Le réchauffement climatique dans les politiques de développement durable et la recherche d’un nouvel ordre mondial
Le Sommet de la Terre constitue bien un tournant dans l’évolution de l’humanité. On voit émerger une volonté globale qui cherche à contraindre les nations à rompre avec des habitudes comportementales et économiques au nom de valeurs universelles nouvelles. Le rôle de Maurice Strong dans cette rupture est évident, mais il serait inexact de lui attribuer la paternité de cette révolution. Certes, il a mené l’affaire avec un art consommé, en utilisant au mieux les forces qu’il avait mises en place et les réseaux qu’il avait tissés. Mais il n’est pas le seul penseur à avoir inspiré ce mouvement vers le développement durable dans un cadre de gouvernance mondiale.
Pour comprendre Rio et la période que nous vivons aujourd’hui, il est nécessaire de se référer au nouveau contexte géopolitique qui suit l’écroulement de l’empire soviétique et la fin de la bipolarisation créée par la guerre froide. Il faut également prendre en compte de rapides évolutions technologiques et sociologiques qui ont un impact fort sur les esprits, les motivations humaines, les comportements. Il faut considérer enfin les problèmes de plus en plus préoccupants créés par la croissance exponentielle de la population mondiale.
Tous ces éléments conduisent les leaders et les forces qui mènent le monde à forger de nouveaux concepts, au premier rang desquels émerge la volonté de bâtir un « Nouvel Ordre Mondial ». C’est George H Bush (le père) qui lance cette expression dans un discours qu’il adresse au Congrès des États-Unis, le 6 mars 1991.
Le nouvel ordre mondial est construit autour de trois thèmes : le monde est devenu unipolaire, après 50 années de bipolarité Est-Ouest ; la nature des problèmes auxquels l’humanité se confronte exige l’intervention de forces qui dépassent celle des états ; le monde, enfin, a besoin d’un gouvernement global agissant dans les domaines mettant en jeu les intérêts de l’humanité tout entière.
Gouvernance globale ou gouvernement mondial ? Sur ces deux notions les intellectuels et les hommes politiques ne prennent pas de positions claires. Il n’est pas précisé, non plus, si ces solutions de direction des affaires mondiales doivent être démocratiques. On met en avant les Droits de l’Homme plutôt que la démocratie.
Un document pourtant, datant de 1975, apporte des indications précises sur la manière dont certaines élites mondiales conçoivent désormais le pilotage de l’humanité. Il s’agit d’un rapport de la Commission Trilatérale, rédigé par Michel Crozier, Samuel P. Huntington et Joji Watanuki, intitulé « The Crisis of Democracy, report on the governability of démocraties to the Trilateral Commission »[bookmark: _ftnref46][46].
Dans ce rapport, les auteurs constatent que les gouvernements démocratiques traditionnels fonctionnent de moins en moins bien, et s’interrogent sur leur capacité à affronter efficacement des crises majeures. D’après eux, les démocraties européennes vont devenir ingouvernables, par paralysie de leurs systèmes de prise de décision, le poids de la bureaucratie, la perte du sens civique, le passage à la dimension européenne. Les hommes y exercent une pression sociale croissante, et leurs interactions aboutissent à une complexité de leurs organisations telle qu’elles limitent considérablement les marges de manœuvre des gouvernants. Les citoyens imposent des injonctions paradoxales, en exigeant collectivement des gouvernants plus d’action et plus de fermeté dans la conduite des affaires, tout en résistant de toutes leurs forces à l’autorité de ces gouvernants au sein des multiples groupes de pression auxquels ils appartiennent.
Michel Crozier, auteur de la partie consacrée aux gouvernements européens, constate que la croissance économique exacerbe les tensions au lieu de les apaiser et augmente paradoxalement l’insatisfaction des citoyens. La raison principale de ce phénomène réside dans la difficulté d’appréhender des changements trop rapides et de s’y adapter. Disparition d’entreprises et croissance rapide d’entreprises, exigence de mobilité professionnelle, géographique, incertitudes liées aux changements, tout cela engendre de plus en plus de stress et de tensions.
Les institutions traditionnelles s’effondrent. La famille, les maîtres d’école ne constituent plus des autorités intangibles. La liberté sexuelle rompt avec les valeurs puritaines d’autrefois. La promotion des femmes au sein du tissu social se heurte aux traditions de primauté virile du passé. Dans tous les domaines, l’autorité traditionnelle est battue en brèche. Cela est vrai également des religions, qui constituent de moins en moins des guides et des foyers d’autorité. Bref, on assiste à l’émergence d’une société libérée, certes, mais permissive et en proie à un déficit de valeurs directrices. L’auteur parle encore de « chaos » dans l’enseignement supérieur, l’armée ne constitue plus une école de patriotisme et de citoyenneté. Quant aux entreprises européennes, si elles résistent mieux que les autres institutions, elles ne sont pas épargnées pour autant par les frondes populaires, et n’ont pas la même cohésion que les entreprises américaines ou japonaises. Le maintien d’une autorité hiérarchique les préserve toutefois de la désagrégation qui se propage dans les autres institutions.
Crozier remarque encore un véritable bouleversement au sein des sphères intellectuelles. Le savoir devient la ressource essentielle au sein des sociétés développées. Les intellectuels font irruption dans le concert politique et social. On constate une prolifération de ces intellectuels, ainsi que de pseudo-intellectuels et de « para-intellectuels ». Les professions intellectuelles traditionnelles se développent et de nombreuses nouvelles activités intellectuelles apparaissent, et même les métiers non intellectuels, en se professionnalisant, exigent du savoir. Mais plus les intellectuels deviennent nombreux, plus leur statut se dévalorise. Il se développe un antagonisme entre les intellectuels, qui exigent d’accéder aux positions sociales élevées et les anciennes classes dominantes ou possédantes traditionnelles. L’auteur constate toutefois qu’aucun modèle de civilisation n’émerge de cette agitation intellectuelle : peu de réformisme, peu d’esprit pionnier, surtout de la contestation et une certaine forme de nihilisme !
La puissance des médias de masse est un facteur nouveau auquel se confronte l’autorité établie. Alors que le prestige des professeurs et de l’éducation décroit, les médias interviennent de plus en plus dans l’acculturation des masses. Ils exercent une influence et une pression très importante sur le pouvoir légal, et sont capables de disloquer les anciennes formes de gouvernement de la société en détruisant les barrières de communication d’autrefois. C’est particulièrement vrai de la télévision. Les médias ont acquis un pouvoir autonome. Ils constituent le quatrième pouvoir. Les gouvernants et les capitalistes se disputent la maîtrise de ce pouvoir, tandis que les journalistes tentent de leur résister. En outre, les mécanismes de régulation de l’information tendent à être faussés par les exigences d’acquérir de l’audience (la tyrannie de l’audimat !), et par la tendance des professionnels des médias à outrepasser leur rôle d’informateurs et de dispensateurs de culture ou de spectacles, pour intervenir effectivement dans les domaines pédagogiques et politiques. Les médias deviennent une puissante caisse de résonnance des tensions de la société, qu’elles exacerbent. Ils peuvent créer l’événement. Ils ont le pouvoir de saper l’autorité morale des responsables des différentes institutions.
Je ne résumerai pas plus cet important rapport de la Trilatérale, méconnu du public, mais tellement important par l’influence qu’il a exercé dans les sphères dirigeantes. L’analyse qu’il fait des sociétés américaines et japonaises met en évidence des difficultés d’adaptation équivalentes à celles observées en Europe. Il conclut au dysfonctionnement des démocraties par réfutation de la légitimité des autorités, hypertrophie des structures et des responsabilités des gouvernements, désagrégation des divers intérêts existant au sein de la société, et l’excès de régionalisme dans le traitement des affaires internationales.
Ce rapport de la Trilatérale est à rapprocher d’idées et de déclarations qui circulent depuis leurs origines au sein des communautés élitistes confidentielles que sont le Groupe de Bilderberg, le Council of Foreign Relations, la Trilatérale… Dans ces cercles très secrets, il s’exprime que la direction des affaires de l’humanité ne saurait reposer de manière fiable sur le vote d’électeurs peu informés des réalités du monde, insuffisamment cultivés et au comportement égoïste. Elle ne peut dépendre non plus de l’égoïsme de nations souveraines… Ces élites semblent préférer aux structures démocratiques classiques et aux souverainetés nationales une organisation mondiale dans laquelle des collectivités d’individus éclairés et altruistes, – eux-mêmes ? –, assumeraient la responsabilité de gérer les grandes affaires du monde !
Le Discours de George H Bush, en 1992, est fortement influencé par ce point de vue. Les tenants du Nouvel Ordre Mondial professent que le monde se dirige vers de nouvelles dictatures si on ne change pas profondément les règles de fonctionnement démocratiques. Ils développent la théorie de « l’Empire Global », reposant d’abord sur la prééminence des États-Unis, pour déboucher un jour sur une instance de gouvernement mondial[bookmark: _ftnref47][47]. Certains voient dans le nouvel ordre mondial une vaste conspiration destinée à détruire la démocratie et à permettre l’avènement d’une société mondiale réalisant la synthèse du capitalisme et du communisme. C’est notamment la thèse du parlementaire américain Lawrence Patton McDonald et plus généralement celle des membres de l’association conservatrice américaine « John Birch Society »[bookmark: _ftnref48][48].
Mais si le Nouvel Ordre Mondial affirme l’inefficience des démocraties, tout en voulant éviter au monde le retour aux dictatures d’antan, vers quel type de gouvernement mondial vont ses faveurs ? La réponse demeure très floue. Le contenu de bien des échanges reste muré dans le secret des meetings confidentiels des clubs élitistes de type Bilderberg, CFR, Trilatérale ou Club de Rome. On peut remarquer que le nouvel ordre mondial réserve une place de choix à la « Société Civile » dans les processus de prises de décision politique. On observe également le grand intérêt qu’elle manifeste pour la gouvernance au sein de la Communauté Européenne, qui préfigure ce que serait un futur gouvernement mondial, un aréopage de grands de ce monde, s’appuyant sur une énorme administration, prenant des décisions qu’un parlement démuni de réels pouvoirs ne peut guère contester. Les membres de Bilderberg trustent les présidences des grandes organisations mondiales, FMI, Banque Mondiale, OMC (Dominique Strauss Kahn, Wolfowitz, Zoellick, Pascal Lamy…), dirigent les Banques Centrales (Tricher, Greenspan, Bernanke), la Communauté Européenne (Javier Solana, Barroso),…
La Société Civile est constituée de l’ensemble des citoyens d’une communauté politique, organisés en associations, en syndicats et en groupes de pression indépendants des instances gouvernantes, etc… Au niveau mondial, on constate que cette Société civile se résume aux associations élitistes de type Trilatérale, et aux ONG.
L’ONU peut-elle devenir le théâtre de ce futur gouvernement mondial ? Certains dirigeants de cette organisation l’ont cru, Kofi Annan, Maurice Strong très certainement, mais le Conseil de Sécurité s’oppose à toute évolution dans ce sens.
Ce qui faudrait à cette avancée vers un gouvernement mondial, se disent les partisans du Nouvel Ordre Mondial, c’est un chantier dans lequel les forces citées précédemment pourraient œuvrer sans être soumises aux souverainetés nationales. La recherche de la Paix aurait pu constituer ce chantier, mais l’ONU a failli et ce sont les USA et l’OTAN qui disposent des moyens nécessaires pour affronter cet objectif. Alors, le développement durable constitue une alternative de choix : sauver la planète en combattant la faim, la sécheresse, la disette d’eau potable, les pollutions de toutes sortes, voilà le chantier dans lequel l’ONU et tous ceux qui veulent contraindre les égoïsmes nationaux peuvent triompher. Mais pour obtenir l’adhésion des populations, il faut que les menaces soient perçues comme certaines et fatales pour l’humanité[bookmark: _ftnref49][49]. Il faut donc un effort énorme de propagande, ne pas hésiter à dramatiser, susciter l’angoisse pour obtenir de populations attachées à leurs privilèges démocratiques une adhésion et une soumission aux sacrifices qu’on s’apprête à leur imposer.
Bien entendu, les menaces climatiques viennent à point nommé. Le GIEC constitue un instrument de choix pour l’ONU, et pour tous les gouvernements qui voient dans le réchauffement climatique un argument pour taxer l’énergie, justifier des politiques d’indépendance énergétique et diminuer le pouvoir que le pétrole donne aux nations productrices, les pays de l’ex-URSS et les nations d’islam entre autres, rechercher la croissance dans des activités à visées écologiques, mobiliser les masses sur un thème qui dépasse les frontières et se poursuit très loin dans le temps. Au milieu des années 1990, les sommes allouées par les états aux recherches scientifiques relatives au changement climatique atteignent cinq milliards de dollars par an, ce qui constitue une aubaine exceptionnelle pour les climatologues du monde entier, les mathématiciens et développeurs de modèles informatiques, et toutes les sciences concernées par les menaces écologiques du réchauffement global. Ainsi, la NASA de James Hansen va recevoir année après année des commandes de lancement de satellites d’observation et de mesure qui vont lui permettre de panser les plaies ouvertes par les échecs de la navette Challenger. Bref, le monde scientifique trouve dans l’étude du climat global matière à préserver et créer des emplois, à rémunérer des chercheurs, à investir, et nombre de scientifiques se détournent d’autres champs de recherche pour alimenter le GIEC en résultats d’études destinées à analyser les différents aspects scientifiques du « réchauffement global d’origine anthropique ». Car c’est de cela uniquement qu’il s’agit : démontrer et quantifier les responsabilités humaines dans l’émission de gaz à effet de serre et dans le réchauffement de la planète. Il ne reste que peu d’argent pour les autres sujets de recherche.
Mise en œuvre et évolution des politiques globales du changement climatique
Le traitement de l’information par le GIEC
À la base, les membres des groupes de travail du GIEC recueillent et lisent toutes les publications scientifiques ayant fait l’objet d’une évaluation par des pairs (publications « peer-reviewed »). Il arrive que des écrits de scientifiques de renom ne soient pas pris en compte parce qu’ils n’ont pas été retenus par des revues pratiquant l’évaluation par des pairs. Les directeurs de centre de recherche sont donc très attentifs à demander à leurs chercheurs de se conformer à une forme et à un fond correspondant bien aux visées des financeurs politiques, mais également aux exigences des revues scientifiques. Il y a donc, à la base, des compromis entre les résultats bruts de recherche et ce qui est proposé à la publication.
Le GIEC est gouverné par un Bureau, comprenant un président, quatre vice-présidents, et les membres des trois bureaux de chacun des groupes de travail. Le bureau qui coiffe un groupe de travail comprend quelques dizaines de membres. Il est dirigé par deux co-présidents, l’un qui représente les pays développés, l’autre les pays en développement. Les bureaux des groupes I et II sont majoritairement composés de scientifiques, celui du groupe III comporte des économistes et des experts de compétences variées[bookmark: _ftnref50][50].
L’Assemblée Générale du GIEC définit la structure des rapports à élaborer dans le cadre du futur rapport d’évaluation : elle en choisit les titres et contenu général des différents chapitres. Les états en prennent alors connaissance et proposent des candidats à la recherche de documents scientifiques et autres, à leur analyse, et à la rédaction du chapitre qui leur est confié. Il n’y a qu’un nombre limité de rédacteurs dans les groupes de travail : 170 dans le Groupe I du rapport de 2007, par exemple[bookmark: _ftnref51][51]. Lorsqu’on parle des 2500 « experts » du GIEC, on commet un abus de langage. Les scientifiques et économistes ne représentent qu’une part minoritaire des effectifs, et dans les 2500, on comprend tous les personnels du GIEC, comptables et dactylos inclus. Le Bureau du groupe de travail choisit les analystes-rédacteurs parmi ces candidats et les répartit dans des équipes qui vont chacune être responsables d’un chapitre. La première version de leur production est soumise à revue par des experts représentants les états et les ONG, qui adressent leurs remarques et commentaires au bureau de groupe de travail. Une seconde version est écrite, à nouveau soumise aux experts réviseurs des gouvernements, qui commentent à nouveau.
Des trois rapports, il est tiré un rapport de synthèse et un résumé de synthèse à l’intention des décideurs, selon les procédures décrites ci-dessus.
Le Bureau regroupe le tout et compile la totalité du volumineux rapport. Ce même bureau en tire le « résumé à l’usage des décideurs politiques », qui fait l’objet d’une double révision dans les mêmes conditions que les chapitres du rapport. Puis le résumé est discuté, au besoin amendé, et approuvé, ligne par ligne, au sein de l’Assemblée générale, et doit recevoir l’approbation unanime des membres. Le résumé, ainsi élaboré, est déclaré représenter le CONSENSUS.
Ce n’est qu’après ce très long processus, étalé sur plusieurs années, que l’ensemble du Rapport d’évaluation est soumis au vote de l’Assemblée, au sein de laquelle chaque pays dispose d’une voix.
Le terme de consensus, proclamé dès l’origine « consensus de la communauté scientifique » par tous les médias et par nombre de gouvernants, a fait croire au public que tous les scientifiques du monde étaient d’accord sur les conclusions des rapports et résumés. Ce mot a eu un impact considérable sur les masses, car comment objecter, si tous les experts du monde sont d’accord ? bien entendu, la majorité des gouvernants s’est appuyée sur cette ambigüité pour justifier ses décisions. En fait, la grande majorité des analystes et des relecteurs du GIEC reste muette, par une règle implicite de réserve qui leur interdit de mettre en doute les conclusions prises par les organes dirigeants du GIEC. De même, les très nombreux chercheurs qui ont travaillé pour alimenter le GIEC en publications scientifiques demeurent à l’écart du débat. La plupart d’entre eux, d’ailleurs, n’ont qu’une vue très partielle, limitée à leur champ de compétence et à celui des travaux pour lesquels ils ont œuvré. Ils ne peuvent suivre le cheminement des analyses des spécialistes du GIEC ni même retrouver leur contribution dans les synthèses qui sont faites. Ils ne participent donc aucunement au consensus. De plus, ils sont eux aussi bridés par un esprit de réserve, ou par la prudence qui leur interdit toute déclaration intempestive. Il n’y a donc de consensus qu’au niveau du bureau du GIEC, et ce n’est qu’un consensus de compromis.
Une autre conséquence de la longueur et de la lourdeur des procédures réside dans le fait que les conclusions du GIEC reposent sur des travaux scientifiques vieux de plusieurs années. En fin 2007, les rapports du GIEC ne prenaient en compte que des publications « peer reviewed » de 2005 et avant. Or, dans l’intervalle, plusieurs résultats de recherche majeurs avaient été révélés et auraient du influer sur les conclusions du Groupe. La science va plus vite que les lourdes machines administratives ! Les rapports du GIEC sont donc basés sur des données devenues partiellement obsolètes.
Nous examinerons plus en détail les conséquences de ce type de fonctionnement dans le chapitre II consacré à la contestation du changement climatique global d’origine anthropique.
Après les premiers rapports de 1990, le GIEC a publié des rapports en 1995, 2001 et 2007. Ces différents documents ont alimenté une multitude de communications écrites, radiodiffusées, télévisées ou publiées par internet dans le monde entier. Pratiquement toutes les publications et informations sur l’effet de serre, le réchauffement, la responsabilité des hommes et les conséquences sont inspirées des rapports du GIEC, souvent d’ailleurs avec des exagérations et des interprétations destinées à rendre les informations diffusées plus sensationnelles. Cette propagande médiatique est amplifiée par la publicité des associations et l’activisme des ONG, qui créent des incidents, provoquent des événements dont les médias s’emparent. Le monde entier sait bientôt que la Terre se réchauffe, le climat se détériore, le monde va connaître des sécheresses, des ouragans, des inondations de plus en plus fréquentes, que le niveau des océans s’élèvera de quelques dizaines de centimètres pour les publications les plus sérieuses à plusieurs dizaines de mètres pour les médias à sensation. Le changement climatique sera porteur de stérilité agricole, de famines, de maladies. Le Gulf Stream disparaitra et refroidira l’Europe. La presse, la télévision, internet véhiculent un message apocalyptique qui va bien au-delà des avertissements déjà sévères du GIEC.
Le message délivré est clair : il faut remettre en cause un processus économique basé sur la croissance, réduire de façon drastique la production et la consommation d’énergie, procéder à des investissements massifs dans de nouvelles technologies, limiter les naissances et, en résumé, intervenir de façon autoritaire sur nombre d’habitudes hédoniques prises par l’humanité dans un contexte de progrès technologique. Ce qui est en jeu, c’est l’avenir des enfants des personnes auxquelles le message s’adresse, et il est suffisamment culpabilisant pour susciter interrogations et angoisses.
De Rio à Kyoto
1993 et 1994 sont consacrés à structurer l’important appareil administratif mis en place au GIEC, au PNUE et à l’ECOSOC, et à réaliser les travaux nécessaires à la prochaine grande étape, celle par laquelle les nations du monde entier doivent décider de mesures contraignantes pour limiter les émissions de gaz à effet de serre.
Du 28 mars au 7 avril 1995 se tient la première Conférence des Parties, à Berlin. On y décide que les pays se verront fixer des quotas d’émission des différents gaz à effet de serre. En décembre 1995, le second rapport du GIEC est adopté. Il sera publié quelques mois plus tard, en 1996. Il confirme et précise les conclusions déjà publiées en 1990.
En 1995, Maurice Strong connaît un succès de plus avec la création du World Business Council for Sustainable Development (WBCSD) par son ami, et proche collaborateur au sommet de Rio, Stephan Schmidheiny. Cet organisme rassemble environ 200 grands groupes multinationaux qui s’engagent en faveur d’un développement durable. Y participent General Motors, Du Pont, 3M, Coca-Cola, BASE Bayer, Boeing, Sony, BP, Shell, Wall Mart, Oracle, Areva, Novartis, etc… Ainsi le Canadien a réussi à s’allier un réseau d’entreprises d’une puissance considérable qui se rallient à la démarche de développement durable pour se donner l’image d’affaires respectueuses de l’avenir des générations futures ou pour développer les nouvelles technologies liées au développement durable.
En décembre 1995 le second rapport du GIEC est adopté.
Du 8 au 19 juillet 1996, la 2ème Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques se tient à Genève, et précise les engagements à demander aux nations en matière de développement durable et de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre.
1997 est marqué d’abord par le second Sommet de la Terre, du 23 au 27 juin, à New York. Beaucoup moins spectaculaire que le Sommet de Rio, cette manifestation est surtout consacrée à faire le point sur l’avancement des programmes lancés dans la métropole brésilienne.
Il convient également de noter un événement spectaculaire et passablement étonnant au cours de cette année 1997. Il ne concerne pas directement le changement climatique, ni même le développement durable, mais il aura des répercussions importantes dans ces deux domaines. Nous assistons à l’irruption du magnat de la télévision américaine Ted Turner dans le concert géopolitique.
Ted Turner est célèbre pour les succès de sa chaîne de télévision CNN qui a acquis une audience mondiale à la suite de ses couvertures médiatiques des échecs de la navette Challenger et surtout de la Guerre du Golfe. Depuis 1991, sa fortune s’est considérablement accrue et il est devenu l’un des hommes les plus riches du monde. CNN fait partie du puissant groupe TBS (Turner Broadcasting System), auquel appartient également TNT (Turner Network Télévision), Turner Entertainment, etc. Le magnat de l’audiovisuel est également considéré comme la plus grande fortune immobilière des États-Unis d’Amérique. Personnage pittoresque, playboy aux trois épouses et aux quinze maîtresses richement installées dans quinze ranchs vastes et luxueux, l’homme se veut un défenseur de la nature. Il a fait de plusieurs de ses ranchs de véritables conservatoires pour espèces végétales en voie de disparition. C’est aussi un philanthrope qui a créé plusieurs fondations.
Ainsi Ted Tumer s’offre pour un milliard une position géopolitique clé, à la tête d’une organisation qui année après année va drainer des dons, legs et subventions, va intervenir directement dans les affaires africaines, favoriser les transferts de technologie dont profiteront les entreprises qui vendront ces mêmes technologies. Il s’agira principalement d’investissements consacrés au développement durable, la production d’énergies propres notamment. En prime, le roi des médias disposera en Afrique d’un incomparable réseau qui profitera aux activités de sa chaîne CNN et de ses autres entreprises médiatiques. Le « don » de Turner, dans ces conditions, constitue un judicieux investissement.
Il peut paraître étonnant qu’un particulier puisse, osons le mot, « acheter » l’ONU pour un milliard, mais les statuts de l’Organisation lui permettent d’accepter toutes sortes de dons, et Kofi Annan n’a pas longtemps hésité à acquiescer. Dans cette opération, le réseau mené par Turner, Strong, Al Gore accroît considérablement son pouvoir d’intervention dans les affaires de l’Afrique et du Tiers Monde.
Le Protocole de Kyoto
Le troisième tournant majeur du réchauffement climatique, après la création du GIEC et le premier Sommet de la Terre, se situe à Kyoto, du 1er au 17 décembre 1997, avec la troisième conférence des Nations Unies sur les changements climatiques. Les participants adoptent le fameux « Protocole de Kyoto ».
Par ce document, 38 pays industrialisés s’engagent à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre de 5,2 %, globalement, au cours de la période allant jusqu’en 2012, l’année de référence étant 1990. Ces pays sont les États-Unis, le Canada, les pays de l’Union Européenne, le Japon, les pays de l’ancien bloc soviétique, l’Australie, la Nouvelle-Zélande.
121 pays en développement sont dispensés de tout effort, car on ne peut leur imposer de limiter le développement de leur industrie. Parmi ces pays figurent la Chine, qui produit le quart des émissions anthropique de dioxyde de carbone de la planète[bookmark: _ftnref52][52], ainsi que l’Inde, le Brésil, qui sont de gros émetteurs de gaz à effet de serre, d’autres pays industriels, comme la Corée du Sud, Taïwan, Israël, des pays producteurs de pétrole qui en brûlent également des quantités importantes, tels que l’Arabie Saoudite…
Les 38 pays qui s’engagent dans le processus de limitation ne sont pas traités également. L’Union européenne devra réduire ses émissions de 8 %, à charge pour elle de répartir cet effort entre ses membres (la France fera valoir l’argument qu’elle a déjà beaucoup limité ses émissions en adoptant l’énergie nucléaire pour sa production d’électricité et en arguant de l’étendue de ses forêts qui constituent un important « puits de carbone »[bookmark: _ftnref53][53]). Les États-Unis sont engagés à une réduction de 7 %. La Russie doit maintenir son niveau d’émission de 1990, sans l’augmenter. L’Australie est autorisée à augmenter ses émissions dans la limite de 8 %.
Le protocole apporte une certaine souplesse au moyen de trois mécanismes mis en place. Ceci permet à certains émetteurs qui dépassent leurs quotas de production de compenser par l’achat de « droits à polluer » ou par des investissements visant à la réduction des émissions.
Ces mécanismes seront mis au point au cours des deux conférences suivantes sur le changement climatique, en novembre 1998 à Buenos Aires et en octobre-novembre 1999 à Bonn.
Les négociations sont ardues. Tous les pays présents n’ont pas une égale conviction de la nécessité de lutter contre les changements climatiques. Et surtout, chacun s’efforce de préserver ses intérêts spécifiques. L’Union Européenne est la plus disposée à l’effort, car elle est grosse consommatrice et plutôt faible productrice d’énergie fossile, et a un intérêt économique et géopolitique à diminuer sa dépendance aux importations de pétrole et de gaz naturel. La France voit dans le protocole une opportunité de développer considérablement ses ventes de centrales nucléaires qui ont subi un important recul après Tchernobyl.
Par contre, le « carbone club » résiste davantage. Il s’agit des États-Unis, dont la délégation, pourtant, est conduite par le très écologiste Timothy Wirth, celui qui va bientôt prendre la présidence de la Fondation des Nations Unies, du Canada, qui exploite ses réserves énormes et très polluantes de sables bitumineux, de la Russie et de la Norvège riches en pétrole et gaz naturel, des pays de l’OPEP.
Enfin, pour la Chine et l’Inde, il n’est pas question d’accepter de limites quelles qu’elles soient et elles obtiennent gain de cause. Quant aux pays les plus déshérités, il n’est évidemment pas envisagé de leur imposer un fardeau quel qu’il soit.
La délégation américaine de Timothy Wirth accepte la limitation à - 7 % des émissions américaines, mais va subir un sévère camouflet avec le refus du Congrès américain de ratifier le protocole. En 2001, le nouveau président, Georges Bush junior, refusera carrément d’appliquer le protocole de Kyoto qui ne sera plus présenté à la ratification pendants ses deux mandats successifs. Ainsi le premier émetteur de la planète rejoint le second, la Chine, dans le refus de limitation des émissions. Les deux pays totalisent 50 % des émissions mondiales. La Chine a entamé un gigantesque programme de construction de centrales électriques au charbon, les plus polluantes, et son développement industriel rapide fait que ses émissions de dioxyde de carbone ne cesseront de croitre au cours des années postérieures à Kyoto, au point de dépasser les États-Unis en 2006 et devenir le principal émetteur mondial de gaz à effet de serre.
Les mécanismes de flexibilité prévus par le protocole sont les suivants :
Les mécanismes de permis négociables (Emission Trading Schemes) : chaque pays ratifiant le protocole fixe à ses consommateurs d’énergie fossile un quota. Jusqu’à aujourd’hui, les entreprises sont seules concernées (celles exploitant des sites dont la puissance installée est supérieure à 20 mégawatts en Europe). Les entreprises qui consomment moins que leur quota bénéficient de droits qu’ils peuvent vendre aux entreprises dépassant le leur. C’est le mécanisme des permis d’émission négociables encore appelés crédits carbone ou, en anglais, offsets. On achète et on vend des tonnes de CO2. Des bourses spécialisées se créent : Bluenext (filiale d’Euronext) et l’European Climate Exchange en Europe, le CCX (Chicago Climate Exchange), handicapé toutefois par le refus américain de ratifier le protocole de Kyoto. Le mécanisme d’échanges de droits avait été mis au point aux USA pour lutter contre les émissions de gaz considérés comme provoquant des pluies acides, et l’expérience s’était traduite par un succès. Transposé au CO2, dans un contexte mondial et non plus américain, le système a beaucoup plus de mal à fonctionner.
Le mécanisme de développement propre (MDP) : Les pays soumis à quota peuvent s’exonérer de tout ou partie de leurs obligations en investissant dans des projets dans les pays en développement, non soumis à quotas. Les projets éligibles sont ceux relatifs à des technologies qui limitent les émissions de gaz à effet de serre. Le montant des MDP s’élevait à 5,4 milliards de dollars en 2006.
La mise en œuvre conjointe (MOC) : il s’agit de financer des projets tels que séquestration du carbone, création de puits de carbone, équipements réduisant les émissions de gaz à effet de serre, etc. Ces projets apportent à leur financeur et à leur partenaire des crédits d’émission à se partager. Le système est beaucoup utilisé pour les projets de plantations forestières (notamment en Russie et en Europe Centrale).
Il fallait qu’au moins 55 signataires du protocole le ratifient, et qu’ils soient les auteurs d’au moins 55 % des émissions des signataires en 1990, pour que le protocole entre en vigueur. Cette entrée en vigueur s’est réalisée le 16 février 2005.
Du 13 au 24 novembre 2000, la sixième Conférence des Nations Unies, à La Haye, est marquée par l’échec dans la recherche d’un accord sur la mise en œuvre des mesures prévues au Protocole. Les demandes de l’Union Européenne rencontrent l’opposition des États-Unis, du Canada, de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande et du Japon.
Science, propagande, business et politique
En janvier 2001, le GIEC publie son troisième rapport, sur lequel nous nous étendrons quelque peu.
Le rapport affirme que depuis l’ère préindustrielle, les activités humaines ont provoqué une augmentation de la concentration de dioxyde de carbone dans l’atmosphère, qui, de 280 ppm[bookmark: _ftnref54][54] en 1750, s’est élevée à 368 ppm en l’an 2000. La décade 1988-1998 a été la plus chaude des mille dernières années. Les températures moyennes se sont élevées de 0,6°C entre 1900 et 2000, et le GIEC affirme que preuve est faite que ce réchauffement est principalement dû aux activités humaines. Le niveau des mers s’est élevé de 1 à 2 mm chaque année du XXe siècle.
Le rapport signale des incidences nombreuses de ces phénomènes sur les systèmes physiques et biologiques et des coûts socio-économiques croissants dus à la détérioration du climat.
Le GIEC prévoit, dans ses scénarios pour la fin du XXIe siècle des concentrations en CO2 allant de 540 à 970 ppm, et une élévation des températures de 1,4°C à 5,8°C. Le niveau moyen des océans devrait monter de 0,09 à 0,88 m. Des risques nouveaux apparaîtront pour la santé des populations, et les phénomènes extrêmes se multiplieront : canicule, sécheresse, précipitations catastrophiques et inondations… Certains changements du XXIe siècle pourraient s’avérer irréversibles.
Les projections du GIEC paraissent insuffisamment alarmantes à certains scientifiques et écologistes. La hausse des températures, dans la fourchette 1,4-5,8°C, la hausse des océans limitée à une cinquantaine de centimètres ne sont pas suffisamment effrayants pour pousser l’humanité à des actions résolues et immédiates. Alors James Hansen lance sur tous les médias sa thèse du point de basculement, le « tipping point » : si les températures augmentent d’un petit degré, ce qui pourrait se produire vers l’an 2015 dit-il, alors les océans dégageront beaucoup de leur dioxyde de carbone dissous et produiront beaucoup plus de vapeur d’eau. Il s’ensuivrait un phénomène auto-entretenu de hausse exponentielle des températures contre lequel il ne sera plus possible de lutter. Les températures pourraient s’élever de 10°C et plus, ce qui mènerait à l’extinction de toute vie sur terre. Hansen conteste également les thèses scientifiques sur lesquelles le GIEC base son estimation de la montée des océans. Il explique que les glaciers, soumis actuellement à une fonte régulière mais lente vont se disloquer, se répandre par blocs énormes sur l’océan, disparaître en peut-être un siècle, entraînant une élévation du niveau de la mer de plusieurs mètres, voire dizaines de mètres. D’immenses étendues seraient submergées et des migrations massives de populations rendues misérables conduiraient au chaos économique et social.
Les écologistes donnent un large écho à cette vision d’apocalypse et les médias se précipitent pour diffuser ces nouvelles catastrophiques. Hansen n’est pas seul. D’autres scientifiques prévoient que le réchauffement du nord de la Sibérie libérera des masses colossales de méthane actuellement prisonnier du permafrost ; d’autres encore affirment que les glaciers polaires, en disparaissant, mettront à nu des sols qui présentent un albédo[bookmark: _ftnref55][55] bien plus faible que celui de la glace, ce qui accroîtrait et accélérerait le réchauffement de la planète[bookmark: _ftnref56][56]. De toutes ces alarmes, l’ancien Vice-président des États-Unis, Al Gore, tirera les thèmes d’une propagande d’une efficacité exceptionnelle.
En l’an 2000, Al Gore est battu par George W Bush aux élections pour la présidence américaine. Il décide alors de s’écarter du jeu politique et de se consacrer à la cause de la lutte contre le changement climatique provoqué par les hommes. Si son ami Maurice Strong a été celui qui a mis sur les rails la machine géopolitique du changement climatique. Al Gore sera celui qui aura donné un retentissement immense à la menace climatique, avec un film documentaire à grand succès, des tournées de conférences, une activité incessante de communication à grande échelle, l’obtention d’un prix Nobel de la Paix. C’est aussi l’homme qui a fait le plus pour drainer des capitaux privés considérables en faveur des technologies vertes. Il s’est d’ailleurs personnellement lancé dans ces créneaux d’avenir en créant « Génération Management LPP », une firme dont il est le Chairman et qui fait des appels de capitaux pour financer des entreprises qui investissent dans tous les domaines concernés par la lutte contre l’effet de serre. Rapidement il se constitue une fortune assez considérable, puisque parti d’un patrimoine réduit à deux millions de dollars après l’élection perdue de 2000, il se retrouve possesseur d’une fortune évaluée à cent millions de dollars en 2007. Il utilise admirablement ses réseaux pour faire fructifier ses affaires, et se retrouve au conseil d’administration d’Apple, devient « Advisor » de Google, s’associe avec le principal financeur des sites de vente sur internet pour créer un fond d’investissement dans le business vert, apporte ses services à la banque Lehman Brothers pour ses hedge funds écologiques, facture 150 000 à 200 000 dollars chacune de ses conférences…
Il remanie son livre « Earth in the Balance », paru dans sa première version en 1991, et dans lequel il réclame un « plan Marshall pour la planète ». Son coup de maître est constitué par la réalisation d’un film documentaire, « une Vérité qui dérange », présenté en 2006 aux festivals de Sundance et de Cannes avant sa sortie en salle. Ce film connaît un succès exceptionnel pour un documentaire, dans le monde entier. Les images catastrophistes qu’il présente sont diffusées par toutes les télévisions du monde, et tous les médias le commentent. Dans le mois qui suit la sortie, les populations de tous les pays sont informées des menaces climatiques. Le film a fait appel aux techniques cinématographiques les plus sophistiquées pour impressionner, faire peur. Bien vite, des critiques en dénonceront les outrances, les exagérations, les erreurs scientifiques, mais le grand public ne le sait pas, et désormais une majorité de gens est convaincue par les thèses alarmistes du réchauffement climatique. Et, cerise sur le gâteau, le film est un gros succès financier.
Le principal collaborateur du film n’est autre que James Hansen, conseiller scientifique du film et qui, à ce titre, cautionne toutes les affirmations qui y figurent. Le directeur du Goddard Institut, depuis quelques années, multiplie les conférences, pour lesquelles il reçoit des cachets très élevés, de l’ordre de cent mille dollars. Il se voit décerner des récompenses scientifiques assorties de gros chèques. Il est le conseiller scientifique de plusieurs groupes qui investissent dans le vert, dont la banque Lehman Brothers. Bref, il vend sa science ! Mais quand donc ce fonctionnaire fédéral a-t-il le temps de s’occuper de son Goddard Institute, à la NASA ?
Al Gore n’est ni le seul à s’investir dans les nouveaux marchés créés tant par les prévisions de consommation et de production énergétique qu’engendre le changement climatique, que par les aides financières importantes des gouvernements à ces secteurs d’activités, et que par les législations de plus en plus contraignantes pour la consommation d’énergie. L’électricité d’origine nucléaire, bien entendu, connaît un regain de faveur, mais elle reste marquée dans les mémoires par Tchernobyl et constitue toujours la cible de l’activisme de nombreuses associations écologistes.
La faveur va aux éoliennes, aux panneaux photovoltaïques, au géothermique, et aux agro-carburants. Le bilan carbone des agro-carburants est très contestable, car faire de l’essence avec des végétaux consomme de l’énergie, et les plantes qui permettent la production de carburants ne sont pas de meilleurs puits de carbone que celles qui servent à nourrir les animaux et les hommes. Mais ce secteur apporte de nouveaux débouchés aux agriculteurs et participe à l’effort des gouvernants pour se libérer de la dépendance aux hydrocarbures. Nombre d’États subventionnent donc largement cette filière, avec, pour conséquence, une raréfaction des productions agricoles destinées à l’alimentation dont les prix s’envolent et créent des situations de disette dans les pays les plus démunis. La construction de logements et de bureaux se voit imposer de nouvelles contraintes en matière d’isolation. Les constructeurs automobiles se lancent dans la fabrication de voitures à moteur hybride électricité-essence et s’intéressent enfin au véhicule tout électrique. L’industrie des accumulateurs d’énergie réalise des progrès considérables. Dans le monde entier, on plante des forêts, ces remarquables puits de carbone, ce qui n’empêche pas qu’en Asie du Sud-est on rase les forêts pour planter des palmiers dont l’huile sert à la fabrication d’agro-carburants. Les vendeurs des pays industrialisés investissent l’Afrique pour y placer leurs panneaux solaires, leurs éoliennes et toutes leurs technologies vertes, rapatriant ainsi dans leurs pays le montant des aides financières consenties par les états et les entreprises qui profitent des MDP du protocole de Kyoto. Ils exploitent ainsi à leur profit les aides de toutes sortes que les pays africains reçoivent des pays développés qui investissent en vertu des accords de Kyoto, les dons de la Fondation des Nations Unies, du FMI, les prêts de la Banque Mondiale que certains d’entre eux auront beaucoup de peine à rembourser. On lance des programmes de recherche et développement sur la séquestration du carbone et la première centrale électrique fonctionnant au charbon et réalisant la séquestration de ses émissions est réalisée en 2008, en Allemagne, on rêve de couvrir des territoires entiers du Sahara de panneaux photovoltaïques pour en acheminer l’énergie produite vers l’Europe.
Pour financer tout cela, les banques créent de nouveaux produits et de nouveaux fonds de placement prolifèrent. On utilise souvent la technique des hedge funds, celle choisie par Al Gore, qui consiste à créer des entreprises financières avec peu de capitaux propres et d’énormes emprunts, et dont on a constaté récemment combien elles étaient fragiles en période de crise. Aux USA, une quarantaine d’entreprises financières drainant des capitaux destinés à des projets répondant aux préoccupations climatiques se coalisent au sein de l’Investor Network for Climate Risk. Cette association corporative exerce un lobbying très pressant auprès des autorités américaines, et est chapeautée par le CERES, qui regroupe l’ensemble des organismes financiers spécialisés dans l’économie globale du développement durable. Le CERES pilote également le BICEP, « Business for Innovative Climate and Energy Policy », qui recherche des alliances stratégiques dans le monde des affaires et auprès de membres du Congrès, en vue notamment de susciter une législation favorable pour les activités industrielles et commerciales liées au risque climatique. L’ONU encourage ces initiatives financières. Le président de la Fondation des Nations Unies, Timothy Wirth, fait partie du Board de l’Investor Network. En 2008, un grand rassemblement a lieu au siège des Nations Unies : l’Investor Summit on Climate Risk. Organisé conjointement par la Fondation des Nations Unies, le Fonds des Nations Unies pour les Partenariats Internationaux et par le CERES, il a rassemblé plus de 450 investisseurs et leaders de Wall Street, représentant, aux dires des organisateurs, vingt-deux mille milliards de dollars d’actifs[bookmark: _ftnref57][57] !
Ainsi on voit gonfler tout un secteur financier et industriel, présentant des similitudes frappantes avec le développement de la « bulle internet » des années 1997-2001. Ce passage à un système économique où les géants des affaires et les grands banquiers se concertent et s’entendent avec les pouvoirs politiques et les institutions internationales est caractéristique d’une évolution qui s’éloigne du capitalisme libéral classique. Ce système a été largement initié par Maurice Strong et les réseaux élitistes auxquels il appartenait, et le risque climatique, le développement durable, apparaissent dans cette perspective comme le vecteur d’une évolution profonde, pour ne pas dire une révolution, des valeurs qui présidaient jusqu’alors dans le monde occidental.
Le Rapport Stern
En Grande Bretagne, le gouvernement de Toni Blair, très favorable au protocole de Kyoto, commande une étude à un ancien responsable des services économiques de la Banque Mondiale, Nicholas Stern. Le rapport Stern est publié le 26 octobre 2006 et apporte des données qui vont enfin fournir une base solide aux discussions sur les coûts économiques et sociaux de la lutte contre le réchauffement climatique. On en retient principalement que l’effort nécessaire pour limiter les émissions de gaz à effet de serre à 500-550 ppm serait de 1 % du PIB annuel global, et que l’inaction coûterait à l’humanité vingt fois plus cher et entraînerait probablement un effondrement économique général. Dans cette seconde éventualité, ce seraient les peuples les plus pauvres qui supporteraient les dommages les plus considérables. Le rapport préconise que l’effort de 1 % du PIB demandé aux nations du monde soit financé principalement par un système de taxes sur les activités et les biens concourant aux émissions de gaz à effet de serre et de détaxation des énergies non polluantes et des produits à faible empreinte carbone. Il est également préconisé de transférer largement la conduite de cette politique à des instances supranationales pour faire échec à l’égoïsme des nations.
Le rapport Stern a été et reste très commenté et très discuté. Certains lui reprochent de sous-estimer les dommages dont l’inaction serait responsable. Le rapport ne serait pas suffisamment « effrayant ». D’autres font valoir que les incertitudes concernant l’origine humaine du réchauffement climatique rendent prématurées la mise en œuvre des propositions du rapport, ou font valoir qu’aux dépenses publiques préconisées. 1 % du PIB mondial, il faudrait ajouter les coûts supportés par les agents économiques privés (enchérissement de l’énergie et des biens, mise aux normes des équipements, etc.), et que dans ces conditions le rapport Stern porterait dans ses recommandations mêmes les germes de la dépression économique qu’il prétend éviter. Une troisième catégorie de critiques pointe que l’effort financier étant à la charge exclusive de 38 pays industrialisés, les mesures Stern seraient un puissant encouragement à délocaliser l’industrie de ces pays vers des nations en développement exonérées de contraintes par le Protocole de Kyoto.
Oslo, Bali, Copenhague
En fin 2007, Albert Gore et le GIEC se voient décerner le Prix Nobel de la Paix. Cette distinction apporte un prestige immense à l’ancien Vice-président des USA et le sacralise aux yeux du monde. La relation entre la paix mondiale et ce qu’ont fait Gore et le GIEC est loin d’être évidente… Le jury a-t-il voulu voler au secours des thèses du changement climatique, de plus en plus contestées par d’éminents scientifiques ?
En 2007 se tient la Conférence des Parties de la CCNUCC[bookmark: _ftnref58][58], à Bali. Le 15 décembre, un accord est enfin trouvé après un interminable marchandage et dans une atmosphère de tensions telles que le responsable « changement climatique » à l’ONU, Yvo Boer, éclate en sanglot en pleine séance ! Les États-Unis refusaient le texte proposé et exigeaient qu’un effort soit demandé aux pays en développement. Pour répondre aux exigences des USA, la Chine, l’Inde, le Pakistan et le Bangladesh multipliaient les demandes de suspension de séance. On finissait par s’entendre sur un texte « a minima », non chiffré, une « feuille de route » planifiant les négociations en vue d’une conférence des Parties, à Copenhague, en décembre 2009, où il est prévu de prendre des décisions pour la poursuite de la démarche entamée à Kyoto au-delà de 2012.
2007, c’est aussi le quatrième rapport du GIEC. Il confirme à peu de choses près les données présentées par les précédents rapports. Il note que les années 2010-2020 seront cruciales pour la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et contre le réchauffement, annonçant un pic de CO2 pour l’année 2015, et que, si aucune mesure substantielle environnementale n’était prise à cette date, le phénomène de hausse des températures serait irréversible et incontrôlable. Si des mesures efficaces étaient prises, la hausse des températures serait limitée à environ 2°C au cours du siècle et se stabiliserait aux siècles suivants. Sinon, un réchauffement de 4°C, nuisible à l’espèce humaine et se perpétuant pendant des siècles serait possible. Tout cela est expliqué au chapitre II de ce livre.
Le 34e sommet du G8 qui s’est tenu à Toyako, dans la presqu’île d’Hokkaido au Japon, du 7 au 9 juillet 2008 a abordé le thème du changement climatique. C’était la première fois que le sommet des grandes puissances se concertait sur cette question depuis le G7 de 1988 qui avait confié à l’ONU sa mission d’expertise sur les responsabilités de l’homme dans le changement climatique. Les huit chefs de gouvernement ont convenu de la nécessité de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 50 % au cours de la période allant jusqu’en 2050 et de trouver un accord impliquant tous les pays gros émetteurs de ces gaz à la Conférence des Parties de décembre 2009 à Copenhague. Les conclusions de ce sommet ont laissé insatisfaites les ONG et les organisations alter-mondialistes qui ont déploré le peu d’engagements pris à cette occasion.
À la fin de l’année 2008 l’évolution économique refroidit considérablement les ardeurs en faveur du développement durable et de la lutte contre le réchauffement. Une crise financière d’une ampleur jamais connue secoue le monde et débouche sur une récession économique générale. Les états sont contraints de s’endetter au-delà du raisonnable pour secourir leurs organismes financiers et les banques centrales volent au secours des banques, menacées d’effondrement, en émettant une masse monétaire d’une ampleur jamais connue. La crise frappe particulièrement les USA qui entrent dans une récession sévère. Partout, le chômage s’installe, avec son cortège de misères pour les peuples et d’impécuniosité fiscale pour les gouvernements. Comment, dans ces conditions, financer les programmes issus des différents traités sur le climat ? Comment se sentir concerné par d’éventuelles catastrophes à un siècle de distance, quand l’écroulement de tout un système économique menace pour les mois à venir ? D’ailleurs, le respect des quotas de réduction d’émissions de dioxyde de carbone ne constitue plus une contrainte : la chute des activités industrielles s’en charge. Le cours des crédits carbone européens s’effondre, passant de 25 euros la tonne en 2008 à moins de 10 euros au début de 2009.
Au même moment, le nouveau président de l’Union Européenne, Vàclav Klaus, donne de la voix. Pour lui, le réchauffement climatique est une fable, un mythe forgé par des ligues de puissants de ce monde pour développer des affaires, instaurer des taxes nouvelles, manipuler et contraindre les populations :
« Je suis de plus en plus convaincu que la menace véritable n’est pas le réchauffement climatique lui-même. La vraie menace, c’est jouer avec le climat, –et avec chacun de nous –, ainsi que font des politiciens irresponsables et toutes sortes d’écologistes. J’ai essayé de traduire mon point de vue dans la question que je soulève dans le sous-titre de mon livre [« Planète Bleue en Péril Vert »[bookmark: _ftnref59][59]]: ’Qu’est-ce qui est en danger : le climat ou la liberté’. Ma réponse est claire et nette : c’est la liberté qui est en danger. Le climat va bien.[bookmark: _ftnref60][60] »
Le monde entier observe avec un espoir tempéré par beaucoup d’anxiété le nouveau président des États-Unis, Barack Obama, qui a promis au cours de sa campagne électorale de tourner le dos à la politique de George Bush et d’engager les USA sur la voie suivie par les européens dans l’application du protocole de Kyoto et la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre. Malgré que le nouveau maître de la Maison-Blanche ait des préoccupations bien plus urgentes, il renforce les législations sur la sécurité énergétique et la lutte contre les gaz à effet de serre en faisant amender l’Energy Policy Act et en présentant au Congrès l’American Clean Energy and Security Act de 2009 (le Waxman Markey Bill) qui fixe des objectifs contraignants de réduction d’émissions et institue officiellement un marché de permis d’émissions négociables aux États-Unis[bookmark: _ftnref61][61].
Au moment où j’écris ces lignes (avril 2009), le monde attend la Conférence qui se tiendra à Copenhague en décembre 2009, qui doit définir des normes plus sévères que celles de Kyoto, et construire une stratégie nouvelle pour affronter le risque climatique. Mais les points de vue des différents pays du monde, les intérêts nationaux, sont si divergents et la situation économique globale si dégradée qu’on peut s’interroger sur la capacité des états à s’engager à des efforts à la mesure des risques supposés. La Chine entend imposer des conditions particulièrement lourdes pour les seuls pays développés, 40 % d’émissions en moins par rapport à 1990, et l’affectation de 1 % de leurs PIB à l’aide aux pays en développement. Chine, Inde et tous les pays en voie d’industrialisation ne veulent rien sacrifier de leur potentiel de développement, pas plus que la Russie, l’Australie, la Nouvelle-Zélande. Les USA ont changé de politique, avec l’arrivée du Président Obama qui a engagé son pays dans la voie de la coopération internationale sur le changement climatique. Mais sa législation, le « Waxman Markey Bill », approuvée de justesse à la Chambre des Représentants, doit encore affronter le vote du Sénat. L’Europe a pris des positions claires : réduction des émissions d’au moins 20 % par rapport à 1990 d’ici 2020, et 80 % d’ici 2050. Si la législation américaine n’est pas définitivement votée au moment où s’ouvrira la Conférence de Copenhague, notre Union européenne risque fort d’être isolée.
La situation à 33 jours de Copenhague
Dans quelques heures, je vais donner le manuscrit à l’infographiste qui réalise la composition définitive du livre, avant qu’il ne soit envoyé à l’impression dans cinq jours ! C’est un moment émouvant pour l’écrivain. Ce paragraphe est donc la dernière mise à jour du manuscrit. Le livre est programmé pour être en librairie quelques jours avant la Conférence de Copenhague. Les doutes que j’exprimais sur l’éventualité d’un accord en décembre 2009 se confirment.
Aux États-Unis, l’automne a été défavorable au projet de loi de Waxman et Markey. Le Sénat a préféré en différer l’examen, affirmant donner la priorité au débat houleux sur le projet d’assurance maladie du Président Obama. Même les sénateurs du parti Démocrate hésitent aujourd’hui. Les citoyens sont de plus en plus sceptiques, et redoutent les effets néfastes de la loi sur l’économie du pays. De grandes fondations, telles le Heartland Institnte ou Competitive Enterprise Institute ont déclenché une campagne efficace contre le projet de loi. De plus, l’anxiété règne chez les habitants des états où l’on exploite la houille et où une partie importante de l’industrie consomme du charbon, et ces États votent le plus souvent en faveur des démocrates. Pour les sénateurs démocrates de ces états, le report du débat à une date aussi lointaine que possible est une aubaine, car s’il avait fallu se prononcer aujourd’hui, voter pour le projet eut été un suicide politique.
Pour Obama, il s’agit d’un revers cuisant, qui s’ajoute aux affres endurées avec le vote péniblement obtenu pour l’assurance maladie en Chambre des Représentants, le 8 novembre, c’est-à-dire vingt-quatre heures avant que je n’écrive ces dernières lignes. Et la bataille s’annonce bien plus difficile au Sénat ! Le Président américain, qui se voulait le champion mondial de la lutte contre l’effet de serre est aujourd’hui en position de faiblesse dans son propre pays. Son prestige international en souffre et sa capacité de conviction est devenue très faible dans les négociations climatiques.
En Europe, on voit se lézarder la concorde qui s’était manifestée en décembre 2008 en faveur du Paquet Energie Climat. La pierre d’achoppement est constituée par la discussion sur les sommes que l’Union Européenne va allouer à l’aide au développement propre des pays de l’ex-Tiers Monde. Les montants envisagés sont cinquante à cent fois inférieurs au 1 % des PIB réclamé par la Chine. Et surtout, les pays d’Europe centrale refusent de cotiser, arguant, non sans logique, qu’il serait insensé de demander aux pays pauvres d’Europe de payer pour les pays pauvres des autres continents.
Or les pays en développement campent sur leurs positions. Ils réclament de l’argent, beaucoup d’argent des pays riches, et continuent d’exiger que ces derniers supportent tout le poids des réductions d’émission de gaz à effet de serre. À peine condescendent-ils à déclarer qu’ils feront des efforts, afin que leurs émissions de l’an 2050 soient inférieures de 50 % à celle qu’elles devraient être si elles suivaient la même progression que leurs PIB, et à la condition expresse que les pays riches leur offrent les capitaux et les technologies nécessaires.
Les conférences de préparation au sommet climatique de Copenhague ont beau se succéder à intervalles de plus en plus rapprochés, au G8, au G20, au G77, à la conférence internationale des ministres du développement durable et au sein du Groupe ad Hoc constitué par la Conférence des Parties à la CCNUCC, aucun progrès notable n’est enregistré depuis Bali.
Pourtant, le Président Sarkozy, la Chancelière Angela Merkel, et le Premier ministre Gordon Brown continuent à exhorter la communauté internationale à faire des efforts en vue d’un accord dès le mois de décembre. Ils sont soutenus par la Suède, qui assure la présidence de l’Union européenne. Leurs rapports avec les États-Unis se tendent, lorsqu’ils dénoncent un excès de timidité chez le Président Obama. En menant ce combat qui, pour nombre de commentateurs parait sans espoir, ces trois-là prennent de grands risques politiques. Pour Gordon Brown les espoirs sont n’importe comment très limités dans le temps : les élections législatives auront lieu en février et seront très probablement favorables aux Conservateurs, dont l’aversion au Protocole de Kyoto est notoire. Angela Merkel, qui doit, depuis le mois de septembre, composer avec les libéraux du NPD, n’a plus les marges de manœuvre d’avant.
Alors, les pronostics s’égarent dans tous les sens. Assez nombreux sont ceux qui estiment que Copenhague se terminera par un accord de circonstance, à peu près vide de contenu pratique, et devra être suivi de plusieurs autres rencontres en vue d’un hypothétique traité, en 2011 plutôt qu’en 2010. D’autres évoquent la fin du processus de Kyoto et de l’entente internationale en 2012. Enfin, un nombre décroissant de personnalités et de communicateurs veulent encore y croire, ou font semblant, et notamment les militants écologistes ainsi que les dirigeants de l’ONU (à l’exception d’Yvo Boer, Secrétaire de la CCNUCC, très pessimiste). Ils exhortent les pays développés à toutes les concessions, tentent timidement d’infléchir les exigences des pays en développement. Quant à l’auteur de ce livre, il se déclare incapable de divination, au vu de l’imbroglio actuel. La première éventualité lui parait plutôt plausible, celle d’un accord pour la forme, claironné comme un succès, mais ouvrant sur des négociations éternelles, avec une simple prolongation du Protocole actuel après 2012. L’enlisement de la concertation et le retour au chacun pour soi n’est certainement pas à exclure. Mais on a vécu dans le passé bien des drames diplomatiques les plus dénués de perspectives se terminer par le coup de théâtre de dernière minute, un des camps en présence finissant par céder sur presque tout au petit matin de la dernière nuit de la conférence. Oui, on l’a vu, à Munich, en 1938, par exemple.

Chapitre II : DÉBAT et controverses du changement climatique
« La science ne peut pas traiter ce que nous ne pouvons mesurer. Mais les scientifiques pourraient au moins admettre leur manque de connaissances. Malheureusement, la plupart ne le font pas »
Roy Spencer « Les Systèmes de Précipitations »
 
Dès les premières publications du GIEC, en 1990, des scientifiques ont manifesté leur désaccord sur tout ou partie des conclusions du groupe d’experts. Les critiques sont devenues de plus en plus nombreuses à partir du milieu des années 1990, et des chercheurs proposèrent des thèses alternatives en opposition avec la théorie officielle que soutenait le GIEC. Un important mouvement de contestation s’est développé de la part d’opposants qu’on qualifia de « sceptiques », leur nombre, leurs références souvent remarquables dans le monde de la science, et la qualité de leur argumentation ont abouti à remettre en cause la notion de consensus qui est utilisée pour affirmer que la quasi-totalité des scientifiques sont d’accord avec la théorie d’un changement climatique catastrophique du aux activités humaines. Les sceptiques, de leur côté, qualifient souvent « d’alarmistes » les tenants de cette théorie. C’est donc le débat entre sceptiques et alarmistes que je développerai dans ce chapitre.
En préambule, je vous propose une présentation succincte de la théorie classique de l’effet de serre et du changement climatique lié au réchauffement de la planète. Cet exposé n’entrera pas dans les détails et n’a pour but que de préciser ce qui est nécessaire pour la compréhension du débat et pour préciser quelques définitions de langage scientifique.
La théorie classique du changement climatique
La théorie repose sur un bilan radiatif : notre planète reçoit de l’énergie apportée par le rayonnement solaire. Une partie de ce rayonnement est réfléchie vers l’espace, et l’autre partie réchauffe la terre au niveau de la couche superficielle du sol, de l’eau des océans, et de son atmosphère. La Terre émet également un rayonnement, tout comme le soleil, et comme d’ailleurs tous les objets de l’univers. Mais le rayonnement de la Terre est invisible. Il est constitué d’ondes lumineuses de basse fréquence, dites encore de grandes longueurs d’onde : les rayons infrarouges.
L’oxygène et l’azote qui constituent la très grande partie de l’atmosphère sont transparents aux rayons infrarouges, et, si l’air n’était constitué que de ces deux gaz, la terre se maintiendrait à une température d’équilibre que le calcul théorique fixe à – 18°C, ce nombre étant une valeur moyenne globale, car la température est différente suivant les latitudes, les heures de la journée et de la nuit, les saisons. Cette température de – 18°C varierait très légèrement dans le temps, en fonction des variations de l’intensité du rayonnement solaire[bookmark: _ftnref62][62].
Cette valeur de – 18°C résulte d’un calcul physique théorique. Le faisceau de lumière solaire qui intercepte la Terre[bookmark: _ftnref63][63] transporte une énergie de 1 368 watts pour chaque mètre carré de sa section. Cette valeur constitue la constante solaire, terme souvent remplacé par irradiance solaire, celle-ci n’étant pas strictement constante. L’énergie véhiculée par unité de surface de la section du faisceau lumineux est qualifiée de flux d’énergie, et se mesure en watts/m2.
La Terre étant sphérique, seule la moitié de sa surface est éclairée à un instant donné. Les rayons solaires l’atteignent suivant une incidence qui varie de 0° à 90°d’angle suivant le lieu. Pour connaître le flux moyen d’énergie reçu par la Terre, il faut donc diviser l’énergie par le rapport qui existe entre la surface d’une sphère et celle d’un cercle de même rayon, c’est-à-dire le nombre 4. La Terre reçoit donc un flux d’énergie du quart de la constante solaire, soit 342 watts/m². Il s’agit du flux qui pénètre notre atmosphère. Seule une partie de ce flux réchauffe la Terre, environ 70 %. En effet, les rayons lumineux sont partiellement réfléchis vers l’espace, et leur énergie est perdue pour la planète. C’est donc un flux d’environ 239 watts/m2 qui chauffe effectivement la Terre. La température qui en résulte peut être calculée par la loi de Stefan-Boltzmann qui relie la température et l’énergie par la relation suivante[bookmark: _ftnref64][64] :
Flux d’énergie = constante * T4
La constante étant celle de Stefan-Boltzmann, habituellement notée σ, et T la température en degrés Kelvin. Le calcul mène bien à une température de 255°K soit – 18°C.

Les gaz dits à effet de serre :
Or tout le monde sait que la température moyenne de la surface de la Terre n’est pas –18°C, mais qu’elle se situe aujourd’hui à environ 15°C. L’application de la loi de Stefan-Boltzmann citée ci-dessus montre qu’à cette température correspond un flux d’énergie de 390 watts/m2, est très supérieur aux 239 watts/m2 apportés par le soleil ! Cela ne peut s’expliquer que si quelque chose s’oppose à la sortie vers l’espace des rayons infrarouges émis par la terre. Or on sait que certains gaz présents en petite quantité dans l’atmosphère ont le pouvoir de capter les rayons infrarouges et de réémettre un rayonnement infrarouge dans toutes les directions, et donc partiellement vers l’espace et partiellement en direction de la surface terrestre. Une partie du rayonnement de la surface se trouve donc piégée par ces gaz et sont tenus pour responsables du réchauffement de + 33°C qui sépare les – 18°C théoriques des + 15°C observés. Les climatologues appellent « forçage radiatif » le phénomène par lequel le système climatique terrestre semble émettre plus d’énergie radiative qu’il n’en reçoit du soleil[bookmark: _ftnref65][65].
Les gaz qui font écran aux infrarouges sont constitués de molécules de structure dissymétrique. Celui qui a la plus grande capacité à absorber le rayonnement du sol est la vapeur d’eau, présente dans l’atmosphère dans des proportions qui vont de un demi-gramme à une trentaine de grammes par mètre cube d’air, en moyenne environ 2,5 grammes. En seconde position, nous trouvons le dioxyde de carbone, appelé communément gaz carbonique, et noté par les chimistes CO2. Il est présent, en 2009, dans une proportion de 385 molécules de CO2 pour un million de molécules des différents constituants de l’atmosphère (385 ppm). Enfin, il existe, à l’état de traces, d’autres gaz dont l’effet est moindre mais qui ne doivent pas être négligés pour autant : le méthane, les gaz nitreux, l’ozone, etc.
Le forçage radiatif dû à la vapeur d’eau est le plus important et dépend de la quantité de vapeur du moment. Cette quantité varie considérablement, car l’eau connaît un cycle très rapide entre son état liquide et son état gazeux. L’eau des océans, des lacs, des fleuves, des sols humides et celle issue de la transpiration des végétaux se vaporise, puis se condense en fines gouttelettes pour former des nuages, et finit par retomber au sol sous forme de précipitations. L’homme n’a aucune maîtrise du cycle de l’eau qui obéit essentiellement aux lois naturelles. Toutes ces transformations physiques de l’eau s’accompagnent d’importants échanges de chaleur, et donc d’énergie. En devenant vapeur, l’eau refroidit l’océan, la plante ou le sol dont elle est issue. Si la vapeur d’eau réchauffe la terre en absorbant les infrarouges (effet de serre), elle réchauffe également l’atmosphère environnante en se condensant (elle perd de la chaleur). L’influence de l’eau sur la température varie donc fortement d’un moment à l’autre, car, contrairement aux autres constituants de l’air, son état physique est instable.
Il en va tout autrement des autres gaz, tels que le CO2. Ces gaz présentent en effet une grande permanence à l’état gazeux dans l’atmosphère. Ainsi le CO2 se dissout partiellement dans l’eau des océans. Il est également capté par les végétaux qui tirent de lui le carbone qui leur sert à pousser et à fructifier. Mais ces processus sont lents et partiels, et une bonne partie du CO2 se maintient très longtemps dans l’atmosphère : plusieurs décades peut-être, voire plus d’un siècle[bookmark: _ftnref66][66], la connaissance du « temps de résidence » du dioxyde de carbone étant encore très incertaine aujourd’hui. Donc lorsque des quantités importantes de dioxyde de carbone sont émises dans l’atmosphère, il se passera un temps extrêmement long avant que ce supplément de gaz ne soit absorbé par l’eau ou par la végétation. Les estimations retenues par le GIEC vont de 50 à 200 années de « temps de résidence » du CO2 dans l’atmosphère. S’il y a des émissions constantes ou croissantes de CO2, alors il en restera des quantités de plus en plus grandes dans l’atmosphère et la température du globe s’élèvera.
L’intervention des gaz à effet de serre est indispensable à la vie sur terre. Ils maintiennent une température propice à la croissance des végétaux et à l’agriculture. Toutefois, nous constatons aujourd’hui une croissance rapide de la concentration de certains de ces gaz et il est à craindre que ce phénomène ne conduise à une élévation rapide des températures terrestres, trop rapide pour que certains équilibres naturels soient conservés et que les écosystèmes, l’agriculture et l’humanité elle-même puissent s’adapter.
Or les humains produisent du dioxyde de carbone en brûlant du bois, du pétrole, du gaz naturel et du charbon, – et même en respirant –, et cette production s’est accélérée considérablement lorsque l’humanité est entrée dans l’ère industrielle, augmentant continûment avec la prolifération du peuplement et avec le développement économique. Elle atteint des sommets aujourd’hui, au point que nous devons envisager d’être confrontés dans un avenir relativement proche à l’épuisement de ressources fossiles que la nature a mis des centaines de millions d’années à accumuler ! Si le dioxyde de carbone est responsable de l’échauffement de la planète, il est de la plus grande importance de connaître quelle sera l’amplitude de ce réchauffement, son rythme de croissance et les effets qu’il provoquera sur notre vie et celle de toutes les vies animales et végétales du globe.
Le même raisonnement s’applique aux autres gaz qui, tel le CO2, ont un temps de résidence important dans l’atmosphère. Par commodité, les scientifiques ont choisi de retenir pour ces gaz l’appellation de gaz à effet de serre choisie par Arrhenius, même si la comparaison entre notre atmosphère terrestre et l’espace confiné entre les parois de verre d’une serre n’est pas des plus pertinentes. Ce terme regroupe tous les gaz qui absorbent une partie du rayonnement infrarouge et présentent un long temps de résidence (méthane, oxydes d’azote, CFC, etc.), et donc il exclut l’évanescente vapeur d’eau.
Lorsque l’on calcule réchauffement résultant de la présence de quantités croissantes de CO2 dans l’atmosphère, on s’aperçoit que le supplément de température trouvé ne progresse pas dans les mêmes proportions que la quantité de CO2. Autrement dit, le pouvoir absorbant de rayonnement infrarouge du dioxyde de carbone décroit lorsque sa concentration dans l’atmosphère augmente. Un doublement de la concentration atmosphérique en CO2 par rapport à la valeur actuelle serait directement responsable d’un échauffement de 0,7°C, puis un autre doublement provoquerait un échauffement bien moindre que 0,7°C. Ce réchauffement résultant du doublement de la concentration atmosphérique en un gaz à effet de serre donné est qualifié de « sensibilité climatique » du gaz considéré. Attention ! Je parle de doublement de la concentration, et non pas de doublement du volume d’émission des gaz. La sensibilité climatique décroit donc avec l’augmentation de la concentration.
Donc, s’il n’intervenait que le CO2, la planète ne connaîtrait qu’un échauffement relativement minime, qui ne justifierait pas la mobilisation exceptionnelle que nous constatons sur les questions de climat. Mais, disent les scientifiques, ce léger échauffement dû au CO2 a des répercussions sur l’eau, et notamment celle des océans, qui, en s’échauffant dégage des quantités plus importantes de vapeur d’eau, laquelle a un pouvoir d’absorption des rayonnements infrarouges bien plus élevé. Les scientifiques en tirent la conclusion que l’augmentation du taux de CO2 entraine une augmentation de l’humidité atmosphérique qui multiplie l’effet chauffant du CO2. On observe là ce que les scientifiques appellent une rétroaction positive. Et c’est la prise en compte de cette rétroaction qui conduit à évaluer à plusieurs degrés centigrades le réchauffement annoncé pour la fin du XXIe siècle.
Mais si un échauffement dû au CO2 provoque un échauffement supplémentaire dû à la vapeur d’eau, alors cet échauffement supplémentaire doit à son tour provoquer une nouvelle émission de vapeur d’eau et aboutir à un enchaînement qui conduirait à la vaporisation de toutes les eaux de la planète et faire de celle-ci une fournaise embuée ! Heureusement, il existe des rétroactions négatives, qui viennent corriger le phénomène. La plus importante de ces rétroactions vient des nuages. En tant que réservoirs d’eau condensée et de vapeur, les nuages ont un pouvoir absorbant vis-à-vis de la lumière visible et des infrarouges, ce sont des accumulateurs de chaleur et des émetteurs d’infrarouges, et donc ils renforcent l’effet de serre. Mais ils jouent également le rôle d’un parasol, qui renvoie le rayonnement solaire vers l’espace et atténue le réchauffement solaire de la surface terrestre. On appelle « albédo » cet effet réfléchissant des nuages. Tout corps a un albédo compris entre 0 et 1. Lorsque tout le rayonnement solaire est réfléchi par un corps – un miroir parfait –, l’albédo est 1. Lorsque le rayonnement solaire est totalement absorbé – un corps noir parfait –, l’albédo est zéro. Les nuages ont un albédo relativement élevé (0,5 à 0,8), la glace lisse présente un albédo proche de 1, les étendues neigeuses ont un fort albédo, de l’ordre de 0,8. Les sols ont des albédos très différents selon leur couleur et la végétation qu’ils portent. Les océans absorbent beaucoup de lumière et ont un très faible albédo (0,15). De tous ces corps, ce sont, bien sûr, les nuages, dont la superficie varie le plus rapidement, qui jouent le rôle le plus important dans les variations quotidiennes de température que nous observons. Connaître les phénomènes qui président à la formation et à la disparition des nuages est donc crucial pour prévoir des températures. Les météorologues savent calculer à l’échéance de deux journées l’évolution des masses nuageuses. De trois à six jours, leurs prévisions sont plus hasardeuses, et au-delà de six jours ils ne peuvent proposer que des tendances. Lorsqu’on veut bâtir des scénarios climatiques à l’échéance de plusieurs années ou dizaines d’années, la détermination de la couverture nuageuse aux différentes altitudes est ardue, essentiellement basée sur des données statistiques, et, à ce jour, nous ne disposons que de connaissances imparfaites, ce qui participe au fait que les prévisions des climatologues sont données avec des fourchettes larges (de type augmentation de 1,5 à 5°C).
Globalement, le flux d’énergie solaire réfléchi par les nuages vers l’espace, 47 W/m2 en moyenne, est plus important que celui qu’ils retiennent sur terre par effet de serre (29 W/m2). Il s’agit de watts par mètre carré de surface terrestre, et non par mètres carrés de surface des seuls nuages, bien entendu.
Je n’en dirai pas davantage sur la théorie. Il existe de nombreuses sources et documentations sur le sujet[bookmark: _ftnref67][67]. L’objet du livre n’est pas de démontrer que la théorie des gaz à effet de serre et du changement climatique est vraie, ni qu’elle est fausse. Il s’agit de présenter la situation dans laquelle se trouve le débat, aujourd’hui, de faire un historique, et d’inviter le lecteur à une réflexion sur les contextes sociologiques, économiques, philosophiques, politiques et géopolitiques dans lesquels s’inscrit la question du climat global.
Les critiques du Professeur Segalstad
Abordons maintenant une première contestation d’un scientifique sceptique.
Les calculs d’augmentations de concentration atmosphérique en CO2 résultant des modélisations informatiques sont critiqués par le Professeur Tom V Segalstad, géologue de l’Université d’Oslo. Ce dernier remarque que les quantités de CO2 dissoutes dans l’eau des océans sont cinquante fois plus importantes que celles contenues dans l’atmosphère. Autrement dit, l’atmosphère ne conserve que 1/51ème du CO2 émis par l’activité humaine. Lorsque le GIEC postule d’un doublement du taux de CO2 dans l’atmosphère, cela conduit également à considérer que les quantités dissoutes dans les eaux océaniques doublent également, et alors la combustion de la totalité des réserves fossiles (charbon, pétrole, gaz) n’y suffirait pas. D’ailleurs, on a pu observer que le CO2 contenant du carbone radioactif disparaissait de l’atmosphère en un relativement petit nombre d’années (il s’agissait d’étudier le temps de résidence du CO2 émis à l’occasion d’essais d’armes nucléaires). Le professeur Segalstad et son équipe de chercheurs ont également procédé à des calculs isotopiques qui montrent que si la durée de résidence du CO2 était de 50 à 200 ans, plages retenues pour les modèles, l’atmosphère actuelle contiendrait deux fois moins de dioxyde de carbone qu’elle n’en a réellement. Pour répondre à ce paradoxe, les modélisateurs ont postulé l’existence d’un « puits de carbone manquant » que les scientifiques s’acharnent à découvrir, sans succès à ce jour, ce qui aiguise l’ironie de Tom Segalstad : « C’est une quête pour un puits mythique de CO2 pour expliquer une durée de vie de CO2 non mesurable pour satisfaire à un modèle informatique hypothétique sur le CO2 qui prétend montrer qu’une quantité impossible d’émission est en train de réchauffer l’atmosphère »[bookmark: _ftnref68][68]. L’évaluation du temps de résidence du CO2 est capitale pour les calculs et la modélisation, car la sensibilité climatique augmente avec ce temps.
On peut trouver dans les notes de fin d’ouvrage un calcul simple de Freeman Dyson, Professeur de physique à l’institut de Princeton, aboutissant à une durée de persistance du CO2 dans l’atmosphère allant de 5 à 12 ans[bookmark: _ftnref69][69].
Les outils de la prévision climatique à long terme
La recherche scientifique classique s’appuie sur deux piliers : la théorie, d’une part, et l’expérimentation de l’autre. Le théoricien fait une hypothèse sur le processus d’un phénomène en s’aidant de son raisonnement et de calculs. Des hypothèses qu’il formule, il tire des conclusions logiques et indique quels phénomènes observables sont attendus de sa théorie. Les expérimentateurs montent alors des expériences de laboratoire et comparent les résultats obtenus aux conclusions et prévisions du théoricien, et ainsi, ils valident ou ils réfutent la théorie.
Pour une catégorie de sciences, pourtant, cette démarche n’est pas possible. Il s’agit de toutes les sciences qui s’attachent à l’étude de systèmes complexes. C’est le cas de la science économique où entrent en jeu les comportements de multitudes d’acteurs qui décident, agissent et jouent dans un contexte d’interdépendance. Il n’est pas envisageable de reproduire dans un lieu donné avec un nombre très limité d’acteurs ce qui se passe en réalité.
Il en est de même du climat de la Terre. Il s’agit d’un système global, composé du flux solaire et de notre planète dans tous ses composants : globe terrestre en mouvement, océans, atmosphère, végétation, micro-organismes, animaux et humanité, ainsi que son satellite la lune dont l’interaction gravitationnelle avec notre planète produit des effets notables sur les océans et l’atmosphère. Il s’y ajoute peut-être même des éléments venus de très loin, les rayons cosmiques, par exemple. Tous ces éléments du système sont interdépendants, c’est-à-dire qu’ils agissent les uns sur les autres.
Il est donc impossible de reproduire en laboratoire un système qui corresponde au système climatique global, et donc les ressources de l’expérimentation font défaut à la climatologie.
Quelles solutions restent alors à la disposition des climatologues pour mettre à l’épreuve leurs théories ?
Une des ressources consiste à chercher, faute de laboratoire, les périodes du passé où le système s’est déjà trouvé dans une situation identique ou au moins très voisine de celle pour laquelle la théorie a été conçue. Les climatologues remontent donc le cours de l’histoire pour tenter de déterminer la température et le taux de gaz carbonique atmosphérique qui existaient à chaque période de temps.
En ce qui concerne les températures, les archives nous apportent des résultats de mesures effectuées au cours des 170 dernières années environ. Encore ne disposons-nous pas de mesures pour chaque territoire du monde, mais seulement pour un certain nombre de stations météorologiques européennes et d’Amérique du nord, la couverture complète du globe en stations météo ne s’étant faite qu’au début du XXe siècle. Pour le taux de CO2, nous sommes encore plus démunis, et il a fallu attendre l’année 2006 pour qu’un chercheur, Ernst-Georg Beck, ait pu collecter suffisamment d’archives de mesures faites par un certain nombre de scientifiques entre 1815 et 1960 en Europe, soit 90.000 mesures, et en tire une courbe de la concentration en CO2 très différente de celle publiée par le GIEC. Bien entendu, les mesures du XIXe et de la première moitié du XXe siècle étaient tributaires des moyens techniques de l’époque, et de plus, ces mesures n’étaient pas destinées à des travaux de climatologie. C’est pourquoi de telles observations voient leur rigueur contestée par certains. Ce type de travail scientifique, pourtant indispensable, engendre toujours d’âpres polémiques.

Mais pour connaître la température et le taux de CO2 sur de plus longues périodes, un millénaire par exemple, il faut trouver des biais. Ainsi, on consulte les archives historiques pour examiner des données telles que la date des récoltes (les vendanges par exemple), la latitude la plus septentrionale sous laquelle on cultivait la vigne, des faits historiques tels que la colonisation du Groenland par les Vikings, et on en déduit une probabilité que la température ait été plus ou moins chaude qu’aujourd’hui.
Une autre ressource est constituée par les mémoires fossiles que constituent certains matériaux. Ainsi les vieux arbres conservent dans leur tronc l’agenda de leur vie. À chaque cerne correspond une année, et, selon l’épaisseur et la consistance du cerne, on peut estimer si le climat de l’année était favorable à la croissance du végétal. Cette technique est appelée dendrochronologie. Je l’ai mentionnée au premier chapitre à propos de la courbe de Mann. Elle a été utilisée avec succès pour valider les tables permettant la datation d’objets par l’isotope 14 du carbone. Il est inutile de préciser que ce type d’évaluation appliquée au climat est approximatif, car la croissance d’un végétal dépend autant de la température que de l’ensoleillement, de la pluviosité, de la qualité du sol et des fertilisants naturels, des maladies de la plante, et qu’elle ne donne pas d’indication sur les données des périodes hivernales, la végétation étant alors inactive. De plus, la croissance d’un arbre dépend de la concurrence des autres arbres et des plantes qui poussent à son voisinage. Plus problématique encore est le fait que la croissance des végétaux dépend à la fois de l’ensoleillement et de la concentration atmosphérique en CO2, si bien qu’on ne peut distinguer la part de développement due à l’astre solaire de celle résultant du carbone qui nourrit la plante. Enfin, des découvertes récentes sur les aptitudes physiologiques des arbres à régler le flux lumineux qu’ils reçoivent pour l’optimiser tout en se préservant de trop fortes chaleurs réduit encore la confiance qu’on peut accorder à la dendrochronologie pour évaluer un seul paramètre parmi tous ceux qui interviennent simultanément.
Une autre ressource semble présenter plus de possibilités : c’est l’observation des couches de glace de nos glaciers polaires. La glace s’y est accumulée pendant des centaines de milliers d’années, emprisonnant dans de fines bulles l’air de l’époque, avec tous les gaz présents dans cet air. En prélevant des carottes de glace par des procédés de forage que l’on maîtrise bien, on peut extraire cet air des bulles et en mesurer la composition des gaz qui y sont inclus. On s’intéresse particulièrement à la quantité de dioxyde de carbone que les bulles emprisonnent, et aussi à la proportion de l’isotope 18 de l’oxygène inclus, car la température qui régnait à l’époque de la séquestration du gaz peut être calculée à partir de la proportion de cet isotope par rapport à celui de tous les isotopes de ce gaz. On est là dans le domaine de la paléoclimatologie. On peut faire des observations d’âges encore plus reculés en étudiant la croissance des récifs coralliens, la végétation fossile, etc.
On est loin des sciences exactes, et la valeur scientifique de telles observations n’est pas reconnue par tous les scientifiques. Ainsi le professeur polonais Zbigniew Jaworowski, Président du conseil Scientifique et professeur au Laboratoire Central de Protection radiologique de Varsovie, grand spécialiste des études de carottes glaciaires, dénie toute valeur scientifique à l’étude de ces échantillons de glace pour déterminer la composition de l’air aux périodes préhistoriques[bookmark: _ftnref70][70]. Jaworowski avait réalisé 11 expéditions polaires entre 1972 et 1980 pour analyser des carottes glaciaires en vue d’étudier les disséminations radioactives dues aux essais de bombes nucléaires en atmosphère. Dans plusieurs publications allant de 1994 à 2004, il écrit que les mélanges gazeux contenus dans les glaces subissent des transformations physiques telles, sous l’effet de la pression, que leur composition ne correspond plus à celle de l’atmosphère captée à l’origine. Plus les carottes sont profondes, et correspondent donc à des âges reculés, et plus leur composition s’écarte de celle de l’atmosphère d’origine. Très dur dans sa critique, Jaworowski parle de « manipulations impropres de données » et dénonce des supercheries dans la présentation statistique des résultats[bookmark: _ftnref71][71].
Que nous apprennent les recherches de type historique ou paléologique ? On peut estimer avec confiance que le taux de dioxyde de carbone était stable au cours des huit premiers siècles du millénaire précédent, et qu’il se situait au niveau de 270 à 280 ppm jusqu’au début de l’ère industrielle, vers 1750. Il dépasse aujourd’hui 380 ppm ce qui constitue une hausse substantielle qu’on peut attribuer en grande partie à l’activité industrielle, même si certains émettent l’hypothèse que l’élévation de température observée pendant la période 1800-2000 a pu provoquer un dégazage important de l’océan en CO2 (l’eau est de moins en moins capable de dissoudre le gaz carbonique à mesure que sa température s’élève. Il suffît, pour s’en convaincre, d’observer ce qui se passe lorsqu’on débouche une bouteille de champagne, suivant qu’elle est glacée ou qu’elle est tiède). Ce qui est sur, c’est que la quantité de CO2 a augmenté fortement et que l’activité humaine a provoqué une partie de cette augmentation. Ce qui fait l’objet de débat, c’est la proportion de CO2 dont il faut attribuer la responsabilité à l’homme, d’une part, et le lien de causalité entre température et concentration en dioxyde de carbone d’autre part.
En effet, en superposant les courbes de variation de la température et celles de la concentration en CO2 établies par la méthode des carottes glaciaires, on s’aperçut que le taux de concentration carbonique présentait un décalage temporel d’environ 800 ans par rapport aux températures, une hausse du taux de CO2 se produisant postérieurement à l’élévation de température. Plusieurs études scientifiques confirment ce fait[bookmark: _ftnref72][72], qui n’est plus aujourd’hui contesté. Dès lors, l’intervention humaine n’était plus le seul facteur de variation du taux de CO2, ni même le principal. Ce décalage de 800 ans pouvait démontrer que l’augmentation de température provoquait d’importants dégagements de CO2 dissous dans l’eau de mer. Le CO2 cessait d’être la cause de la hausse de température et devenait une conséquence de celle-ci. Cette conclusion est, entre autres, soutenue par le climatologue russe Khabiboullo Abdoussamatov[bookmark: _ftnref73][73]. Cela ne prouve rien, rétorquent les tenants de la théorie des gaz à effet de serre. Il est évident que les variations de concentration en CO2 des âges antérieurs à la période industrielle n’avaient aucun rapport avec les activités humaines, mais il est incontestable qu’aujourd’hui, le phénomène de concentration en dioxyde de carbone résulte de l’action des hommes, et que le calcul prouve qu’il existe actuellement un lien de cause à effet entre le taux atmosphérique de CO2 et la température.
En ce qui concerne les températures, les discussions engendrent bien des querelles. Les températures se sont incontestablement élevées depuis le début du XXe siècle. De 0,6°C, à plus ou moins deux dixièmes de degré près, nous dit le GIEC, et, globalement, cette augmentation est cohérente avec les résultats de calculs tenant compte de l’effet de serre provoqué par l’augmentation du taux de CO2. Mais la courbe de température montre des anomalies, telle la baisse de température observée de 1950 à 1975, et qui ne présente pas la moindre corrélation avec la croissance du taux de CO2 de la même période. Par contre, les augmentations observées pour les courbes de température et de CO2 semblent corrélées pour la période 1975-2000.
Les avatars de la courbe en forme de crosse de hockey
Sur 1000 ans, la courbe de Michael Mann, la célèbre courbe en crosse de hockey établie en recourant à la dendrochronologie, montre une décroissance faible mais régulière de la température depuis l’an mil jusqu’en 1900. Or on a pu établir par ailleurs que le Moyen Âge a connu des températures élevées, probablement proches des températures actuelles (« l’optimum médiéval »), alors que la période 1600-1800 a été particulièrement froide, héritant du nom de « petit âge glaciaire ». Et d’aucuns de dire que les températures du Moyen Age ne devant rien aux variations du taux de CO2, il est bien hasardeux d’affirmer qu’il en est autrement des températures d’aujourd’hui.

Les deux courbes ci-dessus figurent dans les rapports du GIEC. Celle de gauche, publiée en 1990 et plusieurs fois reprise, montre des températures moyenâgeuses qui seraient supérieures à celles observées aujourd’hui, ainsi que la chute importante de ces températures lors du petit âge glaciaire. Elle n’a rien de commun avec la courbe de droite, la plus connue, établie par Michael Mann. La courbe de gauche, certes, doit être considérée avec précaution, car s’il est certain que le moyen âge a constitué une période aux températures relativement élevées, on ne peut affirmer qu’elle était plus chaude que l’époque actuelle (on ne peut pas plus affirmer le contraire). Mais la courbe de Mann contredit tous les témoignages historiques et les indices dont nous disposons sur les températures du deuxième millénaire.
Publiée dans le rapport du GIEC en 2001, spectaculairement présentée et dramatisée dans le documentaire d’Al Gore 2006, la courbe de Mann s’est révélée n’être que le résultat de calculs mathématiques et statistiques erronés. Les sceptiques réclamèrent avec insistance les sources du modèle statistique, ce que Mann refusa de faire pendant deux ans. Parmi ceux qui exigeaient les sources, il y avait le Canadien Stephen McIntyre, qui traque les erreurs scientifiques et méthodologiques commises dans le domaine du changement climatique et les publie sur son site, Climateaudit.org, l’un des plus visités de la blogosphère sceptique. Lorsqu’enfin sous la pression, Mann se résolut à rendre public leur logiciel de calcul, McIntyre et son coéquipier scientifique McKitrick relevèrent plusieurs erreurs de programmation. Mais surtout, ils testèrent le programme en l’alimentant en données aléatoires, c’est-à-dire tirées au hasard, et à leur grande surprise, ils constatèrent que le programme produisait une courbe en forme de crosse de hockey. Scrutant le code source du programme, ils montrèrent que les algorithmes utilisés produisaient des courbes de cette forme quelles que soient les données introduites. De plus, pour la période allant de 1902 à 1980, McIntyre montrait que le programme était conçu de façon à annuler les moyennes de données introduites, et à les additionner aux températures moyennes officiellement recensées pour cette période, ce qui garantissait leur coïncidence parfaite avec la réalité observée de cette époque ! C’était un rude camouflet pour le GIEC qui avait fait de la courbe en crosse hockey un argument médiatique majeur, pour Al Gore qui voyait discréditée l’utilisation qu’il avait faite de la courbe dans le film « Une vérité qui dérange », pour Hansen, le conseiller scientifique du film, et d’une manière générale pour les innombrables auteurs qui s’appuyaient sur le graphique de Mann. Mais les grands médias se turent sur les découvertes de McIntyre, le GIEC garda le silence, se contentant de retirer subrepticement la courbe falsifiée de ses rapports de 2007, les grandes revues scientifiques refusèrent de publier les articles de McIntyre qui cependant furent diffusés par un certain nombre de sites internet[bookmark: _ftnref74][74].
Un important rapport rédigé en 2006 par le prestigieux « National Research Council », Washington, analyse les divers travaux de reconstitution des températures de surface des 2000 dernières années. Ce rapport traite, entre autres, de la dendrochronologie appliquée à l’évaluation des températures du deuxième millénaire et des travaux de Michael Mann. Il y est exposé que la dendrochronologie est un outil très imparfait pour la détermination de ces températures historiques. Lorsqu’il aborde la question des travaux de Michael Mann et de ses équipiers, le rapport adopte un ton très édulcoré qui traduit l’embarras des experts du National Research. Avec des circonvolutions très diplomatiques, le rapport déclare à la fois que McIntyre est fondé dans ses critiques, mais que les affirmations de Mann sont plausibles, tout en pointant la faible confiance qu’on doit attribuer aux reconstitutions de température de Michael Mann pour la première partie du millénaire (le Moyen Âge), et en déclarant que les techniques de calcul adoptées par Mann et consorts ne sont pas recommandables, mais que leurs résultats ne sont pas à rejeter…
Un autre rapport a été publié par un comité ad hoc constitué pour évaluer les travaux de Mann & al. Il donne raison aux critiques de McIntyre et McKitrick. Ce comité, présidé par Edward Wegman de l’Université George Mason déclare : « les critiques de McIntyre et McKitrick, aussi bien que celles d’autres auteurs mentionnés sont tout à fait justifiées. Parce que l’erreur et l’incertitude impliquées dans les reconstitutions climatiques [de Michael Mann & al] sont amplifiées par [la récurrence de] chaque année qui précède, les bases permettant de tirer certaines conclusions sur le climat du début du millénaire ne sont pas très solides. Cela est d’autant moins solide lorsque l’on considère l’incapacité de calculer une incertitude précise pour ces reconstitutions », le rapport ajoute que le travail de Mann n’en est resté qu’à une phase initiale, ne permettant pas de tirer des conclusions définitives sur le climat terrestre des mille dernières années. Il doute implicitement de l’objectivité de l’auteur et de ses intentions lorsqu’il réitère avec une certaine insistance des questions demeurées sans réponse sur les références professionnelles de Michael Mann et sur l’origine des financements dont ses études ont bénéficié. Il s’étonne enfin que des chercheurs ayant bénéficié de financements du gouvernement fédéral pour exécuter des calculs puissent refuser de révéler les algorithmes de ces calculs.
La courbe en crosse de hockey a cessé d’être crédible aux yeux des scientifiques, mais le message délivré au public perdure et Michael Mann, que la courbe avait tiré d’un anonymat de jeune chercheur jusqu’alors sans référence notable, continue à glaner les fruits de sa célébrité.
À quoi sert une température moyenne ?
Les contestataires mettent également en doute les méthodes de calculs de température moyenne, et même la pertinence de la notion de température moyenne. Le professeur français de climatologie récemment décédé, Marcel Leroux, affirme que la notion de température moyenne est une ineptie : le climat change et a toujours varié au cours des siècles et des millénaires. La température moyenne est le résultat d’une règle de trois simpliste, dénué de toute signification dans le domaine aussi complexe et régionalement diversifié qu’est le climat. Les températures sont très diverses d’un lieu à l’autre, certaines régions se réchauffent quand d’autres se refroidissent. Elles se déplacent au gré des vents, sur des milliers de kilomètres, elles dépendent de la nébulosité. « Le temps et le climat dépendent étroitement de la dynamique des échanges méridiens d’air et d’énergie, donc de la circulation générale et de ses variations »[bookmark: _ftnref75][75].
Pour Leroux, il est intéressant de connaître quel climat régnera en un lieu donné, mais d’une température moyenne globale on ne peut tirer aucune conclusion pour la vie des populations et celle des biosystèmes. Si, lui rétorquent les physiciens. À partir de la température moyenne globale on peut calculer facilement la quantité globale d’énergie que le système terre renvoie vers l’espace pour la comparer à celle reçue du soleil et cela est important pour connaître les évolutions climatiques à long terme[bookmark: _ftnref76][76]. On voit bien là le dialogue de sourds qui s’installe entre spécialistes de sciences différentes. On ne peut pas contester la compétence d’un climatologue de la dimension de Marcel Leroux et l’honnêteté de l’homme est universellement reconnue. Mais les physiciens ont également raison : l’énergie est une fonction mathématiquement exacte de la puissance quatrième de la température[bookmark: _ftnref77][77] ! La température moyenne est un indicateur, mais les températures et les climats qui régneront à Montréal, au Caire ou en Mer Baltique dépendent de nombreux autres facteurs. Et Marcel Leroux remarque que « Des baisses de température touchent l’Europe du Nord, le nord de l’Asie ou la Vallée du Nil, tandis que l’ouest de l’Amérique du Nord ou l’Ukraine se réchauffent »[bookmark: _ftnref78][78].
Et puis qu’est-ce qu’une température moyenne ? Est-ce la somme des valeurs mesurées par toutes les stations terrestres et tous les équipages de navires divisée par le nombre de mesures ? Fait-on une, deux, vingt-quatre mesures par jour dans chaque station ? Est-ce la moyenne des lieux se situant au niveau de la mer ou en basse plaine ou bien doit-on aussi tenir compte de la température au sommet du Mont Blanc ? Et quid de l’énergie énorme stockée par les océans sous forme de chaleur à tous leurs niveaux de profondeur ? Pourquoi le GIEC préfère-t-il les mesures de température faites par les stations terrestres et maritimes, et n’utilise pas les mesures faites par les satellites, qui paraissent plus fiables et surtout plus cohérentes ? Car les techniques utilisées par les stations au sol sont disparates : certaines ne font qu’une mesure journalière, d’autres deux, six, d’autres mesurent la température en continu et en tirent une moyenne par un calcul automatisé. Dans certaines stations, les techniques et les méthodes ont changé au cours du siècle. Nombre de stations ont également vu leur environnement évoluer au cours du XXe siècle. Situées à un moment donné en pleine campagne, elles sont rattrapées un jour par l’urbanisation, et l’on sait bien que la température est plus élevée dans les villes que dans leurs campagnes environnantes. C’est là l’effet « ilot de chaleur urbaine » dénoncé par de nombreux critiques. Anthony Watts, météorologiste en chef de la radio KPAY-AM, a réalisé, grâce à l’intervention de 650 enquêteurs, l’inspection de 860 des 1221 stations de mesures météorologiques des États-Unis d’Amérique, à la demande de l’institut Heartland (NIPCC). Voici ce qu’il écrit : « Nous avons trouvé des stations situées à proximité de bouches d’aération d’air conditionné, environnées d’asphalte de parkings et de routes… En fait, nous avons découvert que 89 % des stations, soit près de 9 sur 10, n’étaient pas conformes au règlement du National Weather Service qui stipule que les stations doivent être situées à 30 mètres ou plus de toute source artificielle de radiations. En d’autres termes, 9 stations sur 10 délivrent probablement des températures trop élevées du fait de leur situation incorrecte ». Anthony Watts signale également que « les ajustements de données réalisées par la NOAA et l’autre agence gouvernementale, la NASA, ont pour résultat de faire paraître les températures récentes encore plus élevées[bookmark: _ftnref79][79],[bookmark: _ftnref80][80]
Le GIEC rétorque que les organismes responsables des collectes de mesures procèdent aux ajustements nécessaires, et que d’ailleurs il est tenu compte des imprécisions, du « bruit », qui fausse certaines mesures, en affectant une marge d’erreur de plus ou moins deux dixièmes de degrés aux valeurs d’augmentation de températures moyennes publiées.
André Hufty, Professeur de climatologie à l’Université Laval de Québec, dans un ouvrage d’enseignement supérieur qui fait autorité, « Introduction à la Climatologie » (p 134), mentionne l’étude réalisée par Litynski en 1999, de l’Organisation Météorologique Mondiale, qui a éliminé de l’échantillon des stations de mesure métorologiques celles qui se trouvaient dans des centres urbains. Comparant les normales de 1931 à 1960 à celles de la période 1961-1990, il a constaté « qu’aucune différence significative n’apparaît entre les deux périodes ».
En fait l’observation du passé ne peut se substituer à des expériences de laboratoire bien conçues et réalisées, des expériences discriminantes qui permettent de dire qu’une théorie est pertinente (je ne dis pas « vraie ») ou qu’elle est fausse (ou invalide). Ces observations sont utiles dans la mesure où elles aident à comprendre les phénomènes, à écarter des hypothèses carrément erronées, mais elles ne peuvent suffire à valider la théorie du climat global. Faute d’expérimentation, les scientifiques ont recours aux simulations permises par les modèles mathématiques et la puissance de calcul des ordinateurs.
Les modèles et les simulations informatiques
On ne peut reproduire le système terre dans un laboratoire. Mais peut-on en faire une représentation virtuelle fidèle en recourant aux ressources des mathématiques et de l’informatique ? Réduits à l’état virtuel, les objets n’ont plus de dimension et on peut en stocker des myriades sur des mémoires d’ordinateurs. Le temps qui s’écoule si lentement au regard des phénomènes naturels n’a plus d’importance pour les ordinateurs qui, débarrassés de l’inertie propre aux choses réelles, peuvent reproduire « virtuellement », en un temps très court, des phénomènes qui se déclinent sur des jours entiers, des mois et des années. Dès lors faire une image virtuelle du système climatique planétaire qu’on puisse loger dans des mémoires d’ordinateurs est envisageable, et il parait possible de faire se dérouler des décades et des siècles d’évolutions climatiques dans des durées compatibles avec les contraintes de temps et d’argent qu’on impose aux chercheurs. Voilà le principe qui permet les simulations. Il s’agit d’abord de concevoir un modèle, c’est-à-dire une reproduction du système réel avec ses objets et les lois qui régissent leurs interactions, puis de traduire ce modèle en programme informatique, et enfin de faire fonctionner ce programme sur un ordinateur de puissance adaptée.
La possibilité de faire des simulations est tributaire de plusieurs conditions :
— En premier lieu, on doit connaître toutes les lois scientifiques qui régissent les objets et leurs interactions, et avoir une traduction mathématique de ces lois. L’idéal est de disposer d’équations telles que E=mc2, ce qui est possible lorsqu’on a une connaissance aboutie du phénomène. Mais souvent, on ne dispose que de connaissances empiriques, basées sur des observations de la nature, sur des corrélations, et l’on bâtit des équations qui permettent de reproduire les phénomènes observés. Il est évident que cette seconde méthode est moins fiable que la première, et qu’elle ne met pas à l’abri d’approximations qui, réitérées des milliards de fois par l’algorithme de calcul, peuvent aboutir à des erreurs cruciales.
...
— En second lieu, on ne peut envisager de mettre tous les objets d’un système aussi complexe que la planète et toutes les relations de ces objets entre eux dans un modèle. Il faut faire des choix, laisser de côté les objets insignifiants et les relations non susceptibles d’avoir une influence substantielle sur les résultats. Il s’agit là d’une tâche extrêmement délicate. On n’est jamais sûr que certains paramètres et certaines fonctions négligées n’auraient pas sensiblement modifié le cours des calculs. Il y a là un pari que les modélisateurs sont obligés de faire, et qui, dans la pratique, exige que des équipes entières mettent en synergie leurs savoirs et leur intelligence afin d’éviter autant que faire se peut les erreurs qu’un spécialiste seul ferait.
...
— Il faut alors bâtir le modèle, afin qu’il constitue à la fois une image fidèle du réel et un canevas programmable par les informaticiens.
...
— L’étape suivante est la réalisation du logiciel, qui doit scrupuleusement suivre les règles édictées par le génie logiciel, dans une démarche de qualité destinée à éviter les erreurs de programmation et des lourdeurs de calcul qui rendraient le système inopérant. Le logiciel doit être adapté au potentiel de l’ordinateur, à ses capacités de stockage, à sa vitesse de calculs.
...
— Puis il convient de tester et de valider le logiciel. Pour cela, on choisit une période du passé équivalente à la période de temps pour laquelle on souhaite faire la simulation, on alimente le système avec les données existantes au début de cette période passée et celles survenant tout au long de la période, et on réalise la simulation. Si les résultats de la simulation ne correspondent pas à ce qui s’est réellement passé, alors le système est invalidé.
On imagine combien tout ce travail est difficile, plein d’aléas, et extrêmement coûteux. Avant de l’entreprendre, il faut se demander si la simulation envisagée est possible avec les moyens techniques disponibles. Tous les systèmes ne sont pas modélisables, dans l’absolu, ou dans l’état de la technologie et de la science du moment, et enfin dans les limites de temps et de budget imposés. Cette interrogation réclame une grande probité intellectuelle autant qu’un jugement sûr. En effet, lorsqu’un commettant passe commande d’une série de simulations informatiques, il offre en même temps une très importante somme d’argent. Cet argent permet à l’organisme auquel la commande est passée de donner du travail à ses personnels, de leur payer des rémunérations, de leur assurer un emploi pendant tout le déroulement du projet, c’est-à-dire quelques années, de faire vivre tout le centre de recherche enfin. Or décider qu’un système est modélisable scientifiquement, techniquement et financièrement comporte toujours des risques.
Mettons-nous à la place d’un directeur de recherche et de ses équipes. On lui demande un travail de développement nouveau dont il ne connaît pas encore tous les aléas, et il n’est pas absolument certain que ce qu’on lui demande est réalisable. Si ce directeur appliquait un principe de précaution, il refuserait le travail. Ce faisant, il laisserait l’affaire à un centre de recherches moins scrupuleux ou mieux doté que le sien en compétences et en moyens. Son éthique lui fera-t-elle préférer le risque de sous-activité de son établissement, de perte d’emplois, de difficultés financières ? Il faut ajouter que dans certains pays, aux USA par exemple, les directeurs de recherche, les mathématiciens et informaticiens de haut niveau reçoivent des gratifications plus que confortables. Certains ont même de salaires de star. Ce sont des avantages qu’on refuse difficilement.
Alors, un comportement peut être le suivant :
— on accepte la commande.
— On réunit les objets du système à modéliser que l’on sait identifier et on pose les équations qu’on est capable de résoudre.
— On sélectionne objets et équations en fonction de la puissance de calcul dont on dispose et non en fonction de la pertinence scientifique des choix.
— On réalise le modèle.
— On programme en espérant faire le moins de bugs possible.
— On teste, et si le résultat ne correspond pas au réel, on modifie la programmation, on ajuste, jusqu’à ce que la simulation colle avec ce qui a été observé.
Ce type de démarche est malheureusement courant chez les développeurs informatiques, qu’il s’agisse de faire des logiciels de gestion ou des calculs scientifiques. Lorsqu’un donneur d’ordre propose un marché, il se trouvera toujours un développeur pour l’accepter, même si la réalisation du logiciel est aléatoire.
Cela ne serait pas rédhibitoire si les réalisations des développeurs pouvaient faire l’objet d’audits scientifiques et techniques réalisés par des experts extérieurs au projet. La complexité des programmes informatiques est telle que ces missions d’audit ajouteraient des coûts très élevés à ceux du développement, augmenteraient la durée de ces développements. De plus, il n’est pas sûr que les vérificateurs seraient capables de procéder à une évaluation de systèmes informatiques aussi complexes.
Lorsqu’on a affaire à des simulations classiques, telles que par exemple des calculs de résistance de matériaux, ou des simulations économiques, la validité des productions est sanctionnée au bout de quelques années par l’observation de ce qui se passe dans la réalité : les matériaux ont-ils résisté, les résultats économiques sont ils ceux annoncés ? Les modèles de prévisions météorologiques ont connu ces difficultés, mais on pouvait comparer en peu de jours le temps observé et la prévision, et corriger les erreurs de modélisation. C’est ainsi qu’on a développé des logiciels météorologiques ayant une bonne efficacité. Mais lorsqu’on a affaire à des simulations à l’échéance d’un siècle… !
La question se pose maintenant : l’évolution à long terme du climat est-elle modélisable ?
Le climat est, répétons-le, un système complexe, mais surtout un système au sein duquel interviennent des phénomènes chaotiques. Qu’est-ce à dire ?
J’emprunte à Wikipédia la définition suivante :
La théorie du chaos traite des systèmes dynamiques rigoureusement déterministes, mais qui présentent un phénomène fondamental d’instabilité appelé « sensibilité aux conditions initiales » qui, modulant une propriété supplémentaire de récurrence, les rend non prédictibles en pratique sur le « long » terme.
Que le climat soit un système dynamique et déterministe, personne n’en doute.
Posé par Poincaré, au début du XXe siècle, le principe de sensibilité aux conditions initiales a été repris par Lorenz, en 1963, à l’occasion de recherches sur la météorologie. Lorenz s’est aperçu à cette occasion qu’une variation infime des paramètres introduits dans le système de calcul conduisait à des résultats tout à fait différents, et il en concluait à l’imprévisibilité à long terme des phénomènes météorologiques et, d’une manière générale, des phénomènes chaotiques.
La théorie du chaos a été popularisée par la parabole du papillon dont le battement d’ailes à Sidney provoque une tempête au Texas.
Le problème de sensibilité aux conditions initiales se pose lorsque dans un système complexe interviennent des phénomènes dont la traduction mathématique est constituée par des fonctions non linéaires, c’est-à-dire dans lesquelles une ou plusieurs variables sont affectées d’exposants différents de 1, et, notamment supérieurs à 1. Lorsque ces fonctions interviennent de façon récurrente, dans des cycles, on aboutit à des résultats surprenants.
Prenons un exemple, celui d’un paramètre Yn dont on sait qu’il est relié à la valeur de la précédente itération Yn-1 par une relation Yn = (Yn-1)p et qu’on sache par ailleurs que p est compris entre 0,99 et 1,01. La périodicité du cycle de récurrence est de 24 heures. Y0 a la valeur 1,5. Si p=0,99, le paramètre Y365 aura une valeur sensiblement égale à 1 au bout d’une année. Si p= 1,01, la valeur Y365 atteindra la valeur d’environ 3 900 000.
Un autre maintenant ! Soit la fonction récurrente Yn = (Yn-1)4, pour laquelle on a déterminé, après avoir fait la moyenne de diverses mesures expérimentales, que Y0 = 1,000001. D’habitude, on arrondit un tel résultat à 1. Mais si on retient cette valeur de 1 pour Y0, on obtiendra Yn =1 pour toutes valeurs de n. Par contre, si la valeur de début est 1,000001, on obtiendra la valeur 1,067 à la huitième itération, 2,853 à la dixième, 19 330 000 environ à la douzième itération, et il faudra un nombre de 116 chiffres pour écrire le résultat de la quatorzième itération. Donc, si vous n’êtes pas capable de déterminer avec une précision supérieure au un millionième une valeur qui se transforme de façon cyclique comme la quatrième puissance d’elle-même, vous devrez tenir compte d’une marge d’erreur de 7 % si le nombre maximum d’itérations est de 8, et de 285 % si ces itérations peuvent aller jusqu’à 10, et alors on ne peut plus accorder la moindre confiance au résultat de votre calcul !
Le temps qu’il fait constitue un système très chaotique, et les modèles météorologiques, malgré des améliorations constantes apportées très régulièrement depuis cinquante ans, ne sont capables de bonnes prévisions qu’à trois jours. De cinq à dix jours, les météorologues ne peuvent faire que des hypothèses basées sur l’analyse de situations antérieures similaires, en attribuant une note de confiance à leurs propositions. On n’utilise plus le modèle déterministe, mais on a recours à un modèle stochastique (i.e probabiliste), aux résultats plus approximatifs et incertains. Au-delà de dix jours, ils ne savent actuellement pas faire, et le recours à des ordinateurs plus puissants n’améliore guère leur horizon de prévisions.
Les modèles climatiques diffèrent de ceux de la météorologie. En fait, ils ne sont pas conçus pour faire des prévisions, mais pour tester les conséquences d’un changement de la valeur d’une variable sur le climat dans toutes ses composantes. Par exemple, on teste les conséquences globales d’une augmentation de la concentration atmosphérique en CO2 sur les autres variables du système. On ne cherche pas à simuler une situation exacte à une date donnée, mais à mettre en évidence quelques valeurs moyennes : température, pluviosité, niveau de l’océan… Ce type de modèle ne reproduit donc pas un film traçant l’évolution du temps qu’il fait, mais propose un certain nombre de photographies de différentes époques futures. Quelle est sa sensibilité aux conditions initiales ?
Les modèles climatiques sont qualifiés de Modèles de Circulation Générale (MCG, en anglais GCM).
Pour établir ces modèles, on couvre toute la surface terrestre d’un maillage en carrés. Les premiers modèles traitaient des carrés de 500 kilomètres de côté, les plus récents divisent la terre en carrés de 110x110 kilomètres. L’atmosphère est quant à elle divisée en une dizaine de strates. Cela veut dire que les modèles actuels traitent plus de 400.000 parallélépipèdes d’atmosphère en interaction. À cela il faut ajouter les océans, eux aussi divisés en couches de différentes profondeurs, d’où un certain nombre de dizaines de milliers de volumes unitaires supplémentaires soumis à d’autres lois. Et puis il y a une dizaine de milliers de carrés de sols avec de la végétation, des déserts, des glaciers, de la neige, des agglomérations… Dans ces espaces élémentaires interviennent des équations qui calculent les effets d’une variation donnée sur l’espace lui-même, puis sur les espaces adjacents et enfin la propagation des phénomènes simulés aux autres espaces élémentaires. Ces équations se regroupent en sous-modèles : l’atmosphère, avec ses convections ascendantes et descendantes, ses vents qui se déplacent sur des milliers de kilomètres véhiculant température, humidité, ses vents stratosphériques qui font le tour de la Terre ; la surface terrestre ; l’océan, avec ses courants superficiels qui se déplacent d’un point à l’autre du globe, ses courants profonds dont les lentes transformations évoluent selon des cycles qui se mesurent en années et en décades, sa banquise qui s’accroît ou rétrécit suivant les saisons et les années ; les aérosols sulfatés qui atténuent la transparence de l’atmosphère et les autres aérosols, dont les nuages ; le cycle du carbone, tributaire de la végétation et des étendues d’eau ; la dynamique de la végétation ; la chimie atmosphérique.
On a peine à imaginer le nombre d’équations qui entrent en jeu dans ces modèles, le nombre d’interactions entre des cycles de durées variables et dont certains sont très longs. Peut-on dès lors affirmer que ces systèmes sont ou non chaotiques ? La réponse est donnée par des scientifiques, y compris parmi les rédacteurs du GIEC. Nous les découvrirons au fur et à mesure de la lecture de ce chapitre.
Les modèles mis en œuvre pour alimenter les rapports du GIEC de 1990, 1996, 2001 et 2007 avaient été validés sur le constat que leurs simulations reproduisaient fidèlement les températures observées entre 1975 et 2000. Des ajustements avaient été nécessaires pour obtenir une concordance acceptable avec la période de rafraichissement observée de 1950 à 1975, en faisant des hypothèses sur les émissions d’aérosols d’origine anthropique. Leurs projections pour la période 2000-2010 faisaient état d’une poursuite conjointe de l’augmentation du taux de CO2 atmosphérique et de la hausse des températures. Une augmentation médiane de 0,2°C par décade était prévue. Or les températures n’ont pas augmenté depuis l’an 2000, et accusent même une baisse sensible depuis l’hiver 2007. Des climatologues annoncent que cette tendance durera probablement plusieurs années encore, du fait de l’ENSO du Pacifique (El Niño). Richard Wood, dans la revue Nature, 30 avril 2008, indiquait que la température resterait inchangée pendant 20 ans encore[bookmark: _ftnref81][81]. Ainsi, la variabilité naturelle du climat, en l’occurrence celle due aux courants océaniques, compenserait les conséquences dues aux gaz à effet de serre. Mais certains sceptiques demandent alors pourquoi la variabilité naturelle n’expliquerait pas aussi le réchauffement constaté de 1975 à 2000[bookmark: _ftnref82][82]. De nouvelles études sont actuellement en cours pour améliorer les connaissances des phénomènes climatiques liées aux oscillations océaniques[bookmark: _ftnref83][83].
Les points faibles de la modélisation climatique sont évidemment à l’origine de jugements parmi les plus sévères portés par les scientifiques et les vulgarisateurs des sciences.
L’une des condamnations les plus fermes nous vient d’Hendrik Tennekes, ancien directeur de recherche à l’institut Royal de Météorologie des Pays-Bas. De son article « A skeptical view on climate models », je vous propose les extraits suivants (la traduction française est de Jean Ranchin) :
« Laissez-moi donner un exemple dans lequel j’ai été partie prenante pendant trente ans, la question de l’horizon de prédiction pour un système complexe déterministe. Ce problème, exactement celui que Lorenz a été le premier à définir, n’est pas encore pris en compte correctement par la majorité des climatologues. »
« Aucune prévision n’est complète sans une prévision de la limite de prévisibilité ».
« Revenons à Lorenz. Les systèmes déterministes complexes ne sont pas seulement sensibles aux conditions initiales mais sont aussi sensibles aux différences entre la Nature et les modèles utilisés pour la représenter. L’apparente réponse linéaire des modèles de la génération actuelle au forçage radiatif est probablement due à des défauts introduits par inadvertance dans les schémas de paramétrisation employés ».
« Ceux qui prônent l’idée que la réponse du climat réel au forçage radiatif est convenablement représentée dans les modèles climatiques ont l’obligation de prouver qu’ils n’ont pas négligé une seule rétroaction non linéaire, peut-être chaotique, que la Nature emploie ».
« Comme ardent défenseur du paradigme de Lorenz, j’ajoute que la tâche de trouver toutes les rétroactions non linéaires dans la microstructure de l’équilibre radiatif est probablement aussi impossible que trouver l’aiguille dans la meule de foin ».[bookmark: _ftnref84][84]
Dans un autre écrit, paru dans la revue « Weather Magazine », Tennekes déclarait : « Je suis consterné par l’arrogance de ces scientifiques qui prétendent être capables de résoudre le problème du système climatique, à condition qu’ils soient très largement subventionnés. »
La communauté des hydrologues, dans son ensemble, est très critique à l’égard des modèles de prévision climatique à long terme. Ils savent mieux que quiconque la limite des connaissances actuelles dans le domaine du cycle de l’eau, et les déficiences de la modélisation dans la prise en compte de l’énergie calorifique accumulée dans les océans, est échangée au cours de l’évaporation, de la formation des nuages et des précipitations. Quatre d’entre eux, D. Koutsoyiannis, A Efstratiadis, N. Massasis et A. Christfides, tous appartenant au Département des Ressources en Eau de la Faculté de Génie Civil de l’Université d’Athènes ont publié un rapport dont le résumé est le suivant :
Résumé (abstract) : des prévisions distribuées dans l’espace du climat futur, obtenues à l’aide de modèles climatiques, sont largement utilisées en hydrologie et dans de nombreuses autres disciplines, en général sans évaluation de leur confiance. Nous comparons ici les sorties de plusieurs modèles aux observations de température et de précipitation de huit stations réparties sur la planète qui disposent de longues chroniques (plus de 100 ans). Les résultats montrent que les modèles ont de faibles performances, y compris à une échelle climatique (30 ans). Les projections locales des modélisations ne peuvent donc pas être crédibles, alors que l’argument courant selon lequel les modèles ont de meilleures performances à des échelles spatiales plus larges n’est pas vérifié.
Les quatre chercheurs ont comparé les résultats de mesure de température et de pluviométrie de 8 stations situées en divers endroits de la planète avec les prédictions des modélisations retenues par le GIEC dans ses troisièmes et quatrièmes rapports (2001 et 2007). Ils ont constaté d’abord que les différents modèles retenus par le GIEC donnent des résultats différents, mais surtout que le résultat de leurs calculs ne concorde pas avec la réalité observée dans les huit stations. J’emprunte à Jean Martin, créateur du site pensée unique pour les scientifiques sa traduction d’un extrait du rapport des quatre hydrologues :
« Aussi bien à l’échelle annuelle que climatique (30 ans), les séries interpolées ne rendent pas compte de la réalité. Les modèles GCM ne reproduisent pas les fluctuations naturelles de durées supérieures à l’année et sous-estiment la variabilité et le coefficient de Hurst des séries observées. Ce qui est plus grave encore c’est que quand les séries temporelles GCM impliquent un coefficient de Hurst supérieur à 0,5, ceci résulte d’une variation monotonique alors que dans les données historiques les valeurs élevées du coefficient de Hurst résultent de fluctuations à grande échelle et de durée supérieure à une année (c’est à dire d’une succession de tendances à la montée et à la descente). Les très grandes valeurs négatives des coefficients d’efficacité montrent que les prédictions des modèles sont beaucoup moins bonnes qu’une prédiction élémentaire basée sur une simple moyenne effectuée sur le temps. Ceci implique que les projections du climat futur pour les sites sélectionnés ne sont pas crédibles. Savoir si ces conclusions peuvent être généralisées à d’autre sites requiert un prolongement de cette étude. Ce que nous avons planifié. Cependant, les performances des modèles GCM sur les 8 sites choisis laissent peu d’espoir, pour ne pas dire aucun. L’argument qui consisterait à dire que les performances médiocres des modèles GCM ne concernent que les points choisis pour la comparaison et qu’une extension à plus grande échelle pourrait montrer que les sorties des modèles GCM sont crédibles, repose sur une hypothèse non prouvée et, selon nous, fallacieuse. »
Le Docteur Vincent Gray, PhD de Cambridge, est l’un des relecteurs officiels du GIEC, ce qui ne l’empêche pas de se montrer très critique à l’égard de cet organisme :
« Malgré des efforts constants, le GIEC n’a jamais réussi dans la mission que lui a confiée la CCNUCC de produire une démonstration valide que les émissions humaines de gaz à effet de serre sont nuisibles au climat. La démonstration qui a été proposée [par le GIEC] est basée sur de mauvaises méthodes scientifiques et de mauvaises mathématiques »[bookmark: _ftnref85][85].
Le docteur Gray a une longue carrière scientifique accomplie en Grande Bretagne, France, Canada, Nouvelle-Zélande et en Chine. Il a publié plus de 100 articles scientifiques sur l’énergie et les matériaux, et une douzaine sur la science climatique. C’est un scientifique de grand renom et plein d’expérience. Il ajoute, dans l’interview cité :
« Le temps qu’il fera ne peut faire l’objet de prévisions à plus d’une semaine, environ. Peu importe qu’on appelle le temps « climat », les mêmes limites s’appliquent, le système est trop complexe.
Les modèles sont basés sur la théorie simpliste d’un climat où un quart de la lumière solaire tombe simultanément sur l’ensemble des zones de la terre et que la température est constante. Je considère cette supposition comme complètement irréaliste. Je pourrais changer de point de vue s’ils étaient capables de faire des prévisions convaincantes, mais leurs « projections » sont toujours si lointaines qu’ils auront eu le temps d’empocher leurs confortables pensions et retraites avant que ces projections ne soient vérifiables par les faits. »
Richard Lindzen, l’un des plus éminents climatologues mondiaux, est titulaire de la chaire Alfred P. Sloan du Massachusetts Institute of Technology. Il s’insurge contre la manière orientée des ajustements opérés par les modélisateurs pour faire coller les résultats de calculs avec les conclusions qu’ils souhaitent tirer. La traduction de ses propos, ci-dessous, est de Jean Martin, déjà cité :
« Dans certains cas, les données dont on pensait qu’elles allaient dans le sens de l’hypothèse, se sont avérées ne pas le faire. Elles ont donc été modifiées. Les modifications sont quelquefois tout à fait criantes, mais, le plus souvent, elles sont un peu plus subtiles. Le point crucial est que les données géophysiques sont presque toujours passablement incertaines et que des erreurs méthodologiques sont constamment mises à jour. Un biais peut-être introduit simplement en ne prenant en compte que les erreurs qui changent les conclusions dans le sens désiré. Le sens désiré en matière de climat est celui qui conduit les données à être en accord avec les modèles, même si ces modèles ont montré une faible aptitude à expliquer et prévoir le climat. Les projections des modèles, faut-il le rappeler, sont la base de nos inquiétudes en matière d’effet de serre. Que des corrections aient besoin d’être appliquées aux données climatiques n’est pas du tout surprenant, mais que ces corrections aillent toujours dans le sens « souhaité » est hautement improbable. Cette situation peut faire penser à une malhonnêteté évidente, mais il est tout à fait possible que beaucoup de scientifiques imaginent, dans le contexte scientifique actuel, que le rôle de la science est de confirmer le paradigme de l’effet de serre pour le changement climatique autant que la crédibilité des modèles. »
Les limites des modèles d’après le troisième rapport d’évaluation (2001) du GIEC[bookmark: _ftnref86][86]
Les rédacteurs du GIEC reconnaissent les insuffisances des modèles climatiques. Dans le résumé technique du Groupe I rédigé pour le troisième rapport d’évaluation de 2001, figurent en page 78 de la version en langue anglaise diverses remarques sur les améliorations nécessaires, et notamment le texte suivant :
“The climate system is a coupled non-linear chaotic system, and therefore the long-term prédiction of future exact climate states is not possible. Rather the focus must be upon the prédiction of the probability distribution of the system’s future possible states by the génération of ensembles of model solution”.
(traduction : « Le système climatique est un système non linéaire chaotique couplé, et donc la prédiction des états futurs exacts du climat n’est pas possible. L’objectif doit plutôt être placé sur la prédiction de la probabilité de distribution des états futurs possibles du système par la génération d’ensembles de solutions de modèles ».).
La même page du rapport apporte la précision suivante :
“The rapid forcing of a non-linear system has a high prospect of producing surprises”. (traduction : « le forçage rapide d’un système non linéaire a de fortes chances de produire des surprises »).
Cette section du rapport informe également de plusieurs domaines dans lesquels des progrès sont à réaliser pour améliorer les performances des modèles :
— insuffisances des réseaux d’observation : « À moins que les réseaux ne soient significativement améliorés, il peut être difficile ou impossible de détecter le changement climatique dans de nombreuses aires du globe ».
— insuffisance de données de base : « les données du présent et du passé récent, des données pertinentes pour les derniers siècles et pour les derniers millénaires sont toutes nécessaires. Il y a un manque particulièrement important de données dans les régions polaires et de données pour quantifier les extrêmes à l’échelle globale ».
— Manque de données sur les émissions de gaz et surtout d’aérosols, sur les puits de carbone et le cycle du carbone, la distribution spatiale et temporelle des émissions et des captures du carbone, pour la période actuelle et pour le futur.
— Le progrès de la modélisation exigera des comparaisons répétées entre réalité observée et modèles.
— Il faudrait pouvoir mieux comprendre les phénomènes pouvant jouer sur la variabilité du climat, par exemple l’oscillation pacifique El Niño.
— Insuffisance des éléments permettant d’apprécier les variations climatiques régionales et les événements climatiques extrêmes.
Les rédacteurs du résumé technique ont donc pris la précaution de relativiser leurs observations et conclusions. Le résumé à l’intention des décideurs politiques ne fait pas état de toutes ces réserves. Il est donc susceptible de donner une idée fausse de la confiance à accorder aux informations qu’il contient.
Concernant le chaos, les rédacteurs reconnaissent donc son intervention dans le système climatique, ainsi que la non-prévisibilité à long terme du climat. Ils proposent de se limiter à l’évaluation d’une probabilité de survenance de changements climatiques résultant de la confrontation de multiples simulations opérées par de nombreux modèles différents. Il semble bien qu’il n’y ait eu, à ce jour, aucun calcul scientifique de probabilités pour chiffrer le pourcentage de confiance qu’on peut accorder aux projections des modèles. Le GIEC ne donne aucune explication sur son estimation de 90 % de taux de confiance à accorder à ses fourchettes de températures. Au vu du nombre de réserves faites sur les connaissances manquantes, il est légitime de se poser des questions sur cette estimation. Quant à la proposition d’accroître la confiance dans les projections en multipliant le nombre des simulations, des centres de modélisation et des ordinateurs, elle va dans le sens d’un coût toujours accru de la recherche pour d’éventuelles améliorations des résultats.
Le quatrième rapport technique du Groupe I, de 2007, fait état effectivement de cette multiplication des simulations et des modélisations, et apporte des informations sur les améliorations qui en ont résulté. Ce rapport ne mentionne plus le caractère non linéaire et chaotique du système climatique, mais il est bien évident que le système climatique n’a pas changé et que les remarques faites lors du troisième rapport demeurent concernant l’imprévisibilité de tels systèmes. Le couplage de modèles de circulation générale atmosphériques (AGCM) et océaniques (OGCM) a abouti à des modèles AOGCM plus importants, mais dont le coût d’utilisation est tel qu’on limite le recours à ces super-modèles, et qu’on utilise plus fréquemment des modèles de complexité intermédiaires (EMIC, Earth system Models of Intermediate Complexity). En multipliant les simulations à partir de ces modèles EMIC, on essaye d’améliorer le degré de confiance qu’on peut apporter aux résultats[bookmark: _ftnref87][87].
Les améliorations obtenues n’ont pas supprimé les différentes sources d’incertitudes. Les résultats diffèrent d’un modèle à l’autre. Les principales incertitudes résident dans la médiocre simulation concernant les nuages et des rétroactions qu’ils engendrent, dans l’importance à donner aux rétroactions des étendues de glace du fait de la complication de l’évaluation et du manque de compréhension du cycle de l’eau[bookmark: _ftnref88][88].
Un audit de la méthodologie des modélisateurs, de la relation qu’en fait le GIEC, et des prises de décisions politiques qui en résultent
Ni le GIEC, ni les donneurs d’ordre ne semblent avoir prévu des audits scientifiques et techniques des modèles utilisés pour les prévisions climatiques. Le coût de ces audits, les retards qu’ils auraient occasionnés dans les simulations, la difficulté même des contrôles peut avoir dissuadé les pouvoirs publics financeurs. Certains se demandent si ces précautions n’auraient pas été justifiées compte tenu de l’ampleur des engagements à prendre et des mesures aux conséquences économiques et sociologiques considérables à décider. Le seul audit réalisé à ce jour résulte de l’initiative de deux professionnels experts dans le domaine des prévisions[bookmark: _ftnref89][89].
Kesten C. Green et J. Scott Armstrong sont deux spécialistes des méthodologies de prévisions et de prise de décision. Green est un expert du Business and Economie Forecasting Unit de l’Université Monash, Victoria, Australie, et Armstrong enseigne et dirige des recherches à la Wharton School de l’Université de Pennsylvanie. C’est un spécialiste mondialement reconnu. Il a dirigé une équipe de quarante experts pour l’élaboration de « Principles of Forecasting », manuel destiné aux spécialistes qui réalisent des audits en la matière. Armstrong a créé et anime le site Forecastingprinciples.com.
Après avoir dirigé un audit des prévisions contenues dans le quatrième rapport du GIEC et avoir enquêté auprès de ceux qui y ont concouru, les auteurs ont rédigé leur rapport, intitulé « Réchauffement Global : Prévisions scientifiques ou Prévisions par des Scientifiques », publié dans « Energy and Environment », n° 7 et 8, 2007.
Je reproduis la traduction française des conclusions de leur rapport :
« En 2007, le groupe de travail n° 1 du Groupe Intergouvememental sur les Changements Climatiques, une commission d’experts constituée par l’Organisation Météorologique Mondiale et le Programme Environnemental des Nations Unies, a publié son Quatrième Rapport d’Évaluation. Le Rapport prédisait des augmentations spectaculaires des températures moyennes du globe dans les 92 prochaines années et des nuisances sérieuses résultant des augmentations de température prédites. Nous basant sur les principes régissant les prévisions nous demandons : ces prévisions constituent-elles une base correcte pour l’établissement de politiques publiques ? Notre réponse est « non ».
Pour fournir des prévisions de changement climatique utiles à la décision politique, on devrait pouvoir prévoir (1) la température globale, (2) les effets de tout changement de température, et (3) les effets de politiques alternatives praticables. Des prévisions justes sur ces trois points sont nécessaires pour des choix politiques raisonnables.
Le rapport du groupe de travail n° 1 du GIEC fut considéré comme fournissant les plus crédibles des prévisions à long terme des températures moyennes globales par 31 des 51 scientifiques ou autres impliqués dans les prévisions climatiques qui ont répondu à notre enquête. Dans le Rapport de 1056 pages nous n’avons trouvé aucune référence aux sources d’information originelles sur les méthodes prévisionnelles bien que les ouvrages, articles et sites web en soient facilement accessibles. Nous avons audité les processus prévisionnels décrits au Chapitre 8 du Rapport du groupe de travail 1 du GIEC pour évaluer dans quelle mesure ils se conformaient aux principes des prévisions. Nous avons trouvé suffisamment d’informations pour porter des jugements sur 89 des 140 principes de prévisions. Les procédures de prévisions qui étaient décrites enfreignaient 72 principes. Beaucoup de ces violations étaient fondamentalement graves.
Les prévisions du rapport n’étaient pas le résultat de procédures scientifiques. En effet, c’étaient les opinions de scientifiques transformées par les mathématiques et obscurcies par une rédaction embrouillée. Les recherches en matière de prévisions ont montré que les prévisions d’experts ne sont pas fiables dans les situations impliquant l’incertitude et la complexité. Nous avons été dans l’impossibilité d’identifier quelque prévision scientifique de réchauffement que ce soit. Proclamer que la Terre va se réchauffer n’est pas plus crédible que de dire qu’elle va se refroidir ».
Le rapport précise que les deux auteurs n’ont perçu aucun fonds pour entreprendre l’audit et écrire le rapport.
Parmi les manquements du GIEC aux règles de qualité présidant à l’élaboration de prévisions ils relèvent ceux relatifs aux principes suivants :
« Les prévisions de conviction non étayées faites par des experts sont sans valeur. Ceci est valable, que les opinions soient exprimées verbalement, sur des feuilles de calcul ou par l’intermédiaire des modèles mathématiques. Cela s’applique quel que soit le nombre de preuves détenues par les experts. ».
Les auteurs notent particulièrement des évaluations spontanées de relations complexes, la confusion entre corrélations et causes, des prévisions de conviction non validées par des faits, des assertions biaisées par un parti pris.
« L’accord entre experts est faiblement lié à l’exactitude ».
Lorsqu’on fait travailler les experts en concertation comme c’est le cas au GIEC, ils s’influencent mutuellement.
« Les modèles complexes (ceux qui impliquent des non-linéarités et des interactions) s’éloignent de l’exactitude car leurs erreurs se multiplient ».
« Même avec des incertitudes modestes, les intervalles de précision sont énormes ».
Les auteurs remarquent que les experts du GIEC partent de l’a priori que les températures du passé récent sont optimales et que tout changement est indésirable. On n’a pas cherché à identifier de façon exhaustive toutes les conséquences possibles d’un éventuel changement de température. Dans les décisions politiques suggérées, il n’est fait mention d’aucune politique alternative, alors que la démarche correcte d’une prise de décision consiste à faire l’inventaire de toutes les solutions possibles, de procéder à l’évaluation de chacune d’elle, avant de se déterminer sur un choix :
« Un projet politique ne devrait être mis en œuvre que si on peut obtenir des prévisions valides et fiables des effets de l’application de cette politique et si les prévisions montrent de nets avantages ».
Les auteurs déclarent que leurs recherches antérieures montrent que de nombreuses décisions politiques se fondent essentiellement sur des conclusions d’experts. Leurs études sur la persuasion montrent que les gens croient fortement aux prévisions d’experts, et encore plus lorsqu’ils perçoivent un consensus d’experts, et ils donnent plusieurs exemples de prévisions basées sur des expertises qui « provoquent rétrospectivement l’hilarité ».
Citant le climatologue Reid Bryson[bookmark: _ftnref90][90], les auteurs disent qu’un modèle « n’est rien de plus que l’exposé formel de la façon dont le modélisateur croit que la partie du monde dont il s’occupe fonctionne réellement ». Et d’ajouter : « les modèles climatiques sont pour les experts des moyens mathématiques d’exprimer leurs opinions ».
Le rapport fournit toutes les précisions sur le déroulement de l’audit, liste les nombreuses violations de 72 des principes méthodologiques de la prévision, et leur conclusion est une réfutation complète des prévisions du GIEC, pas plus pertinente à leur avis que ne serait une prévision naïve de quidam telle que « le climat ne changera pas ».
À la sévère critique d’ensemble des travaux du GIEC faite par Messieurs Green et Armstrong, on peut ajouter d’autres témoignages de fautes méthodologiques importantes qui auraient été commises dans l’élaboration des rapports du GIEC. Dans le Wall Street Journal du 12 juin 1996, le Professeur Seitz affirme que le second rapport, celui de 1995, a fait l’objet de quinze modifications après qu’il ait été approuvé par les relecteurs officiels. Il en cite trois essentielles. Les phrases suivantes auraient été purement et simplement éliminées[bookmark: _ftnref91][91] :
— « Aucune des études citées ci-dessus n’a apporté une évidence claire que l’on peut attribuer les changements [climatiques] observés à l’intervention spécifique de l’accroissement des gaz à effets de serre ».
— « Aucune étude à ce jour n’a positivement attribué tout ou partie [du changement climatique observé] à des causes anthropiques ».
— « Toutes affirmations d’une détection positive d’un changement significatif du climat resteront certainement sujets à controverse jusqu’à ce que les incertitudes sur l’ensemble de la variabilité naturelle du climat ne soient réduites ».
Le Professeur Seitz, ancien Président de la National Academy of Sciences des États-Unis était alors Président émérite de l’Université Rockefeller et Chairman de l’institut George C Marshall. Il était l’un des principaux rédacteurs du rapport caviardé. Dans l’article, il dénonce le terme de consensus et il conclut :
« Si le GIEC est incapable de suivre ses procédures les plus fondamentales, il serait préférable d’abandonner tout le processus du GIEC, ou au minimum la partie consacrée à la mise en évidence du changement climatique, et d’aller chercher des sources plus fiables pour informer les gouvernements sur cette importante question ».
Le quatrième rapport 2007 du GIEC est dénoncé pour les mêmes types de censure dans le rapport 2009 du NIPCC dirigé par le Professeur Fred Singer (page V de la préface)[bookmark: _ftnref92][92] :
« Le quatrième Rapport d’évaluation AR4-2007 du GIEC fut publié en 2007. Le résumé à l’usage des décideurs politiques fut communiqué en février, et le rapport complet le fut en mai, après avoir été modifié pour être conforme au résumé [...]. Une fois de plus une controverse eut lieu, cette fois, lorsque le GIEC refusa de rendre public les commentaires des relecteurs, puis il classa les photocopies des commentaires dans une bibliothèque qui, sous la pression, les mirent en ligne. L’examen de ces commentaires révéla que les auteurs avaient rejeté plus de la moitié de tous les commentaires des relecteurs dans le chapitre crucial attribuant le réchauffement récent aux activités humaines ».
Consensus, vous avez dit consensus ?
J’ai déjà montré, au chapitre précédent, l’ambigüité du terme « consensus » utilisé pour qualifier le contenu des résumés pour les décideurs du GIEC, et qui, repris par les médias, a contribué à faire croire aux publics du monde entier et même à de nombreux responsables politiques que pratiquement tous les scientifiques du monde étaient d’accord sur la théorie de l’effet de serre et du changement climatique global d’origine anthropique. Nombre de scientifiques et de personnalités impliquées dans les études réalisées par le GIEC ont entretenu cette croyance.
Parmi elles, Naomi Oreskes, professeur d’Histoire des Sciences à l’Université de San Diego, a compilé les publications du web pour déterminer la proportion de scientifiques qui approuvaient ou soutenaient la théorie officielle. Elle a publié ses observations dans Beyond the Ivory Tower : The Scientific Consensus on Climate Change dans la revue “Science” de décembre 2004. Après revue de 928 « abstracts » (présentations) d’articles scientifiques, 75 % des publications soutenaient explicitement ou implicitement la thèse officielle, tandis qu’aucune ne manifestait de désaccord avec la théorie. Les partisans de la théorie se sont empressés de donner un retentissement international à ses déclarations, et Al Gore leur donnait un relief particulier dans son film « Une Vérité qui Dérange ».
Comment se fait-il que Naomi Oreskes n’ait pas trouvé les articles cités dans ce chapitre, ni ceux des scientifiques nombreux déjà, en 2004, qui réfutaient tout ou partie de la théorie ? Il est étonnant qu’elle n’ait pas collecté les articles de savants tels que Lindzen, Jaworowski, Gray, Tennekes, Pielke, Roy Spencer, Yuri Israël, Marcel Leroux, Claude Allègre, Frédéric Seitz, Norbert Segalstad, Fred Singer, Svensmark, Shariv, John Christy, Aboussamatov, et bien d’autres encore, qui avaient déjà beaucoup publié à l’époque en manifestant leur désaccord sur tout ou partie des analyses du GIEC.
Le Docteur Benny Peiser, de l’Université de Liverpool, a voulu vérifier l’échantillonnage d’articles fait par Naomi Oreskes. En consultant la base de données de la littérature « peer-reviewed » de l’ISI Web of Science entre 1993 et 2003, il a trouvé pas moins de 12.000 publications mentionnant l’expression « climate change ». Il serait intéressant de savoir comment Madame Oreskes a sélectionné ses 928 articles ![bookmark: _ftnref93][93]
En fait, comme on l’a constaté au chapitre I, le « consensus » n’est que la qualification donnée au contenu des résumés pour les décideurs, écrits par le groupe limité constituant le Bureau du GIEC, texte établi, de plus, sous la pression des représentants des divers gouvernements attachés à ménager les intérêts de leurs pays respectifs, texte autant diplomatique que scientifique donc. Comme je l’ai déjà mentionné, le plus grand nombre des rédacteurs du GIEC ne s’exprime pas dans les médias, pas plus que des dizaines de milliers de chercheurs dont l’activité concourt aux publications collectées par le GIEC. Le Docteur John Christy, spécialiste des sciences de l’atmosphère, déclarait sur le site web Earth and Sky : « le GIEC ferait bien de définir en quoi chacun des participants [à ses travaux] contribue effectivement à chacune de ses productions, afin que le monde puisse savoir que ces milliers de scientifiques n’ont jamais exprimé un consensus sur quoi que ce soit ». (Étude Business & Media Institute, voir le développement sur cette étude au chapitre 3).
Ce qui donne l’impression d’une quasi-unanimité en faveur du changement climatique d’origine anthropique, c’est l’énorme publicité planétaire donnée aux rapports du GIEC, aux déclarations de ses leaders, au film d’Al Gore et, d’une manière générale aux informations délivrées par un nombre relativement limité de locuteurs très médiatiques et partisans de la théorie officielle.
Mais les scientifiques qui se déclarent opposés aux thèses soutenues par le GIEC sont légion. Outre les nombreux contradicteurs déjà cités et bien d’autres que le volume du présent ouvrage m’oblige à ne pas mentionner, il convient de faire état de nombreuses protestations collectives officielles :
— Dès 1995, un symposium international s’était réuni à Leipzig, à l’initiative du Professeur Fred Singer et de l’Académie Européenne pour les Affaires Environnementales, sur le thème de la « Controverse sur l’Effet de Serre ». Cette conférence donna lieu à la rédaction d’un document connu sous le nom de Déclaration de Leipzig, qui reçut la signature de 100 scientifiques de très haut niveau dont plusieurs membres du GIEC, des climatologues, océanographes, météorologues, physiciens de l’atmosphère, auxquels s’étaient joints 25 journalistes spécialistes de météorologie. Parmi les signataires, on notait les noms de Gerhard Gerlich, Zbigniew Jaworowski, Richard Lindzen, Frédéric Seitz, Fred Singer[bookmark: _ftnref94][94]… La déclaration dénonçait le traité de 1992 sur le climat global (CCNUCC), ainsi que les bases scientifiques sur lesquelles il reposait. Elle a été publiée en fin 1997, au moment de la Conférence de Kyoto, et a été révisée en 2005. La déclaration de Leipzig a été rendue publique et commentée par plusieurs grands journaux américains[bookmark: _ftnref95][95]. Elle a permis au courant sceptique de se faire connaître, a mis en évidence le caractère inapproprié du terme « consensus » et a eu une influence certaine dans les milieux politiques américains[bookmark: _ftnref96][96].
— Dans une lettre ouverte au Secrétaire Général de l’ONU Ban Ki Moon, datée du 13 décembre 2007, 470 scientifiques de grande notoriété déclarent que « les conclusions du GIEC sont absolument injustifiées et ne doivent pas aboutir à des politiques qui vont significativement réduire la prospérité future », que « Le Résumé pour Décideurs du GIEC est le document le plus largement consulté par les politiciens et les non-scientifiques et est à la base de la plupart des décisions politiques sur le changement climatique. Cependant, ce résumé est préparé par un noyau relativement restreint de rédacteurs et sa version finale doit être approuvée ligne à ligne par des représentants des gouvernements. La grande majorité des contributeurs et examinateurs du rapport et des dizaines de milliers d’autres scientifiques qualifiés pour commenter sur le sujet ne sont pas impliqués dans la préparation de ce document. Le Résumé ne peut donc pas être considéré comme représenter un consensus d’experts ». Le document consacre ensuite plusieurs paragraphes à réfuter un certain nombre de conclusions du GIEC. Et il conclut : « Tenter d’empêcher le climat de changer est futile et constitue une mésallocation tragique de ressources qui seraient bien mieux utilisées à résoudre les vrais et les plus pressants des problèmes. ».
— « Global Warming Petition Project » : 31.478 scientifiques, dont 9.029 docteurs ès sciences, ont adressé une pétition au gouvernement fédéral des États-Unis pour rejeter le protocole de Kyoto, au motif qu’il n’existait aucune démonstration scientifique d’une future catastrophe causée par un réchauffement dû aux gaz à effet de serre[bookmark: _ftnref97][97]. Une première version datant de 1998, connue sous le nom de « Pétition de l’Oregon », avait reçu 17 000 signatures de 1999 à 2001, et a certainement eu une influence sur la décision du président George Bush de refuser l’application du Protocole de Kyoto.
— Plus de 700 scientifiques de grand renom et originaires de toutes les régions du Globe se sont adressés au Sénat américain pour dénoncer les conclusions du GIEC et les positions prises par l’ex-vice-président Al Gore[bookmark: _ftnref98][98].
— Une association de savants et d’hommes de science s’est constituée, le NIPCC, « Nongovernmental International Panel on Climate Change ». Elle a pour objet de réfuter les thèses du GIEC et de promouvoir les travaux scientifiques proposant des thèses alternatives à celles de la théorie officielle. Créé à l’initiative de, et présidée par le Docteur Fred Singer, elle tient un congrès annuel sous l’égide du Heartland Institute of Chicago, et en publie le rapport. Le congrès de mars 2008 à New York a rassemblé 500 scientifiques appartenant à l’élite mondiale. À cette occasion a été établi, le 4 mars, un texte connu sous le nom de Déclaration de Manhattan, qui appelle les dirigeants du monde entier à « rejeter les points de vue exprimés par le Groupement Intergouvememental d’Étude du Climat (GIEC) de l’ONU ainsi que les présentations populaires mais erronées du sujet telles qu’“Une Vérité Qui Dérange” ».
— Seul parmi les chefs d’État de puissances occidentales à déclarer publiquement son opposition au GIEC et à ses travaux, Vaclav Klaus, président de la République Tchèque et président de la Communauté Européenne pour le premier semestre 2009, dénonce globalement les travaux du GIEC (dont il demande la suppression), le protocole de Kyoto, et lance un avertissement solennel sur les risques encourus par l’économie mondiale et la démocratie.
— La Société Japonaise pour l’Energie et les Ressources fait la promotion de la science et de la technologie pour ce qui concerne l’énergie et les ressources et facilite la coopération entre la recherche et les secteurs gouvernementaux qui doivent assumer la gestion de ces domaines. Elle regroupe l’élite des responsables japonais dans diverses disciplines scientifiques. Cette société vient d’adresser, le 9 mars 2009, un rapport au gouvernement japonais, l’avertissant qu’elle récuse l’affirmation du caractère anthropique du réchauffement climatique, déniant toute pertinence aux simulations climatiques qu’elle compare à « l’astrologie antique », conteste le caractère anormal du réchauffement observé à ce jour, précise longuement les causes naturelles du réchauffement et notamment l’influence de l’activité solaire.
Il est clair que l’on ne saurait parler de consensus scientifique sur l’effet de serre et du changement climatique global… Plus encore, devant le nombre et la qualité des détracteurs et opposants, il est légitime de se poser la question de la légitimité de toutes les mesures prises au nom de ces théories.
La réfutation de l’effet de serre par Gerlich et Tscheuschner
(Cette section peut paraître d’un abord difficile aux lecteurs peu familiers des concepts physiques et mathématiques, mais son exposé est nécessaire, car il s’agit de la seule réfutation complète la théorie de l’effet de serre lui-même qui ait été proposée à ce jour).
Jusqu’ici, j’ai fait état des critiques des méthodes adoptées par le GIEC et les organismes et centres de recherche qui travaillent pour alimenter les analyses du GIEC. Venons en maintenant aux travaux scientifiques qui visent à réfuter purement et simplement les théories validées par le GIEC, et, en premier lieu, celle de l’effet de serre.
La plus solide d’entre elles, la plus aboutie au plan de l’analyse scientifique est, à mon sens, celle publiée par les physiciens allemands Gerhard Gerlich, professeur de physique mathématique à l’Université Technique Carolo-Wilhelmina de Braunschweig, et le docteur en physique Ralf Tscheuschner. Intitulé « Réfutation de l’Effet de serre du CO2 atmosphérique dans le cadre de la Physique », ce long traité, de lecture difficile, s’appuie sur de solides développements mathématiques pour aboutir aux conclusions suivantes :
1 – Il n’y pas de loi physique qui soit commune au phénomène de réchauffement que l’on observe dans une serre en verre et le prétendu effet de serre atmosphérique et qui expliquerait le phénomène relatif à ce dernier. Les termes « effet de serre » et « gaz à effet de serre » sont délibérément inappropriés.
L’explication du phénomène observé dans les serres par la capture de rayonnement infrarouge, qu’on doit à Arrhenius, a été réfutée par Robert W Woods, en 1909 (voir chapitre 1). Ce dernier, a démontré par l’expérience que le réchauffement observé dans une serre en verre, opaque aux infrarouges, était identique à celui qui se produit dans une serre aux parois de halite (chlorure de sodium) transparentes à la lumière visible et aux infrarouges. Ce qui réchauffe l’atmosphère emprisonnée dans une serre de jardin, c’est la convection régnant en permanence dans l’espace confiné de la serre exposée au soleil. Bien évidemment, rien de tel ne se produit dans l’atmosphère terrestre.
2 – Il n’existe pas de méthode de calcul permettant de déterminer une température moyenne de la surface d’une planète
— avec ou sans atmosphère
— avec ou sans rotation
— avec ou sans gaz absorbant la lumière infrarouge.
La mention fréquente d’une différence de 33°C dû au prétendu effet de serre atmosphérique constitue donc un nombre dépourvu de signification.
Cette remarque rejoint le commentaire de Marcel Leroux précédemment exposé. Pour Leroux, qui s’exprime dans un langage de climatologue, et pour Gerlich et Tscheuschner, qui parlent en mathématiciens de la physique, le calcul d’une moyenne de températures disparates et dépendant de multiples facteurs locaux ne présente aucun intérêt pratique.
3 – Tout bilan du flux radiatif moyen n’a aucune pertinence pour la détermination des températures au niveau du sol, et donc pour celle d’une valeur moyenne de ces températures.
4 – Des valeurs de températures moyennes ne peuvent être déterminées en calculant la racine quatrième des valeurs moyennes de la puissance quatre des températures absolues.
Un coup de griffe aux auteurs de la théorie classique qui ont commis une erreur d’arithmétique de débutants dans l’application de la loi de Stefan Boltzman. Considérons 3 nombres : 3, 22 et 34 par exemple. Leur moyenne est de 19,66 et la racine quatrième de cette moyenne est de 2,10. Les racines quatrièmes de chacun des trois nombres sont respectivement 1.31, 2.16 et 2,41. La moyenne de ces trois valeurs est de 1,96, nettement différente de 2,10.
En tirant de la formule flux = σT4 une valeur théorique de la température moyenne T, et en comparant ce nombre à la moyenne arithmétique de mesures de températures faites dans divers observatoires, les vulgarisateurs en climatologie commettent effectivement une erreur de novices. Gerlich et Tscheuschner exposent la suite d’opérations mathématiquement correctes, et qui consiste en un calcul intégral plutôt complexe. Ils aboutissent au résultat de – 129°C, soit une différence de 144°C avec le + 15°C observé. On ne peut pas mettre une telle différence sur le compte de l’effet de serre. C’est l’approche scientifique du problème qui est mise en cause[bookmark: _ftnref99][99].
5 – Le rayonnement et les flux de chaleur ne déterminent pas les distributions de températures et leurs valeurs moyennes.
6 – La réémission [d’un rayonnement] n’est pas une réflexion et ne peut en aucune manière élever la température de l’air au niveau du sol en l’absence de travail mécanique.
Il ne peut y avoir de création d’énergie sans apport d’un travail extérieur (une des lois fondamentales de la thermodynamique, universellement admises). En émettant des photons dans le spectre infrarouge, la surface terrestre se refroidit. Le flux d’infrarouges qu’elle reçoit simultanément (et non en retour ! cela se passe à la vitesse de la lumière) des gaz dits à effet de serre ne fait que ralentir son refroidissement et le maintien de sa température ne dépend que de l’énergie qu’elle reçoit du soleil. Les gaz à effet de serre ne sont qu’un isolant, comme la couverture de laine qui protège le dormeur d’un refroidissement, mais pas un cadavre.
Citons l’auteur des principes indiscutés de la thermodynamique, Clausius, qui écrit dans son traité « la Mécanique de la Chaleur » : « les corps chauds irradient vers les froids mais aussi les corps froids irradient vers les chauds. Néanmoins, le résultat général de ce double échange simultané de chaleur se traduit toujours, comme cela est établi par l’expérience, en une augmentation de la chaleur du plus froid aux dépens du plus chaud ».
7 – Les augmentations de température dans les modèles climatiques ne sont possibles que par un mouvement perpétuel de second ordre. Ceci est rendu possible, dans les modèles atmosphériques en attribuant la valeur zéro à la conductivité thermique, ce qui constitue une supposition contraire à la physique. Il n’y aurait pas de mouvement perpétuel de second ordre si le prétendu bilan radiatif « moyen », qui n’a d’ailleurs aucune justification, était abandonné purement et simplement.
Gerlich et Tscheuschner pointent là une option prise par les premiers modélisateurs qui occultent totalement la conductivité thermique de l’atmosphère. Carence, astuce, ou tricherie ? La mise à zéro de la conductivité thermique permet de créer virtuellement le mouvement perpétuel.
L’air est un remarquable isolant thermique. Pour autant, sa conductivité thermique n’est pas nulle : elle est de 0,025 watt/m/°K à la température ambiante, et la chaleur se transmet bien par conductivité thermique, quoique lentement, dans l’air. Si l’air constituait un isolant parfait, le thermomètre à colonne de mercure n’existerait pas et une montgolfière resterait éternellement en l’air sans apport de chaleur.
À ma connaissance, aucune argumentation n’est venue réfuter cette affirmation de Gerlich et Tscheuschner à ce jour, et on attend de lire qu’un développeur de modèle informatique affirme tenir compte de la conductivité thermique de l’air. Quant à la suggestion de Gerlich et Tscheuschner d’abandonner purement et simplement le bilan radiatif moyen, elle semble nous renvoyer vers la théorie adiabatique de l’école russe exposée plus loin dans ce chapitre.
8 – d’après Shack, 1972, la vapeur d’eau est responsable de la plus grande partie de l’absorption du rayonnement infrarouge de l’atmosphère terrestre. La plage de longueurs d’onde absorbée par le dioxyde de carbone ne constitue qu’une faible part du spectre total des infrarouges et ne change pas considérablement lorsqu’on augmente sa pression partielle dans l’atmosphère [note de l’auteur : équivalent à son taux dans l’atmosphère]
Il a été précisé que la vapeur d’eau est présente dans l’atmosphère en bien plus grande quantité que le dioxyde de carbone. De plus, le dioxyde de carbone n’absorbe les infrarouges que dans une plage réduite du spectre, bien inférieure à celle des rayons qu’absorbe la vapeur d’eau. Le rayonnement émis par la surface et absorbable par le CO2 est entièrement absorbé dans la première dizaine de mètres au-dessus du niveau du sol principalement par la vapeur d’eau, subsidiairement par le CO2.[bookmark: _ftnref100][100]
9 – l’absorption d’infrarouge n’implique pas un échauffement résultant [traduction du néologisme « backwarming » de l’auteur]. Elle peut plutôt conduire à un refroidissement de la surface illuminée.
L’absorption d’un photon par une molécule accroit le quantum d’énergie de cette molécule qui perd aussitôt cette énergie et se refroidit en émettant un photon. Le bilan énergétique est nul.
10 – dans les modèles de transfert de rayonnement avec supposition d’un équilibre thermique local, il est présumé que le rayonnement absorbé est converti en changement thermique de toutes les molécules de gaz. Il n’y a pas d’accroissement sélectif de réémission du rayonnement infrarouge aux températures peu élevées de l’atmosphère terrestre.
Toutes les molécules à trois atomes ou plus, ainsi que certaines molécules diatomiques dissymétriques, absorbent les rayons infrarouges, chacune dans des plages données du spectre total. Introduire dans le raisonnement une séquence, le CO2 et les autres gaz dits à effet de serre intervenant d’abord, et déclenchant la formation de vapeur d’eau est inapproprié. Le phénomène doit être abordé globalement, tous gaz confondus. L’algorithme retenu pour les calculs n’est pas pertinent.
11 – Dans les modèles climatiques, les mécanismes planétaires et astrophysiques ne sont pas correctement pris en compte. La dépendance périodique à l’accélération gravitationnelle due à la lune et au soleil (marée montante et descendante) et la situation géographique, – importante pour le climat local –, ne peut pas être prise en compte.
Comment prendre en compte, dans un modèle, les marées de toutes les zones côtières de la planète ?
12 – les études de détection et d’attribution, les prédictions informatiques dans les systèmes chaotiques et le concept d’analyses de scénarios se situent en dehors du champ des sciences exactes, en particulier de celui de la physique théorique.
Nous abordons là la question de l’imprévisibilité des systèmes chaotiques.
13 – Le choix d’une méthode de segmentation appropriée et la définition des contraintes dynamiques appropriées (contrôle des flux) devenue une partie de la modélisation informatique n’est rien d’autre qu’une nouvelle forme d’ajustement de courbe statistique. Le spécialiste de physique mathématique von Neuman a dit à un de ses jeunes collaborateurs : « si vous m’accordez le libre choix de quatre paramètres, je pourrai construire un modèle mathématique qui décrira exactement ce qu’un éléphant est capable de faire. Si vous m’autorisez un cinquième paramètre, mon modèle prévoira que l’éléphant va voler.
Les modèles découpent l’atmosphère terrestre en parallélogrammes dont le côté est de l’ordre de 110 kilomètres pour les derniers systèmes informatiques, les plus puissants. De plus, un certain nombre de paramètres sont déterminés de façon empirique (« paramétrisation »), du fait d’une connaissance scientifique insuffisante des problèmes climatiques, ou parce que les mailles de segmentation en réseau de la surface terrestre dans les modélisations sont trop larges. Cela laisse, bien entendu, des marges de liberté d’appréciation que les modélisateurs utilisent. Il n’y a pas deux modèles qui soient programmés avec les mêmes fonctions mathématiques.
14 – Les opérateurs différentiels d’ordre les plus élevés (tels que les laplaciens) ne peuvent jamais être représentés dans des grilles à larges mailles. Dès lors la description de la conduction de chaleur dans un modèle global d’ordinateur est impossible. L’équation de conduction de chaleur n’est pas, et ne peut pas être, représentée dans des grilles à larges mailles.
La dimension des mailles de segmentation de la surface terrestres dans les modèles interdit de prendre en compte des phénomènes qui apparaissent très localement, mais dont l’évolution est rapide et de grande amplitude. On en revient au battement d’aile de papillon de Lorenz.
L’équation de conduction de la chaleur ne peut pas être représentée dans les grilles à large maille, sauf, si, comme mentionné à la conclusion n° 7 plus haut, on attribue arbitrairement à la conductivité la valeur zéro.
15 – Les modèles informatiques pour systèmes chaotiques de dimension supérieure, mieux décrits par des équations à dérivées partielles non linéaires (telles les équations de Navier-Stokes), diffèrent fondamentalement des calculs dans lesquels la théorie des perturbations est applicable et les améliorations progressives des prévisions possibles, avec des ordinateurs de plus en plus puissants. Au mieux, ces modèles informatiques peuvent être considérés comme des fantaisies heuristiques.
Toujours l’imprévisibilité du chaos !
16 – La climatologie se fourvoie dans l’imprévisibilité du chaos, connue comme le phénomène du papillon déclenchant une menace supplémentaire pour la Terre.
La première version de l’étude de Gerlich et Tscheuchner a été diffusée sur un site internet, arxiv.org, en février 2007[bookmark: _ftnref101][101]. Les deux auteurs voulaient bénéficier ainsi d’une diffusion rapide de leur œuvre. Peut-être prévoyaient-ils que le processus de publication « peer-reviewed » dans une revue scientifique de renom serait long, et aléatoire. Aussi les détracteurs, manquant d’arguments face à la qualité de leur travail et à sa rigueur mathématique et scientifique, eurent beau jeu de le dénigrer parce qu’il n’avait pas fait l’objet d’un examen par des pairs. Aujourd’hui, c’est chose faite, et le document a été publié par la prestigieuse revue, « l’international Journal of Modem Physics ». Il aura fallu 23 mois. Il est vrai que, pour un directeur de publication, cela méritait réflexion de prendre la responsabilité de cautionner un article aussi explosif et qui remettait en cause de façon si magistrale un dogme bien enraciné.
Être validé par des pairs et publié dans une des grandes revues scientifiques n’est pas un gage d’infaillibilité des auteurs, mais désormais les détracteurs ne pourront éluder le débat sur le plan des arguments scientifiques, d’autant que la thèse de Gerlich et Tscheuschner arrive en même temps que d’autres publications de qualité apportant des éléments nouveaux, et peut-être bientôt décisifs, dans la compréhension du climat.
À la réfutation générale de la théorie officielle de l’effet de serre de Gerlich et Tscheuschner, on peut ajouter la critique du recours aux lois du corps noir faite par le Professeur Robitaille, de l’Université de Colombus Ohio, en fin 2008.
Les calculs théoriques justifiant l’existence de l’effet de serre considèrent la terre comme un corps gris, c’est-à-dire absorbant le rayonnement solaire incident amputé de la réflexion due à l’albédo. C’est à partir de cette approximation qu’est calculée la différence de + 33° entre la température de la planète avec une atmosphère contenant des gaz absorbant les infrarouges et sans ces mêmes gaz. Le Professeur Robitaille, qui est un spécialiste émérite des rayonnements, a réalisé plusieurs publications sur l’universalité des lois régissant les corps noirs, telles que la loi de Kirchoff. Il en ressort que les liquides et les gaz ne sauraient être assimilés à des corps noirs. Dès lors, une terre baignant dans une atmosphère gazeuse et présentant une surface comportant 75 % d’étendues d’eau ne saurait être considérée comme un corps noir, ni même comme un corps gris[bookmark: _ftnref102][102].
On a perdu la signature de l’effet de serre
À sa diffusion par arxiv.com, le document de Gerlich et Tscheuschner n’a pas eu un grand retentissement, car il s’agit d’un texte difficile, dont le vocabulaire et les calculs ne peuvent être lus et compris que par des mathématiciens du niveau de l’enseignement supérieur. Il en va tout autrement d’une autre révélation, qui va être utilisée efficacement par les adversaires de la théorie officielle. Il s’agit de l’affaire du point chaud manquant (« the missing hot point »). De quoi s’agit-il ?
Toutes les simulations informatiques font apparaître que les concentrations croissantes de CO2 atmosphériques entraînent la formation d’un espace où l’élévation de la température est notablement supérieure à l’élévation moyenne observée ailleurs. Cet espace se situe au niveau de la haute troposphère, c’est-à-dire vers 7000-12000 mètres d’altitude, et approximativement entre les deux tropiques. Cette zone intertropicale plus chaude apparait donc comme caractéristique de l’effet de serre et fut en conséquence baptisée « signature de l’effet de serre » (en anglais « the greenhouse fingerprint »).

On tenait là une occasion de démontrer l’existence de l’effet de serre, grâce à une expérience que la nature nous offrait : il suffisait d’aller mesurer la température de l’atmosphère terrestre à diverses altitudes et de constater l’existence du point chaud intertropical. Le laboratoire britannique Hadley Center s’en chargea. Ce laboratoire disposait de résultats de mesures effectuées par ballon-sonde, avant 1979, puis par satellites et ballon-sonde après cette date. Il suffisait donc de comparer les évolutions de températures aux différentes altitudes. Celles-ci sont matérialisées par l’illustration de droite ci-dessus qui présente réchauffement constaté pour les différentes strates de l’atmosphère, aux différentes latitudes des deux hémisphères.
On constate l’inexistence de tout point chaud. Les changements de températures sont identiques à chacune des altitudes, pour toutes les latitudes observées, et la zone intertropicale n’est le lieu d’aucun phénomène particulier. La représentation graphique diffère complètement de celle produite par les modèles climatiques, ce qui conduit à une sérieuse interrogation sur la validité desdits modèles.
Tout le réseau des sceptiques se trouva conforté dans ses convictions et répandit l’information. Les grands médias, quant à eux, restèrent muets. Les tenants de l’effet de serre tentèrent de mettre en doute l’étude du Hadley Center, en arguant d’erreurs possibles dans les techniques de mesure par ballon-sonde, mais leurs critiques manquaient de conviction. B. D. Santer met en cause la pertinence des mesures par satellites[bookmark: _ftnref103][103]. Par contre, les documents du GIEC sont, à ce jour, muets sur ces études.
À l’absence du point chaud intertropical des modèles s’ajoute aujourd’hui un autre constat, celui que la température moyenne du globe n’a pas augmenté depuis l’année 1998, et même qu’une baisse de cette température est observée au cours des deux dernières années 2007 et 2008, alors que, dans la même période, les émissions de dioxyde de carbone n’ont cessé de croitre. Cette évolution ne correspond pas aux prévisions des modèles qui avaient été validés sur le constat qu’ils reproduisaient correctement la hausse des températures de la période 1975-1998. Ces modèles prévoyaient tous une poursuite de l’élévation des températures au rythme médian de 0,2°C par décade.
Absence de point chaud intertropical, pas de corrélation entre les températures et la concentration en gaz carbonique ! Par deux fois, l’observation de la nature prend en défaut les calculs des ordinateurs, et sur des questions majeures. Le problème de la validité des modèles climatiques et des conclusions tirées des résultats des modélisations est clairement posé.
Batailles entre alarmistes et sceptiques
Rarement dans l’histoire un débat scientifique n’aura été aussi peu serein que celui du changement climatique. Les médias ont été d’abord captés par un nombre limité de responsables proches du GIEC ou de scientifiques qui avaient choisi de défendre la cause de la lutte contre l’effet de serre. Les contradicteurs se sont vus opposer toutes les manœuvres susceptibles de les museler. Limitation ou refus de crédits de recherches, pas d’accès aux principaux médias, intimidation… Richard Lindzen a exposé, dans une interview donnée au Wall Street Journal, en avril 2006, les difficultés qu’on lui avait créées, et plus particulièrement les pressions politiques, en réponse à ses critiques de la théorie officielle et à sa thèse sur l’effet iris, qui remettait en cause certains principes que les tenants de l’orthodoxie climatique croyaient acquis. Lindzen a été insulté, diffamé. On l’a accusé d’être stipendié par l’industrie pétrolière, sans la moindre preuve. Mais lui, au moins, a réussi à s’exprimer quand tant d’autres scientifiques « sceptiques » ont été muselés et sanctionnés, tels les Italiens Sutera et Speranza qui se virent supprimer leurs crédits de recherche après qu’ils aient exprimé publiquement des doutes sur les fondements de la théorie du changement climatique d’origine anthropique.
Les scientifiques sceptiques ont le plus grand mal à publier leurs écrits dans les principales revues scientifiques « peer-reviewed ». Ferenc Milkolczi, auteur d’une remarquable théorie de l’effet de serre limité dans une atmosphère semitransparente n’a pu trouver d’autre accueil que les colonnes d’une petite revue scientifique hongroise peu consultée, Idôjàràs (1er trimestre 2007). Un grand nombre de chercheurs choisissent de se taire, pour préserver un emploi, se mettre à l’abri des attaques, ne pas encourir les foudres des autorités qui allouent des crédits, par devoir de réserve, ou plus simplement pour éviter les ennuis, et aussi parce qu’on ne leur demande pas leur avis.
Dans ces conditions, les responsables de recherche qui veulent poursuivre des travaux dans un domaine qui n’est pas en accord avec la théorie officielle ont le plus grand mal à obtenir des subsides, largement captés par ceux qui travaillent dans la ligne du changement climatique anthropique. Henrik Svensmark, qui étudie l’influence des rayons cosmiques sur la formation des nuages et le climat doit accomplir son œuvre dans un laboratoire bien dépourvu de moyens, à Copenhague, de 1991 à 2007, jusqu’à ce qu’enfin des crédits se débloquent pour que des expériences de grande ampleur puissent être lancées, au CERN de Genève, pour confirmer ses théories. Tous les directeurs de recherche n’ont pas la patience et l’opiniâtreté du savant suédois.
Si les grands médias, la presse, la télévision occultent le plus souvent les informations scientifiques qui contredisent la théorie officielle, il n’en est pas ainsi sur internet, du moins dans la blogosphère d’expression anglaise. En langue française, il est vrai, il n’existe plus que deux sites à se consacrer entièrement à la lutte contre les thèses du réchauffement climatique global : « Pensée Unique pour les Scientifiques », de Jean Martin, qui offre une masse considérable d’informations scientifiques, et « Changement Climatique » du site « skyfal.free.fr », très apprécié pour ses mises à jour fréquentes, son forum et son suivi de l’actualité du changement climatique global. Un troisième bon site francophone existe encore, climat-sceptique.com, mais son auteur, Charles Muller, a renoncé à le mettre à jour depuis plus d’un an. Dans les pays anglo-saxons et bien d’autres, de nombreux blogueurs en langue anglaise publient une masse considérable d’informations grâce auxquelles il est possible de s’informer en profondeur de tous les aspects du changement climatique, à condition, bien entendu, de faire preuve d’esprit critique et de sélectionner judicieusement les informations.
Dans la sphère des « blogueurs climatiques » le débat prend assez souvent la forme d’une guerre verbale dans laquelle fusent les critiques les plus acerbes, les attaques ad hominem, les calomnies, les contrevérités, la désinformation, et parfois le saugrenu et le farfelu. Les « réchauffistes » y traitent les « sceptiques » de « révisionnistes » ou de « négationnistes », adoptant sans vergogne le vocabulaire des bolchéviques ou celui réservé aux négateurs de l’holocauste. Et, le plus souvent, les membres de chaque camp sont sourds aux arguments de l’autre camp. Les rumeurs se colportent, s’amplifient et se déforment. Aussi, une séance de surf sur le thème du climat global peut finir par laisser un sentiment global d’un monde haineux et dépourvu d’objectivité. Parmi les nombreux sites soutenant la théorie orthodoxe de l’effet de serre, RealClimate se démarque par l’abondance de ses informations d’une part, et par le débat d’un très grand nombre de scientifiques qui y tiennent forum. RealClimate a été créé et est animé par les deux auteurs de la courbe en crosse de hockey, Michael Mann et Gavin Shmidt. Son action consiste à contrecarrer systématiquement les publications opposées ou alternatives à la théorie du changement climatique d’origine anthropique, et il le fait le plus souvent avec une argumentation habile soutenue par des calculs et des raisonnements d’excellent niveau, bien que non exempts de biais et d’erreurs, volontaires ou non. Le site est hébergé par Environmental Media Service, fondé par une ancienne journaliste, Arlie Schardt, qui a dirigé la campagne présidentielle d’Al Gore en 2000, et il semble disposer de financements confortables (Roy Spencer en parle dans son livre « Climate Confusion »).
Parmi les très nombreux sites de blogueurs sceptiques, les sites de scientifiques de renom sont souvent les meilleurs. Il en est de remarquables, tel celui de Roy Spencer. Citons Climate Audit, de Steve McIntyre, celui qui a révélé les erreurs de programmation commises par Michael Mann dans l’établissement de la courbe en crosse de hockey. Friendsofscience.org est un site canadien opposé à l’application du protocole de Kyoto dans son pays, le Canada. Le site du Heartland Institute véhicule le message du NIPCC. Bien d’autres sites « sceptiques » anglophones méritent une visite. Le lecteur peut en obtenir une liste en consultant www.globalwarmingheartland.org/links.html.
Le résultat est qu’actuellement, pour trouver une information large et complète sur le changement climatique, il faut prendre le temps d’aller les chercher sur le web, avec une patience de pêcheur à la ligne ou de cribleur d’or, et il faut surtout comprendre l’anglais, souvent difficile à saisir lorsqu’il s’exprime dans le jargon des scientifiques ou des économistes.
Le livre constitue également un moyen de diffusion apprécié. Mais là encore, on constate avec regret que la littérature française est bien pauvre en œuvres de sceptiques, alors que les bons livres en langue anglaise abordant le sujet d’un point de vue sceptique sont de plus en plus nombreux. Même de grands climatologues français, comme le regretté Marcel Leroux, publient le plus souvent en langue anglaise (les spécialistes peuvent lire son livre en français « La Dynamique du Temps et du Climat » – DUNOD).
Depuis quelques mois cependant, plusieurs auteurs français ont publié des livres contestant les théories officielles du changement climatique anthropique. Le lecteur trouvera en note de fin d’ouvrage les références des ouvrages de Claude Allègre, Laurent Cabrol, Serge Galam, Christian Gérondeau, André Legendre, ainsi que celles des traductions françaises des livres du président de la République Tchèque Vaclav Klaus, et du danois Bjorn Lomborg[bookmark: _ftnref104][104].
Enfin dans le domaine du cinéma et de la vidéo, le documentaire d’Al Gore, « Une Vérité qui Dérange » écrase le paysage par son audience et sa notoriété. Mais en réponse au film d’Al Gore, une vidéo d’excellente qualité a été diffusée par la chaîne 4 de la BBC et est aujourd’hui très consultée sur le web. Il s’agit de « The Great Global Warming Swindle », de Martin Durkin (La Grande Escroquerie du Réchauffement Global). Dans cette vidéo, les grands scientifiques sceptiques et diverses personnalités de renom s’expriment sur le changement climatique et informent sur les théories alternatives à celles des gaz à effet de serre. On y découvre Richard Lindzen (MIT), Patrick Michaels (Université de Virginie), Nigel Calder (Editeur, New Scientist), et bien d’autres encore[bookmark: _ftnref105][105].
À côté de ces deux longs métrages, une quantité de petites vidéos sur le changement climatique sont accessibles sur Dailymotion et Youtube, là encore, le plus souvent en langue anglaise.
Souvent la sensibilisation du public s’obtient mieux et plus facilement par une fiction littéraire que par les arguments scientifiques les mieux exposés. C’est encore plus évident lorsque l’auteur est une célébrité mondiale. Michael Crichton (1942-2008) était un écrivain de science-fiction, un scénariste et un producteur de films qui a connu une renommée planétaire avec la version cinématographique que Spielberg a tirée de son roman « Jurassic Park », et sa série télévisée « Urgences » diffusée par de nombreuses chaînes de télévision dans le monde. En septembre 2005, il fait paraître un roman intitulé « État d’Urgence » (« State of Fear »). Le héros du roman découvre que, sous le couvert d’un mouvement environnementaliste se dissimule une organisation terroriste qui prépare le déclenchement de catastrophes naturelles considérables pour prouver la réalité du réchauffement climatique du à l’effet de serre. Il décide d’enquêter sur ce réseau, ce qui le conduit des glaces arctiques en Malaisie où tremblement de terre, tsunami, cyclone lui font apparaître les pouvoirs effrayants des terroristes. Par le truchement de la fiction, l’auteur dévoile sa vision d’un changement climatique dû à des évolutions naturelles et non point à l’activité des hommes, et qui au demeurant s’avère plutôt bénéfique.
Il fait passer par la même occasion sa dénonciation de la politisation de la science et sa propre conception de l’écologie. Plus encore que le soutien des sceptiques, ce sont les attaques virulentes des militants du changement climatique d’origine anthropique qui ont contribué au succès du livre et fait de l’auteur un héros emblématique de l’opposition à la théorie de l’effet de serre.
En conclusion, on peut affirmer que jamais un sujet scientifique n’a fait l’objet d’un tel flux d’information... ou de propagande.

Les catastrophes annoncées du changement climatique
Certains sceptiques sont surpris des annonces souvent dramatisées de dérèglements divers et de phénomènes catastrophiques que nous annoncent les partisans de la théorie orthodoxe. Un réchauffement serait-il si dramatique qu’on le prétend ? N’y aurait-il pas quelques avantages également à connaître des températures plus clémentes ? Un hiver doux dans nos régions tempérées et dans les pays situés en zone plus froide n’est pas désagréable. Il y a alors moins de maladies de saison, moins de décès, la consommation d’énergie diminue sensiblement. Et les étés chauds, voire caniculaires peuvent certes incommoder, mais enfin, nous sommes au XXIe siècle, nous nous équipons de plus en plus de climatiseurs, qui deviennent plus performants et moins chers avec le progrès technologique. Corriger les incommodités de grandes chaleurs ne devrait pas poser de problèmes aux habitants de la planète à la fin de notre siècle ! Près de cent ans pour s’habituer à 2°C de plus, ou même 3 ou 4°C, n’est-ce pas suffisant, lorsque l’on considère le nombre de personnes qui, aujourd’hui migrent depuis l’Europe vers des pays d’Afrique équatoriale et s’habituent rapidement à leurs nouvelles conditions de vie ? À titre indicatif, un habitant de Strasbourg est soumis à une température annuelle moyenne de + 10,2°C. S’il est muté à Bordeaux, c’est une température de 12° 7 qu’il subira (+ 2,5°). Enfin, s’il prend sa retraite à Cannes, il endurera une température de + 15°C (+ 4,8°). En quelques années de vie, il aura subi tout le réchauffement promis pour la fin du XXIe siècle[bookmark: _ftnref106][106].
L’agriculture est elle aussi menacée qu’on semble le craindre ? Un réchauffement veut dire de nouvelles étendues cultivables, en Russie, en Sibérie, au Canada, en Patagonie, en Scandinavie. La vigne prospérerait dans des régions qui lui sont aujourd’hui interdites. Les rendements augmenteraient, non seulement avec la température, mais aussi grâce à la plus grande quantité de carbone présente dans l’atmosphère. Marcel Leroux s’exclame ; « s’il arrivait, ce réchauffement serait plutôt un bienfait : il s’accompagnerait d’un plus grand confort de vie dans les régions froides, d’une diminution des budgets de chauffage, d’une plus grande clémence du temps et d’une extension des terres cultivables. Ainsi, dans les années 1930 à 1960, une élévation régionale de la température a permis aux forêts canadiennes et scandinaves de s’étendre vers le nord. Et au Sahel d’accroître la pluviométrie, permettant aux populations d’empiéter sur un Sahara devenu plus fertile »[bookmark: _ftnref107][107].
Hans von Storch, directeur de l’institut GKSS pour la Recherche Côtière à Geesthacht estime qu’en Allemagne, des températures plus chaudes auront probablement un effet positif sur le tourisme, particulièrement en Mer du Nord et en Mer Baltique[bookmark: _ftnref108][108]. D’ailleurs, le léger réchauffement observé en fin de XXe siècle a déjà prodigué des bienfaits. La consommation d’électricité a baissé de 5,8 % en Suisse, en 2007[bookmark: _ftnref109][109]. En Champagne, « les vendanges ont été avancées de 18 jours en 20 ans. Les vendanges précoces produisent un moût au potentiel d’alcool plus élevé, 1 degré a été ainsi gagné », explique Daniel Lorson, directeur de la communication au CIVC.
Est-il besoin de citer d’autres témoignages de personnes qui préfèrent la chaleur au froid ? Nombreux sont ceux qui estiment qu’un réchauffement climatique apporterait plus de bienfaits que d’inconvénients. Le bon sens y invite. Mais les prédictions des savants sont tellement pessimistes que, finalement, la plupart des individus se mettent à redouter ce qu’ils avaient l’habitude de chérir, à la manière de ces bons vivants qui se convertissent un jour à la discipline d’une diététique qui leur fait renoncer à tous les aliments qui leur apportaient du plaisir !
La température en elle même ne constitue donc pas une catastrophe, même si les canicules apportent quelque inconfort, et malheureusement abrègent quelque peu la vie d’un petit nombre de gens très âgés ou déjà malades, ou encore imprudents. Au moment où j’écris ces lignes, les médias publient les résultats d’observations sur la mortalité survenue au cours du mois de janvier 2009, caractérisé par un froid très rigoureux : 6000 décès de plus qu’en janvier 2008. L’Institut de Veille Sanitaire communique que « depuis le début de l’année 2009, l’indicateur de mortalité hebdomadaire sur l’ensemble de la France métropolitaine est supérieur aux valeurs observées sur les trois années précédentes ». L’augmentation de la température ne peut être considérée comme une menace majeure que par ses conséquences sur d’autres phénomènes climatiques, géologiques, biologiques, sanitaires, écologiques. Dans ces différents domaines, le débat se situe au niveau de la communication scientifique, mais également dans les messages véhiculés par les autorités politiques, les associations écologistes, et les médias de toutes sortes. Il est intéressant d’examiner les controverses qui se développent à tous ces niveaux, mais également d’analyser les différences de contenu de l’information délivrée par chacune des catégories de communicateurs que je viens de citer.
[bookmark: bookmark8]Les menaces selon le GIEC
Le rapport du groupe II du GIEC fournit la base des informations diffusées dans le monde entier sur les conséquences d’un réchauffement climatique. Le rapport 2007, approuvé après de difficiles tractations qui en font un rapport politique plutôt que scientifique fait état des prévisions suivantes :
En Europe, les régions méditerranéennes connaîtront plus de sécheresse, des récoltes amoindries, une forte mortalité au cours de périodes répétées de canicule. Aux latitudes supérieures, il se produira davantage d’inondations. Toutefois l’agriculture sera plus prospère. Un tiers à deux tiers des stations de sports d’hiver disparaitra, selon que la température augmentera de 2°C ou 4°C.
En Afrique, la famine concernera 80 à 200 millions d’habitants et la pénurie d’eau sera catastrophique.
En Amérique du Nord, des vagues de chaleur et des tempêtes intenses occasionneront un à deux milliards de dollars de dégâts chaque année. L’eau deviendra rare. L’asthme et les maladies respiratoires seront accrus par une augmentation du taux d’ozone atmosphérique. Les USA ont obtenu la suppression de la mention que « l’Amérique du Nord devrait être localement confrontée à de graves dommages économiques et à des perturbations substantielles de son système socio-économique et culturel » (AFP).
En Amérique du Sud, les forêts se transformeront partiellement en savanes et la désertification s’étendra. Salinisation et désertification amoindriront la production agricole, des dizaines de millions d’habitants souffriront de famine, soixante à cent cinquante millions de gens seront exposés à des pénuries d’eau douce.
En Asie, inondations, sécheresse et pénuries d’eau prévaudront, et seront aggravées par la pression démographique et les effets de l’industrialisation.
Dans les zones polaires de l’hémisphère nord une grande partie des glaces et du permafrost va fondre.
Globalement, 20 à 30 % des espèces végétales et animales disparaîtraient avec une température augmentée de plus de 2,5°C.
Ce que les hommes politiques français tirent des messages du GIEC
Il est édifiant de constater le point de vue des hommes politiques de notre pays. Un exemple nous est fourni par une communication très officielle de nos sénateurs, publiée sur le site de la vénérable institution. Elle est tirée du rapport sur les Impacts potentiels du changement climatique en France au XXe siècle de la mission interministérielle de l’effet de serre (MIES)[bookmark: _ftnref110][110]. On y lit ceci :
« Un réchauffement moyen de 2°C serait suffisant pour produire un impact direct sur le fonctionnement de l’organisme humain (coups de chaleur, déshydratation aiguë, accidents cardio-vasculaires ou cérébro-vasculaires). De plus, les effets cumulatifs d’un ensoleillement renforcé pourraient multiplier les cas de cancer cutané ; ce qui ne serait constaté que dans trois ou quatre décennies ».
La mortalité d’été s’accroîtrait chez les personnes âgées et chez les catégories sociales les moins favorisées, ainsi que chez les femmes au-delà de la soixantaine […] avec, pour le milieu du siècle prochain, un taux moyen d’augmentation des décès de 12 % à 18 %. […] la surmortalité se concentrerait presque exclusivement dans les grandes agglomérations urbaines.
Retour plus fréquent de phénomènes extrêmes : des chaleurs comme celles de l’été 1976, considéré comme le record du XXe siècle, risqueraient de survenir tous les trois à cinq ans au milieu du siècle prochain.
Les rhino-conjonctivites (rhume des foins) risqueraient de présenter des pics énormes.
Déplacement vers le nord de nombreuses espèces végétales dont certaines très allergisantes.
Crises d’asthme et bronchiolites estivales liées à l’accroissement de la teneur de l’air en oxyde d’azote, en ozone et en autres polluants photochimiques.
Développement de maladies infectieuses et parasitaires comme le paludisme.
Croissance des cas de lithiase urinaire, une élévation du taux de naissances prématurées et un renforcement du taux de mortalité périnatale, une multiplication des intoxications du fait d’une moins bonne conservation des aliments, des risques plus grands de contamination des systèmes de climatisation ou d’humidification (lésionnelle, par exemple).
Concernant les maladies à tiques (encéphalite, borréliose de Lyme, babébioses, fièvre boutonneuse, fièvre récurrente dite hispano-nord-africaine) que la borréliose de Lyme et les babébioses pourraient voir leur incidence clinique multipliée – en liaison avec les populations de mulots, de campagnols et de cervidés impliqués dans la maintenance des populations de tiques.
L’encéphalite à tique pourrait gagner d’autres régions que l’Alsace et les Vosges, de même que la fièvre boutonneuse, connue des régions méridionales, pourrait remonter vers le nord.
Le virus West Nile… le virus Tahyna… Fièvres à phlébotomes… Des leishmanioses… La leishmaniose viscérale (mortelle si non traitée) qui peut connaître des interactions très défavorables en cas de co-infection avec le virus du Sida… La leishmaniose cutanée… moustique Aedes albopictus, vecteur de la dengue... Moustique Aedes aegypti, principal vecteur de la fièvre jaune et de la dengue… la peste équine…
Les chiens pourraient être touchés davantage qu’actuellement par les filaires.
Je n’ai pas résisté à l’envie de vous présenter ces courtes citations de ce petit chef d’œuvre littéraire de nos vieux caciques, et de leur énumération prophétique faite de bric et de broc, plus impressionnante que la liste biblique des sept plaies d’Égypte, que vous pourrez savourer à loisir en consultant « Bienvenue au Sénat, un site au service des citoyens »[bookmark: _ftnref111][111]. Jamais nos vénérables ne se posent la question du progrès technique, de la recherche médicale. Ils parlent de ces calamités comme si elles survenaient toutes aujourd’hui, dans l’état présent de la connaissance et de la civilisation. Ils acceptent candidement l’idée que tous ces fléaux, toutes ces endémies qu’on trouve, ici et là, dans diverses régions soumises à des températures de 2°C à 4°C plus élevées que les nôtres s’abattront simultanément sur notre malheureux pays. Pas un instant l’idée ne leur vient que les phénomènes cités résultent de conjonctions locales de facteurs dont la température atmosphérique n’est qu’un élément parmi d’autres. « Les experts nous disent que… », et l’homme politique entérine, répercute l’information dans sa glose, ce que les médias reprennent dans de doctes articles : « Le Sénat communique… ».
Mais comment réfuter une à une ces déclarations disparates sans lasser ? Les sceptiques sont noyés, submergés par ces flux impressionnants d’informations où se mêlent données scientifiques validées, hypothèses d’experts, croyances de notables divers, propagandes à fins commerciales ou politiques, ragots et délires. Face aux litanies alarmistes diffusées sans justifications ni argumentation, et que le public accepte parce que ce sont des autorités qui les proclament, les sceptiques sont démunis.
Bien entendu, je ne vais pas infliger un commentaire de chacun des arguments qui s’affrontent sur toutes ces menaces. D’ailleurs, est-il besoin de disserter du lien qui existerait entre température et rhume des foins, paludisme ou cancers cutanés ? On sait, par exemple, que ces derniers résultent de l’exposition directe au rayonnement ultra-violet solaire, et que ni la température, ni les infrarouges, ni les gaz à effet de serre ne sont en cause dans l’épidémie de mélanomes. Faut-il être sénateur pour ne pas comprendre cela ? Faut-il aussi rappeler à ces doctes parlementaires du jardin du Luxembourg que le paludisme infestait Versailles à l’époque très froide du Roi Soleil, et qu’il a disparu complètement de nos chauds départements d’outre-mer ? Que le paludisme résulte de la présence conjuguée de marécages et du manque de moyens sanitaires ? Qu’il épargne la Floride, Cuba, le Maghreb, l’Égypte, le Nord de l’Australie où il fait bien plus chaud que chez nous, mais qu’il a sévi en Sibérie au XXe siècle ? Je me bornerai à présenter les discussions relatives aux principaux griefs retenus contre l’augmentation des températures : le niveau des océans et la fonte des glaciers, les tempêtes et inondations, la sécheresse et la désertification. Je n’aborderai que dans les prochains chapitres l’exposé des controverses, extrêmement importantes, sur les questions économiques et sociales.
Le niveau des océans et la fonte des glaciers
La menace la plus souvent citée est la hausse du niveau des océans. C’est un fait, l’eau se dilate en s’échauffant, et donc le niveau des mers monte. Le GIEC prévoit 19 à 59 cm d’élévation du niveau des océans pour le XXIe siècle. Trop peu pour faire peur estiment certains prophètes de l’apocalypse. Le commun des mortels vivant en effet au-dessus de l’altitude 0,59 mètre se sent peu concerné. Les scientifiques sceptiques répondent que les quelques habitants de zones côtières menacées auront bien le temps, en un siècle, de se protéger par des digues ou de laisser leurs habitations devenues vétustes pour s’installer à quelques centaines de mètres à l’intérieur des terres. Mais parmi les scientifiques, il en est qui contestent les informations du GIEC et expliquent que la hausse des flots océaniques sera bien supérieure. James Hansen est de ceux-là. Il y a la fonte des glaciers, la disparition des glaces arctiques et de celles de la partie occidentale de l’Antarctique. La circulation maritime s’en trouvera facilitée rétorquent les sceptiques. Ils répliquent que la fonte de la banquise n’entrainerait aucune montée des eaux, car les glaces flottantes perdent du volume en fondant. Il en va autrement des glaciers continentaux : depuis la fin de l’ère glaciaire, le niveau des océans a effectivement monté de plusieurs mètres, et ce phénomène se poursuit de nos jours. Toutefois, la fonte des glaciers dans le cas d’un réchauffement continu ne s’opère que lentement et ne peut élever le niveau des mers que dans des proportions faibles, de quelques centimètres par siècle. D’ailleurs le phénomène de fonte est très réversible. Le refroidissement constaté depuis deux ans a eu pour résultat de faire croître à nouveau une banquise arctique qui s’était amenuisée depuis vingt ans.
Une montée des eaux de six mètres, annonce Al Gore dans son film, se référant aux indications données par son conseiller scientifique James Hansen. Dans les colonnes du Gardian, Hansen déclare le 7 avril 2008 au journaliste Ed Pilkington qu’un niveau de concentration de CO2 de 450 ppm « va probablement entraîner la fonte de toute la glace – ce qui déclencherait une montée du niveau de la mer de 75 mètres. Ce que nous avons observé, c’est que l’objectif que nous avons déterminé ensemble provoquerait un désastre – un désastre garanti »[bookmark: _ftnref112][112]. Et il ajoute « Si l’on conserve le même rythme [d’émissions de CO2] je ne vois pas comment l’Antarctique de l’Ouest pourrait survivre un siècle. Nous sommes devant une élévation du niveau des mers d’au moins deux mètres durant ce siècle ». Les scientifiques sceptiques sérieux s’attachent à contester cette valeur de 2 mètres, mais les polémistes les plus ardents daubent sur les 47 mètres. Quant à la presse et à la télévision, elles choisissent la donnée qui aura le plus fort impact sur leur public. Dans le New Scientist du 28 juillet 2007, p 32, Hansen annonce « une prochaine montée du niveau des mers pouvant atteindre plusieurs mètres ».
Ce qui est en jeu, bien entendu, c’est la submersion de zones terrestres littorales, généralement très peuplées, avec toutes les conséquences économiques et humaines qui en résulteraient. On cite fréquemment le cas du Bangladesh, où le vaste delta du Gange surpeuplé s’étend à quelques dizaines de centimètres au-dessus du niveau du Golfe du Bengale, et se voit régulièrement dévasté par la montée des flots. Or on constate qu’au cours du XXe siècle, où la montée des eaux a été de 16 centimètres, le Bangladesh, loin de perdre ses terres littorales, a vu son territoire avancer sur l’Océan Indien et gagner des kilomètres carrés. C’est que la hausse du niveau de la mer a été plus qu’endiguée par le flux d’alluvions déversé par le Gange. Voilà un exemple de plus de raisonnement trop simpliste, qui veut attribuer un effet à chaque cause, alors que tous les phénomènes géologiques et climatiques résultent de nombreux facteurs interdépendants que les raisonnements analytiques ont du mal à appréhender.
Il y a aussi le cas des Iles Tuvalu, dans le Pacifique. Leur altitude culmine à 5 mètres au-dessus de l’Océan. Ces îles ont perdu une bande de terres littorales large de trois mètres environ, mais, pour bien des sceptiques du réchauffement climatique, il apparaît que c’est plutôt en raison de la dégradation des récifs coralliens qui jouaient le rôle de digue. Quant à l’exode de population dont ces îles sont l’objet, il est causé essentiellement par l’effondrement d’une économie qui nourrit mal ses habitants. D’une manière générale, les îles tropicales, telles que Tuvalu, les Maldives, etc, sont entourées de barrières de corail. Tant que le corail est un matériau vivant, les récifs coralliens se développent selon le niveau atteint par les flots et la digue corallienne s’ajuste naturellement.
Hansen rejette les résultats des modèles qui ne prévoient qu’une hausse d’un demi-mètre, au plus. Il les rejette non pas pour des considérations mathématiques ou techniques, ni au nom de la théorie du chaos. Ils ne lui conviennent tout simplement pas, et il va chercher dans les temps paléolithiques les explications de ses pronostics marins. Dans l’interview déjà cité, réalisé par Pilkington pour le Guardian du 7 avril 2008, Hansen explique que, d’après des études de prélèvements opérés sur les fonds marins, on a pu reconstituer les niveaux de CO2 sur plusieurs millions d’années. Il y a 35 millions d’années, alors que la terre entrait dans la période glaciaire, la concentration en CO2 dans l’atmosphère était de 450 ppm.
Faisons ici un aparté. La Terre de cette époque aurait alors connu une concentration atmosphérique en CO2 supérieures à celle d’aujourd’hui, qui est de 390 ppm, et elle se refroidissait ? Mais, si l’on suit les raisonnements faits par ailleurs par le même Hansen, et par bien d’autres, ce même taux élevé de CO2 aurait du causer une évaporation intense d’eau de mer et créer une rétroaction positive très forte débouchant sur un cycle auto-entretenu de hausse de l’effet de serre ne pouvant se terminer qu’avec l’évaporation de toutes les eaux du globe (ce qui s’est peut-être produit sur la planète Venus).
Laissons cette contradiction pour en revenir à l’article de Pilkington. Hansen y explique que l’on n’a pas tenu suffisamment compte de phénomènes qui amplifient l’effet des gaz à effet de serre sur les températures, et de là sur la fonte des glaces et le niveau des mers. En fondant sous l’effet de la chaleur, les glaces et les neiges, qui réfléchissent la plus grande partie du rayonnement solaire incident, découvrent des sols et des étendues marines de faible albédo, qui absorbent donc beaucoup plus d’énergie solaire. Il y aurait donc, selon Hansen, une rétroaction positive, qu’il qualifie de « rétroaction lente », qui fait fondre les glaces bien plus vite que ne le prévoient les modèles.
Les modèles fournissant leurs données au GIEC n’ont pas pris en compte l’évolution des glaciers de l’Antarctique (pas plus que ceux du Groenland) dans leurs calculs, ce qui aurait introduit une complexité excessive et surtout parce que leurs mécanismes de formation et de fonte sont insuffisamment connus pour être traduits par des équations. Or l’Antarctique contient 90 % de la glace de notre planète. James Hansen se saisit de ce fait pour faire remarquer que la partie ouest de l’immense glacier, celle proche de la Patagonie, se réchauffe, et il calcule le volume d’eau que représente la fonte de cette glace, « Nous serions complètement fous si nous laissions ce processus (de fonte de l’Antarctique) s’enclencher », estime James Hansen, « parce qu’il n’y aura pas moyen de l’arrêter »[bookmark: _ftnref113][113]. Ce qu’Hansen ne dit pas, répondent les scientifiques sceptiques, c’est que si certaines parties des glaciers arctiques et antarctiques se réchauffent et fondent, d’autres se refroidissent et l’épaisseur de leur glace augmente. Il en est ainsi de l’Ouest du Canada septentrional, et surtout de la plus grande partie de l’Antarctique. Ce phénomène a été mis en évidence par une équipe internationale de scientifiques qui ont observé que les eaux au contact du glacier sont plus froides et plus salines qu’il y a dix ans (observation faite en 2005)[bookmark: _ftnref114][114]. Le refroidissement apparaît être très rapide : près de 1°C depuis 1990. Steve Rintoul, responsable du groupe de recherche, avance pour explication du phénomène une modification dans la circulation des courants marins. Il ajoute : « La circulation océanique a une forte influence sur le climat, il est donc important que nous comprenions ce qui se passe et pourquoi cela se passe si rapidement ». Une autre explication est donnée par des échanges d’air entre troposphère et stratosphère : « de fortes anomalies dans le vortex polaire en antarctique depuis pas mal d’années, fait descendre de l’air froid de la stratosphère aux limites de la tropopause. Ce froid intense, qui arrive à pénétrer dans les hautes couches de la tropopause est d’ailleurs responsable en grande partie de la destruction de la couche d’ozone à cet endroit du globe, et du trou béant qui y règne ». Il faut noter que le léger réchauffement de la troposphère observé en fin de XXe siècle a été compensé par un refroidissement beaucoup plus important de la stratosphère. Ce phénomène est indispensable à l’équilibre énergétique du système Terre. Si cette explication est vérifiée, on aurait là un mécanisme d’équilibrage très important de ce système, et cela quelles que soient la ou les causes du réchauffement climatique. On peut alors imaginer les affres des modélisateurs qui auraient à inclure ces mécanismes dans leurs algorithmes !
À peine ces découvertes rafraichissantes révélées, une autre étude, publiée en 2006 et portant sur l’examen des carottes glaciaires, révélait que le continent antarctique se serait réchauffé de 0,2°C au cours des 150 dernières années[bookmark: _ftnref115][115]. Cette recherche a été financée par la Fondation nationale des Sciences des États-Unis, le Comité scientifique sur la recherche dans l’Antarctique et par le Cooperative Research Centre Program australien. Ces chercheurs notent effectivement le refroidissement qui s’opère depuis une vingtaine d’années et le mettent au compte de l’Osciliation Antarctique, qui est un phénomène qui, de manière imprévisible, fait parfois barrage aux échanges atmosphériques entre la masse d’air de l’Antarctique et de l’hémisphère sud, et à d’autres périodes permet ces échanges. Nous voilà donc avec trois explications différentes d’un phénomène. Notons au passage l’importance des courants atmosphériques dans la distribution des températures de notre globe.
Un autre scientifique, M. Schneider, déclare que la diminution de la couche d’ozone australe agit fortement sur l’oscillation australe et la maintient dans sa phase positive, celle qui fait barrage aux échanges atmosphériques. Et voilà de nouveau la couche d’ozone et la responsabilité de l’homme montrées du doigt, ainsi qu’une quatrième version explicative du refroidissement de l’Antarctique.
Ce long périple climatique dans les glaces de l’Antarctique nous montre combien le système climatique est complexe, et quelle somme de connaissances nous manque pour recréer, dans les modèles, notre chère Gaïa. Nous n’avons que quelques stations côtières de mesures quotidiennes de la température sur ce continent de quatorze millions de kilomètres carrés, et ne pouvons intégrer les températures de l’intérieur aux moyennes analysées par le GIEC, alors qu’à contrecourant de ce qu’on observe ailleurs, le refroidissement y est important et rapide. Loin de fondre, sauf dans la péninsule occidentale pointant vers le cap Horn, ses glaciers augmentent en épaisseur[bookmark: _ftnref116][116].
Tempêtes, tornades, ouragans, typhons et déluges
Lorsque l’Ouragan Katrina mit à mal de vastes territoires des USA, James Hansen et nombre d’autres scientifiques y virent l’illustration des conséquences du réchauffement climatique. L’année 2005 connut 27 tempêtes dans l’Atlantique Nord. Deux études parues dans Nature et Science en 2005 (Kerry Emanuel et Peter Webster), une étude de Kerr publiée dans « Science » en 2006 mirent en cause le réchauffement climatique dans les tempêtes observées au cours des 35 années précédentes[bookmark: _ftnref117][117]. Mais d’autres météorologues et climatologues rendent responsables des cycles engendrés par l’Oscillation Atlantique Multi-décennale. Cette version est combattue par Michael Mann qui accuse les activités humaines[bookmark: _ftnref118][118]. Le rapport 2007 du GIEC fait état d’un nombre croissant de tempêtes dans l’Atlantique Nord. Une étude du MIT parle d’un doublement des destructions causées par les tempêtes, ce à quoi les sceptiques répondent qu’il est normal que les destructions soient de plus en plus importantes, puisque, le niveau de vie des populations s’élevant, ils construisent plus, qu’il y a plus de choses à détruire, et que ce n’est pas dans les statistiques d’indemnisation des assurances qu’il faut chercher la mesure de la violence des vents. Quant au nombre accru de tempêtes de l’Atlantique Nord, il s’agirait d’un phénomène régional, car dans l’hémisphère sud, les statistiques portant sur le nombre de cyclones ne montrent aucune évolution notable, et la violence de ces cyclones tendrait plutôt à diminuer. En mai 2008, le météorologue Tom Knutson affirma que les hausses de température diminuent la fréquence des phénomènes cycloniques, et fit état de projections indiquant que le nombre de tempêtes violentes devrait diminuer de 18 % au cours du XXIe siècle.
Les ONG et associations écologistes relaient largement les déclarations de scientifiques qui font un lien entre le CO2 dune part, la fréquence et la violence des tempêtes, ouragans, cyclones, typhons, ainsi que des inondations catastrophiques qui en découlent. Aux textes alarmistes s’ajoutent des photographies et des vidéos impressionnantes. Le film d’Al Gore a particulièrement frappé les esprits par ses séquences de tornades largement reprises par les télévisions du monde entier. De telles images diffusées de façon répétitive chaque fois qu’il est fait mention de CO2 ou de réchauffement climatique ancrent dans la mémoire des hommes et dans leur subconscient le caractère cataclysmique de l’effet de serre.
L’évolution actuelle des points de vue scientifiques n’y change rien. En effet, un nombre croissant d’hommes et de femmes de science abandonne l’idée qu’il y ait corrélation entre le réchauffement et les tempêtes. Richard A Kerr est l’un des journalistes scientifiques les plus renommés dans le domaine des sciences de la planète, et il avait publié plusieurs articles faisant état d’une relation entre le réchauffement dû à l’effet de serre et la violence des tornades[bookmark: _ftnref119][119]. Dans un éditorial publié par la revue Science du 23 mai 2008[bookmark: _ftnref120][120], il modifie complètement ses déclarations antérieures et titre : « selon les modèles du climat, les ouragans ne vont pas s’affoler » (Hurricanes Won’t Go Wild, According to Climate Models)[bookmark: _ftnref121][121].
En fait, jusqu’à l’an 2000, on ne faisait guère mention des tempêtes parmi les conséquences annoncées du réchauffement climatique. Mais au cours des deux années 2004 et 2005 une multiplication des tempêtes cataclysmiques se produisirent : une dizaine de typhons au Japon, en 2004, cinq cyclones violents partant des îles Cook en février et mars 2005, nombreuses tempêtes violentes dans l’Atlantique nord, un ouragan au Brésil[bookmark: _ftnref122][122]… Il n’en fallait pas plus pour que des scientifiques associent l’activité cyclonique à l’effet de serre. En réponse à la prise en compte de ces conclusions insuffisamment fondées par le GIEC, le climatologue de la NOAA Christopher Landsea, spécialiste mondial des activités de type cyclonique, lassé des dérives scientifiques auxquelles il assistait, remit sa démission du Groupe d’Experts. Landsea s’élevait notamment contre les affirmations de Kevin Trenberth, entérinées par le GIEC, qui faisait état d’une relation entre les températures et l’activité cyclonique, au mépris des informations qu’il avait lui-même transmises. Ce geste fut largement utilisé par la propagande sceptique pour dénoncer le soi-disant consensus. Le Professeur Roger Pielke Jr, de l’Université du Colorado réfuta les articles qui liaient effet de serre et ouragans, montrant qu’il n’y avait aucune corrélation entre violence des vents extrêmes et destructions, mais seulement proportionnalité entre montant des indemnités versées par les compagnies d’assurances et progression du développement économique des zones dévastées.
Actuellement, les experts sont d’accord sur le fait que le nombre de cyclones n’a pas sensiblement augmenté au cours des trente dernières années, malgré le réchauffement climatique constaté, et les modélisateurs reconnaissent qu’aucun enseignement sur les tempêtes ne peut être tiré des modèles. Et pour cause. Aucune statistique ne permet de faire des corrélations entre réchauffement de l’atmosphère et activité cyclonique. La formation de tempêtes, ouragans, cyclones est un mécanisme très complexe que nous ne savons pas modéliser. La cyclogenèse exige la convergence de multiples facteurs climatiques dynamiques dans lesquels la température est loin de constituer l’élément prépondérant, si ce n’est qu’il faut la rencontre de fronts froids et de fronts chauds. Les scientifiques ne savent pas exactement ce qui se passe dans le vortex (le cœur du cyclone), et la naissance d’un cyclone est un phénomène très localisé, concernant une aire de très loin inférieure à la surface délimitée par les mailles de 110 kilomètres des meilleurs modèles. On n’est pas loin de la parabole du papillon de Lorenz.
Malgré tout, le rapport 2007 du GIEC continue à faire état de la multiplication future des vents extrêmes, le public demeure abreuvé de prédictions catastrophistes, et cela n’empêche pas l’ONU de publier le 24 septembre 2007 sur son site d’information le discours d’Al Gore égrenant à nouveau ses prophéties, dont celle sur les tempêtes : « Les ouragans et typhons sont de plus en plus nombreux. Il y a trois ans le Brésil a connu le premier ouragan de son histoire, alors que jusqu’à présent les manuels scientifiques affirmaient qu’il était impossible d’avoir un ouragan dans l’Atlantique Sud. De même le premier ouragan a frappé New York, à Brooklyn il y a deux mois à peine ».[bookmark: _ftnref123][123]
Extension de la sécheresse et de la désertification
Au cours des âges, la surface de la Terre n’a cessé de changer. Le Sahara, par exemple, a vu alterner des périodes arides (il y a 18 000 ans et aujourd’hui), et a été couvert à d’autres époques de lacs (il y a 40.000 ans), de marécages et de savanes (il y a 6 000-10.000 ans). Nous constatons aujourd’hui que le désert ne cesse de progresser vers le sud, au Sahel.
La sécheresse est le résultat d’un déficit hydrique prolongé dans une région. Elle est due, certes à une faiblesse excessive des précipitations, mais également à d’abondants pompages qui réduisent le contenu des nappes phréatiques, à l’érosion des sols qui, privés d’humus, ne retiennent plus les eaux en surface. L’apparition de l’érosion est souvent due aux déforestations, aux défrichages, à la suppression des haies naturelles qui ralentissent le ruissellement.
La sécheresse amoindrit les rendements agricoles et finit par rendre stériles les sols, elle occasionne la mort d’animaux domestiques et sauvages, elle engendre la pauvreté, la malnutrition des populations, aggrave leur état sanitaire, accroit la mortalité et provoque des migrations traumatisantes. Son coût économique et humain est considérable. L’eau douce constitue une des ressources naturelles essentielles, menacée par la prolifération des êtres humains, des troupeaux qui alimentent les populations de plus en plus consommatrices de produits carnés, la recherche de rendements agricoles élevés, le développement de la construction et de l’industrie, les habitudes hédoniques de populations qui s’équipent en piscines, bassins d’ornement. Bref, une humanité toujours plus nombreuse et globalement plus prospère consomme plus d’eau, et probablement plus que la nature ne peut en procurer.
La sécheresse trouve donc son origine à la fois dans les conditions climatiques et dans l’évolution de la population et de ses comportements. La sécheresse influe en retour sur le climat lui-même en modifiant les échanges entre plantes et atmosphère, en faisant disparaître le puits de carbone que constitue la végétation et en faisant varier l’albédo des sols. Notons d’ailleurs que, sauf dans le cas de désertification, la sécheresse est une notion relative, car elle se caractérise par une insuffisance d’eau par rapport aux besoins des êtres vivants existant dans l’aire qu’elle affecte. Si le comportement des hommes peut conduire à la sécheresse et à la désertification, il peut aussi, grâce aux ressources de l’ingénierie et du savoir-faire agricole corriger l’effet d’un déficit hydrique et transformer des terres improductives en exploitations agricoles prospères. Israël en est un exemple.
La sécheresse n’est pas spécifique à notre monde contemporain. La sécheresse de 1303 était telle que l’on traversait le Rhin à pied ! Les alternances de désertification et de verdoiement du Sahara en est une évidence. Si l’on peut légitimement se poser la question de l’influence des hausses de températures contemporaines sur l’évolution de la sécheresse présente et future, on ne peut dire qu’il ne s’agit que d’un problème actuel, ni écarter que d’autres facteurs climatiques et géologiques influent sur la sécheresse, là où on la constate.
Ces considérations étant posées, le sujet de cette section est de déterminer si, avec une éventuelle hausse des températures causées par l’effet de serre, les risques de sécheresse et de désertification s’accroissent. La menace concerne en tout premier lieu les populations pauvres déjà confrontées aux pénuries d’eau, en Afrique particulièrement, mais également les agriculteurs d’Europe, d’Amérique et d’ailleurs qui pourraient voir leur activité fortement dégradée dans les régions où la sécheresse se développerait.
Le rapport 2007 du GIEC expose que, dans une hypothèse d’accroissement de 2° à 3°C des températures entraineront des conséquences néfastes sur l’approvisionnement en eau et la sécurité alimentaire. 3,2 milliards d’hommes, de femmes et d’enfants n’auraient pas accès à l’eau en 2080. Il en résulterait que six cents millions de personnes seraient victimes de famines, en raison de la sécheresse et de la dégradation des sols. L’approvisionnement en eau potable des grandes villes du tiers monde deviendrait problématique, voire impossible. La sécheresse provoquerait également des effets néfastes dans les pays développés, et par exemple, dans les zones méditerranéennes d’Europe. Les précipitations d’été diminueraient dans de fortes proportions entraînant un stress hydrique grave pour les plantations. Par contre, les précipitations seraient plus fréquentes et abondantes en Europe centrale et septentrionale, avec des conséquences favorables pour l’agriculture dans le cas où le réchauffement serait seulement d’environ 2°C, car à 3°C et plus, toutes les agricultures du monde seraient sinistrées. Les précipitations provoqueraient une recrudescence d’inondations.
Examinons d’abord les statistiques de pluviosité du XXe siècle pour connaître les évolutions des précipitations, en les rapprochant de ce que nous savons des modifications de température. Observons les différences entre niveaux de précipitations entre la période 1980-2000 et la période 1901-1920, dont on sait que les températures moyennes accusent une différence de 0,6°C selon le GIEC.
La base de données du GISS de la NASA permet toutes ces observations et offre un outil pour établir instantanément des cartes planétaires[bookmark: _ftnref124][124]. On remarque d’abord que les précipitations ont globalement augmenté de 0,05 mm par jour, soit 18 mm par an, entre le début et la fin du siècle, et donc que la hausse des températures moyennes n’a pas empêché la pluviosité d’augmenter. Quelques zones intertropicales ont vu leur niveau de précipitations baisser, de 0,1 mm à 0,5 mm par jour, mais ce n’est pas le cas général de cette zone. Ainsi, la pluviosité augmente assez nettement en Océanie tropicale et équatoriale, en Colombie et au Venezuela, ainsi qu’au sud du Mexique, à Cuba, en Floride. Dans les zones tempérées ou froides, les surfaces marquées par l’augmentation des précipitations sont plus étendues, avec des hausses de 0,1 à 0,5 mm par jour. Il semble que les régions où la pluviosité a légèrement diminué se situent dans les zones intertropicales ouest des continents, ce qui suggère que d’autres facteurs que la température interviennent.
 

Une équipe de chercheurs chinois de l’Université de San Diego a réalisé une étude sur l’humidité des sols chinois au cours d’une période de 1436 ans. Elle a été publiée dans l’international Journal of Climatology[bookmark: _ftnref125][125]. La relation de ces travaux m’a été donnée par le site Pensée Unique de Jean Martin[bookmark: _ftnref126][126]. Ils ont utilisé pour ce faire la dendrochronologie, (qui, décidément permet de tout savoir, à la manière de la boule de cristal de madame Irma !). Le lecteur s’est déjà aperçu que je n’étais pas un partisan enthousiaste de cette technologie de laboratoire, mais l’étude de ces scientifiques chinois ne me parait pas dénuée d’intérêt, car ils ont pris des précautions d’étalonnage sérieux portant sur la période 1955-2002, dont les données hygrométriques sont bien connues. L’étude a été publiée par Yin, Z. – Y., X. Shao, N. Qin, and E. Liang et date de 2008[bookmark: _ftnref127][127]. Elle porte le titre de « Reconstruction de l’histoire de l’humidité des sols et de l’utilisation de l’eau par la végétation à partir de l’étude de l’épaisseur des anneaux de croissance des genévriers de la partie Nord-est du bassin du Qilian, dans le Nord Ouest de la Chine, sur une période de 1436 ans ». Le genévrier de cette région du Qilian a été choisi parce que c’est un végétal dont la croissance est particulièrement conditionnée par le degré d’humidité du sol. D’abord, les cernes des genévriers ont confirmé ce qu’on savait déjà : la période 1955-2002 a été marquée par une augmentation de l’humidité des sols. Notons au passage que cet exemple montre qu’augmentation de température ne se conjugue pas obligatoirement avec une augmentation de la sécheresse, ce qu’indique également la carte ci-dessus. Les conclusions de l’étude peuvent être résumées par cette citation :
« La tendance récente vers une humidité croissante est conforme aux enregistrements de l’accumulation de la glace pendant la période 1600-1980 basée sur l’étude des carottages prélevés sur le glacier Dunde qui se trouve au Nord Ouest de la région étudiée. La tendance à l’augmentation de l’humidité est aussi corroborée par une étude récente menée au Nord du Pakistan. Cette étude (NDLR : au Pakistan), basée sur la reconstruction dendrochronologique indique que le XXe siècle est la période la plus humide du millénaire écoulé. »
J’emprunte encore au site de Jean Martin[bookmark: _ftnref128][128] la relation d’une étude menée par quatre américains, Narisma G. T., Foley J. A., Licker R. et Ramankutty N, publiée dans les Geophysical Research Letters. Ces chercheurs ont recensé les périodes de sécheresse intenses et longues de dix ans et en ont publié les statistiques que Jean Martin a traduit par le graphique suivant :

Il n’y a pas de corrélation entre températures et nombre de périodes de sécheresse. Le nombre de sécheresses est même en nette diminution aux périodes les plus chaudes du siècle (ce qui n’autorise d’ailleurs pas d’autres conclusions). Une remarque faite par les auteurs de l’étude est à signaler : ils ont remarqué que les sécheresses se reproduisaient le plus souvent dans les mêmes régions, ce qui incite à penser qu’elles résultent d’ensembles de facteurs locaux.
Malgré toutes les considérations ci-dessus, on ne peut que constater que la sécheresse existe bien et que ses effets s’accroissent avec les années. La sécheresse, et son stade ultime, la désertification, constituent l’un des principaux fléaux de l’humanité, et il faut la combattre. Mais compter sur la lutte contre les gaz à effets de serre pour y parvenir est peut-être une dangereuse et coûteuse illusion. Les méfaits de la sécheresse en Afrique subsaharienne sont très probablement à mettre au compte d’une importante poussée démographique, de la déforestation résultant de l’exploitation commerciale des bois exotiques et de techniques d’agriculture extensive archaïques, d’un manque dramatique d’équipements individuels et collectifs. Bien souvent, le creusement d’un puits par les associations humanitaires résout les problèmes d’eau et d’irrigation d’un village. Je vous inviterai à poursuivre cette réflexion dans les chapitres où nous examinerons la question des allocations de ressources entre différentes grandes causes de l’humanité, dans les politiques d’aide aux pays en développement et de lutte contre la pauvreté.
Lutter contre l’effet de serre ou s’adapter ?
Certains sceptiques ne s’enferment pas dans la polémique sur la réalité des menaces d’un changement climatique catastrophique ni de la responsabilité de l’homme dans cet éventuel changement. Ils déclarent ne pas savoir, ne pas être compétents pour juger du bien-fondé des points de vue scientifiques qui s’affrontent. Ils s’interrogent seulement sur la capacité de l’humanité à agir sur l’évolution du climat. Ils comprennent que des mesures telles que celles prévues au protocole de Kyoto ne peuvent changer grand-chose, un ou deux malheureux dixièmes de degrés au plus, ce qui, à l’horizon d’un siècle, ne présente guère d’intérêt. Gwyn Prins, professeur de sciences politiques à la London School of Economies et Steve Rayner, professeur et directeur de l’institut Science et Civilisation à Oxford, regrettent particulièrement l’inefficacité de la démarche de Kyoto dans la mobilisation des capacités d’adaptation aux conséquences du changement climatique et à leur anticipation[bookmark: _ftnref129][129] : « Les mesures d’adaptation empêchent les impacts climatiques en changeant les comportements humains, tels que l’utilisation des sols, et en agissant pour protéger les ressources matérielles, les biens collectifs, les paysages. L’adaptation englobe un large éventail d’options qui peuvent réduire la vulnérabilité des populations aux conséquences des désordres atmosphériques ».
Or le coût de Kyoto pour les 38 pays soumis à limitation de leurs émissions est déjà important. L’ancien ministre de Margaret Thatcher, Nigel Lawson, qui estime que le système d’échanges de crédits carbone ne ressemble « à rien d’autre que la vente d’indulgences par les églises médiévales » pense que la science du climat n’est pas aussi avérée que le croient nombre de gens, et que les mesures qui sont en train d’être prises face au réchauffement global sont dommageables sur un plan économique.
Ces coûts apparaissent encore plus lourds en 2009 alors que le monde s’engage dans la plus dure crise économique de l’époque moderne. Si on en reste à des solutions de type Kyoto, disent ces sceptiques, alors nous ne pourrons empêcher les températures de monter si les hypothèses scientifiques officielles sont fondées, et les hommes devront s’adapter. Ils observent que toutes les prévisions catastrophiques tiennent compte d’un monde dont le développement s’arrêterait au niveau atteint aujourd’hui, alors que le XXIe siècle apportera des avancées scientifiques et technologiques considérables et insoupçonnables. Comment penser qu’en 80 ans nous demeurions incapables de trouver les solutions pour combattre les effets d’un réchauffement, même dans l’hypothèse la plus pessimiste d’une hausse de 5°C, et à fortiori dans celle d’une élévation de température de 2° à 2,5° ? Et comment ignorer que, toujours dans l’hypothèse de ce réchauffement, les quelques degrés de plus seront mis à profit pour développer l’agriculture là où le froid sévit aujourd’hui et pour économiser une énergie qui menace de se faire plus rare.
Pour Vincent Bénard, l’un des principaux penseurs du libéralisme en France[bookmark: _ftnref130][130], l’état de la connaissance climatique est si peu assuré qu’il convient de faire pression auprès des autorités pour quelles concentrent l’effort sur la recherche de plus grandes certitudes scientifiques sur le climat, et qu’elles s’abstiennent de prendre des mesures contraignantes et coûteuses en l’absence de ces certitudes.
La canicule ? Nous avons la climatisation et l’isolation thermique des locaux et, compte tenu de la demande mondiale croissante, il deviendra de moins en moins coûteux de s’équiper. Nous saurons certainement développer des tissus et des vêtements qui nous protégeront des grandes chaleurs, et nous avons d’ailleurs déjà commencé à le faire. Le progrès viendra de la demande, et il n’est nul besoin de contraindre par des plans gouvernementaux, des lois et des traités.
La montée des océans ? Qu’est-ce que quelques dizaines de centimètres, alors que la plupart des maisons existant aujourd’hui en bord de mer auront déjà disparu du fait de leur vétusté et que les gens choisiront d’habiter les zones non inondables ? Sera-ce plus difficile pour les hommes du XXIe siècle de réaliser ce que les hollandais ont fait il y a deux et trois siècles dans leurs polders ? Des pays pauvres tels que le Bangladesh n’auront pas les moyens de faire face aux problèmes du changement climatique, nous dit-on. Affirmer cela, c’est se résigner à voir les pays pauvres d’aujourd’hui s’ancrer définitivement dans la misère, c’est nier leur capacité de progrès, les mépriser. Les pays disposant des technologies efficaces devront les utiliser pour justement contribuer au développement de ces pays, que cette contribution résulte de transactions commerciales, ou qu’elles s’inscrivent dans le cadre d’une aide altruiste.
La sécheresse et la désertification ? Oui, c’est un grave problème, un défi mondial majeur. Mais compter sur la lutte contre les gaz à effet de serre pour relever ce défi parait ridiculement insuffisant, et l’argent qu’on investit dans les projets climatiques peut manquer face aux besoins en équipements de forage et d’adduction d’eau, de désalinisation d’eau de mer, d’amélioration de l’agriculture, de santé, d’éducation des populations. La sécheresse et la désertification constituent des problématiques dans lesquelles la température de l’atmosphère ne peut jouer qu’un rôle partiel, voire secondaire ou même nul vu notre peu de connaissances actuelles du cycle de l’eau et des précipitations.
Les maladies ? Comment croire que les progrès de la médecine et de la prévention sanitaire n’offriront pas de ressources pour faire face, non seulement aux conséquences d’un changement climatique, mais aussi à tous les problèmes de santé dans lesquels le climat n’est pas en cause.
Ceux qui doutent de l’efficacité de nos mesures actuelles de lutte contre le changement climatique affirment, soit que l’homme est incapable d’influer efficacement sur l’évolution du climat, soit que les solutions s’avéreraient tellement coûteuses qu’elles plongeraient l’humanité dans une dépression économique grave, dont les conséquences à court terme seraient bien plus dramatiques que celles à plus lointaine échéance annoncées par les tenants du réchauffement catastrophique, et qu’alors une humanité appauvrie serait bien moins armée pour s’adapter aux changements du climat qu’une humanité qui n’aurait cessé de progresser et de prospérer au cours du XXIe siècle.
Nos gouvernants savent qu’il est possible de s’adapter aux changements climatiques et ils en ont recensé les moyens. En France, on peut en prendre connaissance dans la publication de l’Observatoire National sur les Effets du Réchauffement Climatique, intitulée « Stratégie Nationale d’adaptation au Changement climatique ». La Communauté Européenne a publié un livre vert qui aborde ces questions d’adaptation[bookmark: _ftnref131][131] (notons toutefois que la Communauté préconise à la fois de lutter contre l’effet de serre et de s’adapter à un changement climatique considéré comme inéluctable). Le Centre de Recherches pour le Développement et le Department for International Development du Royaume-Uni cofinancent un programme « Adaptation aux changements climatiques en Afrique » (ACCA) qui vise à adapter l’agriculture et assurer la sécurité alimentaire. Ainsi, dans le cadre de ce programme, on propose aux agriculteurs africains des semences à maturité précoces et résistantes à la sécheresse, on forme des chercheurs africains qui accompliront leurs recherches en Afrique même, on met en place les médias vecteurs de connaissances agricoles. Ce programme est non seulement utile pour préparer les africains aux changements climatiques à long terme, mais il a le mérite de les mettre en situation de faire face efficacement aux variations du climat qui se produisent actuellement d’une année sur l’autre : ils s’adaptent mieux qu’avant.
Ce que les gouvernements décident de faire en matière d’adaptation aux modifications du climat, les individus sont capables aussi de l’imaginer et de le mettre en pratique, et on peut penser que les centres de recherche et les entreprises sauraient s’adapter aux besoins qui apparaitraient au fur et à mesure. Alors, est-il nécessaire que les gouvernements interviennent en choisissant des stratégies, en édictant des lois et des contraintes, en mettant en pratique une fiscalité nouvelle, en utilisant l’argent public à subventionner des programmes agricoles et industriels ?
Les théories scientifiques alternatives
Abordons maintenant les thèses des scientifiques qui proposent d’autres explications que l’effet de serre aux variations du climat. Leurs travaux n’ont recueilli que des financements réduits par rapport à ceux dont ont bénéficié les recherches faites dans le cadre de la théorie officielle. Ils n’ont reçu que peu de publicité de la part des médias.
La théorie des cycles solaires : les cycles de Schwabe et de Haie et leur influence sur la température terrestres.
Le soleil chauffe la Terre, c’est une évidence. Les gaz à effet de serre ne créent aucune énergie, pas plus qu’une isolation ne chauffe une maison. Les gaz atmosphériques qui absorbent des rayons infrarouges et en réémettent ne font que ralentir le refroidissement de la Terre. Le soleil, c’est le radiateur de la maison Terre, la vapeur d’eau, le dioxyde de carbone et les autres gaz à effet de serre ne constituent que l’isolation.
Son énergie, le soleil la doit à la fusion nucléaire. Notre astre est une énorme boule d’hydrogène portée à plusieurs dizaines de millions de degrés, température à laquelle se produisent les phénomènes de fusion. Le soleil inonde chaque mètre carré de la sphère terrestre d’un flux d’énergie moyen de 340 watts par m2. Ce flux moyen varie légèrement dans le temps.
L’énergie reçue par la Terre dépend de l’intensité du rayonnement solaire, d’une part, et de la distance de la terre au soleil de l’autre. Ces deux considérations ont conduit les scientifiques à identifier deux types de cycles solaires.
Le cycle qui intervient le plus dans les températures de la Terre est celui des variations d’intensité solaire. Elle est perceptible par l’apparition de taches à la surface de l’Astre. Plus on compte de taches, plus le soleil est actif et délivre de l’énergie. En se protégeant les yeux d’un verre spécial pour l’observation solaire, on peut voir ces taches. N’essayez surtout pas de le faire sans protection, vous risqueriez la cécité. En 1843, un allemand féru d’astronomie détermina que la fréquence d’apparition de ces taches variait suivant un cycle d’environ 11 ans. Il s’agit d’Heinrich Schwabe, et on a appelé ces cycles de 11 ans « cycles de Schwabe ». Leur durée varie de 8 à 15 ans, et ils montrent des amplitudes très inégales. On a identifié 23 cycles pour la période 1761 à 2001 (dates des maxima du cycle 1 et du cycle 23). Le cycle 23 s’est achevé en janvier 2008, et l’activité solaire tarde à démarrer son cycle 24 puisqu’un très petit nombre de taches seulement sont apparues depuis cette date, et au moment où j’écris ces lignes (avril 2009), le soleil parait toujours au repos. Les calculs de la NASA indiquent que le maximum sera atteint aux environs de 2013, et on prévoit que l’amplitude de ce cycle sera de faible à moyenne. Certains font observer la concordance de la quasi-disparition des tâches solaires avec la relative froideur de l’année 2008 et du début de 2009. Les scientifiques ont comparé les graphiques des variations d’activité solaire et celui des variations de température.
Dans les périodes de forte activité solaire, on constate, outre l’apparition de nombreuses taches, un fort rayonnement électromagnétique ainsi qu’un rayonnement corpusculaire plus intense (électrons), des « sursauts solaires » qui s’accompagnent d’émissions de grandes quantités d’ultraviolets et même de rayons X. Ces phénomènes peuvent provoquer des perturbations dans les liaisons radioélectriques, des aurores boréales, des orages magnétiques.
Il est à noter que le soleil change de polarité d’un cycle de Schwabe au suivant, ce qui a donné naissance à une seconde variété de cycles de 22 ans environ, appelés cycles de Haie. Ceci a de l’importance du fait que lors d’un de deux cycles consécutifs de Schwabe, le champ magnétique de la Terre est orienté dans le même sens que celui du soleil et que les deux champs s’additionnent, tandis que dans l’autre cycle de Schwabe, les deux champs magnétiques sont de sens contraire et donc se neutralisent partiellement.
Les scientifiques ont comparé les périodes et variations d’activité solaire et la courbe des variations de température. La courbe ci-dessous est établie d’après des mesures rassemblées et publiées par Karen Labitzke.[bookmark: _ftnref132][132]

Il s’agit de la représentation de cycles de Haie. La courbe jaune, dont la graduation figure à droite, représente la durée des cycles. La courbe blanche présente les variations de température par rapport à la moyenne des années 1951-1970. On observe une bonne concordance entre les deux courbes.
La théorie officielle basée sur l’effet de serre et les données fournies par les modèles climatiques tiennent évidemment compte de l’intensité du flux solaire, qui est maximale lorsque l’activité solaire est la plus forte, et minimale en fin et en début de cycle de Schwabe. Mais leurs auteurs font remarquer que l’influence des variations d’activité solaire ne se traduit que par des différences d’énergie reçue au sol de l’ordre de 0,4 watt/m2, alors que l’influence de l’effet de serre serait équivalente à 2,4 watts/m2. C’est sur cet argument que le GIEC réfute les thèses de ceux qui pensent que l’activité solaire est prépondérante dans les variations de température terrestre.
À ce stade, évidemment, la simple observation d’une corrélation entre durée de cycles solaires et températures ne suffit pas à bâtir une théorie, et il est vrai que les variations de l’intensité du rayonnement solaire sont de faible importance.
Mais l’activité solaire n’interviendrait pas seulement par l’énergie véhiculée par ses rayons lumineux. L’activité solaire s’accompagne d’émission de particules ionisantes qui agissent sur la haute atmosphère. Et surtout, elle interviendrait dans la trajectoire des rayons cosmiques, faisant varier l’intensité du bombardement cosmique de la planète, suivant les phases de chaque cycle solaire.
Ce phénomène avait été pressenti dès 1801 par l’astronome britannique Sir Herschel, et en 1927 par l’Abbé Moreux, astronome et excellent vulgarisateur scientifique.
C’est une équipe de scientifiques danois de l’institut de recherches spatiales de Copenhague, conduite par le Professeur Henrik Svensmark, qui va donner du poids à la théorie des cycles solaires en mettant en évidence l’influence du magnétisme né de l’activité solaire sur la trajectoire des rayons cosmiques qui se dirigent vers notre planète.
La théorie des cycles solaires, suite : l’influence des rayons cosmiques.
Depuis longtemps, Henrik Svensmark s’intéressait aux rayons cosmiques et aux nuages. Dans l’univers peuplé d’étoiles, des astres et des galaxies meurent dans de formidables explosions qui inondent l’espace de faisceaux de particules à haute énergie : les rayons cosmiques. Ils sont en grande partie responsables de l’ionisation de notre stratosphère. Invisibles et insensibles, ignorés du plus grand nombre, ils n’en sont pas moins très présents sur notre planète.
Le Professeur Svensmark analysa les relevés d’impacts de particules ionisantes qui constituent le rayonnement cosmique. Ces impacts sont enregistrés dans des chambres de détection situées aux USA. Il compara ces données aux statistiques de nombre d’éruptions solaires au début de la décade 1990. Il observa alors une corrélation quasiment parfaite entre les deux séries de données. Les éruptions solaires pouvaient donc exercer une influence sur le flux de rayons cosmiques atteignant la Terre. Lorsque les éruptions solaires sont nombreuses, le nombre d’impacts de particules ionisantes enregistrés dans les chambres de détection est minimal. Lorsqu’il y a peu d’éruptions solaires, le flux du rayonnement cosmique enregistré est à son maximum. Cette découverte, publiée dans la prestigieuse revue « Physical Review Letters », suggérait une relation de causalité entre activité solaire et rayonnement cosmique.
Que se passe-t-il ? Lors des éruptions solaires, des orages magnétiques se produisent et dévient une partie des rayons ionisants dont la trajectoire s’oriente vers notre planète. Le flux de rayons cosmiques sur terre est alors moindre.
Les rayons cosmiques n’ont absolument pas le pouvoir de réchauffer la terre à la manière dont le font les rayons solaires. Mais plusieurs scientifiques, dont le Professeur Svensmark, subodoraient que les rayons cosmiques pouvaient avoir une influence dans la formation des nuages. Pourquoi ? Tout simplement parce que depuis que les physiciens étudient les particules à haute énergie, ils utilisent des chambres à brouillard pour visualiser les trajectoires de ces particules. Elles sont notamment utilisées avec les grands accélérateurs de particules pour visionner le résultat des bombardements de particules. Le principe est simple (mais pas l’outillage !) : une particule de haute énergie laisse une trace de condensation qui peut être photographiée dans la chambre à brouillard, à la manière des avions à réaction qui laissent une longue trainée nuageuse blanche derrière eux. Et pourquoi les rayons cosmiques, qui sont composés de ces particules ionisantes à haute énergie, ne condenseraient pas la vapeur d’eau atmosphérique, comme le font si bien les avions à réaction ou les particules dans les chambres à brouillard ? Ils créeraient alors des amorces provoquant la formation de nuages.
Svensmark et son équipe s’attelèrent à analyser les statistiques des couvertures nuageuses basses, moyennes et hautes, et à les comparer avec les enregistrements d’impacts de rayons ionisants. C’est ainsi qu’il observe l’excellente corrélation de 92 % pour la couche nuageuse basse, au-dessous de 3 000 mètres.

Mais Svensmark veut aller plus avant dans sa démonstration. Il veut une expérience de laboratoire décisive. Avec les modestes moyens de son laboratoire de Copenhague, il réalise une chambre dans laquelle il introduit un mélange gazeux identique à celui de l’air, en y introduisant, en quantités variables, vapeur d’eau et dioxyde de carbone. C’est l’expérience SKY. Et il bombarde cette chambre de rayons lumineux identiques à ceux du soleil, additionnés de particules ionisantes de même nature que celles du rayonnement cosmique. Les résultats sont tout à fait probants et Svensmark les publie dans les « Proceedings of the Royal Society A ».
Toutes ces recherches se sont poursuivies dans un climat d’hostilité vis-à-vis de l’équipe danoise et d’Henrik Svensmark en particulier. En 1992, le GIEC avait refusé la proposition danoise d’inscrire des recherches sur l’influence solaire et le climat dans la liste des sujets dignes d’intérêt pour les travaux du Groupe d’Experts, ce qui privait pratiquement l’Institut Danois de tous financements publics. Il fallut attendre quelques années pour que des fonds privés de la Fondation Carisberg soient attribués au programme portant sur les rayons cosmiques, et en 1996 Svensmark put se consacrer entièrement aux recherches qu’il faisait jusqu’alors en marge des tâches pour lesquelles il était salarié. Sous la direction de Friis Christensen, il put s’attacher les services d’un collaborateur, Nigel Marsh. Leur activité se déroulait dans un climat de mépris ou d’hostilité de la part des collègues. Poursuivre des recherches susceptibles de disculper les hommes dans les dérèglements du climat était fort mal perçu. En février 1996, la revue Science refusa un article de Svensmark au motif qu’il était trop volumineux pour les colonnes du journal, et la publication n’intervint qu’en 1997 dans une revue beaucoup moins prestigieuse[bookmark: _ftnref133][133]. En 1996, Friis Christensen et Svensmark virent leur théorie qualifiée publiquement « d’extrêmement naïve et irresponsable » par le président du GIEC, Bert Bolin. Ce type d’attaque personnelle est choquant et inhabituel dans l’univers de la recherche scientifique, surtout lorsqu’on vise des professeurs d’université et des directeurs de recherche. Svensmark et Nigel Marsh furent confrontés à des accusations multiples d’erreurs dans leurs publications et exposés, qu’ils durent réfuter les unes après les autres.
Svensmark nous raconte toutes les difficultés auxquelles il a du faire face dans le livre qu’il a écrit avec le concours de Nigel Calder « The Chilling Stars, A Cosmic View of Climate Change ». À sa lecture, on comprend le cheminement d’une démarche scientifique et de la construction progressive, pleine d’aléas, d’une théorie. Les auteurs ne manifestent aucune acrimonie envers les manœuvres et attaques dont leur équipe fait l’objet. Ils ne manifestent ni gloriole, ni autosatisfaction, et restent humbles à l’énoncé des découvertes successives de l’équipe de chercheurs. Ils racontent, tout simplement, et avec beaucoup d’optimisme.
Les recherches du Professeur danois sont confortées par d’autres observations et recherches scientifiques que les siennes. En 1999, Mike Lockwood, du Laboratoire Rutherford Apleton d’Oxford, mit en évidence que le champ magnétique du soleil a vu sa force plus que doublée au cours du XXe siècle[bookmark: _ftnref134][134]. Cette découverte, rapprochée du réchauffement de 0,6°C observé au cours du siècle, conforte les thèses de Svensmark. Citons également la corrélation remarquable entre prix du blé et cycles solaires au cours de deux siècles, observée par les Israéliens Putsilnik et G Yom Din en 2003-2004, et qui faisait suite aux observations de William Flerschel en 1801, ainsi que les travaux du Professeur Nir Shaviv de Tel Aviv, qui a établi de semblables corrélations en analysant les données géologiques des paléoclimats[bookmark: _ftnref135][135].
Actuellement, les recherches entamées avec l’expérience SKY se poursuivent, avec des moyens bien plus considérables au CERN de Genève. Il s’agit de l’expérience CLOUD, qui bénéficie d’un financement de 9 millions d’euros, et mobilise 70 chercheurs, ingénieurs et techniciens. L’expérience, qui devait démarrer au début de 2008, a été retardée par l’allongement des négociations sur le financement, puis par la lenteur du recrutement, nombre de chercheurs sollicités étant employés à des travaux intéressant le GIEC et pas vraiment intéressés par une recherche allant à contre-courant du dogme officiel. On prévoit des résultats pour l’année 2010.
Quelques explications sont nécessaires pour mesurer la portée de ces recherches. La couverture nuageuse basse, comme déjà exposé, absorbe les rayons infrarouges et augmente donc l’effet de serre, mais inversement constitue un important écran au rayonnement solaire. C’est le parasol de la Terre, en quelque sorte, qui réfléchit vers l’espace les rayons lumineux. Et son action protectrice du rayonnement solaire surpasse de beaucoup l’effet de serre qu’elle produit. Ces nuages apportent une rétroaction négative à l’effet dit de serre. Lorsque la couverture nuageuse globale augmente de 4 %, les températures à l’équateur chutent de 1o C[bookmark: _ftnref136][136].
Le livre de Svensmark et Calder nous apporte une autre information scientifique de grand intérêt. Svensmark a étudié le climat du continent antarctique. Cet immense glacier de quatorze millions de kilomètres carré est isolé du reste du monde par une ceinture de vents violents tourbillonnants. Il y règne un froid intense, plus intense encore qu’au pôle nord. Mais sa particularité principale est que les températures y varient en sens inverse de ce qui s’observe dans l’arctique, et d’une manière générale, dans le reste du monde. Lorsque les zones continentales polaires de l’hémisphère nord se réchauffent, l’antarctique refroidit, et vice-versa. L’explication se trouve dans les nuages. En général, les nuages bas ont un rôle protecteur de l’intensité solaire du fait de leur albédo élevé. Mais en Antarctique, la surface glaciaire est très réflectrice et son albédo, proche de 1, dépasse nettement celui des nuages qui, en conséquence, ne diminuent pas la quantité d’énergie reçue au sol, mais jouent seulement leur rôle de couverture isolante qu’on qualifie d’effet de serre.
Et Svensmark conclut : « Si les changements de nébulosité pilotent le climat terrestre, l’anomalie climatique antarctique constitue l’exception qui prouve la règle ».
Outre que les remarques du savant danois apportent une confirmation du rôle des nuages, elles attirent l’attention sur la fonction équilibrante du climat que semble remplir l’Antarctique. Il convient de rapprocher cette information de celle exposée déjà d’éventuels échanges qui s’y produiraient entre stratosphère et atmosphère. Ces réflexions conduisent également à se demander pourquoi les modélisateurs et le GIEC continuent de calculer les valeurs moyennes à partir des mesures de stations au sol, rares et mal réparties en antarctique, alors que les satellites, eux, couvrent uniformément toute la surface du globe. Les remarques relatives à l’antarctique devraient s’appliquer aussi au continent arctique. Mais là, les glaciers sont moins étendus, ils sont disloqués, et les surfaces marines de faible albédo y sont importantes. De plus, les glaciers arctiques ont un albédo moindre que ceux de l’antarctique, de l’ordre de 0,8 (albédo de la neige, qui tombe en grande quantité). D’ailleurs, ainsi que le rappelle Marcel Leroux, les évolutions de température sont loin d’être uniformes dans le grand nord, où la partie occidentale des glaciers se refroidit alors que l’est se réchauffe.
La confirmation des thèses de Svensmark et de l’influence des rayons cosmiques sur la formation des nuages semble se préciser au CERN de Genève, où l’expérience CLOUD se déroule sous la direction de Jasper Kirkby. Dans une conférence donnée en mai 2009, ce dernier a présenté une hypothèse sur la chaîne micro-physique et micro-chimique aboutissant à la formation d’une gouttelette et d’un nuage[bookmark: _ftnref137][137]. Interviennent dans le processus les particules cosmiques qui ionisent l’atmosphère, ces ions agglutinant des aérosols qui forment le noyau autour duquel viennent se coller les molécules d’H2O. Jasper Kirkby attend avec confiance les expériences des prochains mois destinées à valider cette théorie. Dans l’hypothèse d’une confirmation, l’influence indirecte de l’activité solaire sur le forçage énergétique du système climatique terrestre deviendrait prépondérante. Un grand pas serait accompli dans la compréhension du climat. On peut regretter que cette expérience, réalisée avec les importants moyens du CERN, n’ait pas été menée dès la fin de la décade 1990, alors que Svensmark devait se contenter des maigres moyens de son laboratoire de Copenhague pour son expérience SKY. Mais on le considérait, à l’époque, « naïf et irresponsable ».
La NASA et la NOAA, qui jusqu’ici privilégiaient les thèses attribuant à l’effet de serre la cause principale des hausses de température globale, considèrent maintenant de manière différente l’influence des cycles solaires. À la suite d’une étude du cycle solaire numéro 24 (2009-2020) par une équipe internationale d’experts de la NOAA soutenue par la NASA, un article du bulletin SCIENCE@NASA du 29 mai 2009[bookmark: _ftnref138][138], prévoit une succession prochaine d’hivers très rudes et remet en question les conclusions que la NASA tirait des calculs faits à partir de ses modèles. « Il en ressort qu’aucun de nos modèles n’était totalement correct », affirme le chef de l’équipe de recherche, Dean Pesnell, du Goddard Space Flight Center (NASA), « Le soleil se comporte d’une manière imprévue et très intéressante ».
Il est possible, toutefois, que le rayonnement cosmique ne puisse expliquer à lui seul la formation des nuages. Les amorces de condensation à partir desquels la nébulosité se développe ont probablement des origines microphysiques diverses. Les aérosols d’origine naturelle (pollens, lœss, poussières d’origine désertique), ou anthropiques (suies et particules d’origine industrielle) jouent un rôle. Le flux solaire lui-même serait à l’origine de diverses rétroactions qui amplifieraient l’impact de l’intensité solaire. C’est la conclusion qu’apporte une publication récente sur Arxiv.org (12 mai 2009) de deux chercheurs du CNRS, T Dudok de Witt et J. Watermann[bookmark: _ftnref139][139]. Leur papier constitue une synthèse des connaissances (et des mystères) sur le forçage solaire de la température atmosphérique. Outre l’influence du magnétisme solaire sur la trajectoire des rayons cosmiques, l’activité solaire est à l’origine de phénomènes électrostatiques, d’ionisation importante due aux éruptions solaires qui influent sur les formations nuageuses. Ces phénomènes, encore mal connus et non quantifiables aujourd’hui, ne sont pas pris en compte par les modèles GCM, pas plus que l’interdépendance des températures stratosphériques et troposphériques. Les rédacteurs exposent clairement que le forçage du rayonnement solaire ne saurait être réduit à l’influence directe de la variation de 0,1 % de l’irradiance prise en compte par le GIEC, et que des rétroactions positives l’accroissent dans de larges proportions.
Eh oui, tout cela est bien complexe, et réclame beaucoup d’humilité de la part des scientifiques… et des hommes en général. Au fur et à mesure que la connaissance progresse, elle fait surgir de nouvelles surprises, des interrogations ignorées jusqu’alors, elle remet en cause autant de certitudes qu’elle en apporte.
La théorie de l’effet de serre dans une atmosphère planétaire semi-transparente de Ferenc Miskolczi.
Contrairement aux travaux du Professeur Svensmark, ceux du hongrois Ferenc Miskolczi n’ont demandé que du papier, un crayon et une calculatrice, plus de très solides compétences mathématiques et physiques et les ressources d’une grande intelligence conceptuelle.
Miskolczi était le principal responsable de recherches au Langley Research Center de la NASA jusqu’en 2006. Pendant cette période, il établit et rédigea sa théorie de l’effet de serre limité dans une atmosphère planétaire semi-transparente, et exécuta ses calculs pour les planètes Mars et Terre. Le refus réitéré des dirigeants de la NASA de laisser publier ses travaux entraina une dégradation de ses relations avec son organisme employeur, si bien qu’il démissionna. Après avoir essuyé les refus des grandes revues scientifiques, il finit par faire publier ses travaux dans une modeste publication hongroise « peer-reviewed », Idojaras, en 2007.
Dans l’exposé qui suit, je me borne à exposer les affirmations et les conclusions du savant hongrois, car les explications techniques obligent à poser des formules difficiles à lire et qui n’ont pas leur place dans ce livre. Les lecteurs souhaitant prendre connaissance des développements mathématiques et des calculs peuvent se reporter à l’exposé qu’en fait le physicien hongrois Dr Miklos Zagoni[bookmark: _ftnref140][140] ou celle de Ken Gregory dans sa traduction française[bookmark: _ftnref141][141], dont les exposés pédagogiques sont d’un abord moins ardus que le traité publié par Ferenc Miskolczi dans Idojaras[bookmark: _ftnref142][142].
Miskolczi part d’un postulat simple : le système Terre est stable depuis des milliards d’années, et les systèmes stables au plan de la thermodynamique doivent obéir aux lois fondamentales de la thermodynamique. Miskolczi applique donc à l’atmosphère terrestre deux lois fondamentales qui posent les conditions aux limites d’un système en équilibre dynamique (la loi de Kirchhoff et le théorème du Viriel), ce que ne font pas les modèles climatiques qui s’exposent alors, selon le hongrois, à aboutir à des résultats virtuels en dehors des limites possibles.
Miskolczi critique en premier lieu l’approximation retenue par les modèles qui tiennent compte d’une atmosphère d’épaisseur infinie, réfutant en cela les estimations du premier créateur de modèle mathématique du climat, Milne, qui écrivait en 1922 que supposer une atmosphère d’épaisseur infinie n’entrainait pas, ou peu de perte de généralité. Pour le hongrois, cette supposition est incorrecte car elle conduit à considérer un équilibre dans lequel la température moyenne de la surface de la Terre est différente de celle de l’atmosphère directement à son contact. Les modèles climatiques n’ont pu corriger ce paradoxe que par de laborieux ajustements.
Miskolczi démontre qu’il existe une limite à l’augmentation de température due à l’effet de serre. Au-delà de cette limite, une augmentation de la concentration de l’un des gaz à effets de serre, tel que le CO2, ne produit plus aucune augmentation de température. Les résultats des modélisations dépassent cette limite pour deux raisons. D’abord, ils calculent la température induite par la réaction du CO2 à l’absorption du rayonnement terrestre. Ils en tirent une élévation de température qui permet de calculer la quantité supplémentaire de vapeur d’eau que reçoit l’atmosphère suite à ce premier échauffement, puis prennent en compte l’effet « de serre » supplémentaire du à l’eau, etc. Cette approche est incorrecte, parce que tous les gaz absorbants présents dans l’atmosphère, vapeur d’eau comprise, agissent simultanément, et que les plages de fréquences absorbées se recouvrent. La nature ne choisit pas de faire agir le CO2 en priorité, et l’effet de serre de la vapeur d’eau n’est pas une rétroaction. Une grande partie des rayons capturés par la vapeur d’eau, qui est présente en plus grande quantité et a un plus large spectre d’absorption, ne seront évidemment pas capturés une nouvelle fois par le CO2 ! L’intervention du CO2 est donc limitée par celle de la vapeur d’eau (et réciproquement).
La seconde erreur des modélisateurs, d’après le savant hongrois, est de considérer que l’humidité relative de l’atmosphère reste constante lorsqu’ils font varier le taux de CO2. Si c’était le cas, le système Terre ne serait plus en équilibre thermodynamique. Parmi les catastrophes dont James Hansen menace la planète figure le « tipping point », le niveau de concentration de gaz à effet de serre à partir duquel la rétroaction positive de la vapeur d’eau deviendrait telle que la mécanique atmosphérique s’emballerait, par production toujours plus forte de vapeur d’eau, et la température de l’atmosphère ne cesserait de grimper aboutissant à supprimer toute vie sur terre, et à vaporiser tous les océans. Mais si on considère simultanément tous les gaz à effet de serre, vapeur d’eau comprise, ce tipping point est déjà atteint, et il aurait été atteint dès les débuts de l’existence d’une atmosphère sur terre. Autrement dit, le système n’aurait pas été en équilibre thermodynamique dès son début.
De tout cela, Miskolczi conclut que l’augmentation de concentration atmosphérique en gaz à long temps de résidence atmosphérique, tels le CO2, le méthane, etc., doit forcément être compensée par une diminution de l’humidité atmosphérique. Les bases de données de la NOAA procurent toutes les données nécessaires sur l’humidité relative de l’atmosphère à différentes altitudes, et voilà le graphique qu’on en tire :

Ces courbes parlent mieux qu’un discours : au cours de la période 1948-2008 pendant laquelle la concentration en CO2 n’a cessé de croître, l’humidité relative n’a cessé de décroître, ce qui forcément a limité l’effet de serre global de tous les gaz réunis. On remarque particulièrement la décroissance plus accusée de la courbe correspondant à la pression de 300 millibars, c’est-à-dire aux environs de 10 000 mètres d’altitude. C’est justement à ce niveau d’altitude que devait se trouver le fameux hot spot intertropical prévu par les modèles et dont on a vu qu’il n’existait pas dans la réalité. La théorie de Miskolczi apporte l’explication de ce qui était jusqu’alors un paradoxe : le hot spot n’existe pas parce que l’augmentation de concentration en gaz à effets de serre prévue à ces niveaux d’altitude intertropicale se voit compensée par la diminution plus importante de l’humidité relative, occasionnant un retour vers l’équilibre thermique. 
 
Ainsi, pour Miskolczi, la hausse de températures de 0,6°C observée au XXe siècle ne peut pas résulter de l’effet de serre. Cette remarque laisse donc toute la place à une théorie de substitution à la thèse officielle de l’effet de serre, par exemple à la théorie des cycles solaires complétée des travaux du Professeur Svensmark sur l’action des rayons cosmiques.
Consciente de l’insuffisance des connaissances humaines de la physique de la vapeur d’eau atmosphérique, des nuages et des précipitations, la NASA avait lancé en 2002 un programme d’études par satellite destiné à combler ces lacunes. Le programme était nommé AQUA et s’est achevé en 2008. La responsabilité de l’équipe chargée des instruments de mesures et des mesures faites à bord du satellite incombait à Roy Spencer, un ancien chercheur du Godard Flight Space Center de la NASA, et qui était directeur de recherche à l’Université d’Alabama, Huntsville, au départ de la mission AQUA, poste qu’il occupe toujours actuellement.
Le 15 mars 2004, un communiqué du Goddard Flight Space Center, en charge du programme scientifique AQUA, faisait état de fortes surestimations de l’humidité atmosphérique dans les modèles climatiques, ce qui devait conduire à réviser à la baisse leurs projections de températures globales. Je traduis et reproduis ci-dessous certains passages de ce texte[bookmark: _ftnref143][143] :
« Récemment, l’accroissement de l’humidité a été mesuré correctement pour la première fois, et s’est trouvé bien moindre que ce que les modèles estimaient ».
« Une étude financée par la NASA a découvert que certains modèles climatiques pourraient surestimer la quantité de vapeur d’eau entrant dans l’atmosphère lorsque la Terre se réchauffe. Comme la vapeur d’eau est le plus important des gaz à effet de serre de notre atmosphère, certaines prévisions climatiques peuvent surestimer les futures augmentations de chaleur ».
« Ken Minschwaner […] et Andrew Dessler [...] ont vérifié que la vapeur d’eau augmente dans l’atmosphère lorsque la température s’accroît. Ils ont découvert que l’augmentation en vapeur d’eau n’était pas aussi importante que le prévoyaient de nombreux modèles informatiques de prévisions… »
Tout ce qui précède dans cette section consacrée aux thèses de Miskolczi nous montre encore combien il est hasardeux d’aborder l’étude des systèmes complexes de façon analytique. L’approche de tels systèmes doit être globale. Nous le constatons pour les gaz qui interviennent dans ce qu’on nomme l’effet de serre, et nous le voyons encore en considérant tout le sous-système d’échanges énergétiques qui entre en jeu : énergie rayonnante d’un mélange de gaz, énergie de vaporisation et de condensation de l’eau, énergie mécanique qui produit les convections et font se déplacer les masses gazeuses, tout cela intervient simultanément en interdépendance et avec des échanges permanents. La démarche analytique néglige l’interdépendance. Ce faisant, elle ne peut pas reproduire les algorithmes réels d’un système complexe.
Les recherches d’Henrik Svensmark et de Ferenc Miskolczi constituent une contribution à l’approche du système climatique d’une manière alternative à la théorie de l’effet de serre. Mais notre compréhension de l’eau et des nuages reste encore imparfaite. Nous allons maintenant entrer plus avant dans ces domaines en prenant connaissance des découvertes de Richard Lindzen et de Roy Spencer.
Les travaux de Richard Lindzen et de Roy Spencer sur les nuages et le cycle de l’eau.
Richard Lindzen est docteur d’Harvard en Physique de l’atmosphère et Professeur de météorologie titulaire de la célèbre chaire Alfred P. Sloan au Massachusetts Institute of Technology. Il est considéré comme l’un des plus grands savants du climat au monde. Il est l’auteur de plus de deux cents livres et publications scientifiques, et a été membre du GIEC pendant un certain temps, y dirigeant l’écriture du chapitre 7, « processus physiques du Climat et rétroactions » du rapport de 2001.
En désaccord scientifique avec les conclusions du Groupe d’Experts et déçu des comportements qu’il observait dans le milieu de la climatologie, il cessa de participer au GIEC et devint l’un des plus déterminés parmi les savants sceptiques. C’est également un polémiste ardent qui combat les déviances dont la science fait l’objet du fait de l’intrusion de la politique dans son domaine. Enfin, c’est un excellent écrivain.
En 2001, il publia son « Hypothèse Iris » sur le rôle des nuages de haute altitude. Il s’agit de cirrostratus, en petit nombre, et surtout de cirrus qui s’étalent à des hauteurs allant de 6 000 à 12 000 mètres. Ils sont très froids (de l’ordre de – 40°C à – 50°C), composés de fins cristaux de glace. Aux faibles pressions qui règnent à cette altitude (300 millibars), ils sont diffus et laissent passer une large partie de la lumière solaire. Par contre, ils forment une barrière importante au rayonnement infrarouge terrestre, du fait de leur basse température[bookmark: _ftnref144][144]. À l’inverse des nuages bas, ils ont donc un albédo relativement faible et participent de manière plus importante à l’effet de serre.
Les modèles climatiques de circulation générale indiquent généralement que le réchauffement de l’atmosphère s’accompagne d’une augmentation de la couverture nuageuse en cirrus, et attribue donc à ces nuées une rétroaction positive à l’effet de serre. Les cirrus sont particulièrement abondants, au-dessus des océans, aux latitudes équatoriales et tropicales, où l’air très chaud chargé d’humidité au contact des flots subit, sous l’influence de la poussée d’Archimède, de vigoureux mouvements de convection verticale qui les porte très haut, à des altitudes où la température ambiante condense la vapeur d’eau puis la cristallise en glace[bookmark: _ftnref145][145]. Richard Lindzen et son équipe observaient particulièrement les images satellitaires de la couverture nuageuse haute du Pacifique tropical. En 2001, il publie son hypothèse « Iris » : lorsque la température augmente, le nombre et la taille des cirrus diminuent, le ciel se dégage et laisse passer la lumière du soleil vers la terre, un peu à la manière de l’iris de l’appareil photographique qui règle le flux lumineux entrant. Et surtout, le manteau nuageux qui fait isolation se réduit. Ce mécanisme constitue donc une rétroaction négative à l’effet de serre. Lindzen estime que, pour un doublement de la concentration en CO2, la correction négative de température serait de –0,45°C à – 1,1°C. Très critiquée lors de sa formulation en 2001, l’hypothèse semble se confirmer avec les observations plus récentes de Roy Spencer, mais les estimations de Lindzen concernant les modifications portant sur l’albédo et l’effet de serre demeurent contestées. Il faut dire que les phénomènes de convection verticale qui entrent en jeu dans la formation des cirrus, puis de formation du brouillard que constitue le nuage, et enfin l’agglomération des fines gouttelettes en gouttes ou flocons qui provoquent les précipitations exigerait des calculs d’une extrême complexité, en tous les cas hors de portée de modèles climatiques dont les larges mailles de plus de cent kilomètres ne sont pas à l’échelle des phénomènes très localisés à considérer.
Pour avoir une vision d’ensemble sur les systèmes nuageux, leur formation et leurs transformations en précipitations, il convient de consulter les très nombreuses publications de Roy Spencer.
Roy est très proche de Lindzen. Les deux savants sont des amis et ils ont accompli de nombreuses recherches en commun ou en relation étroite. Comme Lindzen, Roy Spencer se démarque nettement des théories en vogue au GIEC et n’hésite pas à en prendre le contrepied. Cela lui vaut quelques désagréments lorsqu’il cherche des revues pour ses publications, mais il est de la classe du petit nombre de sommités scientifiques auxquelles on ne peut éternellement refuser des productions écrites. Roy Spencer est aussi dur que Lindzen dans son analyse des dysfonctionnements auxquels conduisent la collusion de la science, de la politique et de l’argent. Dans un excellent livre qu’il a publié en mars 2008, « Climate Confusion »[bookmark: _ftnref146][146] il analyse et porte un jugement sévère sur la société scientifique à laquelle il appartient. Le sous-titre du livre en dit long : « comment l’hystérie du réchauffement global conduit à de la mauvaise science, des complaisances politiciennes et à des politiques dévoyées qui nuisent aux pauvres ». Le livre est un best-seller aux USA, et demeure un an après sa sortie au 3e rang des très nombreux ouvrages sur le climat, la météorologie et l’eau. Il est regrettable que des livres comme ceux de Svensmark ou Spencer ne puissent être traduits en français, et qu’on soit obligé de s’adresser à New York pour les acheter.
Mais Roy Spencer est avant tout un remarquable climatologue et son talent littéraire nous gratifie d’une abondante production d’articles scientifiques bien écrits et agréables à lire. Ses travaux comme directeur de l’équipe de mesures du programme AQUA, alliés à sa haute expertise du cycle de l’eau en font probablement le spécialiste le plus compétent pour parler de l’intervention de la vapeur d’eau, des nuages et des précipitations dans l’évolution du climat. Parmi ses articles scientifiques, il en est un, publié au cours de l’été 2008, où il s’adresse à tous les publics cultivés, qu’ils soient ou non des scientifiques, pour dresser en une quinzaine de pages l’état des connaissances sur les nuages et les précipitations. Je ne saurais trop en conseiller la lecture. Son titre : « Le Réchauffement Global et le Thermostat de la Nature : Les Systèmes de Précipitations »[bookmark: _ftnref147][147].
Spencer voit dans le système des précipitations le « thermostat » qui empêche les températures de dépasser un certain seuil et compare le cycle de la vapeur d’eau, des nuages et des précipitations à un système de climatisation naturelle dont la Terre est dotée. Pour lui, les gaz à effet de serre n’ont qu’une importance marginale. L’effet de serre vient essentiellement de la vapeur d’eau et a une influence relativement faible sur le climat si on la compare à celle des nuages et des pluies.
Un doublement de la concentration en dioxyde de carbone, affirme Spencer, ne provoque qu’un réchauffement de 0,6°C. Mais à ce + 0,6°C, le système tout entier réagit : « Toute l’incertitude au sujet de l’importance du réchauffement global d’origine humaine dépend de la façon dont le système climatique répondra au petit 0,6°C de tendance au réchauffement. L’atmosphère peut tempérer la tendance au réchauffement par des « rétroactions négatives », – en accroissant par exemple la nébulosité à basse altitude. Ou bien elle peut amplifier la tendance au réchauffement par des « rétroactions positives », en augmentant par exemple le contenu de l’atmosphère en vapeur d’eau, notre principal gaz à effet de serre, ou en augmentant la quantité de nuages de haute altitude. »
Les modèles climatiques ont choisi des rétroactions positives, et cela les conduit à prévoir des augmentations de température allant jusqu’à 6°C.
Spencer remarque que « l’atmosphère pourrait contenir beaucoup plus d’eau quelle ne le fait », autrement dit, elle n’attend pas de parvenir à saturation hygrométrique pour déclencher la condensation de la vapeur, suivie de pluie ou de neige. « La plus grande partie de la troposphère se maintient habituellement à un niveau plutôt bas d’humidité relative ». L’effet de serre, qui résulte essentiellement de l’action de la vapeur d’eau et des nuages, est sous la dépendance directe des processus météorologiques : le vent, l’évaporation, la condensation, les précipitations.
Alors Spencer décrit « l’air climatisé de la nature ». « Toutes les pluies et les neiges qui tombent correspondent à un surplus de chaleur qui avait été retirée de la surface lors de l’évaporation de l’eau. En moyenne, toute l’eau qui s’est évaporée à la surface doit à un moment donné se condenser et se transformer en nuages, dont certains produisent les précipitations qui retombent à la surface. La chaleur qui est relâchée lors de cette condensation se répand dans la moyenne et la haute troposphère alors que la vapeur se condense en nuages, dont certains, ensuite, produisent des précipitations et retombent à la surface. Après avoir atteint la surface, l’eau est à nouveau disponible pour retirer de la chaleur en s’évaporant, entamant ainsi un nouveau cycle. »
Ce système de précipitations assure l’essentiel du contrôle de l’effet de serre, par recyclage permanent de l’atmosphère. Mais si tout ce processus est bien connu et bien perçu des climatologues, les connaissances manquent pour déterminer quand et dans quelles circonstances se déclenchent les différentes phases du processus :
« Ce qui reste INCOMPRIS […] ce sont les myriades de phénomènes « microphysiques » à l’intérieur des nuages – la formation des gouttes d’eau et de cristaux de glace. Ces phénomènes microphysiques déterminent juste quelle quantité d’eau sera retirée pour précipiter, et par conséquent quelle quantité sera gardée pour être restituée à l’atmosphère sous forme de vapeur et de nuages. Car ce sont les propriétés de l’humidité de l’air qui échappe au cycle des précipitations qui déterminent la plus grande part de l’effet de serre, vu que cet air se répand lentement dans les espaces énormes à l’écart du système de précipitations. »
L’air qui entre dans un système de précipitations finit par en sortir, en ayant perdu une partie de son humidité. Cet air « asséché » va poursuivre sa course au-dessus des continents, des déserts, pour retrouver des zones de terres humides ou des mers où il se chargera à nouveau d’humidité. Ainsi les vents répandent partout sur le globe l’effet régulateur du climat dû aux précipitations.
Les modèles climatiques tiennent compte des précipitations, bien entendu. Mais ils ne peuvent le faire qu’à partir de données moyennes, obtenues en faisant des statistiques d’observations diverses. Ces moyennes sont faites sur des surfaces étendues, celles correspondant aux carrés du maillage de 110 x 110 kilomètres qui couvre la surface planétaire prise en compte. Je cite Spencer : « La représentation des processus de précipitations par les modèles climatiques est très grossière. En fait, lorsqu’il s’agit de masses d’air chaud, les modèles ne mettent en œuvre aucun système de précipitations. À la place, ils utilisent de simples « paramétrages » qui sont supposés représenter l’effet résultant des précipitations de l’atmosphère, dans une sorte d’interprétation statistique. ». On intègre les moyennes à des fonctions linéaires qui permettent de reproduire les évolutions observées dans le passé, sans savoir si ces fonctions linéaires correspondent à des réalités physiques. De cette façon, on obtient de bonnes réponses quand on simule le passé sur lequel on a basé les paramétrages du modèle. Mais ces systèmes d’équations linéaires posés de manière empirique ne satisfont pas à la question : « Comment réagissent les systèmes de précipitations en réponse à la petite adjonction, par l’homme, de gaz à effet de serre dans l’atmosphère ? »
De plus, les systèmes de précipitations commandent indirectement la quantité de nuages dans les régions lointaines, jusqu’à des milliers de kilomètres de distance. Les convections verticales influent sur l’échelle des températures aux différentes altitudes, et cette distribution verticale de températures a une influence importante sur la formation de nuages. Roy Spencer décrit alors plusieurs exemples montrant la variété des situations dans lesquelles se forment les nuages. Comment intervient la petite quantité de gaz à effet de serre introduite par l’homme dans tous ces phénomènes ? On ne le sait pas.
« Dans une publication scientifique […], Renno, Emanuel et Stone ont démontré que si les modèles de précipitations devenaient plus efficients dans le domaine de la conversion de la vapeur d’eau atmosphérique en précipitations, il en résulterait un climat plus frais avec moins de précipitations. En conséquence, les systèmes de précipitations ont le potentiel nécessaire pour constituer le climatiseur de la Terre, dont l’interrupteur intervient lorsque cela devient trop chaud. »
Puis Spencer en vient aux connaissances apportées par la mission AQUA, où, rappelons-le, il était l’homme clé des mesures, celui qui était le premier et le mieux placé pour tirer des enseignements de ces données, le plus compétent également. Voilà un an que la mission AQUA a révélé tout ce dont elle était chargée, et, à ma connaissance, la NASA n’en a publié aucune donnée à ce jour, ce qui est inhabituel. Bien qu’il ait accès à toutes ces données, et qu’il en connaisse parfaitement la teneur, Spencer ne peut révéler des chiffres qui ne lui appartiennent pas. Il revient aux seuls dirigeants de la NASA de le faire. Mais Roy Spencer est tout à fait à l’aise pour dire ce que cette mission AQUA lui a appris, et il le fait :
« Notre recherche « peer-reviewed »[bookmark: _ftnref148][148] récemment publiée montre que, lorsque la moyenne et la haute troposphère tropicale se réchauffent, suite à un surcroit d’activité pluvieuse, les systèmes de précipitations produisent moins de cirrus de haute altitude, ces nuages formés de particules de glace. Ce phénomène, en conséquence, réduit l’effet de serre de l’atmosphère, en permettant à une plus grande quantité de rayonnement infrarouge de s’échapper vers l’espace, ce qui conduit à une diminution de la température ».
Voilà qui confirme l’hypothèse IRIS de Richard Lindzen !
« Il s’agit d’une rétroaction négative naturelle qui va à contre-courant de l’intuition des climatologues, la plupart d’entre eux croyant qu’un surcroit de pluies tropicales doit causer une plus forte nébulosité de haute altitude, et non l’inverse. Que ce processus continue de s’opérer sur les longues périodes de temps qu’implique le réchauffement global n’est pas encore connu, c’est certain. Néanmoins, les modèles climatiques sont censés bâtis sur les observations du comportement de l’atmosphère, et donc, je mets au défi les modélisateurs d’introduire ce processus naturel de refroidissement dans leurs modèles, et alors, nous verrons bien quel niveau de réchauffement global ces modèles nous sortent. »
L’Étude « peer-reviewed » que mentionne Spencer a fait l’objet de publication le 8 septembre 2007 dans les « Geophysical Research Letters5 »[bookmark: _ftnref149][149]. Le communiqué publié à cette occasion par l’Université d’Alabama à Huntsville précise que les conclusions de l’étude conduisent à réviser à la baisse les prévisions d’augmentation de température à long terme d’au moins 75 %. Le même communiqué invite fermement les développeurs à intégrer les données conduisant à ces conclusions à leurs modèles. (277-5)[bookmark: _ftnref150][150].
Voilà les climatologues et les modélisateurs au pied du mur. Ils doivent ou bien réfuter tout ce qu’a exposé Roy Spencer, ou bien s’exécuter en modifiant leurs modèles conformément aux enseignements de la mission AQUA dont Spencer vient de nous donner la teneur.
Justement, les modèles GCM viennent d’être mis en cause de façon spectaculaire par Richard Lindzen et Yong Sang Choi, dans un article accepté pour publication le 20 juillet 2009 par le Geophysical Research Letter. Après examen des données recueillies au cours de la mission ERBE (1985-1999) du satellite ERBS de la NASA, les auteurs démontrent qu’à une élévation de température, le système climatique répond par une augmentation du flux lumineux visible s’échappant de l’atmosphère vers l’espace, ce qui veut dire un accroissement de l’albédo. Une telle variation ne peut provenir que de l’augmentation de la surface de la couverture nuageuse, et indique donc une rétroaction négative du système qui, ainsi, limite naturellement le réchauffement. C’est tout le contraire qu’indiquent les modèles CGM, programmés il est vrai pour induire une rétroaction positive des nuages. L’un des principaux intérêts de l’article, pour le public, est de présenter une série de graphes très explicites et faciles à comprendre pour les non spécialistes.
Les graphes ci-dessous présentent, en abscisse les variations de température, en ordonnée, les variations de flux énergétique sortant de l’atmosphère dans le spectre de lumière visible.

Le modèle GCM français de l’Instut de Physique Simon Laplace est l’un des modèles présentés. Ces deux graphes tirés de l’article de Lindzen et Choï présentent, à gauche des mesures réalisées dans le cadre de la mission ERBE, à droite les résultats correspondants du modèle de l’IPSL. Les données ERBE montrent que l’énergie perdue par la Terre est d’autant plus élevée que la température augmente, ce qui constitue une rétroaction négative à l’augmentation de température. Celle de l’IPSL indique au contraire que lorsque la température augmente, la Terre perd moins d’énergie et donc se réchauffe encore plus, ce qui résulte du fait que le modèle IPSL est programmé en tenant compte d’une rétroaction positive.

IPSL n’est pas le seul centre à avoir choisi cette option. Tous les modèles retenus par le GIEC pour ses évaluations tiennent compte d’une rétroaction positive. Lindzen présente les résultats de onze d’entre eux dans son article, et les courbes ressemblent toutes à celle de l’IPSL. La comparaison entre les mesures du satellite et les simulations des modèles est très claire : les modèles reproduisent exactement l’inverse des faits observés pendant le dernier quart du XXe siècle ! L’article de Linzen et Choï peut être téléchargé[bookmark: _ftnref151][151]. Jean Martin en fait le commentaire en français sur « Pensée Unique »[bookmark: _ftnref152][152], et Vincent Bénard, citant Jean Martin, commente tout cela d’une plume acerbe sous le titre provocateur « Changement climatique : les modèles du GIEC bons pour la poubelle »[bookmark: _ftnref153][153].
La théorie adiabatique de l’Ecole Russe
Il me reste, pour compléter l’éventail des grandes théories du climat, à mentionner la théorie adiabatique de l’effet de serre. Je le ferai brièvement, car les trois conceptions analysées précédemment se complètent et préfigurent ce que pourrait être une théorie générale du climat à partir des échanges radiatifs. L’école russe, elle, fait une tout autre approche, purement thermodynamique. Parmi les principaux scientifiques de renom de cette école, citons O. G. Sorokhtin, G. V. Chilingar, L. E Khylyuk, M. V. Gorfiinkel, tous sceptiques à l’égard des thèses de l’effet de serre.
Le fait qu’il existe deux approches différentes d’un même problème ne veut pas dire que l’une est vraie et l’autre fausse. Cette dualité existe souvent dans les sciences de la nature. Il en est ainsi de la lumière qu’on peut valablement considérer dans son aspect corpusculaire (un flux de photons) ou dans sa nature ondulatoire. Le choix de l’approche dépend du problème à résoudre. En matière de météorologie, l’approche adiabatique des phénomènes atmosphériques est souvent plus efficace que l’approche radiative.
La théorie adiabatique privilégie la physique mécanique et thermodynamique de la colonne d’air qui s’élève au-dessus de la surface terrestre dont on veut étudier la température. On sait que cette colonne d’air est élastique : la pression atmosphérique décroit continûment avec l’altitude. Or la température d’un gaz augmente avec la pression, et l’école russe s’attache à la distribution verticale des températures en fonction de la pression. Une observation simple peut nous faire mieux percevoir la problématique de la théorie. La pression atmosphérique normale au niveau de la mer est de 1013 millibars (ou 1013 hecto-pascals, c’est la même chose). Si on considère, comme le fait l’école russe, que le flux d’énergie reçu du soleil se répartit sur toute la colonne d’air en fonction de la pression qui règne aux différentes altitudes, on peut s’attendre à ce que la valeur moyenne de cette répartition d’énergie se situe sur la couche barycentrique de l’air, là où la pression est deux fois moindre qu’au niveau de la mer, soit environ 500 millibars. J’ai eu la curiosité d’examiner un diagramme donnant la température aux différentes altitudes en fonction de la température constatée au sol. De tels diagrammes s’appellent des émagrammes, et on peut en trouver un dans l’article « gradient thermique adiabatique » de Wikipedia. Pour une température au niveau de la mer de 15°C, on s’aperçoit que la température dans la couche d’atmosphère moyennement humide à 500 millibars de pression s’établit à – 17°C. On n’est pas loin des – 18°C de la température sans effet de serre et des + 15°C avec effet de serre du calcul théorique par l’approche radiative. La théorie adiabatique est un peu plus compliquée que cette approche naïve, car elle fait intervenir les mouvements de convection qui font remonter l’air chaud vers le haut de la troposphère, ainsi que les brassages horizontaux occasionnés par les différences de pression géographiques.
L’école russe considère que l’approche adiabatique est bien meilleure que l’approche radiative jusqu’à une altitude d’environ 8000 mètres, et que l’approche radiative doit être privilégiée au-dessus. Autrement dit, c’est l’effet « pompe à vélo » qui chauffe la terre sur les 8 000 premiers mètres d’altitude, et l’effet « lampe infrarouge » au-dessus, si on me permet ces deux métaphores.
La parole est à la défense
L’éventail très large des critiques formulées contre la théorie officielle du climat global dominé par l’effet de serre et les thèses scientifiques qui lui sont opposées pourraient faire penser que la cause est entendue, que le GIEC se trompe, et que toutes les mesures prises en considération de l’effet de serre d’origine anthropique résultent de mauvaises décisions. Mais les partisans de la théorie officielle, qui demeurent majoritaires, du moins parmi ceux qui s’expriment publiquement, avancent des arguments contre toutes ces critiques et ces remises en cause.
Une théorie adoptée par plus de la moitié de la communauté scientifique concernée ne peut être purement et simplement rejetée.
Un fait toutefois parait s’imposer définitivement : il n’y a pas consensus de la communauté scientifique. Celle-ci est au contraire très divisée. Ces divisions sont particulièrement préoccupantes pour l’avenir de la science, du fait qu’elles ne prennent pas la forme d’un débat académique, mais qu’elles adoptent des tournures véhémentes, conflictuelles, dans un climat de suspicion, où les coups bas, la dérision, les calomnies, l’intimidation, les menaces, les manœuvres sournoises deviennent monnaie courante. Le débat est d’autant plus houleux qu’on y défend de puissants intérêts d’honneurs, de carrière, d’argent et de pouvoir. Les disputes ne se déroulent plus seulement dans des colloques ou dans les colonnes de revues scientifiques, mais ils débouchent sur la place publique par le truchement des médias de masse. Aux croisades médiatiques de James Hansen, de Michael Mann, des sommités du GIEC, répondent les interviews, les articles de presse et les livres dans lesquels des scientifiques tels que Richard Lindzen ou Roy Spencer portent des accusations ad hominem mettant en cause la probité intellectuelle de certains de leurs pairs et leurs collusions avec les hommes politiques et les activistes écologistes.
Une autre remarque semble s’imposer, c’est que, face aux affirmations de responsabilité humaine dans le réchauffement climatique, et face aux prédictions des modèles, le doute est permis. En 2007, le Secrétaire Général de l’ONU Ban Ki Moon et le Président du GIEC Rajendra Pachaurî ont déclaré que désormais le débat scientifique était clos, et que l’action contre l’effet de serre anthropique ne devait plus être contestée. Leur prise de position parait difficilement défendable.
Pour autant, on doit prendre en considération les réponses qu’adressent à leurs détracteurs les autorités du GIEC et les scientifiques mis en accusation par les sceptiques.
Parmi les controverses, celles qui concernent la pertinence et l’efficience des modèles climatiques semblent particulièrement cruciales, car c’est par les résultats des simulations informatiques, principalement, que la théorie officielle se justifie. Cinq critiques ont un impact fort : les projections des modèles diffèrent de la réalité observée depuis huit à dix ans, le point chaud intertropical prévu n’existe pas, le système climatique comporte des processus chaotiques ce qui le rendent imprévisible, la modélisation des formations nuageuses est inadéquate, la connaissance des phénomènes climatiques est insuffisante pour permettre une modélisation efficace.
Une attaque qui devient particulièrement redoutable pour les tenants des thèses officielles est la réfutation que leur ont adressée Gerlich et Tscheuschner en 2007. Jusqu’ici, aucune récusation des partisans de l’effet de serre n’avait porté sur le fond, sinon quelques querelles sur des points de détail de l’argumentation des deux théoriciens. La récente publication de ce texte dans une revue réputée, après examen par les pairs devrait obliger les détracteurs des deux germaniques à leur répondre sur le fond…
Enfin, il y a les thèses alternatives de Svensmark, de Miskolczi, et de Lindzen et Spencer qui prennent un relief particulier avec leurs développements récents. En ce qui concerne les modèles, les tenants de l’effet de serre font valoir d’abord que les températures des quelques années récentes ne sauraient remettre en cause des projections à long terme, le climat étant tributaire d’aléas passagers qui influent en plus ou en moins sur la pente des courbes de température. Ainsi, la pause, voire la très légère baisse des températures de la période 2003-2009 serait due entre autres à l’influence passagère du phénomène « El Niño » en cours, et la hausse de température reprendra dans quelques années, du fait des émissions croissantes de dioxyde de carbone… Enfin, si les phénomènes El Niño et la niña cessaient de se produire dans l’avenir ! Concernant le point chaud intertropical manquant, ils font valoir l’imperfection des mesures de températures par ballon-sonde. Le chaos est une objection valable en météorologie où la sensibilité aux conditions initiales est cruciale. Mais en climatologie, il en va autrement. La climatologie s’intéresse à un nombre limité de facteurs climatiques prévalant sur de longues périodes (plusieurs années ou dizaines d’années), et écarte les fluctuations climatiques annuelles. « La météo est au climat ce que le bruit est au signal », lit-on sur RealClimate de Michael Mann et Gavin Schmidt. Les simulations des modèles climatiques s’appuient sur des masses considérables de données accumulées dans les bases de données indiscutablement fiables d’organismes aussi réputés que la NOAA, le GISS, le Hadley Center, etc... La puissance des ordinateurs et la qualité atteinte par les modèles permettent de prévoir ce que seront les statistiques climatiques du vingt et unième siècle en fonction d’hypothèses de production d’énergie et à partir des statistiques actuelles assises sur un si grand nombre de données qu’on ne peut contester qu’elles constituent des conditions initiales valides et précises. Quant au fait qu’on ne connaît pas encore tout sur tout en climatologie, l’objection est écartée par l’affirmation que les résultats des simulations sont assortis d’une marge d’incertitude tenant compte des approximations faites dans la prise en compte des données[bookmark: _ftnref154][154].
La publication des travaux de Gerlich et Tscheuschner est trop récente (mars 2009) pour qu’on puisse juger des réactions qu’elle provoque. Notons des critiques sur des points particuliers du texte de Gerlich et Tscheuschner, telle qu’une confusion entre transmission de chaleur et transmission d’énergie[bookmark: _ftnref155][155] sur la validité de la référence au corps noir, etc.
Sur les thèses de Svensmark, Shaviv et autres, la réalité d’une corrélation entre force du rayonnement cosmique et couverture nuageuse est contestée par certaines équipes ayant travaillé sur la couverture nuageuse mesurée à partir d’images de satellites. Ainsi, une publication d’avril 2008 dans l’Institute of Physics’environmental Research Letters fait état d’un échec dans la recherche de corrélations entre rayonnement cosmique et couverture nuageuse de basse altitude et évalue « à seulement 23 % la probabilité qu’il existe un lien étroit entre le flux de rayons cosmiques et la couverture nuageuse »[bookmark: _ftnref156][156]. Pourtant, les corrélations observées entre 1985 et 1995 étaient excellentes. Qu’est-ce qui a changé entre temps ? La formation des nuages dépend de nombreux autres facteurs que celui, encore hypothétique, des rayons cosmiques. Il est donc difficile, dans une observation statistique, de distinguer l’influence d’un des facteurs en particulier. La remarque vaut à la fois pour les observations de Svensmark et pour celles ayant fait l’objet de la publication d’avril 2008. Et au moment où j’écris ces lignes, me parvient une information signalant que Jean Veizer, professeur émérite de géologie à l’Université d’Ottawa, vient de publier une étude qui confirme la corrélation du bombardement des rayons cosmiques et de la nébulosité sur une période de 500 ans[bookmark: _ftnref157][157] ! L’expérience CLOUD, dont les résultats ne seront pas connus avant 2010, au mieux, apportera probablement des éléments nouveaux sur la formation de nuages due au passage de rayons cosmiques, mais suffira-t-elle à apporter toute la connaissance nécessaire des processus par lesquels les nuages naissent, croissent en volume, puis se disloquent, précipitent ou se vaporisent ? Car là se situe la principale lacune.
Concernant les nuages, l’effet IRIS de Lindzen continue d’être contesté. La publication des statistiques d’observations de la mission AQUA serait bienvenue pour juger de la validité de cette hypothèse. À l’appui de la thèse de Lindzen il n’existe qu’une étude publiée par Roy Spencer, qui connaît les résultats de la mission AQUA, et à ce titre dispose d’informations probablement déterminantes pour juger de la validité de l’hypothèse IRIS. Mais on sait également les liens qui rapprochent Spencer de Lindzen, ainsi que les positions polémiques prises par les deux hommes sur la climatologie, les climatologues et la politique. Je ne doute pas un instant de l’honnêteté intellectuelle de Spencer, comme de celle de Lindzen d’ailleurs. Mais mon jugement est subjectif, et d’autres pensent autrement que moi. Quant au panorama d’ensemble du système de précipitations proposé par Roy Spencer, le débat se poursuit sur le caractère positif ou négatif des rétroactions causées par les mécanismes qui président à la formation de la couverture nuageuse, même s’il semble pencher aujourd’hui en faveur des thèses sceptiques. Tant qu’on ignorera ces mécanismes, le doute persistera.
On ne peut recenser tous les arguments échangés dans ce débat sur le changement climatique global dont l’homme serait responsable. Je me borne à constater que les thèses présentées par ceux qui proposent des alternatives à la théorie retenue par le GIEC, ne sont pas parvenues, à ce jour, à constituer une irréfutable théorie globale du climat. Mais peut-être n’aurons-nous pas à attendre trop longtemps.
Réflexion et controverses sur l’éthique
Depuis vingt ans maintenant, l’humanité fait un effort financier considérable et met en œuvre de colossales forces humaines et matérielles en vue de connaître l’avenir du climat. Et pourtant, le mystère du climat de demain s’épaissit à mesure qu’on s’acharne à le dissiper. Quels jugements apporter sur la démarche choisie ?
L’idée de fédérer toutes les compétences pour fournir à une organisation d’experts, le GIEC, toutes les informations utiles à la connaissance pouvait paraître séduisante à certains. A-t-on facilité la recherche de la vérité scientifique en favorisant la convergence des recherches vers un objectif fixé par les chefs d’État des grandes puissances ? La poursuite de travaux dans diverses directions, par des équipes de scientifiques et de techniciens autonomes, mais échangeant leurs informations dans des congrès, des publications scientifiques, des échanges par courrier et par internet, aurait-elle conduit à des résultats moindres, équivalents, ou meilleurs ?
Tout ce qui limite le champ d’activité des scientifiques s’oppose aux progrès de la science. Lorsque les nations dominantes ont confié à l’ONU la mission d’étudier la responsabilité de l’homme dans le réchauffement climatique, elles fixaient implicitement un objectif qui offrait un avantage déterminant à toute recherche destinée à mettre en évidence cette responsabilité de l’homme, et elles posaient ipso facto des obstacles à tous les chercheurs attirés vers d’autres pistes.
Karl Popper a professé qu’une théorie n’avait valeur scientifique que dans la mesure où elle était réfutable et vérifiable[bookmark: _ftnref158][158]. Son propos visait avant tout les travaux scientifiques dont la forme, ou le contenu, empêchait toute tentative de réfutation de la part d’autres scientifiques. Le développement d’une science sur le fondement de modélisations pratiquement incontrôlables et dont la pertinence ne pourra apparaître qu’au bout de plusieurs décades ne répond pas à l’exigence de réfutabilité.
Mais que penser d’un système où la tentative de réfutation se voit opposer des barrages, où elle peut conduire à une perte d’emploi ou de crédits de recherches, à la censure des médias, à l’opprobre de pairs, à des calomnies aussi graves que celles de complaisance ou corruption, à des qualificatifs insultants tels que révisionnisme, négationnisme ?
Déjà, en 1992, savants et philosophes s’inquiétaient des relations qu’ils constataient entre science et idéologies nouvelles. L’appel d’Heidelberg, approuvé le 14 avril 1992 par 272 personnalités des sciences et de la pensée, dont pas moins de 52 Prix Nobel, fut publié le 1er juin 1992, en même temps que s’ouvrait le sommet de Rio (284)[bookmark: _ftnref159][159]. « Nous sommes inquiets d’assister, à l’aube du XXe siècle, à l’émergence d’une idéologie irrationnelle qui s’oppose au progrès scientifique et industriel et nuit au développement économique et social »… « Nous adhérons totalement aux objectifs d’une écologie scientifique axée sur la prise en compte, le contrôle et la préservation des ressources naturelles. Toutefois, nous demandons formellement par le présent appel que cette prise en compte, ce contrôle et cette préservation soient fondés sur des critères scientifiques et non sur des préjugés irrationnels »… « Nous avons l’intention de faire valoir les responsabilités et obligations de la science à l’égard de la société. Nous prévenons toutefois les autorités en charge de la destinée de notre planète contre les décisions soutenues par des arguments pseudo-scientifiques ou des données fausses et non-pertinentes ». Au total, 4 000 scientifiques, dont 72 prix Nobel ont signé l’appel d’Heidelberg depuis sa publication.
Sans prendre partie entre la théorie officielle et les théories alternatives, on peut affirmer que ces théories alternatives ont le droit d’être professées. Elles doivent bénéficier des mêmes libertés que celles qu’on accorde à ce qui est en train de devenir un dogme plus qu’une théorie scientifique. Le contexte dans lequel se développe la climatologie cesse d’être démocratique, et cela parait constituer un réel danger pour l’humanité.

Chapitre III : La mobilisation des opinions publiques
« Not only do joumalists NOT have a responsibility to report what skeptical scientists have to say about global warming. They have a responsability NOT to report what those scientists say »
« Non seulement les journalistes n’ont PAS à rendre compte de ce que disent les scientifiques sceptiques. Ils ont la responsabilité de ne PAS en rendre compte »
Ross Gelbspan, Editeur du Boston Globe, juillet 2000
 
Comme nous l’avons constaté au premier chapitre, le développement durable constituait une opportunité capitale pour une Organisation des Nations Unies en mal de réhabilitation et en déficit de crédibilité internationale, ainsi qu’un thème fécond pour les grands de ce monde dans leur rêve de Nouvel Ordre Mondial.
À trois reprises déjà, nous avons montré dans ce livre combien les débats secrets de la Trilatérale semblaient influer sur les grandes décisions politiques du monde. Le rapport de la Trilatérale de 1975 notait en constatant les effets de la détente Est-Ouest : « La crainte d’un conflit nucléaire, qui a exercé une pression psychologique considérable à une époque et qui s’est traduite par un soutien politique à l’effort de défense, est en train de s’estomper. Mais certaines menaces environnementales pourraient finir par exercer la même pression dam l’esprit des peuples. »[bookmark: _ftnref160][160]
Une stratégie de la peur
La stratégie est claire : il faut faire connaître au monde entier la réalité du réchauffement climatique et ses conséquences, et il faut que le message impressionne suffisamment pour convaincre les masses d’adhérer à des politiques contraignantes. La démesure de la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement constitue déjà en elle-même une démarche hautement médiatique, avec ses 108 chefs d’État, ses 172 pays représentés, et sa qualification de « Sommet de la Terre ». Un énorme système de propagande est mis en route. Chaque rapport du GIEC sera diffusé, commenté, disséqué dans tous les médias. Régulièrement, les journaux et les télévisions vont faire intervenir des personnalités pour informer sur le « réchauffement climatique global ». Seront sollicités des scientifiques, bien sûr, dont certains deviendront des habitués des salles de presse et des plateaux de télévision. Mais on présentera en plus grand nombre encore des intellectuels de toutes sortes, des politiciens, des écrivains, des artistes, qui viennent gloser sur des questions scientifiques qui souvent les dépassent. L’expression « réchauffement climatique global » deviendra « changement climatique global » afin de bien insister sur le fait que le réchauffement produit bien d’autres conséquences négatives sur le climat, car le mot réchauffement évoque trop une tiédeur bienfaisante. On insiste sur la responsabilité des hommes : les changements sont d’origine anthropique. Les anglophones utilisent l’abréviation AGW (anthropic global warming).
L’objectif est bien de faire peur. Les propos de responsables politiques et de journalistes concernés par les questions de développement durable sont parfois sans ambiguïtés. Ainsi le premier président du groupe de travail 1 du GIEC, Sir John Houghton déclare :
« Si on n’annonce pas de désastre, personne n’écoutera »
Plus cynique Christine Stewart, Ministre de l’Environnement du Canada déclare au Calgary Herald, en 2003 :
« Peu importe que la science soit fausse, il y a des avantages écologiques collatéraux... Le changement climatique offre la plus grande chance d’apporter la justice et l’égalité à la planète ».
Machiavel s’exprime par la bouche du Président de la Fondation des Nations Unies, le comparse de Ted Turner, d’Al Gore et de Maurice Strong :
« Nous devons conduire cette affaire de réchauffement global. Même si la théorie du réchauffement global est fausse, nous allons faire ce qu’il convient en termes de politique économique et environnementale ».
Timothy Wirth, Président de la Fondation des Nations Unies[bookmark: _ftnref161][161].
Les exhortations prennent des accents épiques chez Margaret Beckett, ministre des affaires étrangères du Royaume-Uni ; « À présent, il est temps pour nous d’être à la hauteur de notre nouveau plus grand défi : la bataille pour la première grande guerre d’indépendance, celle pour la sécurité climatique ».[bookmark: _ftnref162][162]
L’emphase se fait incantatoire chez le Prince Charles d’Angleterre, clamant à la Communauté Européenne : « L’horloge du jour du Jugement dernier pour le changement climatique avance toujours plus vite vers les douze coups de minuit »[bookmark: _ftnref163][163].
D’autres justifient l’exagération des propos visant le public. C’est le cas, par exemple, de Stephen Schneider, professeur de biologie environnementale à Stanford et l’un des principaux auteurs et coordinateurs du GIEC :
« Comme la majorité des gens, nous aimerions voir un monde meilleur, ce qui implique que nous travaillions à réduire les risques d’un changement climatique potentiellement catastrophique. Pour cela, nous devons avoir des soutiens importants afin de frapper l’imagination du public ce qui suppose bien sûr d’avoir un maximum de couverture médiatique. Pour cela, nous devons proposer des scénarios effrayants, faire des déclarations simples et dramatiques et éviter de mentionner le moindre doute que nous pourrions avoir. »
Le Professeur Schneider sait de quoi il parle. Il est en effet un contributeur régulier des revues et chaînes de télévision : NOVA, Planet Earth, Nightline, Today Show, Tonight Show, Good Morning America, Dateline, Discovery Channel, British, Canadian and Australian Broadcasting Corporations[bookmark: _ftnref164][164]. Et il explique :
« D’un côté, en temps que scientifiques, l’éthique nous oblige au respect de la méthode scientifique, dire la vérité, toute la vérité et rien d’autre que la vérité. Cela veut dire que nous devons inclure à nos propos tous les doutes, les vides, les si et les mais nécessaires. D’un autre côté, nous ne sommes pas que des hommes de science, mais aussi des êtres humains. Et comme la plupart des gens, nous aimerions voir dans le monde un meilleur lieu, ce qui nous conduit, dans notre travail, à vouloir réduire le risque potentiel d’un changement climatique catastrophique. Pour y parvenir, nous avons besoin d’obtenir un large support pour capter l’imagination du public. Cela nous entraîne, bien entendu, à rechercher une large couverture médiatique. Nous devons donc monter en épingle des scénarios qui font peur, faire des déclarations simplifiées, dramatisées, et gommer les doutes que nous pourrions avoir. Cette « double contrainte éthique » à laquelle nous sommes souvent soumis ne peut être résolue par une formule magique. Chacun d’entre nous doit décider du bon équilibre entre être efficace et être honnête. Je souhaite que cela signifie être l’un et l’autre. [« I hope that means being both »] ». [bookmark: _ftnref165][165]
Acceptons l’explication de Stephen Schneider : ses compromis éthiques avec la science ne résulteraient que de la motivation désintéressée d’assurer la plus large couverture médiatique à un sujet dont dépendrait le sort de l’humanité. Si c’est le cas, il existe d’autres scientifiques que lui pour apprécier de façon moins altruiste l’orgueil d’être publié ou de passer à la télévision, surtout lorsque ces prestations sont assorties de rémunérations.
Professeur Schneider, avez-vous considéré que vos propos et ceux de vos collègues scientifiques agissent non seulement sur les esprits des masses populaires, mais qu’ils influencent également les décisions de responsables politiques et de chefs d’État ? Êtes-vous d’accord pour que des politiques qui font le monde de demain soient inspirées par de la science trafiquée ?
L’altruisme planétaire excuse-t-il ce qu’il faut bien appeler une falsification de la science ? Ces omissions, ces exagérations changent le message, et la science est trahie. Ainsi, l’information qui passe du laboratoire d’une équipe de recherche au bureau du directeur de centre de recherche subit déjà une « mise en forme » qui augmentera ses chances d’être acceptée pour publication scientifique. Dans les groupes de travail du GIEC, le choix des rédacteurs de mettre plus en évidence certaines publications n’est pas neutre. Enfin, la rédaction du résumé à l’usage des décideurs transforme l’information par ses simplifications et ses ellipses : toutes les précautions des rédacteurs initiaux, l’expression de leurs doutes, ont disparu. Ainsi, le bureau du GIEC lui-même se comporte de la manière que décrit Stephen Schneider.
Information ou propagande ?
Le poids des mots
On trouve dans les documents des organismes de service public en climatologie des approximations de langage qui constituent de véritables artifices scientifiques. C’est vrai des résumés à l’usage des décideurs du GIEC, mais également des messages de la NASA, de la NOAA, de l’UCAR[bookmark: _ftnref166][166] et bien d’autres. Ainsi, leurs textes de vulgarisation affirment à répétition que les « gaz à effet de serre réchauffent la surface terrestre ». Répétons-le, les gaz dits à effet de serre ne sont que les isolants de la maison Terre, et non pas le système de chauffage. De prime abord, l’approximation de langage semble peu conséquente. Pourtant, répétés à l’envi, les termes « réchauffer », « réchauffement », s’ancrent sûrement et profondément dans les cerveaux et imposent une vision fausse des phénomènes climatiques. Les choix sémantiques que la vulgarisation rend nécessaires traduisent donc les croyances ou les objectifs des vulgarisateurs. L’expression « traduire c’est trahir » garde toute sa pertinence lorsque l’on écrit des textes à l’usage du public à partir de rédactions destinées aux seuls scientifiques. La même remarque peut être faite sur le terme « effet de serre », qui crée une image mentale bien différente que celle qu’aurait produite, par exemple une expression du type « effet pull-over ». Citons encore l’adjectif « anthropique » qui, lorsqu’on l’accole directement aux expressions « réchauffement climatique », « changement climatique », attribue de façon péremptoire la responsabilité de ces phénomènes à l’homme.
En conséquence, on observe deux formes simultanées de communication entre les vulgarisateurs et leur public. L’une directe, vise la transmission de connaissances et de concepts, dans une forme compréhensible pour l’homme ordinaire. L’autre, subliminale, s’insinue subtilement dans la sphère cognitive de l’individu en se dérobant à son champ de conscience. J’aurais aussi bien pu dire que la seconde forme de communication, – celle qui réside dans le choix du vocabulaire –, introduit dans la mémoire du public un message qui échappe à sa conscience. Le sens général est le même dans les deux phrases, mais l’effet recherché est tout à fait différent. Eh bien, en climatologie, les vocables ne sont ni neutres, ni fortuits. Le choix du vocabulaire de vulgarisation peut être délibéré, et relever d’une dialectique habile, voire d’une volonté manipulatrice consciente ; il peut également être spontané, et ne résulter que d’un système de valeurs partagées au sein d’une communauté.
Le prosélytisme activiste des écologistes
La diffusion de la théorie de l’effet de serre et du changement climatique anthropique trouve dans les associations écologistes une masse considérable de zélateurs. Qu’il s’agisse des membres de la petite association de défense de la biodiversité d’une commune de campagne, ou d’une ONG puissante telle que Greenpeace, le WWF ou les Amis de la Terre, des dizaines de millions de militants se dévouent à répandre le message de catastrophe planétaire. Rappelons les ressources de Greenpeace, 157 millions d’euros annuels et 3 millions de membres, celles du WWF, 4 700 000 cotisants et un budget de 320 millions de dollars, les 2 millions de membres des Amis de la Terre… Tout cet argent se partage entre gestion de ces énormes appareils et financement de campagnes spectaculaires.
Les militants de ces grandes ONG comme ceux des petites associations exercent leur influence en cherchant à convaincre les membres de leurs réseaux personnels et à faire du lobbying local, en même temps qu’ils apportent leur contribution bénévole aux opérations de grande ampleur et à l’impact national, continental ou mondial. Les médias, en offrant un large écho à leurs manifestations, leur procurent une publicité gratuite de très grande ampleur. Certaines de leurs interventions visent à apprendre les gestes quotidiens efficaces qui diminuent l’empreinte écologique individuelle tout en économisant de l’argent. Ces conseils altruistes sont l’occasion de rappeler les prévisions des hommes de science, de sensibiliser les hommes et les femmes à leurs responsabilités à l’égard de leurs enfants et petits-enfants, voire de les culpabiliser. D’autres actions consistent à viser des cibles emblématiques : les usines qui fonctionnent au charbon, les transports automobiles individuels, les véhicules 4x4. En soutenant certains équipements tels que les éoliennes, les panneaux solaires, le chauffage géothermique, la biomasse, la forêt, ils se font des alliés dans l’industrie et la finance, ils donnent d’eux une image de personnes d’avant-garde et cultivées, et jouent un rôle de leaders d’opinion. Pour les responsables de marketing des industries et des finances vertes, ils constituent également des leaders de consommation qu’il faut soigner particulièrement.
Les écologistes ont des professions très variées, et ont, dans l’exercice de leur métier, la possibilité quotidienne d’influencer les personnels qu’ils côtoient. Ils sont actifs dans le dialogue social, en se faisant élire comme représentants du personnel dans des instances telles que les comités d’hygiène et de sécurité. Là, ils peuvent peser d’un poids substantiel sur les directions, traquer les manquements à l’éthique écologique, imposer une culture verte. En même temps, ils accroissent leur notoriété dans l’entreprise et soignent leur image auprès des personnels. La majorité des salariés d’entreprises et d’administration s’investissent essentiellement dans l’exercice de leur métier et la conduite de leur carrière. Les écologistes, eux, savent ménager leurs intérêts professionnels individuels tout en exerçant leur sacerdoce écologique. De plus, certains d’entre eux accèdent à des fonctions qui leur donnent de grands pouvoirs.
Les écologistes qui s’orientent vers la science choisissent souvent les disciplines vers lesquelles leur engagement moral les porte, les sciences de la Terre notamment. Leur credo militant inspire le sens de leurs travaux. Comment en serait-il autrement ?
L’éducation est également une activité qui a les faveurs des écologistes. En France, toutefois, il convient de reconnaître et d’apprécier la pondération de nos enseignants qui, dans leur très grande majorité, évitent d’inclure le réchauffement climatique à leur programme, malgré les injonctions d’en haut, ou bien le mentionnent comme une hypothèse qui demande encore confirmation.
La grande force des mouvements écologistes est de bénéficier du soutien de grandes organisations internationales, ainsi que de partenariats avec nombres de gouvernements. Souvenons-nous qu’aux Nations Unies, les ONG écologistes font partie de la structure de l’Organisation, où elles sont en permanence consultées et participent activement aux réunions au sein desquelles se bâtissent les stratégies de développement durable. En France, le Grenelle de l’Environnement accueillait à part égale les représentants d’ONG écologistes, ceux de l’État, des collectivités locales et les représentants enfin du monde du travail. Non seulement cette reconnaissance officielle leur apporte du prestige et des canaux de communication, mais elle leur donne un poids important auprès des décideurs politiques.
Ainsi, les mouvements écologistes qui ne constituent qu’une force politique mineure détiennent un pouvoir crucial dans le domaine médiatique.
Dans un article récent, Richard Lindzen cite certains militants écologistes parvenus à des fonctions de direction dans de grands organismes scientifiques (« Climate Science : Is it currently designed to answer questions ? »)[bookmark: _ftnref167][167]. Il montre également comment, en obtenant des sièges dans les conseils d’administration d’organismes officiels, les mouvements écologistes parviennent à influer sur les décisions.
[bookmark: bookmark9]Les médias, cassandres de l’apocalypse
À la lecture de la presse française, à l’audition de nos radios ou lorsqu’on regarde la télévision francophone, on peut penser qu’il y a unanimité sur le thème du changement climatique. La vulgarisation scientifique à laquelle se prêtent ces médias traduit exclusivement la théorie officielle de l’effet de serre, celle émanant du GIEC, ou du CNRS dont les publications sont souvent en accord avec celles du GIEC, et leurs prévisions pour notre siècle ne différent que par l’ampleur des catastrophes qu’elles prévoient. Pour le français qui n’a d’autres sources d’information que la presse écrite, la radio et la télévision, la cause est entendue : la Terre se réchauffe, et ce réchauffement conduit le monde à une série de catastrophes qui rendront la planète insupportable à notre proche descendance. Pour ces Français, tous les scientifiques s’accordent sur le phénomène, à l’exception d’une poignée de contestataires, tels l’ancien ministre Claude Allègre ou le Professeur Marcel Leroux, aujourd’hui décédé. Lorsque, timidement, un journaliste s’avance à exposer une des thèses alternatives, la théorie solaire ou les rayons cosmiques par exemple, il le fait avec force de précautions oratoires, de conditionnels qui ont pour effet d’introduire le doute chez le lecteur, l’auditeur et le téléspectateur, et il n’oublie pas de rappeler à cette occasion la théorie officielle. Encore, les articles de presse écrite sont généralement noyés au milieu d’autres nouvelles, et ne sont lus que par une petite partie de lecteurs.
Le paysage médiatique est très différent dans les médias anglo-saxons d’Amérique, du Royaume-Uni et d’Australie. Si la théorie officielle et les thèses catastrophistes y occupent un large espace, une place substantielle est accordée aux thèses sceptiques, et certains journalistes contestataires de la théorie officielle ont acquis une notoriété enviable.
Que penser de cette singularité de nos médias nationaux ? S’agissant de la presse écrite, j’emprunterai à Martine Tabeaud quelques-unes de ses remarques sur le traitement du changement climatique par les journaux français. Martine Tabeaud est professeur à l’Université de Paris 1, où elle enseigne la météorologie et la climatologie. Elle est l’auteur d’une « Introduction à la Climatologie »[bookmark: _ftnref168][168] qui fait autorité. Elle pilote et anime un réseau pluridisciplinaire, « Réseau Perception Climat »[bookmark: _ftnref169][169].
Dans une conférence du 16 novembre 2005, elle note que Le Monde a publié chaque semaine, sur le changement climatique, au rythme d’un à quatre articles hebdomadaires pendant deux ans, ce qui est considérable pour une thématique très marginale auparavant. Elle note que les journalistes ont une formation et une culture littéraires qui les pénalisent lorsqu’ils abordent les sujets scientifiques. Les journalistes ayant reçu une formation scientifique travaillent pour des revues spécialisées. Les sources dont disposent ces journalistes sont peu nombreuses, l’essentiel venant de l’Agence France Presse qui publie 200 dépêches sur le sujet. La plupart du temps, les journalistes reproduisent le contenu de ces dépêches sans faire d’analyses personnelles, de commentaires ou de critiques. Les journalistes ne lisent pas les volumineux rapports du GIEC, de mille pages et plus, très techniques. Ils se réfèrent donc principalement aux résumés pour les décideurs. Martine Tabeaud note également des emprunts aux revues « Nature » et « Science ». Donc l’insuffisance de formation scientifique et la pénurie de sources expliqueraient en partie l’uniformité de l’information.
Ces remarques confortent mes observations personnelles concernant d’autres domaines, tels les sujets juridiques où il apparaît que les commentateurs de presse ne connaissent ni le droit, ni l’esprit du droit et sont portés à fonder leurs analyses sur les sentiments populaires de justice. La même remarque peut être faite concernant les grands phénomènes économiques, ou encore l’emploi. Nos grands journaux seraient-ils financièrement trop démunis pour offrir à leurs journalistes les services de conseillers experts ? Ou bien la nécessité d’écrire et de publier vite oblige-t-elle les journalistes à produire sans prendre le temps de se faire conseiller ni d’analyser suffisamment le fond de leurs papiers ?
Martine Tabeaud expose que dans Le Monde, les sujets les plus fréquemment publiés, en 2005, étaient relatifs aux manifestations du réchauffement, à l’effet de serre, et au protocole de Kyoto. On y traitait également assez souvent de la politique climatique américaine, en flattant l’anti-américanisme (une constante de la ligne rédactionnelle du grand quotidien !), surtout en ces temps où les dissensions entre français et américains étaient exacerbées par la guerre irakienne. Par contre, on ne trouve guère de références aux difficultés rencontrées dans la modélisation, – pourtant cruciales –, et pas plus d’analyse des démarches scientifiques.
La conférencière ajoute que « Le discours sur le changement climatique est donc très pauvre, et se limite à un débat manichéen entre les bons (c’est-à-dire les tenants du changement anthropique, les pays qui ont ratifié le protocole de Kyoto), souvent ‘écolos’ et ‘de gauche’, préoccupés par l’avenir de l’humanité, et les méchants, jugés irresponsables (que Le Monde désigne par la périphrase politiquement correcte de ‘mauvais élèves’), c’est-à-dire les égoïstes ou faiseurs de profits, les pays qui n’ont pas ratifié Kyoto, les capitalistes et autres pétroliers américains… qui doutent de l’origine uniquement anthropique du réchauffement actuel…
… Surtout, le changement climatique est toujours abordé dans une logique catastrophiste déjà ancienne. La peur du déluge est tenace. »
Eh oui, le discours catastrophiste fait recette. Les journaux ont fait leurs choux gras des peurs engendrées par le passage de la Comète de Haley en 1910, l’hiver nucléaire, le trou de la couche d’ozone, les pluies acides, le bug informatique catastrophique de l’an 2000…
L’Institute for Public Policy Research britannique (IPFR) a réalisé une étude, en fin 2005 et 2006, sur la manière dont les médias britanniques traitent du changement climatique[bookmark: _ftnref170][170]. Le discours médiatique au Royaume-Uni y est présenté comme « confus, contradictoire et chaotique ». En Grande Bretagne, il apparaît aux responsables de l’étude que les rédacteurs et présentateurs ne considèrent pas le changement climatique comme un fait avéré, ce qui les conduit à juxtaposer en permanence arguments pour et arguments contraires sur chaque point abordé. Le message résultant de ce « tumulte médiatique », est que « personne ne sait vraiment ». Pour ma part, je trouve positif que les journalistes expriment quelques doutes compte tenu des réponses apportées jusqu’ici par les scientifiques et les experts. Pour regrettables que soient la confusion des messages qui en résulte, et le manque d’implication des journalistes dans les conclusions à tirer, cette attitude a au moins le mérite de l’honnêteté intellectuelle et n’est certainement pas contraire à l’éthique du journalisme.
Comme en France, les médias s’alarment des perspectives catastrophiques : « le phénomène est décrit comme terrible, immense et au-delà de toute maîtrise. Ce registre très répandu véhicule un message implicite de désespoir, le problème est simplement trop important pour que l’on puisse faire quelque chose ».
Les enquêteurs relèvent également un grand intérêt porté à l’enseignement des petits gestes de la vie quotidienne susceptibles de limiter l’effet de serre, et jugent que ce thème devient vite superficiel et ennuyeux. Et surtout, la juxtaposition d’annonces de cataclysmes majeurs et de la banalité des remèdes proposés rendrait le discours peu crédible.
Enfin, l’étude relève que le sujet est souvent traité dans le registre de l’humour et de la dérision. On se moque des prophètes, on vante les bienfaits d’un climat plus clément. C’est un comportement très conforme au « british humour » et au flegme de nos voisins d’outre-manche. Pour les enquêteurs, il s’agirait d’une façon de se désengager du débat.
Les conclusions de cette enquête peuvent laisser une impression plus que mitigée. Elles proposent des « pistes d’amélioration des campagnes de communication ». Déjà, parler de campagnes de communication et non d’information à propos des médias me semble suspect. Les enquêteurs affirment que « le changement climatique doit être considéré comme quelque chose d’indiscutable et de réel, les actions individuelles comme efficaces. Ensuite, le gouffre entre le gigantisme du phénomène et les petits gestes doit être comblé. S’opposer aux immenses forces du changement climatique semble de prime abord nécessiter un effort surhumain ou héroïque, hors de portée du commun des mortels. Développer au contraire le mythe du « héros ordinaire » permettrait selon les chercheurs de combler cet écart et de redonner de l’énergie aux discours ».
Manifestement cette étude a été réalisée à l’usage des autorités britanniques. On connaît bien l’adhésion sans partage de Tony Blair, alors premier ministre, aux thèses du réchauffement climatique et au soutient du protocole de Kyoto. On connaît le rapport Stern, sur lequel nous reviendrons dans les prochains chapitres. On connaît enfin l’implication des membres de la famille royale, particulièrement celles du Prince Philippe et du Prince Charles dans le Nouvel Ordre Mondial, le catastrophisme climatique et la direction du WWF. Mais le public britannique demeure rétif à leur discours. De Kyoto et du rapport Stern, ils tirent essentiellement des conclusions négatives pour leur confort de vie et leurs finances. Il semblerait que les médias britanniques soient plus soucieux de ménager leurs lecteurs et leurs auditeurs que de plaire à la Couronne et au gouvernement. Ce qui apparaît choquant, dans cette étude, est le fait de préconiser que les autorités dictent aux médias ce qu’ils doivent faire, et leur demandent de se soumettre aux objectifs d’une politique d’État.
L’indépendance des médias
Une question se pose : les médias sont-ils indépendants, ou soumis à des pouvoirs, ceux du monde économique ou ceux des autorités publiques ? Ont-ils également la possibilité d’aller à contre-courant de leur marché, celui de leurs lecteurs et auditeurs, comme celui des annonceurs ?
Une première série de règles s’impose à eux. Elle est d’ordre déontologique. L’éthique commande aux journalistes de rechercher la vérité, leur impose un devoir de loyauté envers le public. Les journalistes doivent s’imposer une discipline de vérification. Ils doivent demeurer indépendants des thèses et des personnes sur lesquelles ils dissertent. Le métier exige donc une conscience personnelle indiscutable. Le droit à l’information est un fondement de la démocratie, et le journaliste a le devoir d’aller à la recherche de cette information, même lorsqu’on veut la cacher. Cela impose au journaliste de devoir résister aux pressions de toutes sortes. Il doit prendre de la distance, ne pas s’impliquer dans des liens d’amitié ou de connivence. Il doit aller sur le terrain, être autant que faire se peut le témoin de ce qu’il rapporte ou, au moins, rechercher le témoignage de ceux qui savent. Rapporter des faits qui parviennent dans les bureaux de presse sous forme de dépêche d’agence ne peut suffire, surtout lorsqu’on enrichit le contenu de ces dépêches par des analyses et des commentaires qu’on ne peut étayer par une véritable enquête. Les journalistes en effet sont responsables de ce qu’ils annoncent et peuvent être poursuivis pour les dommages aux personnes que des révélations non fondées peuvent causer. Qu’on se rappelle la dramatique affaire de Salengro, cet homme politique qui se suicida le 18 novembre 1936 après avoie été la cible d’une sordide campagne calomnieuse. Qu’on se rappelle le rôle joué par la presse dans l’affaire Gregory ou celle des innocents d’Outreau accusés de pédophilie. Si le journaliste ne peut tout dire, et ne doit pas tout dire, le choix de ses thèmes doit avant tout résulter de son appréciation de l’importance des faits à rapporter, et, il doit dire tout ce qui est effectivement important.
Le journaliste ne peut obéir à ce code de conduite que s’il est compétent, d’abord, et s’il est indépendant en second lieu.
Or le journaliste est un professionnel qui vit de sa plume, de ses images ou de son discours. Les médias constituent de nos jours un secteur à part entière de l’activité économique. Ils offrent leurs produits, recherchent le profit, les parts de marchés et doivent assurer leur pérennité, comme toutes les autres entreprises. Les journalistes ont des emplois à sauvegarder et des ambitions de carrière, d’où l’importance de produire une information qui plait à une clientèle de lecteurs, et qui ne nuise pas aux intérêts des annonceurs. Un journaliste ne peut être protégé contre l’arbitraire de sa direction, du propriétaire de son entreprise ou des détenteurs de pouvoir dont ils ont l’obligation de parler. Il existe des professions où cette protection est institutionnelle : l’inspecteur du travail, par exemple, qui ne peut être inquiété sur le contenu des procès-verbaux résultant de ses enquêtes ; les juges, qui n’ont pas de compte à rendre aux pouvoirs institutionnels et au public. Le journaliste ne bénéficie pas des mêmes protections vis-à-vis de son employeur. De plus, le journaliste doit composer avec des impératifs budgétaires. S’il élabore avec rapidité ses annonces, ce n’est pas seulement pour bénéficier de la primeur de l’information, mais aussi et surtout parce qu’il doit produire au meilleur coût. On sait combien la presse écrite est dans la gêne financière, et que la télévision éprouve parfois des difficultés à équilibrer ses recettes, essentiellement publicitaires. On connaît les coûts importants des productions audiovisuelles. La dépendance à l’emploi et à l’argent constitue donc une contrainte forte, qui rend illusoire le strict respect de la déontologie.
Le journaliste, donc, dépend, pour son emploi et sa carrière, de son employeur, de l’entreprise de presse, de radio ou de télévision, elles-mêmes dépendantes du groupe auxquelles elles appartiennent. Or les groupes qui contrôlent les principaux médias sont peu nombreux et très puissants, dans tous les grands pays du monde, et particulièrement en France.
Le paysage médiatique français est dominé par quatre grands groupes : Lagardère, Bouygues, Vivendi, Dassault. Des liens étroits associent les réseaux de Lagardère et de Vivendi. Ces groupes ne se font pas vraiment concurrence et privilégient l’entente, avec plusieurs personnalités qui sont membres des conseils d’administration de plusieurs de ces trusts.
Lagardère domine l’édition, en contrôlant Armand Colin, Calmann-Lévy, Hachette, Grasset, Hatier, Lattes, Larousse, Fayard, Marabout, Le Livre de Poche, Payot… Le groupe contrôle également Europe 1, Virgin Radio, Virgin 17, Hachette Filipacchi Médias, MCM, RFM, etc. Il comprend le Journal du Dimanche, Paris-Match, Télé 7 Jours... Il a le monopole de la distribution de la presse écrite quotidienne, et le monopole des ventes de presse et de livres dans les gares, aéroports, etc. Le Groupe Lagardère participe également au capital du Groupe Amaury qui possède le quotidien « Le Parisien », numéro un français pour le tirage.
Le Groupe Bouygues est un acteur majeur de la télévision, avec TF1, Eurosport. Le Groupe Dassault possède 100 % de la Socpresse qui est propriétaire du Figaro, après avoir possédé L’Express, L’Expansion, L’Etudiant et Entreprise.
Enfin, il faut considérer également l’Etat-patron, maître de France-Télévision, qui vient de conforter sa domination sur le groupe en remplaçant les financements publicitaires par l’argent du contribuable.
Pour les grands groupes cités précédemment, les médias ne constituent qu’une partie, relativement modeste, de leurs activités. Lagardère, c’est d’abord EADS et sa filiale Airbus, les avions, les hélicoptères, les missiles et industries de guerre. Bouygues, c’est l’immobilier, la construction et la téléphonie. Dassault est le constructeur mythique des avions de combat français, le numéro un mondial des avions d’affaires et un des grands de l’informatique. L’essentiel de leurs dividendes leur viennent de ces activités, et pas des médias, surtout pas de la presse écrite chroniquement déficitaire. Alors, pourquoi investissent-ils autant dans les médias ?
Certes, Arnaud Lagardère, Martin Bouygues et Serge Dassault clament haut et fort qu’ils n’interviennent jamais auprès des rédacteurs et producteurs de leurs médias. Si on veut bien avoir la naïveté de les croire, on est obligé toutefois de considérer que la plupart des journalistes veulent à tout prix éviter de déplaire à ces grands personnages.
Traversons maintenant l’Atlantique pour scruter le paysage médiatique du pays qui domine le monde, les États-Unis. Nous connaissons maintenant Ted Turner et l’usage qu’il fait de la fortune immense que lui ont apportée ses activités audiovisuelles et immobilières. Mais je vais emprunter à Daniel Estulin l’essentiel de mon analyse de ce qui se passe là-bas.
Daniel Estulin est né en Russie, d’où il dut s’exiler après que son père, dissident soviétique, fut emprisonné et torturé par le KGB. Il s’installa pour douze ans au Canada et vit aujourd’hui en Espagne. Son grand-père était colonel du KGB, ce qui lui procura des liens avec d’anciens agents du KGB ayant choisi de vivre hors de leur terre natale. On pense que l’un de ceux-ci faisait partie des invités aux réunions annuelles du Groupe de Bilderberg et accepta d’informer son ami Daniel sur les leaders, les intervenants, les participants de ces réunions ainsi que sur le contenu des débats. Dès lors, Daniel Estulin décida de se consacrer à informer le public sur ce Groupe si puissant et si secret. Il en tira un livre « La Verdadera Historia Del Club Bilderberg » en espagnol dans sa version d’origine, et dont l’édition canadienne en langue anglaise « The True Story of the Bilderberg Group » fut consacrée « livre de non-fiction de l’année » au Canada et fut un best-seller mondial. Daniel Estulin est l’un des deux rédacteurs qui font autorité sur l’histoire et l’actualité du Groupe de Bilderberg, l’autre étant l’américain James Tucker, journaliste, créateur du magazine « American Free Press », qui dispose également d’au moins un informateur à l’intérieur du réseau.
Comme ailleurs dans les pays occidentaux, les médias des États-Unis sont sous le contrôle financier de magnats et de grands groupes. On constate notamment que les banques américaines ont pris des positions de contrôle du capital de l’audiovisuel et de la presse. Parmi ces banques figure la Chase Manhattan, dominée par la famille Rockefeller et dirigée par David Rockefeller lui-même jusqu’à ce que l’âge le conduise à transmettre le flambeau. Et cette remarque m’amène à vous parler des étroites connexions entre le Groupe de Bilderberg, les médias, la finance et le monde des affaires.
Dans son livre, Daniel Estulin consacre son onzième chapitre « Les journalistes, des Courtisans ? » aux rapports entre les médias, d’une part, et le Groupe de Bilderberg ainsi que le Council on Foreign Relations et la Trilatérale.
Je cite l’introduction de ce chapitre[bookmark: _ftnref171][171] :
« L’un des secrets les mieux gardés est le point auquel une poignée de conglomérats géants, tous propriété du très secret Bilderberg Group, du Council on Foreign Relations, de l’OTAN, du Club de Rome et de la Commission Trilatérale, contrôle le flux mondial des informations. Ils déterminent ce que nous voyons à la télévision, entendons à la radio et lisons dans les journaux, les magazines, les livres ou sur Internet.
Le Bilderberg a à un moment ou à un autre eu des représentants de toutes les grandes publications de presse et chaînes d’information américaines ou européennes qui ont assisté à ses réunions. Ces personnalités des médias sont invitées à la condition qu’elles promettent de ne faire aucun compte-rendu. C’est de cette façon que les Bilderbergers maintiennent leur censure de l’information aux États-Unis et dans toute l’Europe ».
Je cite encore l’allocution du fondateur, David Rockefeller, à l’ouverture de la réunion de 1991 à Baden-Baden. Cette allocution a été reconstituée par Estulin à l’audition de plusieurs témoins présents[bookmark: _ftnref172][172] :
« Nous sommes reconnaissants au Washington Post, au New York Times, à Time Magazine, et aux autres grandes publications, dont les dirigeants respectifs ont assisté à nos réunions depuis bientôt quarante ans en respectant leurs promesses d’être discrets. Il nous aurait été impossible de développer notre projet pour le monde si nous avions été soumis aux feux de l’actualité tout au long de ces années. Mais le monde est aujourd’hui plus averti, et prêt à s’orienter vers un gouvernement mondial. La souveraineté supranationale d’une élite intellectuelle et de banquiers internationaux est sûrement préférable à l’autodétermination nationale en vigueur au cours des siècles passés »
Cette déclaration me conduit à un second questionnement : N’EST-CE PAS L’AVEU D’UNE CONNIVENCE ENTRE LES BILDERBERG ET NOMBRE DE GRANDS MÉDIAS ?
On objectera peut-être que cette déclaration ne repose que sur la foi dans les déclarations de Daniel Estulin et de ses informateurs. Mais il suffit de lire les mémoires de David Rockefeller et de Maurice Strong[bookmark: _ftnref173][173], par exemple, ou le Grand Echiquier de Brzezinski, pour avoir un aperçu des idées véhiculées par ces leaders de Bilderberg, du CFR et de la Trilatérale. Le lecteur curieux pourra également trouver sur Internet les noms des responsables des médias de France et du monde entier qui participent, de façon permanente ou occasionnelle, aux réunions du Groupe de Bilderberg, ainsi que des vidéos où Rockefeller et Strong s’expriment, sur Youtube ou Dailymotion..
À la page 22 de l’édition en langue anglaise de son livre, Daniel Estulin présente les principaux magnats des médias membres de Bilderberg. Je cite, sous la responsabilité de l’écrivain, bien entendu :
« Sont aussi membres [de Bilderberg] ceux qui contrôlent ce que vous regardez ou que vous lisez, – les barons des médias tels que David Rockefeller, Conrad Black (l’ex propriétaire actuellement en disgrâce de plus de 440 publications dans le monde entier, du Jerusalem Post au plus récent canadien « Newest Daily », le National Post), Edgar Bronfman, Rupert Murdoch [FOX], et Summer Redstone [CBS], PDG de Viacom, un conglomérat des médias qui touche pratiquement tous les segments de l’industrie des médias ». Ajoutez à cette liste Ted Turner, dont l’appartenance à la sphère Nouvel Ordre Mondial est indiscutée, et vous aurez une idée du poids écrasant de ce réseau dans les médias.
Cela dit, il ne faut pas conclure de la participation de telle ou telle personne à une réunion du Groupe de Bilderberg qu’elle adhère à la démarche que professent les Rockefeller, Kissinger, Brzezinski et autres leaders du groupe. Aux réunions de Bilderberg, il y a les invités, qui assistent sans prendre de notes et en gardant le secret des discussions, et un petit nombre de membres exécutifs, qui eux se concertent en permanence sous l’égide des grands patrons du mouvement. Un directeur de presse peut fort bien répondre à une invitation pour s’informer, se faire des relations, ou par orgueil d’appartenir pour un moment à une élite mondiale. Toutefois, les organisateurs de la réunion annuelle n’invitent pas à la légère, et choisissent en fonction de profils, et, en tout état de cause, garder le silence sur des questions géopolitiques de première importance constitue un manquement à l’éthique du journalisme. Mais peut-on le leur reprocher ? Ce sont des hommes, pas des héros !
Revenons au sujet qui nous occupe, le changement climatique d’origine anthropique. Eh bien il suffit de rapprocher ces informations de la relation des débats de la Trilatérale de 1975 et 1991, de celles relatives au Club de Rome, pour commencer à s’apercevoir d’une stratégie qui repose sur le développement durable et dont le fer de lance est constitué par le changement climatique catastrophique d’origine humaine.
Le lien entre le changement climatique et une vision globaliste de la politique est clairement affiché dans plusieurs documents émanant de champions du Nouvel Ordre Mondial. J’y reviendrai dans les chapitres de fin du présent ouvrage. Citons seulement un extrait d’un article écrit par Richard Haass, le Président du très influent Council of Foreign Relation. Sous le titre sans équivoque « State Sovereignty Must be Altered in Globalized Era »[bookmark: _ftnref174][174], il plaide pour un monde dans lequel les nations abandonneraient une partie de leur souveraineté dans le cadre d’un système de gouvernance mondiale rendue indispensable pour maîtriser des menaces telles que le terrorisme, les trafics internationaux de drogue, la prolifération d’armes nucléaires, et le changement climatique, ainsi que pour intervenir directement dans les affaires d’un pays dont le gouvernement a failli à ses obligations envers ses citoyens :
« En outre, les états doivent être préparés à céder une part de souveraineté à des entités mondiales si on veut que le système international fonctionne. C’est ce qui existe déjà dans le domaine du commerce. Les gouvernements sont d’accord pour accepter les règles de l’OMC parce qu’en contrepartie ils tirent bénéfice d’une organisation internationale du commerce même si une décision particulière exige qu’ils modifient une pratique à laquelle leur souveraineté les autorise.
Quelques gouvernements sont préparés à abandonner des éléments de souveraineté pour qu’on s’attaque à la menace du changement climatique global [mise en caractères gras par l’auteur]… »
On voit donc que la maîtrise climatique fait partie de tout un ensemble de domaines que Richard Haass et ses partenaires leaders du mouvement globaliste veulent transférer à ce qu’il faut bien qualifier de gouvernement mondial. Un autre document, datant de 1991, pose les bases d’un domaine de souveraineté globale : le rapport du Club de Rome intitulé « The First Global Revolution ». Dans un exposé très alarmiste ce texte explique que l’humanité court à sa destruction si un certain nombre de menaces ne sont pas combattues par une instance issue de la solidarité de toutes les nations. La menace climatique en fait partie :
« La possibilité d’un changement climatique irréversible avec des conséquences difficilement prévisibles est une menace imminente. De tels éléments de la problématique actuelle ont un caractère global et ne peuvent pas être combattus par des puissances isolées, même les plus grandes. Ce n’est que si les habitants de la planète réalisent qu’ils sont en face de dangers imminents et collectifs, qu’un pouvoir politique universel sera généré en vue d’une action unie pour assurer la survie de l’humanité ».
Ce rapport a été rédigé par Alexander King et Bertrand Schneider et validé par le Conseil du Club de Rome. Un autre extrait, en page 75 de ce document nous éclaire sur la stratégie poursuivie :
« En cherchant un ennemi commun à combattre, nous en vînmes à l’idée que la pollution, la menace de réchauffement global, les pénuries d’eau, la famine et autres dangers du même genre feraient l’affaire. Dans leur totalité et dans leurs interactions ces phénomènes constituent une menace commune que tout le monde doit affronter ensemble. Mais en désignant ces dangers-là comme étant l’ennemi, nous tombons dans le piège, dont nous avons déjà entretenu nos lecteurs, à savoir prendre les symptômes pour la cause. Tous ces dangers sont causés par l’intervention humaine dans les processus naturels, et ce n’est que par des changements d’attitude et de comportement qu’ils peuvent être surmontés. L’ennemi véritable, c’est l’humanité elle-même ».
Alexander King (1909-2007) était un scientifique britannique et le cofondateur du Club de Rome, en 1968, avec Aurelio Peccei. Il a été également Directeur Général aux Affaires Scientifiques de l’OCDE. En 1991, il a quatre-vingt-deux ans et il est président en exercice du Club de Rome. Quant à Bertrand Schneider, il est Secrétaire Général du Club de Rome au moment où il participe à la rédaction de ce rapport. Consultant en intelligence et stratégies géopolitiques, il avait pour clients de grands groupes dans divers pays du monde, les gouvernements indien et marocain, et la Commission Européenne. Les déclarations de deux personnages de cette dimension, parvenus au faite de leur carrière, pèsent donc d’un grand poids. Plus que de changement climatique, ils sont préoccupés par la conjonction d’une population mondiale en croissance exponentielle et par le développement de l’industrialisation, ces deux phénomènes conduisant, d’après eux, à l’épuisement des ressources naturelles et à l’asphyxie de la planète. Plus que jamais, aujourd’hui, le Club de Rome met en avant la menace climatique, qu’il associe aux problèmes des ressources en eau, à la menace du « Peak Oil », etc. Ce sujet a fait l’objet de la conférence du Club, les 6 et 7 novembre[bookmark: _ftnref175][175].
Cette thématique est largement adoptée au sein des réseaux du Nouvel Ordre Mondial. C’est donc clairement dans le projet d’un système politique global qu’intervient la lutte contre le changement climatique.
Alors, quel est le lien de tout cela avec les médias ?
Un premier indice nous est fourni par l’un des deux écrivains spécialistes de l’étude de la galaxie Bilderberg, James Tucker, dans un article daté du 26 mars 2007[bookmark: _ftnref176][176] : « Lorsque la Commission Trilatérale appela les États-Unis à augmenter les taxes sur l’essence de 10 cents dans sa réunion de Tokyo en 1991, Le Washington Post, – qui est toujours représenté aux réunions de la Commission Trilatérale et de Bilderberg –, réclama cette même augmentation de taxe dans son éditorial du jour suivant ». Compte tenu du secret imposé aux participants à ces réunions, on ne peut que penser que le journal avait l’accord de la Trilatérale pour cette publication, voire même qu’il l’a diffusée en réponse à une sollicitation expresse.
Comment ne pas faire le lien entre les réseaux élitistes du Nouvel Ordre Mondial et les médis lorsque l’on considère les grands patrons de ces médias que sont Ted Turner, ou encore Rupert Murdoch. Ce dernier est connu pour son appartenance au Council on Foreign Relations et au Groupe de Bilderberg[bookmark: _ftnref177][177]. Cet australien de naissance est devenu citoyen des États-Unis en 1985 pour pouvoir prendre le contrôle de chaines de télévision de ce pays (seuls les citoyens américains étaient à l’époque autorisés à être patrons d’entreprises de télévision). Par la même occasion, il pouvait entrer au CFR qui n’admet en son sein que des nationaux des USA. Au classement Forbes de 2009, Murdoch est la 132e fortune mondiale, avec un patrimoine de quatre milliards de dollars.
En Grande Bretagne, il a acquis successivement « The Sun », « The Times », « The Sunday Times ». Aux USA, il s’empare successivement du San Antonio Express News, il crée le tabloïd Star, achète le New York Post et le Weekly Standard. Dans le domaine de la télévision, il se rend maître de Sky Télévision, – un relatif échec financier –, de Direct-TV, et surtout de l’énorme conglomérat audiovisuel Fox Broadcasting System, avec Fox Network et Fox Channel, devenus récemment numéro un de la télévision américaine en dépassant la légendaire CBS, et présents également dans les pays suivants : Allemagne, Argentine, Australie, Brésil, Bulgarie, Corée du Sud, Espagne, Italie, Japon, Mexique, Portugal, Serbie, Turquie, les pays d’Amérique du Sud… En Asie, le magnat australo-américain règne sur Star TV, basée à Hong-Kong. Rupert Murdoch possède en outre 34 % de la grande firme Hughes Electronics, l’un des fleurons de Fex-empire d’Howard Hughes. Sur l’Internet, il possède MySpace.com et un bon nombre d’autres sites populaires.
Mais Murdoch ne se contente pas de diriger son empire médiatique et d’en toucher les dividendes. Il s’investit considérablement en politique, que ce soit dans son pays natal, l’Australie, ou aux États-Unis et en Grande Bretagne. Il a soutenu avec tous les moyens de ses médias l’aventure irakienne de Bush, il a appuyé avec détermination Margaret Thatcher, avant de l’abandonner pour promouvoir le candidat à sa succession, John Major. Murdoch a été également un soutien pour le Labour Party de Tony Blair. Il aurait, selon le Financial Times, levé des fonds pour soutenir la campagne sénatoriale d’Hillary Clinton en 2006[bookmark: _ftnref178][178]. Il a enfin appuyé la campagne présidentielle de Barack Obama.
Il me parait superflu de disserter sur l’indépendance des journalistes qui travaillent pour les trusts d’un patron aussi puissant, fortuné et engagé en politique !
Résumons donc. Des magnats des médias participent activement à la démarche du Nouvel Ordre Mondial, laquelle inclut une stratégie de la peur fondée entre autres sur le changement climatique. Ces magnats emploient des cohortes de journalistes qui doivent produire de la copie ou des émissions pour vivre, et se conforment à la ligne de leurs patrons, en employés modèles. Nombreux sont ceux qui le font avec le plus grand zèle. CQFD.
La construction d’un mythe : vingt années de stratégie médiatique
Bien que la presse ait régulièrement entretenu le public des questions environnementales, des travaux initiaux du Club de Rome, du rapport Brundtland, les articles de presse et les télévisions n’ont abordé la question du réchauffement climatique qu’à partir de 1989-1990, à l’occasion de la création du GIEC et après les révélations de James Hansen. Auparavant, les médias s’étaient plutôt étendus sur les risques d’un refroidissement, sur l’hiver nucléaire, la couche d’ozone, les pluies acides, et, bien entendu, les nuages de Tchernobyl. 1989-1990, c’est également l’écroulement du Pacte de Varsovie, et, avec lui, la disparition de la menace d’une guerre d’extermination par l’arme nucléaire.
Une quiétude jamais connue semblait s’installer dans un monde occidental qui, malgré les hauts et les bas des cycles économiques, malgré la Guerre du Golfe, vivait dans le confort apporté par des revenus toujours croissants, par les États-providence, par une technologie généreuse en biens de consommation et d’équipement de toute sorte. La médiatisation exceptionnelle du Sommet de Rio avait engendré plus d’optimisme que de craintes. On allait enfin s’occuper sérieusement de problèmes jusqu’ici trop négligés, la pollution industrielle, la qualité alimentaire, la salubrité des villes…
Ce n’est qu’à l’occasion de la signature du Protocole de Kyoto et de la troisième Conférence sur le Changement Climatique et de la publication du rapport du GIEC de 2001 que les populations commencèrent à s’alerter des menaces qui régnaient sur le climat. L’année 1998, avec son hiver doux et son été particulièrement chaud avait contribué à sensibiliser les masses. Certains s’inquiétaient des coûts et des contraintes qu’allaient imposer Kyoto aux économies, d’autres prenaient au sérieux des perspectives de dérèglement du climat, certes lointaines, mais inquiétantes pour le futur de leur progéniture. Les conclusions du GIEC étaient attendues, après Kyoto, et elles étaient pessimistes. Mais le réchauffement climatique dut bientôt céder la première place à l’attaque terroriste des tours jumelles de New York et du Pentagone et aux guerres d’Afghanistan et d’Irak. Du réchauffement climatique, les journalistes faisaient surtout des exposés techniques, sur les mécanismes de l’effet de serre, les courbes prévisionnelles de température, les raisons de la montée des océans. Certains événements climatiques tels que la canicule exceptionnelle de 2003 et l’ouragan Katrina de 2005 alimentaient l’alarmisme et attiraient l’attention de plus en plus de gens sur cet étrange effet de serre et sur l’inquiétant gaz carbonique.
C’est incontestablement la sortie dans les salles de cinéma du film-documentaire d’Al Gore qui déclencha la brusque montée d’angoisse populaire. Les spectateurs américains à partir de mai 2006, et les européens peu de temps après firent un accueil exceptionnel à ce long-métrage qui leur montra sous un jour frappant les mécanismes climatiques de l’effet de serre, la responsabilité des industries et du mode de vie des humains, les enjeux du réchauffement. Ce résultat, Al Gore l’obtint par la qualité des prises de vue, du scénario, les recours aux animations de synthèse permettant de mettre en images des phénomènes cataclysmiques inconnus à ce jour, des schémas et des exposés très pédagogiques.
« Une Vérité qui Dérange » allait permettre à tous les prosélytes du changement climatique et aux différents médias de faire campagne en visant des publics maintenant avertis et éduqués. En même temps, les premières mesures prévues au Protocole de Kyoto se mettaient en place, en Europe du moins : taxation des industries lourdes polluantes et lancement des bourses aux crédits-carbone, nouvelles normes d’isolation dans le bâtiment, subventionnement des travaux d’isolation et d’installations de chauffage recourant aux énergies renouvelables, apparition des agro-carburants, etc. Pendant deux ans, la campagne médiatique alla crescendo, en ampleur d’une part, en catastrophisme de l’autre. Le « point de basculement » apparaissait particulièrement redoutable : était-il déjà trop tard ? Les négligents, les sceptiques, les propriétaires de grosses voitures étaient montrés du doigt, culpabilisés, apostrophés par des collègues dans leurs entreprises. Dans ce tsunami médiatique, les sceptiques n’avaient aucun moyen de se faire entendre, et le déferlement apocalyptique continua jusqu’en fin 2007.
C’est à ce moment là que le Secrétaire général des Nations Unies, M. Ban Ki Moon lança : « le débat est clos »[bookmark: _ftnref179][179]. Le temps était à l’action, non plus à la discussion et encore moins à la contestation. Alors, comme une mécanique docile et bien huilée, les médias changèrent de registre. Finies les explications sur les phénomènes, plus aucune argumentation. Le « réchauffement climatique » (ou « changement climatique ») était un fait établi. Il suffisait, à propos de tout et de rien, de prononcer l’expression consacrée : « Les véhicules 4x4 vont être taxés, réchauffement climatique oblige » ; « 100 grammes de haricots ont la même valeur nutritive que cent grammes de bœuf, mais on émet quarante fois plus de CO2 pour produire 100 gramme de bœuf que 100 grammes de haricots » ; « pensez à éteindre votre écran d’ordinateur, à fermer le robinet d’eau chaude, pour faire des économies et lutter contre le réchauffement climatique », etc. Ainsi, la répétition continue, plusieurs fois par jour, d’allusions banales au réchauffement, au gaz carbonique, à l’effet de serre, ancre dans les consciences et dans les subconscients les leçons bien apprises d’Albert Gore. Un tel apprentissage peut conduire à éliminer tout sens critique de la part de celui qui en est l’objet. Ah ! J’oubliais le Prix Nobel ! Gore, hyper-star se voyait béatifié de son vivant. Le flot des louanges noyait les quelques voix qui tentaient de s’élever pour demander quel était le rapport entre les démonstrations climatique des l’ex-futur président et la paix dans le monde. On oubliait presque le GIEC pourtant lui aussi nobélisé collectivement ! Du très grand show, à l’américaine, dans les fjords de Norvège !
Ce scénario, nous l’avons connu en France et dans quelques pays européens. En Grande-Bretagne, on l’a vu, la population considérait le phénomène climatique avec beaucoup plus de flegme. Aux USA, il se produisait une scission entre une petite majorité de croyants et une importante minorité de sceptiques ou de résistants. Les sceptiques savent se faire entendre, que ce soient des scientifiques tels que Lindzen et Spencer, des économistes, Iain Murray ou Christopher Horner, des écrivains de fiction, Crichton en tête. Toutes ces célébrités enregistrent de beaux succès de librairie pour leurs livres contre les conclusions du GIEC, contre Al Gore, et contre le Protocole de Kyoto. Sur les bancs du Sénat, on compte une grosse minorité d’opposants aux thèses du réchauffement et une courte majorité de sénateurs favorables. Il est vrai qu’aux USA, lorsque 32.000 scientifiques apposent leur signature sur un texte de protestation adressé aux sénateurs, cela se sait et cela se commente. En France, quatre-vingt-dix-neuf pour cent de la population l’ignore. Aux USA et dans les pays de langue anglaise, il reste des journaux et des journalistes critiques de l’effet de serre, malgré la puissance des médias de Murdoch, Turner, Rockefeller et Summer Redstone, mais il y a surtout un nombre considérable de blogs de bonne qualité rédigés dans la langue de Shakespeare, et la population curieuse, convertie depuis longtemps à l’Internet, peut facilement s’informer sur les thèses qui s’affrontent.
Que dire des autres pays ? En Russie et dans les pays de l’ancien empire soviétique, on aimerait plutôt que le réchauffement arrive, mais sans trop y croire. En Australie, les opposants à l’effet de serre se font entendre. Que ce soient les dirigeants politiques, qui n’ont accepté de faire ratifier le Protocole de Kyoto qu’en 2007, les scientifiques, majoritairement hostiles et qui constituent un groupe de pression influent, et le public, on s’accorde pour exprimer les plus grands doutes sur l’origine anthropique du changement climatique. Il est vrai que les australiens sont les plus gros consommateurs d’énergie de la planète (consommation par habitant, bien entendu), mais surtout leur énergie est principalement tirée de leurs ressources importantes en charbon. La Chine, l’Inde, et l’Asie du Sud-Est ont manifestement d’autres chats à fouetter. Ils ont signé le Protocole de Kyoto parce qu’il leur était très favorable, et qu’il pouvait inciter des industries européennes à délocaliser chez eux. D’ailleurs, en Chine, on ne demande pas son avis au peuple. La représentation de la sphère est-asiatique à la Trilatérale ne s’intéresse qu’aux questions de sécurité énergétique, et pas à l’effet de serre.
Il ne faut donc pas considérer le débat climatique à l’aulne de notre quasi-unanimité française. Le Monde est loin d’être converti aux thèses du GIEC et des alarmistes, et cela en dépit du fait que le débat est déjà clos !
De la dialectique à la manipulation
Je vous invite maintenant à examiner comment le message du GIEC s’est transmis au monde entier, au point de faire d’une hypothèse scientifique le paradigme sociologique majeur, global, structurant du monde de ce début de XXIe siècle.
L’ambigüité du terme consensus a bien servi la diffusion de la théorie et son assimilation universelle. Il a fallu quelques années pour que la théorie s’impose, et, avec elle, toute une idéologie, bien moins de temps qu’il a fallu jadis à douze apôtres pour répandre le message du Christ, bien moins de temps qu’il fut nécessaire pour que le message de Karl Marx ne soit imposé à un petit quart de l’humanité. Il n’est pas illogique de comparer la diffusion du message du changement climatique à celle d’une grande religion ou d’une idéologie planétaire. Le fait que les différents publics, y compris les politiques et décideurs, aient perçu, à l’origine, le changement climatique comme un fait établi et admis par l’ensemble de la communauté scientifique à jouer un rôle primordial dans sa crédibilité.
Le premier souci des apôtres du réchauffement était donc d’occulter, d’étouffer les voix dissidentes, de gommer toutes les incertitudes et les hésitations. Les médias s’y sont employés. L’un des moyens de parvenir au résultat escompté est de ne pas donner la parole aux détracteurs de l’effet de serre et de leur barrer la porte des médias.
Une enquête sur le traitement du changement climatique par les grandes chaînes de télévision américaines
Business & Media Institute (BMI), – une division de Media Research Center –, est un organisme américain d’observation, d’étude et d’audit des médias. Il se présente à la fois comme défenseur de la libre entreprise auprès des médias et comme un centre de ressources et de conseils à l’intention des journalistes.
Business and Media Institute a analysé 205 messages télévisés consacrés aux thèmes « Global Warming » et « Climate Change » diffusés entre le 1er juillet 2007 et le 31 décembre 2007 par les principales chaînes de télévision américaines, ABC, CBS et NBC. L’Étude a fait l’objet d’un rapport intitulé « Global Warming Censored, comment les grandes chaînes de télévision occultent le débat du réchauffement global »[bookmark: _ftnref180][180]. Leurs consultants Julia Seymour et Dan Gainor, rédacteurs du rapport observent que :
— Dans les émissions analysées, le nombre d’interventions d’adeptes du changement climatique surclasse considérablement celui des détracteurs. Le ratio est, chez CBS, de 38 adeptes pour un détracteur. Il tombe à 7 adeptes contre 1 détracteur chez ABC et la moyenne est de 13 adeptes contre un détracteur sur l’ensemble des chaînes.
— Les scientifiques ne représentent que 15 % des personnes consultées. Le reste se partage entre politiciens, célébrités, journalistes divers et citoyens ordinaires.
— La question des coûts de la lutte contre le changement climatique n’est abordée que dans 11 % des émissions.
En conséquence Business & Media Institute fait les recommandations suivantes :
— Lorsqu’il s’agit de présenter des faits, le reporter a un devoir d’objectivité, et ne doit pas inclure son opinion personnelle dans son reportage. Le reporter a la mission d’informer, pas de persuader. Les diffuseurs d’information devraient présenter les différentes thèses qui se confrontent lorsqu’ils abordent un sujet, ceci en application du Code d’Ethique de l’Association des Journalistes Professionnels [USA]. Il convient de mieux équilibrer les interventions d’adeptes et de sceptiques du changement climatique.
— Lorsque le gouvernement des États-Unis prend une mesure de lutte contre le réchauffement global, les contribuables américains ont le droit d’en connaître le coût, et les médias doivent améliorer considérablement leurs prestations sur ce plan là.
Le rapport « épingle » certains présentateurs, telle Ann Curry, présentatrice de la chaîne NBC dans les émissions « Today’s » et « Ends of The Earth ». Cette journaliste se dit investie de la « mission » de mettre en évidence le changement climatique (« our mission, of course, find evidence of climate change »)[bookmark: _ftnref181][181]. Lorsqu’elle mentionne des personnes en désaccord avec les thèses du réchauffement, elle les désigne du terme de « deniers », qu’on peut traduire par négationniste, ou « cynics », tandis que des invités à l’émission les qualifient de « flat earthers » (partisans de la Terre Plate), sobriquet dont le Président du GIEC, Rajandra Pachauri, aime à qualifier la poignée de sceptiques « marginaux qui reflètent le plus souvent des intérêts particuliers ».
Je remarque que le procédé qui consiste à utiliser un vocabulaire à forte connotation péjorative est universellement adopté dans le langage des tenants du changement climatique d’origine anthropique, mais aussi des militants de l’écologisme politique, et dans bien d’autres domaines polémiques.
MBI dénonce des dérives verbales inadmissibles, telles celles où, dans une émission intitulée « Grist », le journaliste d’une revue environnementale qui réclame « war crimes trials for these bastards – some son of Climate Nuremberg » (des procès pour crimes de guerre contre ces salopards, une sorte de Nuremberg du Climat).
Il s’agit là, bien sûr, d’un comportement odieux et extrême. D’ailleurs, il a souvent un résultat inverse à celui recherché, la sympathie du public allant plutôt vers la victime de l’injure, tandis que l’agresseur se déconsidère.
MBI indique que CBS n’a invité que quatre sceptiques au cours de ses nombreuses émissions consacrées au changement climatique, et pas un seul n’était un scientifique. À la question de BMI s’étonnant de cette carence de contestataires, le présentateur de CBS Scott Pelley répond, en mars 2006 : « Si je fais une émission avec Elie Wiesel [le prix Nobel survivant de l’holocauste], suis-je obligé en tant que journaliste d’aller chercher un négationniste de l’holocauste ? »
Le rapport fustige les omissions d’informations importantes dont se rendent coupables les chaînes. Ainsi, lorsque le Sénat Américain a publié la liste de plus de 400 scientifiques détracteurs du changement climatique, des astrophysiciens, des géologues, des climatologues, météorologues et autres, qui l’avaient saisi d’une mise en garde contre la prise de mesures inadaptées en réponse aux thèses du GIEC, aucune des trois chaînes n’a fait la moindre mention du communiqué sénatorial.
Le rapport de BMI note également les questionnements destinés à déstabiliser les interviewés sceptiques. Le journaliste utilise toutes les ressources de sa dialectique professionnelle pour mettre en difficulté ceux qui sont moins habiles à débattre devant des caméras. Voici comment le présentateur Bill Weir agresse le parlementaire démocrate du Kentucky Bill Gooch :
— Alors, vous suspectez 4 000 scientifiques venant de 130 pays différents ? Vous les accusez de mensonge ? Puis d’ajouter un peu plus tard :
— Je rappellerai que votre famille est en affaires avec l’industrie du charbon !
Cela me fait penser à la fable de la Fontaine où le loup agresse l’agneau : « si ce n’est toi, c’est donc ton frère ! – Je n’en ai point – alors c’est l’un des tiens ! ». C’est comme cela que les loups des plateaux de télévision croquent les agneaux naïfs qu’ils invitent. Ce type d’agression « ad hominem » est particulièrement retors, car si l’interlocuteur tente de se justifier, il perd le fil de son argumentation, et s’il ne répond pas à l’agression, il peut laisser penser qu’il est fautif.
BMI s’interroge sur la pertinence du choix de chanteurs, tels Madonna et Dave Matthews ou d’acteurs comme Leonardo di Caprio comme promoteurs du changement climatique.
En jouant sur la corde émotionnelle, on peut faire passer des contrevérités, les plus flagrantes énormités. Ainsi Dan Harris, le 2 décembre 2007 : « Envisagez ce scénario : le réchauffement global contribue à une sévère sécheresse et à la pénurie alimentaire dans un pays du Tiers Monde. Le gouvernement s’effondre. Les chefs de guerre prennent le pouvoir. L’Amérique est obligée d’intervenir », puis de clamer avec force : « C’est déjà arrivé ! Somalie ! 1993 ! Avec des conséquences désastreuses ». Or les famines récurrentes que la Somalie connaît depuis des siècles, voire des millénaires, n’ont pas grand-chose à voir avec la sécheresse.
Avec de tels procédés, on peut mettre au compte du changement climatique tous les maux du monde. Dans une émission de vulgarisation médicale, Harry Smith, de CBS fait la remarque incidente suivante : « Avant de faire quoi que ce soit d’autre, il y a bel et bien le changement climatique global qui, bien plus que tout autre facteur, a causé de réels et sérieux problèmes ». On était en train de parler des allergies ! Il suffit donc à un présentateur d’abuser de l’autorité que lui apporte la célébrité pour affirmer péremptoirement n’importe quoi et le téléspectateur accepte passivement.
BMI note que 90 % des émissions proposent des « solutions » et exigent des « actions immédiates » sans jamais en indiquer les coûts. Par exemple, lorsqu’ils exposent les projets de règlementations imposant des normes draconiennes de consommation pour les véhicules (le « Energy Bill »), ils ignorent complètement les coûts induits pour les constructeurs automobiles, et leurs répercussions sur le coût des voitures. Là, le biais introduit par les journalistes relève de l’injonction paradoxale : on exige d’exécuter ce que l’intérêt public ou la morale semblent commander de faire, en taisant le fait que la chose est impossible ou très difficile à réaliser.
BMI cite les coûts, jamais diffusés, des plans pour limiter les émissions de gaz à effet de serre : quatre à six mille milliards de dollars pour le « Lieberman-Warner Bill » qui prévoit seulement de limiter les émissions de 2020 au niveau de ceux atteints en 1990, ce qui coûterait US$ 494 chaque année à chaque américain, hommes, femmes, enfants inclus. Le BMI rappelle à cette occasion que 99,5 % de l’effort américain est financé par le gouvernement, c’est-à-dire les contribuables, et que la seule recherche scientifique sur le changement climatique coûte au pays quatre milliards de dollars chaque année.
Commentons ces quelques exemples choisis parmi les nombreux autres que contient le rapport. Un des procédés qu’affectionnent les professionnels des médias est de greffer sur une affirmation donnée une image qui apporte un autre message. Alors que le destinataire du message analyse consciemment ce qui est dit ou écrit, une information différente lui est mise en mémoire sans intervention de sa pensée consciente. On montrera par exemple, en parlant de sécheresse, des enfants africains amaigris au regard douloureux. Un malheureux ours blanc dérivant sur un bloc de glace illustre la fonte des glaciers tout en émouvant ceux, nombreux, qui aiment les animaux. On monte une expédition pour filmer quelques héros ordinaires qui vont se baigner en caleçon dans un trou de banquise pour dire que l’océan se réchauffe. On montre des images de jeunes enfants pour associer au discours sur le réchauffement climatique l’idée que ce sont nos enfants qui subiront les conséquences de nos actes. Il s’agit là de procédés très efficaces, qui, à force de répétition, conduisent à la formation d’images mentales bien mémorisées et enrichies d’associations psychiques fortes.
Les biais verbaux sont également très utilisés. Les prosélytes recourent volontiers au sophisme : si A entraine B et que B entraine C, donc A entraine C, ce qui parait logique et donc vrai. Ou encore A entraîne C, B entraîne également C, donc A = B. Cela peut conduire à des déductions de type : les groupes pétroliers financent des campagnes pour nier la responsabilité humaine, le climatologue Durand ne croit pas en la responsabilité humaine, donc Durand est payé par les groupes pétroliers.
Autre biais : le biais de représentativité est constitué par le fait d’attribuer à tout un ensemble une caractéristique constatée sur un élément ou un petit nombre d’éléments de l’ensemble. L’ours polaire malchanceux sur son glaçon démontre le sort funeste que le changement climatique réserve aux ours polaires. Le climatologue Durand, dont notre sophisme a fait un stipendié de l’industrie pétrolière, est un sceptique. Donc les sceptiques sont payés par l’industrie pétrolière.
Très fréquent aussi le recours au biais de disponibilité qui consiste à se suffire des informations immédiatement disponibles, sans en chercher d’autres, pour tirer une conclusion. Exemple : La surface terrestre soumise au rayonnement solaire devrait être à la température de – 18 °C alors qu’elle se situe à 15 °C. Donc quelque chose d’autre la réchauffe. L’effet de serre « réchauffe ». Donc la température au sol résulte de l’effet de serre. Et c’est comme cela qu’on marginalise les nuages dont on connaît mal l’influence, de même que tous les facteurs non connus qui peuvent intervenir.
Il existe bien d’autres biais cognitifs et nous ne les recenserons pas. Ces biais conduisent à des erreurs de jugement courantes dont la vie quotidienne fourmille d’exemples et alimentent nombre de croyances et de préjugés. Mais il est des communicateurs habiles à les utiliser. Bien entendu, ils le font beaucoup plus subtilement que ce qui est montré dans les exemples ci-dessus, le biais n’intervenant que subrepticement dans le corps d’un raisonnement apparemment bien construit. Les vendeurs de porte-à-porte sont souvent rompus à l’utilisation de ces artifices. Les hommes politiques aussi. Ce sont souvent les mêmes consultants en communication qui les forment.
Évidemment, les journalistes et les présentateurs de radio et télévision, qui sont des experts du langage, peuvent se montrer très habiles dans ce jeu de manipulation, lorsqu’ils s’écartent des lignes que leur fixe la déontologie.
Les scientifiques sont parfois fort rusés aussi à ce petit jeu. Ils vous présentent un enchaînement de déductions dans lesquelles des équations, souvent complexes et impressionnantes se succèdent assorties de commentaires impeccablement pertinents. Et puis, vers la fin, là où le cerveau du lecteur fatigue et où sa concentration baisse, ils font intervenir une règle dont une des prémices est fausse ce qui aiguille la démonstration vers une conclusion erronée.
Même les mathématiciens chevronnés se laissent tromper s’ils n’apportent pas à la lecture toute la vigilance nécessaire. Il est un site internet particulièrement connu pour son acharnement à réfuter toutes les thèses scientifiques alternatives à l’effet de serre et qui se montre particulièrement habile à ce jeu-là : Realclimate, le site de Michael Mann et de Gavin Schmidt. J’y avais un jour repéré un lien vers le site d’un certain Barton Paul Levenson[bookmark: _ftnref182][182], où un long développement se proposait de réfuter la théorie de Miskolczi, et y parvenait fort bien. L’auteur démontrait que l’application du théorème du Viriel par le hongrois conduisait à un résultat aberrant. Il m’a fallu plusieurs lectures et beaucoup de concentration pour découvrir le biais. Tous les calculs mathématiques étaient justes, et l’algorithme irréprochable. Toutefois, pour calculer l’énergie potentielle gravitationnelle de l’atmosphère, le contradicteur du savant hongrois devait faire application de la gravitation à l’atmosphère terrestre, et pour cela il faisait intervenir la formule très simple qu’on peut utiliser pour un objet tel qu’un avion ou encore la pomme de Newton, et il appliquait la force de gravitation à la masse globale de l’atmosphère concentrée en un point censé être le centre de gravité de ladite atmosphère, à quelque cinq kilomètres d’altitude donc. L’erreur, ou la ruse, se situait là. L’auteur aurait du appliquer sa formule à toutes les molécules de l’atmosphère, et en tirer la résultante, ce qui n’est pas possible, sauf à poser une équation comportant une intégrale triple d’une fonction truffée de multiplications vectorielles, dont je ne suis pas sur que les mathématiciens et les ordinateurs actuels peuvent venir à bout. C’est un procédé semblable à celui qui est utilisé pour faire croire qu’une terre sans CO2 ni gaz à effets de serre aurait une température moyenne de – 18 °C.
Que le lecteur me pardonne cette incursion dans les arcanes de la physique mathématique, mais je voulais montrer combien il est difficile d’analyser les exposés scientifiques, et pourquoi les querelles sont si vives à leur sujet. Alors, que dire des modèles informatiques, où biais et bugs peuvent se conjuguer à l’insu de tous, même des développeurs ?
Les Majax des statistiques et des courbes
Ah, les statistiques ! On les adore. Ces courbes colorées, ces barres virilement dressées, ces nuages de points criblant de grandes croix, comme des impacts de mitrailleuses ! On prouve tout avec des graphiques, et on fait de si jolies pages à lire. Je suis toujours étonné de constater que mes compatriotes français, si méfiants et si sceptiques d’habitude, lorsqu’il s’agit d’éplucher des textes et d’y chercher la petite bête, se laissent subjuguer et convaincre par ces géométries bizarres. La mystification de la courbe en crosse de hockey est à cet égard exemplaire. Churchill classait les mensonges en trois catégories : les petits mensonges quotidiens et bénins, les gros vilains mensonges, et les statistiques. S’il avait vécu à notre époque, il aurait ajouté les modèles à sa liste. Je me bornerai à vous présenter deux exemples d’exploitation, disons tendancieuses, des statistiques.
En 1996, Benjamin Santer, du GIEC, avait présenté une courbe de températures de la haute atmosphère qui lui permettait de conclure que les observations par radiosonde confirmaient les résultats produits par les modèles climatiques. Le regretté Dr John Daly, physicien sceptique, a eu l’idée de rechercher si les données utilisées par Santer étaient utilisées dans d’autres études, et voilà ci-dessous les constatations qu’il a faites.

Manifestement, la courbe de Santer, en haut, montre une progression des températures. Mais Santer s’est bien gardé d’utiliser toute la série de données qu’il avait à sa disposition. La courbe du bas montre que les variations sont plutôt cycliques et que, sur toute la période couverte par la statistique, il n’y a pas d’augmentation de température. La courbe de Santer figure dans les rapports du GIEC, et sert d’argument de validation des projections faites à cent ans. Je laisse au lecteur le soin de conclure.
L’autre exemple nous est proposé par le Professeur Bzigniew Jaworowski.
Sur le graphique du haut, nous distinguons deux courbes différentes. L’une, formée de petits carrés alignés, et résultant de l’analyse de carottes glaciaires, s’arrête en l’année 1891 et indique la concentration atmosphérique en CO2, qui culmine à 328 ppm. L’autre, en traits pleins, commence 80 années plus tard, et représente les concentrations en CO2 enregistrées au Laboratoire de Mauna-Loa dans les îles Hawaï. Elle démarre à 310 ppm un peu avant 1960, et culmine à 350 ppm en 1980. Entre 1891 et 1960, il n’existe pas de mesures exploitables, la glace n’ayant pas atteint un degré suffisant d’homogénéité pour permettre l’analyse d’inclusions gazeuses.

Qu’importe ! On a simplement fait subir à la courbe tirée des carottes glaciaires une translation de 83 années pour la rabouter à celle du Mauna-Loa, et le tour est joué ! On obtient une superbe courbe exponentielle qui démontrera la corrélation entre CO2 et températures.
Le Professeur Jaworowski est un scientifique universellement reconnu pour sa compétence et son intégrité. Son expérience de l’étude des carottes glaciaires est exceptionnelle. La courbe du bas, utilisée et publiée par le GIEC ne résulterait donc que d’un artifice. Imaginez un instant, par exemple, un banquier qui ferait une telle manipulation pour vous convaincre de la valeur d’un placement. Vous pourriez légitimement le trainer en correctionnelle pour faux, usage de faux et escroquerie ! Si on pense aux conséquences économiques et humaines de toutes les conclusions du GIEC, à l’argent que coûtent à d’innombrables contribuables les décisions prises en fonction de ses conclusions, comment qualifier de telles manipulations ?
Réduire les sceptiques au silence
Dès lors que des enjeux politiques majeurs découlent de théories scientifiques, il est non seulement essentiel d’entretenir des campagnes médiatiques massives en faveur de ces théories, mais il importe également de faire taire les voix dissidentes ou de brouiller leur message. Différents moyens permettent d’y parvenir :
— L’interdiction prononcée par une autorité hiérarchique de publier des thèses déviantes (exemple : Miskolczi du temps où il travaillait à la NASA)
— L’exclusion, ou la suppression de crédits de recherche.
— Des manœuvres qui s’apparentent à une censure pour refuser des publications, les retarder, ou les dénaturer.
— La dérision, la diatribe, l’insulte, la calomnie.
Dans un long article, daté du 27 septembre 2008, et intitulé « Climate Science : is it currently designed to answer questions », Richard Lindzen expose les moyens utilisés à l’encontre des scientifiques, et cite plusieurs exemples[bookmark: _ftnref183][183] :
« Il est souvent avancé, qu’en matière de science, la vérité finira toujours par émerger. C’est peut-être bien vrai, mais, jusqu’à présent, les tentatives pour étudier objectivement la science du changement climatique ont été largement forcées de cacher les vérités pouvant remettre en question l’alarmisme du réchauffement climatique (même si implicitement). Le moyen habituel est le processus de revue des publications par les pairs (NDT : Peer-review) et les modifications demandées sont généralement acceptées pour qu’un article soit publié. La publication est, bien entendu, essentielle pour l’obtention de crédits, de promotions, etc. »
Pour les scientifiques, il est simplement vital d’obtenir la publication de leurs travaux dans des revues scientifiques faisant autorité. Leurs carrières, leurs crédits de recherche en dépendent. Les articles doivent d’abord passer par l’examen par des pairs (« peer review »). La sanction peut-être un rejet pur et simple, lorsque les réviseurs relèvent des erreurs ou qu’ils jugent l’article mal étayé ou manquant d’originalité. Mais parfois le délai de révision s’éternise, et cela se produit fréquemment lorsque les articles proposés contredisent les constats du GIEC. L’exemple du délai de 23 mois pour la parution en revue de la réfutation faite par Gerlich et Tscheuschner est significatif à cet égard. Lindzen observe également que les éditeurs conditionnent souvent la parution à des coupures ou adjonctions qui modifient le contenu ou en atténuent la portée, et que le rédacteur s’y soumet, bon gré, mal gré : « Généralement, il s’agit de la simple inclusion d’un commentaire hors-sujet mais venant à l’appui de la croyance acceptée sur le réchauffement global. Quand le contenu de l’article est décrit, il est généralement affirmé que le commentaire ajouté représente le véritable objectif de l’article ».
Lindzen cite l’exemple de l’article de l’Académie des Sciences, auquel j’ai fait référence au chapitre 2 à propos de la réfutation de la courbe en crosse de hockey, et dans lequel l’Académie conclut que « malgré les insuffisances de l’analyse de Mann et al, la conclusion pouvait tout de même être correcte ». Dans un article où Gérard Roe montre que les périodes glaciaires de l’histoire de la Terre s’expliquent par la théorie des cycles de Milankovitch, qui n’a rien à voir avec l’effet de serre, l’auteur se croit obligé d’ajouter que son article n’avait nullement l’intention de nier le rôle du CO2[bookmark: _ftnref184][184]. Lindzen cite encore de nombreux cas où les publications ont dénaturé le contenu de ses articles ou de ceux de Choi et Ho, de Horvath et Solden, etc.
Les revues scientifiques ne sont pas consultées par le public. Les informations qu’elles apportent sont relayées par les comptes-rendus des médias populaires.
Lorsque ces médias en réfèrent, ce qui pour les articles sceptiques ne se produit pratiquement jamais en France, mais plus souvent dans les pays de langue anglaise, ils ont tendance à ne retenir que les biais inclus dans ces textes pour en atténuer la portée.
Sur Internet, Wikipedia est devenu une référence mondiale pour ceux qui veulent prendre connaissance d’un sujet, faire une étude, un travail scolaire… C’est l’un des sites les plus consultés au monde. Lindzen cite le travail patient de veille et de censure que les défenseurs du réchauffement climatique exercent : « Le mythe du consensus scientifique est également perpétué sur le fameux site internet Wikipedia, dont les articles traitant du climat sont sélectionnés par William Connolley, lequel se porte régulièrement comme candidat aux élections au Royaume-Uni sous l’étiquette des Verts. Aucun écart à la ligne politiquement correcte n’est autorisé ».
Je rappelle encore les refus de publication motivés par une excessive longueur de l’article par rapport à l’espace disponible dans la revue, les diatribes et attaques personnelles, les accusations de corruption auxquels sont sensibles les auteurs qui en sont victimes.
Les effets des campagnes sur les opinions publiques
La masse d’informations, de campagnes médiatiques et de propagande déversée depuis vingt ans sur les thèmes de l’effet de serre et du changement climatique global doit avoir un effet important sur l’évolution des opinions et des comportements des individus. Du moins, on peut le penser.
Pour le vérifier, l’institut Gallup réalise une enquête annuelle aux USA. 1012 américains âgés de 18 ans et plus sont interrogés par téléphone depuis l’année 1992. Gallup indique que les résultats sont représentatifs de l’opinion des adultes américains à + 3 % près avec un degré de confiance de 95 %. Contrairement aux attentes, on s’aperçoit que la communication sur le changement climatique n’a eu qu’un impact limité sur les opinions.
La première question posée est la suivante : « Je vais vous lire une liste de problèmes environnementaux. Pour chaque proposition, veuillez me dire si elle vous préoccupe beaucoup, moyennement, un peu, pas du tout ». Concernant la proposition sur l’effet de serre ou le réchauffement climatique, ceux pour qui répondaient que c’était pour eux une préoccupation importante étaient en proportion de 35 % en janvier 1992, 29 % en mars 2002, 37 % en mars 2003.
« Concernant le problème du réchauffement global, ou effet de serre, estimez-vous le comprendre très bien, assez bien, pas très bien, pas du tout ? »
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La communication sur le changement climatique a donc eu pour effet de doubler le nombre de ceux qui comprennent le phénomène et de diviser par deux ceux qui demeurent mal informés ou ignorants. Le cumul de ceux qui comprennent très bien ou assez bien atteint 80 % de la population en 2008, contre 53 % en 1992.
« Le réchauffement climatique causera-t-il une sérieuse menace pour vous ou votre façon de vivre au cours de votre vie ? »
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	L’évolution en 16 ans est significative, mais une forte majorité d’américains continue à ne pas penser avoir à craindre personnellement des conséquences sérieuses du changement climatique.
En fait, le réchauffement climatique est loin d’être la préoccupation principale des américains en matière environnementale. Ils sont effectivement sensibilisés aux menaces écologiques, mais diversement suivant la nature des menaces, comme le montre le graphique suivant :

Ces pourcentages se rapportent à la question : « je vais vous lire une liste de problèmes environnementaux. Pour chacun, dites-moi si vous le considérez comme une préoccupation importante, moyennement importante, peu importante, sans importance ». Il est assez surprenant de constater que le « trou dans la couche d’ozone » dont les médias ne parlent plus guère et qui ne constitue plus une priorité depuis longtemps inquiète plus les américains d’aujourd’hui que le risque climatique. Gallup remarque en outre qu’il y a peu de changement dans l’ordre des préoccupations depuis 16 ans.
Examinons enfin ce que les américains pensent qu’il convient de faire en considération de l’ensemble des problèmes environnementaux. Complétez la phrase : « La vie sur terre se poursuivra sans perturbations environnementales majeures :
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Un autre sondage annuel Gallup a donné les résultats suivants pour l’édition 2009 :
— 57 % pensent que le problème du réchauffement global est correctement estimé ou sous-estimé, tandis que 41 % pensent qu’il est exagéré. Ils étaient respectivement 66 % et 30 % en 2006.
— Le pourcentage de ceux qui pensent que le phénomène est exagéré par l’information publique varie fortement suivant la famille politique. Il est de 61 % chez les républicains, 22 % chez les démocrates et 44 % chez ceux qui se déclarent indépendants de ces deux tendances.
— Les personnes âgées sont plus nombreuses à estimer que l’information exagère le phénomène : 47 % des plus de 65 ans, 42-43 % des 30-64 ans, 30 % des 18-29 ans. Ceux à qui il reste le plus de temps à vivre seraient-ils plus alertés ? Les jeunes générations sont-elles plus sensibles à l’information ?
La dernière enquête de Gallup, réalisée en mars 2009, montre une croissance du scepticisme dans la population américaine. 41 % des sondés estime que les menaces de réchauffement global sont exagérées, tandis qu’ils sont toujours plus nombreux (83 %) à craindre la pollution des eaux ou celle des sols par les pesticides (80 %). Il faut noter que ceux qui pensent que les menaces climatiques sont justifiées ou sous-estimées, 60 %, sont moins nombreux aujourd’hui qu’en 1989, 63 %. Ceux qui estiment que les effets du changement climatique se font déjà sentir ne sont plus que 53 %, alors qu’ils représentaient 61 % de l’échantillon un an plus tôt. Pour l’institut Gallup, il apparaît que les menaces économiques présentes sont bien plus angoissantes, pour les américains, que les évolutions climatiques et les questions environnementales.[bookmark: _ftnref185][185]
Les lecteurs curieux de connaître plus de détails sur ces enquêtes Gallup peuvent consulter le site de cet organisme[bookmark: _ftnref186][186].
Gallup réalise également des enquêtes sur la perception du réchauffement global auprès des populations de 127 pays (320). Ceux qui estiment être informés sur les problèmes de réchauffement global sont en proportion de 99 % au Japon, 97 % aux USA et au Royaume-Uni, 95 % en Allemagne, 93 % en France. Par contre, un tiers de la population mondiale serait très mal ou pas du tout informée : ils ne sont que 15 % à se déclarer informés au Libéria, 21 % au Bénin, 25 % en Égypte, 35 % seulement dans un aussi grand pays que l’Inde. L’enquête n’a pu être faite en Chine. Les africains, d’une manière générale, sont les moins informés.
Gallup a voulu savoir si ceux qui se disent informés pensent que le réchauffement climatique provient des activités humaines ou de causes naturelles. Ils sont très nombreux à impliquer les activités humaines en Corée du Sud (92 %), au Japon (91 %), et dans les pays d’Amérique Latine (72 à 87 %). Aux USA, ils ne sont que 49 % à penser que les activités humaines sont en cause. En France, 63 % des 93 % de personnes qui se disent informées pensent que le réchauffement climatique est principalement causé par les hommes. Ils sont 65 % en Italie, 59 % en Allemagne, 48 % en Grande Bretagne, 44 % aux Pays-Bas.
Une autre enquête conduite par la Commission Européenne auprès des populations de l’Union européenne aboutit à des résultats qui diffèrent sensiblement de ceux de l’institut Gallup[bookmark: _ftnref187][187]. La pollution urbaine serait la première préoccupation des européens (22 %), devant le changement climatique (19 %). Pour la France, les chiffres correspondants sont 19 % et 18 %. Ces deux thèmes distancent assez nettement les autres (qualité des paysages, 13 %, protection de la nature, 12 %, catastrophes d’origine humaine type marées noires ou accidents industriels, 8 %, la qualité de vie locale, 5 %,…). On note donc une attention plus importante pour le risque climatique que celle manifestée par les habitants des USA, résultat probable des prises de position gouvernementales européennes globalement favorables au traité de Kyoto, mais aussi, pour la France notamment, du quasi-silence des médias sur les thèses sceptiques.
Une observation me surprend dans ces enquêtes : l’absence totale de références aux risques nucléaires, si prégnants il y a vingt ans ! Dans ce domaine, il semble bien que l’industrie de l’atome ait atteint ses objectifs.
Comment toutes ces opinions se traduisent-elles dans les comportements ? Gallup a enquêté à ce sujet dans les cinq pays les plus gros émetteurs de CO2 de la planète : Chine, USA, Inde, Russie, Japon. Les « meilleurs élèves » sont les habitants des USA et du Japon. Les moins bons sont les Russes et les indiens. Une très grande majorité d’américains des USA et de japonais portent attention à leur consommation d’eau, se détournent des produits nocifs pour l’environnement, recyclent au maximum leurs déchets. On sera peut-être surpris de constater que 18 % des américains et 14 % des japonais déclarent être actifs au sein d’un groupe ou d’une organisation de défense de l’environnement. Les chinois sont très économes en eau, mais ce comportement est probablement dicté par des ressources limitées en regard de leur population. Ils recyclent peu leurs déchets, mais ne sont pas gros consommateurs de produits agricoles et ménagers polluants.
Quelles conclusions tirer de ces différents résultats d’enquête ? On constate que l’information des différents publics a nettement progressé en un peu moins de vingt ans, mais que les pays les plus pauvres demeurent ignorants de ces questions climatiques. Si l’information a bien progressé, les opinions, elles, varient beaucoup moins, et de plus s’ancrent solidement dans les consciences, ce qui fait qu’il est devenu plus difficile aux tenants de l’effet de serre, comme aux sceptiques d’ailleurs, de faire évoluer les points de vue. Malgré les efforts colossaux d’information et de persuasion, les individus placent au sommet de leurs préoccupations les perturbations environnementales les plus évidentes à leurs sens : la qualité de l’eau, la pollution par les déchets toxiques. Ils sont également plus sensibles aux menaces immédiates.
Est-ce le bon sens populaire qui fait que les individus conservent une certaine stabilité d’opinion malgré que la propagande en faveur des thèses du réchauffement soit aussi massive et passionnée, ou bien ne sont-ce pas les excès même de cette propagande qui en limitent la portée ? Le matraquage médiatique systématique finit par assourdir, par lasser, et même, il devient suspect. Et puis, cela commence à se savoir qu’Al Gore se bâtit une fortune personnelle considérable grâce au changement climatique, un nombre croissant d’individus se voient imposer un inconfort de vie par l’érection proche de leur domicile d’une éolienne, sans compter la perte de valeur qu’un tel événement entraîne pour les propriétés au voisinage de ces équipements. Le caractère sectaire et agressif des discours prosélytes choque le commun des mortels. Mais si la propagande n’obtient pas les résultats qu’elle espère, elle sème des germes de discorde et nuit à la cohésion sociale. Elle mène une minorité activiste au fanatisme et peut contribuer à l’avènement de régimes autoritaires peu soucieux de rechercher l’adhésion des populations à leurs politiques de contraintes.

Chapitre IV : L’ÉCONOMIE du carbone
On entend souvent dire que la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre doit être entreprise, même en l’absence de preuves irréfutables de la responsabilité humaine, en application du principe de précaution. En France, ce thème est soutenu, entre autres, par Jean-Marc Jancovici, un consultant en économie de l’énergie qui s’est particulièrement investi dans le domaine de la réglementation sur le changement climatique. Même si nous ne sommes pas sûrs de l’importance du changement climatique à venir, les risques pour la jeune génération et pour notre descendance sont tels, que la sagesse nous impose de prendre toutes les mesures nécessaires pour réduire notre empreinte carbone. Jean-Marc Jancovici compare l’investissement dans la lutte contre l’effet de serre à une police d’assurance que nous souscririons pour parer à l’éventualité que le réchauffement climatique d’origine anthropique existe bien et qu’il représente une menace considérable.
Une problématique complexe aux multiples acteurs
Ce raisonnement serait des plus pertinents si la lutte contre le changement climatique représentait un investissement sans grands risques. Mais ce n’est pas le cas. En effet, vouloir limiter la concentration atmosphérique du CO2 à 450-550 ppm pour l’an 2050, comme le préconise le GIEC pour limiter le réchauffement à + 2 °C nous oblige à prévoir des réductions importantes de notre consommation d’énergies fossiles, pétrole, gaz et charbon. Jancovici nous affirme que n’importe comment, nous y serons contraints par la pénurie de ces ressources et l’augmentation considérable de leur prix, et qu’il vaut mieux entreprendre résolument dès aujourd’hui la révolution de nos habitudes de production et de consommation énergétique, plutôt que de nous retrouver un jour obligés de faire face à la rareté d’une ressource sans que nous ne nous y soyons préparés. De plus, le passage à la production et à la consommation d’énergies renouvelables offre des opportunités économiques, parce qu’il est générateur d’innovation et d’activités nouvelles.
Ce point de vue mérite d’être analysé attentivement. Il pose plusieurs questions auxquelles il apporte une réponse possible.
La première question est d’évaluer la probabilité de la menace climatique. Le GIEC attribue une note de confiance de 90 % à ses projections. Même si on admet ce chiffre, il existe une marge importante entre une augmentation de température de 1,4 °C et 5,8 °C. Il est vrai que cette fourchette tient compte de scénarios divers d’évolution des politiques énergétiques mondiales. Mais elle intègre également les incertitudes nées de l’état imparfait des connaissances scientifiques et des limites propres aux modèles informatiques. Il parait toutefois évident qu’un réchauffement de 2 °C ou moins à l’échéance d’un siècle ne devrait pas apporter de bouleversements considérables, et qu’il pourrait même s’avérer globalement bénéfique quoiqu’en disent les prophètes du catastrophisme. Les effets d’un réchauffement global plus élevé seraient par contre préoccupants, d’autant plus que l’augmentation de température ne serait pas uniforme et qu’elle serait plus importante dans certaines régions du monde. Toutefois, même dans ce cas, la science a du mal à étayer les annonces de conséquences graves liées à de telles températures.
Il parait donc légitime d’écouter ceux qui, devant toutes ces incertitudes, préconisent de différer la prise de mesures coûteuses et pénalisantes pour l’économie, et de concentrer tous les efforts vers la recherche d’une meilleure connaissance des phénomènes climatiques. Mais certains objectent l’existence d’un point de basculement, une température, liée à un niveau critique de concentration en CO2, au-delà de laquelle le réchauffement deviendrait irréversible, continu, exponentiel. L’existence de ce point de basculement n’a aucun fondement scientifique.
Faut-il appliquer le principe de précaution chaque fois qu’un scientifique émet une hypothèse catastrophique ? Le recours à ce principe se justifie peut-être si les mesures qu’il entraîne n’engendrent pas d’inconvénients majeurs. S’il est porteur de risques graves pour l’économie mondiale ou même seulement pour certaines économies, alors on peut se demander si les bonnes précautions ne consistent pas à éviter de prendre de telles mesures et de se limiter à accroître l’effort de recherche pour confirmer ou réfuter l’hypothèse. Quant aux espoirs de développement issus de progrès dans les domaines de la maîtrise de la consommation et de l’innovation technologique, il convient d’en apprécier la portée, de mesurer les coûts économiques des mesures prises pour en accélérer les processus et de faire le bilan entre les gains attendus et les sacrifices exigés.
Par contre, il est bon de considérer certaines mesures qui, tout en contribuant à freiner un éventuel réchauffement climatique, apportent d’autres bénéfices à la société. Dans cette perspective, la question de la sécurité énergétique constitue un facteur important à intégrer à la prise de décisions. Il est un fait que l’énergie a un coût, et que ce coût ne peut que croître en ce qui concerne les énergies tirées de ressources naturelles vouées à se raréfier puis à s’épuiser. Économiser ces énergies périssables constitue un objectif de bon sens, dans la mesure où ces économies ne sont pas obtenues à n’importe quel prix. Lorsque la sécurité énergétique commande une mesure qui a pour conséquence de limiter des émissions de gaz à effet de serre, elle se justifie dans la mesure où ses coûts ne dépassent pas les bénéfices escomptés. Mais alors, pourquoi la prendre au nom de la lutte contre le changement climatique ?
La sécurité, en matière de ressources, n’est pas qu’une question de rareté, mais également de répartition de ces énergies fossiles. Ce partage inégal ne fait pas qu’apporter aux pays et aux entreprises qui exploitent ces ressources une puissance économique importante, il leur donne un pouvoir géopolitique générateur de dangers pour la sécurité des pays consommateurs et pour la paix dans le monde. Mais les deux problématiques du changement climatique et de la sécurité énergétique ne se recouvrent que partiellement. En effet, il apparaît que les ressources en hydrocarbures sont effectivement concentrées principalement dans certaines régions du monde. Par contre, le charbon est bien plus abondant et présent dans de nombreux pays. De même, les ressources en hydrocarbures non conventionnels, le kérogène des sables et des schistes bitumineux, se situent dans des pays différents de ceux qui produisent du pétrole classique (à l’exception du Venezuela, qui possède l’un et l’autre). Or si on considère le point de vue de la lutte contre l’effet de serre, on ne doit pas permettre la production de carburants liquides ou gazeux à partir du charbon ou du kérogène, car leur fabrication s’accompagne d’émissions importantes de dioxyde de carbone. Cette contrainte, la sécurité énergétique l’ignore. Au contraire, la recherche d’une indépendance économique et politique par rapport aux hydrocarbures classiques commande qu’on s’attache à réduire les coûts de transformation de ces matières solides en carburants fluides, et les progrès réalisés dans la synthèse Fischer Tropsch du charbon[bookmark: _ftnref188][188] et dans le traitement des sables bitumineux canadiens permet d’espérer produire ces carburants de façon compétitive très bientôt[bookmark: _ftnref189][189]. Ainsi, la lutte contre l’effet de serre, en faisant obstacle aux consommations de charbon et de pétrole non conventionnels, aboutit à rendre encore plus rares les ressources utilisables d’énergie fossile et va à l’encontre de la sécurité énergétique.
Lutter ou ne pas lutter contre l’effet de serre ? Bien entendu, la réponse varie selon la situation des différents acteurs auxquels on la pose. Et c’est là que réside le principal obstacle à la poursuite d’une action globale et concertée contre le changement climatique.
Les pays consommateurs d’énergie et non-détenteurs de ressources fossiles sont évidemment bien plus intéressés par la diminution de leur consommation de pétrole et de gaz naturel, car elle va dans le sens d’une moindre dépendance. Les pays producteurs de pétrole ou de gaz naturel, eux, n’ont pas intérêt à voir se développer trop rapidement des technologies alternatives aux hydrocarbures, qui diminueraient la valeur de leur patrimoine pétrolier et gazier. Quant aux détenteurs de ressources charbonnières importantes, comme l’Inde, la Chine, l’Australie, les États-Unis, la Pologne, pourquoi adhéreraient-ils sans arrières pensées à une politique qui leur interdirait l’exploitation de leurs gisements ?
Enfin, il faut considérer le cas des pays en développement. Ceux-ci ne veulent pas renoncer à l’industrialisation qui permettrait à leurs nationaux d’améliorer leurs conditions de vie et d’atteindre peut-être un jour une richesse comparable à celle des pays les plus performants au plan économique. Ils réclament les transferts de technologie qui leur permettront une telle évolution. Or il ne faut pas se laisser abuser par l’altruisme de façade des champions du nouvel ordre mondial, les puissants du continent nord-américains, d’Europe et du Japon. Ces gens-là n’ont pas du tout l’intention de faciliter l’accession des pays en développement à des standards de vie occidentaux. Pour eux, la conjugaison de la croissance démographique des pays du tiers-monde et de leur développement économique constitue le danger majeur pour l’avenir de la planète. Les transferts de technologie favorisés par les traités internationaux tels que le protocole de Kyoto sont ambigus. Oui, on favorisera l’équipement énergétique de ces pays du tiers-monde, mais à condition qu’il s’agisse d’énergies propres et renouvelables. Cela ne leur laisse guère que l’éolien, le photovoltaïque, la biomasse et le géothermique, et on sait qu’ils n’iront pas bien loin avec de telles solutions.
Aux motivations diverses des états s’ajoutent les stratégies divergentes des acteurs économiques. Areva n’a pas les mêmes objectifs que Shell ou Exxon. Les gros consommateurs d’énergie tels que les cimentiers, les métallurgistes ont d’autres problèmes à résoudre que ceux des groupes informatiques ou des industries des hautes technologies. Quant aux banquiers, ils veulent à la fois profiter des clientèles du pétrole et de celles des industries vertes.
Nous sommes donc en présence d’un système économique et social complexe, avec une multiplicité d’acteurs jouant un jeu particulier, une double problématique climat-sécurité énergétique, des cultures extrêmement diverses et des régimes politiques différents. Dans un tel jeu d’acteurs, on sait que chacun a tendance à privilégier la recherche de la préservation d’acquis et de conquêtes d’avantages immédiats, fussent-ils limités. De grands objectifs globaux et à long terme ont du mal à trouver des partisans, chaque acteur ayant tendance à observer ce que feront les autres, et à laisser les voisins faire l’effort principal.
Pour surmonter ces difficultés, certain penseurs ou décideurs politiques estiment que les problèmes globaux doivent faire l’objet d’abandon de souveraineté de la part des nations. Cela concerne aussi bien le commerce international, qui a trouvé dans l’Organisation Mondiale du Commerce une structure d’une certaine efficacité, que la non-prolifération nucléaire qui a plus de mal à s’imposer et qui dépend essentiellement de la puissance d’un seul acteur-gendarme, les États-Unis, et le développement durable dans lequel le changement climatique prend une place déterminante. Mais le succès de l’OMC est dû au fait que l’accès au commerce international apporte plus de bénéfices que les coûts induits par les sacrifices à consentir. La non-prolifération n’est observée que parce que la pression américaine est forte sur une majorité de pays, mais elle n’a pas empêché de voir le club nucléaire rejoint successivement par la France, la Chine, Israël, l’Afrique du Sud pendant un temps, l’Inde, le Pakistan, – pays politiquement instable où l’arme nucléaire pourrait échoir un jour à un gouvernement intégriste –, sans que les USA ne puissent s’y opposer, et que le même phénomène se poursuit de nos jours avec la Corée du Nord et avec l’Iran, dans une perspective où pourrait bien se déclencher une guerre comportant l’utilisation d’armes nucléaires. Quant au changement climatique, l’appui des États-Unis lui faisait défaut jusqu’à l’investiture d’Obama, et c’est pour cela qu’on doit se contenter du protocole de Kyoto qui parait bien loin de répondre aux objectifs affichés de maîtrise de l’effet de serre.
Kyoto entre espérances et désillusions
Malgré toutes ces difficultés, les nations ont pu se réunir, négocier, signer le protocole de Kyoto, sans toutefois toutes le ratifier. L’accord trouvé n’est pas la construction rationnelle et sage dont certains veulent lui donner l’image, mais n’est que le fruit de négociations laborieuses aboutissant à un compromis dont tout le monde est bien conscient qu’il n’apporte pas grande chose au règlement de la question de l’effet de serre.
Le protocole impose à trente-huit pays, les plus développés du monde, une réduction moyenne de 5,2 % de leurs émissions de gaz à effet de serre (mesurées en « équivalent CO2 ») par rapport au volume d’émissions constaté en 1990. La première question qui se pose est : qu’apporte une telle réduction à la recherche d’une limitation des hausses de températures tout au long du vingt-et-unième siècle ?
Les 167 parties au traité n’ont pu imposer des limitations d’émissions qu’à 38 d’entre elles. Les pays en développement ont été exonérés de tout effort, officiellement parce que l’unanimité se faisait sur le principe qu’on ne pouvait imposer à des pays pauvres de renoncer à leur développement, en fait parce qu’il n’y aurait pas eu de traité du tout si la minorité de pays développés avait voulu imposer quoi que ce soit au tiers monde. Que l’on dispensât le Bénin ou le Burkina Faso de toute contrainte n’avait pas de conséquences. Mais les parties durent se résoudre à accorder la même faveur à la Chine et à l’Inde, qui ont atteint des niveaux de production industrielle très élevés, la Chine étant responsable du quart de la masse de CO2 mondialement émise, et l’Inde de plus de 6 % ! Ces deux pays ont une forte croissance et une économie industrielle qui tire une grande partie de son énergie du charbon. Aussi les émissions mondiales de CO2 n’ont pas cessé de croitre depuis la signature du protocole. Qu’importe si les 38 pays de l’annexe A diminuent leurs émissions de 5,2 % entre 2008 et 2012, si les concentrations atmosphériques en CO2 doivent continuer à croitre dans la même période du fait des deux géants asiatiques ?
L’anomalie sino-indienne a constitué l’un des arguments sur lequel s’est fondé Georges Bush pour décider de ne pas présenter à la ratification le protocole que son prédécesseur avait signé, et que le Congrès avait refusé de ratifier. On a fermement condamné cette attitude en Europe et au Japon, et la position de Bush a contribué à la flambée d’antiaméricanisme qui a accompagné ses deux mandats, mais pouvait-il raisonnablement agir autrement ? D’abord, il ne croyait guère à l’effet de serre, prévenu qu’il était par la pétition de l’Oregon et ses 17 000 signatures, par les témoignages de scientifiques de la qualité de Lindzen, Spencer, Pielke, par son antipathie personnelle à l’égard de James Hansen, par le refus de ratification du Congrès, et enfin parce que son électorat républicain était majoritairement opposé au protocole. Les USA ont la stature suffisante pour s’opposer à toutes les pressions, seraient-elles venues du monde entier, ce qui n’était pas le cas. De plus, le traité avait été négocié par l’administration de Bill Clinton, avec comme chef de délégation Timothy Wirth, principal collaborateur d’Al Gore, porteurs tous deux d’une idéologie exécrée des républicains. Les représentants américains à la Conférence de Kyoto ont fait fi d’une opinion publique qui n’allait pas dans le sens de leurs convictions personnelles. Bush n’a éprouvé aucun scrupule à les désavouer.
Mais ce qui a surtout du déterminer la décision de George Bush est un rapport de l’Administration pour l’information sur l’Energie datant d’octobre 1998[bookmark: _ftnref190][190]. Cet organisme s’est basé sur des simulations effectuées par le plus puissant modèle informatique existant au monde dans le domaine de l’économie de l’énergie. Ses projections pour 2010 faisaient état d’une diminution de la consommation charbonnière des USA allant de 18 % à 77 %, avec d’importantes répercussions négatives sur la production d’électricité, une diminution de 2 à 13 % de la consommation pétrolière, une augmentation des coûts de l’énergie de 17 % à 83 % supérieure aux projections antérieures, et enfin d’une incertitude complète quant au coût économique total induit par les obligations figurant au protocole. D’après le rapport, les prix des permis négociables auxquels les USA seraient obligés de se soumettre se seraient situés à cette échéance de 2010 dans la fourchette US$ 265 à 295 la tonne (sic !). Les pertes de PIB atteindraient 102 à 437 milliards de dollars. On se rend compte aujourd’hui que ces conclusions étaient excessivement pessimistes, mais les modèles économiques informatiques ont toujours fasciné les gouvernants et leur ont servi d’alibi à maintes reprises, et Bush ne pouvait faire autrement que les prendre en considération.
Avec la faveur accordée aux chinois et aux indiens et le retrait des USA, 57 % des émissions de CO2 se trouvaient en dehors des limitations du protocole, et si on tient compte des émissions des autres pays en voie de développement, on se trouvait dans la situation paradoxale d’un traité à 167 signataires, dont 36 seulement étaient astreints à faire des sacrifices, au bénéfice de toutes les autres parties qui n’en pouvaient pas moins continuer à négocier, poser des conditions, en toute irresponsabilité. Ces 36 pays ne représentent que le quart des émissions mondiales de gaz à effet de serre. De plus, il s’agit pour certains d’entre eux de pays maîtrisant les hautes technologies et dotés d’industries performantes, qui ont déjà atteint un haut degré de maîtrise de leurs consommations énergétiques, alors que les pays exemptés ont des industries très polluantes et peu performantes quant à leur bilan énergétique. Ces 36 pays se sont engagés sans aucune information sérieuse sur les coûts induits par les obligations auxquelles ils se soumettaient et sans avoir déterminé le prix maximum qu’ils étaient prêts à consacrer à la lutte contre l’effet de serre.
Quels sacrifices attendaient ces 36 pays qui, en ratifiant le protocole, s’engageaient seuls à payer la facture pour les 167 nations signataires ? En fait, leurs efforts allaient être singulièrement atténués par les mécanismes de flexibilité prévus.
Les permis d’émission négociables
Le protocole aurait pu choisir la voie d’une limitation autoritaire des émissions des différents gaz, assorties de sanctions financières ou autres. Il aurait pu également prévoir la taxation fiscale des émissions de CO2, ou au moins des dépassements de quotas d’émissions. Il s’est orienté vers une solution différente, que les américains avaient mise en œuvre dans le cadre de la lutte contre les pluies acides, celle des permis d’émission négociables, trivialement nommés crédits-carbone, ou, en anglais « offsets ».
Chaque pays se voit attribuer un quota d’émissions calculé à partir de son inventaire d’émissions de 1990. Il en tire des quotas internes qu’il attribue à ses industries les plus émettrices, en leur remettant des certificats de permis d’émissions : en Europe, il s’agit des entreprises ayant des installations fixes de puissance vingt mégawatts et plus. Ces entreprises peuvent choisir de prendre des mesures ou de réaliser des investissements en vue de respecter ces quotas. Si elles réussissent à émettre moins de CO2 qu’imposé, elles peuvent vendre leurs permis excédentaires, exprimés en « équivalents tonne de CO2 ». Si elles émettent plus que le quota fixé, elles doivent alors remettre à l’administration des certificats achetés à d’autres agents pour des quantités égales à leur dépassement. Une entreprise ayant fait de gros efforts d’économie d’énergie est donc récompensée par le revenu de la vente de certificats, de même qu’une entreprise qui voit son activité diminuer et donc émet moins de gaz à effets de serre que prévu. Une entreprise que les opportunités du marché amène à augmenter son activité dispose de la ressource d’acheter des certificats pour compenser ses émissions supplémentaires.
Nous avons là un système de régulation par le marché, et donc en apparence libéral, mais qui résulte d’une contrainte et surtout repose sur un produit, les permis négociables, déconnectés de toute réalité physique, et alimentant un trafic artificiel, qui mobilise des personnels et des moyens, des contrôleurs, des administratifs, des vendeurs, qui coûte sans produire de la richesse. Offert à la créativité des agents économiques, ce système avait tous les ingrédients pour alimenter un nouveau courant d’affaires à l’utilité économique plus que contestable et vers lequel les opportunistes vont se ruer.
Dans ce système, la Russie et les autres pays de l’ancienne URSS héritaient d’une situation confortable. L’année de référence retenue, 1990, correspondait à une époque, celle de la fin de l’empire soviétique, où leur industrie était particulièrement polluante et gaspilleuse en énergie. De plus, la débâcle économique qu’ils connurent dans les années suivantes avait largement réduit leur production. Leurs usines les plus rétrogrades disparurent avec l’arrivée de la concurrence internationale, et nombre de leurs entreprises rachetées par des firmes occidentales furent modernisées par nécessité économique, et non par souci de l’environnement. Ils pouvaient donc compter sur d’importants excédents de crédits-carbone qui leur tombaient du ciel et qu’ils pouvaient vendre sur le marché international[bookmark: _ftnref191][191].
Les acquisitions de permis d’émission faites pendant la période 2000-2007 pouvaient servir à compenser des émissions de la période 2008-2012. D’une manière générale, les industries soumises à ce système ont la possibilité de profiter des périodes de cours très bas de ces permis au marché très volatil, et de les stocker en vue de leur utilisation en période de croissance élevée, et l’opportunité leur en fut donnée dès le milieu de l’année 2006 où les cours des quotas d’émission tombèrent à presque zéro et s’y maintinrent plus d’un an.
Les projets de réduction d’émissions de gaz à effet de serre
Il s’agit de projets industriels susceptibles de bénéficier des dispositions du mécanisme de développement propre (MDP) ou de la mise en œuvre conjointe (MOC).
Le mécanisme de développement propre constitue un moyen de s’exonérer de diminuer ses émissions. Le principe est le suivant : Un pays soumis à quota, tel la France, ou une de ses entreprises, investit dans un pays de l’annexe B (pays en développement) dans la sylviculture, ou dans la modernisation d’usines fortement émettrices telles que des cimenteries. Les capacités d’absorption du CQ2 ou de réductions d’émissions ainsi créées sont évaluées par des experts et donnent lieu à délivrance de certificats négociables, augmentant de fait les quotas du pays investisseur.
Ce système peut engendrer des dérives. Pour le calcul des réductions d’émissions, on part de l’estimation des émissions qui se seraient produites s’il n’y avait pas eu de projet MDP, et on procède à la vérification des émissions réelles. Or « ce qui se serait passé si » n’est évidemment pas vérifiable, et il est impossible d’affirmer que les unités de réduction d’émissions certifiées délivrées compensent réellement les émissions réalisées par l’investisseur en dépassement de ses quotas. On a vu des pays bénéficier de MDP pour des projets de barrages hydrauliques déjà élaborés avant Kyoto, et profiter de l’aubaine ainsi offerte.
Les MDP ont-ils profité aux pays les plus démunis ? Non. Les grands gagnants sont la Chine et l’Inde qui n’avaient pas besoin de cette aide. De 2005 à 2007, la moitié des projets a été développée en Inde et en Chine, et 35 % en Amérique latine, la plupart au Brésil et au Mexique.
Un autre effet pervers est de stimuler des activités dont l’intérêt économique est des plus contestables. Le Réseau Action Climat en cite un exemple, relatif à la destruction du gaz HFC 23 : « Ce puissant gaz à effet de serre est produit lors de la production du HCFC 22, gaz de substitution aux CFC mais destructeur de la couche d’ozone. Au titre du MDP, la destruction du HFC 23 lors de la production du HCFC 22 permet d’obtenir des crédits. L’activité est tellement lucrative qu’elle conduit à l’effet pervers d’inciter à produire plus de HCFC 22 dans l’optique de recevoir davantage de crédits MDP pour la destruction du HFC 23 »[bookmark: _ftnref192][192].
L’autre forme de souplesse est constituée par le mécanisme d’application conjointe (dit encore « mise en œuvre conjointe », ou MOC). Il concerne des projets économiques entre deux pays soumis à limitation (pays de l’annexe A). Dans ce mécanisme, l’un des pays investit dans des programmes industriels de réduction de consommation d’énergie de l’autre pays, ou dans le reboisement de cet autre pays et voit donc son quota d’émission augmenter, tandis que le quota de l’autre pays est diminué en fonction de la réduction d’émission réalisée. La Russie utilise de cette manière ses excédents certifiés pour se faire financer l’extension de ses ressources en forêts.
Là encore, on constate de nombreux effets d’aubaine. Une entreprise de l’ouest européen qui rachète une usine de l’est va bien entendu la moderniser, par nécessité et non par souci écologique. Elle aurait procédé à l’acquisition même sans l’aide de la MOC, et elle se donne ainsi à bon compte le droit de dépasser ses quotas dans ses usines de l’ouest.
Les activités susceptibles de procurer des permis négociables entrent dans le cadre de l’accroissement de l’efficacité énergétique, de la protection et de l’accroissement des puits de carbone (forêts), du développement de sources d’énergie renouvelables, y compris les agro-carburants, les technologies se substituant à des solutions classiques gourmandes en énergie (exemple : véhicule électrique ou hybride), la récupération du méthane et son utilisation industrielle, la gestion des déchets, la séquestration de gaz à effet de serre…
Les divers mécanismes du protocole de Kyoto ont donc pour effet de créer une incitation favorable à des secteurs d’activité qui, sans eux, n’auraient pas bénéficié du même développement. Ils modifient donc sensiblement les ajustements naturels des marchés de ces secteurs. Grâce à ces mécanismes, les entreprises financières drainent des capitaux destinés à ces investissements dans une économie dite durable. Ajoutés aux subventions et aux avantages fiscaux dont bénéficient ces secteurs, il s’ensuit un développement artificiel de productions qui prennent la place d’autres produits du marché. On en verra un exemple particulièrement significatif dans l’essor des agro-carburants qui s’est réalisé aux dépens de cultures vivrières, entraînant en 2008 le renchérissement des produits alimentaires et des pénuries dramatiques pour les populations pauvres, mais aussi le renchérissement de ces mêmes matières premières pour l’industrie des carburants avec la défaillance prématurée des usines dont on voulait encourager le développement.
Quel est l’impact de ces mesures sur les économies des pays soumis aux limitations du Protocole de Kyoto ? À vrai dire, on ne sait pas le chiffrer. Le troisième rapport du GIEC évalue une perte annuelle de PIB se situant dans une fourchette de 0,09 % à 1,95 % du PIB. Une telle imprécision rend difficile toute prévision économique de croissance. Si on retient une hypothèse moyenne de 1 % de PIB perdu, comme le fait le rapport Stern, il s’agit d’une pénalité importante pour des pays dont la croissance habituelle se situe entre 1 % et 3 % par an.
Quant à l’impact sur les températures futures, le GIEC estime son incidence à -0,1 °C par rapport aux augmentations calculées par les modèles à l’horizon 2100, c’est-à-dire RIEN. Tom Wigley, Senior Scientist du NCAR, évalue la réduction de la hausse des températures de l’an 2100 à 0,11 °C-0,21 °C, si les pays en développement continuent à être exonérés d’obligations après 2012[bookmark: _ftnref193][193].
Une conséquence du traitement différent appliqué aux pays de l’annexe A et à ceux de l’Annexe B est de créer une incitation à délocaliser leur activité pour les entreprises gourmandes en carburants pétroliers et charbonniers. Ce phénomène n’a pas été perceptible jusqu’en 2008, mais il pourrait devenir déterminant si les limitations venaient à être augmentées dans des proportions significatives après 2012.
Ces considérations ont joué un rôle important dans la décision de Georges Bush de tenir les USA à l’écart de ce processus. Aujourd’hui, le Président Obama change de politique et lance un volumineux programme de limitation d’émissions, voté par la Chambre des Représentants et en discussion au Sénat. L’Europe et les États-Unis cherchent à obtenir des pays en développement qu’ils participent à l’effort commun après 2012. Il est douteux que ceux-ci, frappés plus encore que les pays développés par la crise économique qui sévit, se résolvent à accepter de telles contraintes. Alors, va-t-on poursuivre à 38 un processus à peine modifié, ce qui signifierait l’échec du Protocole et de la Convention cadre de 1992 ? L’Europe, les USA, le Japon et quelques autres pays développés maintiendront-ils des réglementations contraignantes, si les pays en développement offrent des « paradis carbone » aux industriels ?
Une législation internationale comme celle de Kyoto procure-t-elle un système de régulation plus efficace que celui du marché de l’énergie ? En voulant limiter par des règlements la consommation d’énergie fossile, le protocole pèse sur les prix du pétrole et du gaz. On peut penser que, dans un marché libre, les prix de ces hydrocarbures s’élèveraient au-dessus du niveau auquel le réduit la politique interventionniste actuelle, avec des conséquences directes sur les consommations. Ajoutons que le protocole introduit des règles qui vont à l’encontre des intérêts économiques des pays industrialisés, puisque ses limitations ne sont guère difficiles à observer en période de croissance faible ou nulle, et encore plus en période de récession, mais qu’elles peuvent puissamment freiner la croissance dans les périodes où les conditions naturelles d’un développement important sont réunies.
La finance du carbone
Le « cap and trade system »
Les dispositions du Protocole de Kyoto conduisaient les acteurs économiques à organiser des marchés d’échanges des permis négociables et certificats définis par le MDP et la MOC. Il en a résulté la création d’un marché dit « cap and trade system ».
En 2003, Maurice Strong et Al Gore s’adressèrent à Richard L Sandor pour lui proposer de créer et de prendre la direction de la première bourse du carbone. Sandor était un spécialiste des marchés boursiers, un des pionniers des « futures » dans les années 1970, et qui eut l’occasion dans les années 1980 de mettre en place un système de cotation et d’échanges dans le cadre de la législation des États-Unis pour diminuer les émissions de dioxyde de soufre tenues pour responsables des pluies acides. Sandor fut aidé dans le projet de bourse du carbone par la Joyce Foundation qui rassembla les 13 premières entreprises volontaires pour adhérer au nouveau système[bookmark: _ftnref194][194]. C’est ainsi que naquit le Chicago Climate Exchange (CCX). Sandor en était le Chief Executive Officer, Maurice Strong était membre du Board of Directors qui réunissait des personnalités très huppées. Les deux hommes occupent toujours ces fonctions en 2009.
En 2005, la Holding contrôlant le CCX créait la première bourse européenne du carbone, l’European Climate Exchange.
Le 7 décembre 2005, la Bourse de Montréal et le CCX concluaient une entente pour fonder le « Marché Climatique de Montréal « (MCeX) qui effectua ses premières opérations le 25 juillet 2007.
Le 21 décembre 2007, le groupe de bourse NYSE Euronext s’associait à la Caisse des Dépôts et Consignations française pour créer BlueNext, qui domine aujourd’hui le marché mondial du cap and trade, assurant 80 % du volume des échanges.
Le Chicago Climate Exchange n’a connu qu’un développement modeste en raison du refus américain d’appliquer le Protocole de Kyoto, ce qui fait que ses membres, au nombre de 400 environ aujourd’hui, participent à ce marché sur une base de volontariat. Ces membres représentent moins de 6 % des émissions de gaz à effet de serre des États-Unis. Ils ont pris vis-à-vis du CCX l’engagement de réduire collectivement de 6 % leurs émissions par rapport à l’année de référence 2000, se sont entendues sur des quotas individuels, se soumettent à la certification de leurs émissions par un organisme indépendant, et se voient attribuer des permis appelés CFI (Carbon Financial Instrument), représentant une tonne de CO2, qu’ils achètent ou vendent selon qu’ils dépassent leurs quotas d’émission ou qu’ils enregistrent des excédents certifiés. Le cours des CFI est resté bas depuis le début des cotations : entre un et quatre dollars la tonne, avec un plus haut à sept dollars en juillet 2008, ce qui est très inférieur aux cotes européennes.
Le marché européen, soumis à la directive European Union Emission Trading Scheme, EU ETS, est, bien entendu, beaucoup plus actif. Dans la Communauté Européenne, chaque état membre élabore un plan national d’allocation des quotas (PNAQ) indiquant le total des quotas qu’il attribuera aux entreprises soumises à limitation. Il s’agit, comme on l’a indiqué au début de ce chapitre, d’entreprises exploitant des sites de plus de 20 mégawatts de puissance installée. Sont couverts : les centrales thermiques, la distribution de gaz, les raffineries de pétrole, les réseaux de chauffage urbain ; les chaudières, turbines et moteurs à combustion interne industrielles ; la sidérurgie et la métallurgie du fer ; les cimenteries, verreries et céramiques ; l’industrie papetière et canonnière.
On remarque l’absence notable de l’agriculture, du BTP et du secteur des transports.
La Communauté ratifie les plans qui couvrent une période de plusieurs années (2005-2007 pour la première série PNAQ1), après vérification de conformité à sa directive ETS. Chaque membre fixe alors un nombre de quotas individuels aux installations de son territoire en fonction de critères qui lui sont propres. Un quota représente une tonne de CO2 et sa dénomination boursière est « EUA », European Unit Allowance. Le PNAQ1 français a concerné 1 126 installations mises en œuvre par 680 exploitants.
La France a obtenu un quota global de 156,5 millions de tonnes pour chaque année du PNAQ 2005-2007. Elle l’a d’abord réparti entre les différents secteurs industriels concernés par référence à des émissions passées (trois années les plus fortes en émission de la période 1996-2002), des prévisions de l’évolution de l’activité du secteur, des possibilités techniques de réduction d’émissions. Les quotas des secteurs sont ensuite répartis entre les installations au prorata des émissions constatées dans le passé.
Comme on le constate, ces critères ne sont pas très contraignants, d’autant plus que les agents économiques concernés peuvent se procurer des crédits carbone complémentaires dans le cadre du MDP et de la MOC (« Certified Emissions Reduction », ou CER).
Les exploitants d’installations doivent remettre en avril de chaque année la déclaration certifiée de leurs émissions de l’année suivante, et remettre à l’administration le nombre correspondant d’EUA et de CER, qui seront annulés. Le défaut de remise de certificats entraîne l’application d’une pénalité qui est actuellement de 100 euros/tonne, l’exploitant pénalisé n’étant pas pour autant dispensé de se procurer des EUA.
Examinons maintenant comment fonctionne la bourse leader mondiale, BlueNext, qui réalise les quatre cinquièmes des transactions mondiales.
Le marché européen groupe plus de 11.500 installations industrielles auxquelles sont distribués 2,1 milliards de quotas chaque année. Les échanges de quotas y ont été estimés par la Banque Mondiale à 40 milliards de dollars en 2007.
BlueNext assure les transactions pour les produits suivants :
— Les EUA, côtés sur un marché au comptant (« spot »), et sur un marché à terme (EUA futures) qui se dénoue en décembre de chaque année. On peut actuellement (mai 2009) acheter et vendre à terme pour décembre 2009, 2010, 2011 et 2012.
— Les CER « Certified Emissions Reduction » units, qui concernent les certificats remis en application du mécanisme de développement propre et de la mise en œuvre conjointe, et pour lequel fonctionne un marché comptant, bientôt un marché de « futures ».
Les transactions se font par internet, en temps réel (il faut moins d’un quart d’heure pour réaliser une transaction).
Lorsqu’on examine l’évolution des cours des crédits carbone, on remarque immédiatement la grande volatilité des cours.

Sur la courbe ci-dessus, on remarque l’effondrement de la tonne de CO2 sur le marché au comptant, à partir de la fin 2006, le produit tombant de 20 euros en octobre 2006 à sa valeur plancher de 0,20 euro à partir du printemps 2007, et jusqu’au début de l’été 2008.
On remarque donc que la moindre diminution de consommation pétrolière fait baisser considérablement les cours, jusqu’à les annuler, du fait que les entreprises n’ont plus aucun mal à satisfaire leurs engagements, et que la demande n’est représentée que par des agents qui fonctionnent au charbon ou qui spéculent sur la valeur des titres. Dès la baisse des prix du carburant, en été 2008, les cours sont remontés à 23-24 euros. Puis la crise économique est intervenue pour ramener les cours à moins de 10 euros en février 2009, et 14 euros au début de mai 2009.
Cette analyse montre bien que c’est surtout le prix de l’énergie qui détermine les comportements de consommation des agents. Le paradoxe est que, lorsque le prix du pétrole augmente, la baisse des EUA vient partiellement corriger cette évolution, et donc diminue le caractère dissuasif du prix du carburant. Les exploitants d’installation ont alors la possibilité de stocker à bon compte des certificats qui leur serviront lorsque leur consommation pétrolière sera à la hausse. Quant aux spéculateurs, ils achètent à la baisse pour revendre à la hausse. La volatilité des cours conduit aussi à prévoir que si une vigoureuse reprise économique se produit dans l’avenir, les cours des EUA pourraient grimper brusquement à des sommets, 100 euros ou plus, et constituer alors un frein à la croissance.
Pour la période 2008-2012, les Etats-membres de l’Union Européenne affectent gratuitement les quotas d’émission. Il devrait en être autrement à partir de 2013. Constatant un certain laxisme des états dans l’attribution des quotas, la Commission a présenté, le 23 janvier 2008, un projet de directive modifiant la directive ETS de 2003.
Dans ce projet, l’Europe s’engage à réaliser une baisse de 20 % de ses émissions de gaz à effet de serre en 2020, par rapport à l’année de référence 1990. Le système ETS sera étendu à de nouveaux secteurs, notamment la pétrochimie, la chimie de l’ammoniaque, la métallurgie de l’aluminium, ainsi que le transport aérien. Cette extension permettrait de contrôler 50 % des émissions, au lieu de 40 % actuellement. Les transports routiers et maritimes restent exclus, ainsi que le bâtiment et l’agriculture, mais les pays membres devront obtenir globalement une diminution des émissions de 10 % dans ces secteurs non soumis à l’ETS, cette obligation n’étant pas imposée aux pays les moins développés tels la Roumanie et la Bulgarie.
Une disposition du projet fait l’objet de vives réactions : la Commission prévoit d’instituer un système de ventes aux enchères des quotas, à la place de la distribution gratuite actuelle. Cette disposition serait appliquée progressivement et concernerait 70 % des quotas en 2020. Un véritable impôt sur les émissions serait alors institué, et, pire encore, un impôt dont le montant serait soumis aux aléas des enchères. Pour les activités les plus consommatrices d’énergie, cette mesure constitue une incitation à délocaliser vers des pays moins exigeants en matière de lutte contre les gaz à effet de serre, une « fuite du carbone » selon une expression de plus en plus utilisée.
Pour tenir compte de cette objection majeure, la Commission indique que cette disposition sera revue en fonction des obligations que les nations accepteront de s’imposer lors des prochains rendez-vous internationaux, et envisage tout un arsenal de mesures compensatoires, une véritable « usine à gaz », ce qui vient fort à propos s’agissant d’énergie ! Le commissaire à l’énergie Andris Piebalgs, envisage même des indemnisations en faveur des entreprises européennes concurrencées par des importations de pays à législation permissive ! On taxe, puis on indemnise ! Vive l’administration, vive l’Europe ! Les syndicats, quant à eux, réclament une taxe carbone sur les importations. Ils n’imaginent pas un seul instant qu’une telle taxation se heurterait à la réglementation internationale de l’OMC, ni que les pays taxés pourraient répondre par une taxation de nos exportations. Les ONG écologistes, WWF en tête, réclament une réduction des émissions de 30 %, et non 20 % en 2020. Espérons une année 2009 fraîche suivie d’un hiver rigoureux pour refroidir toutes ces ardeurs !
L’Europe ne veut-elle pas considérer la réalité ? La Chine et l’Inde continueront à refuser toute obligation résultant du changement climatique. Quelle sera la situation des Européens, engagés dans une voie pénalisante pour leurs industries et leur économie, et quelle sera la situation des USA si leur nouvelle législation est finalement votée par le Sénat, si la Chine, l’Inde et tous les pays en développement conservent leur liberté d’émettre à la Conférence de Copenhague de décembre 2009 ? Ce serait un échec politique majeur, aux répercussions insoupçonnables.
[bookmark: bookmark10]Les taxes carbones
L’impôt assis sur le volume des émissions de CO2 et autres gaz à effet de serre est une autre façon d’enchérir les énergies fossiles en vue d’en limiter la consommation. Il appartient à la catégorie des taxes proposées par l’économiste britannique Arthur Pigou, en 1920, en vue d’incorporer aux prix des produits les dommages que crée l’usage de deux-ci à la société. En toute logique, une taxe carbone devrait être calculée, pour chaque produit, en fonction du CO2 émis pour sa fabrication et son transport jusqu’au lieu de consommation. Ainsi, des bananes récoltées au Guatemala et vendues en France devraient supporter une taxe proportionnelle à la masse de CO2 émise pour sa culture, en y intégrant celle dégagées par la fabrication des engrais utilisés, majorée de celle des émissions du cargo qui les transporte jusqu’en France, et du camion qui les achemine au supermarché. Pour certains équipements, tels l’électroménager, on a été jusqu’à imaginer d’ajouter à la taxe le coût du CO2 que doit, en moyenne, produire l’utilisation du bien pendant toute sa vie, ainsi que celui occasionné par sa destruction finale. Ce type de taxe était préconisée par Nicolas Hulot, en France, ainsi que par nombre d’organisations environnementales.
On comprend bien que la complexité de tels calculs rend pratiquement impossible l’application d’une telle fiscalité. Aussi, les quelques pays ayant mis en place une taxe carbone se sont bornés à appliquer une taxe sur la consommation d’énergies fossiles : hydrocarbures et charbon. La Finlande a été la première à l’instituer, en 1990, suivie aussitôt par la Suède, en 1991. On peut également citer la province canadienne de Colombie-Britannique. La Grande-Bretagne, et quelques autres pays ont institué un impôt sur le pétrole et le gaz naturel, mais leur taxation ne faisant aucune référence au CO2 constitue une banale taxe sur l’énergie, telle que la TIPP française sur les carburants pour automobiles. En Finlande et en Colombie britannique, les taxes carbone sont d’un très faible montant, et n’ont pas d’influence sur le niveau de consommation. Il en va autrement de la Suède, dont la taxe dépasse aujourd’hui 150 euros par tonne de carbone émise. La taxe suédoise a été acceptée de bon gré par la population, et les partisans d’une telle imposition en France se réfèrent volontiers au modèle suédois. Il faut cependant considérer que la taxe suédoise est née au moment où le pays procédait à une réforme en profondeur de son système fiscal, en réaction à la situation de quasi-faillite à laquelle allait être acculé l’État peu après. D’autre part, la Suède accorde d’importantes réductions de l’impôt carbone à ses entreprises. Il faut remarquer que le prix des carburants pour automobiles est moins élevé, en Suède, qu’en France où la TIPP constitue 60 % du prix de l’essence.
Après avoir signé un pacte avec Nicolas Hulot, alors qu’il était candidat à la présidence, Nicolas Sarkozy, parvenu au pouvoir, fit organiser le « Grenelle de l’Environnement », au cours duquel le principe d’une taxe carbone fut posé. Cette taxe vient d’être votée dans le cadre de la Loi de Finance pour 2010. Elle se nomme « contribution climat énergie », CCE. D’un montant de 17 euros par tonne de CO2 dès 2010, elle doit s’élever progressivement, jusqu’à 100 euros en 2030. Tenu par la promesse du Président de la République de ne pas augmenter la charge fiscale, le produit de ce prélèvement fiscal doit être redistribué à l’ensemble des français, sous forme d’un crédit d’impôt. Le gouvernement a également annoncé que la taxation qui frappe les entreprises serait compensée par la suppression de la taxe professionnelle. Il s’agit d’une allégation inexacte, car deux nouveaux impôts assis sur la valeur ajoutée et sur le foncier des entreprises viendront remplacer cette taxe professionnelle. Enfin, les collectivités territoriales et locales ne bénéficieront d’aucune redistribution.
On peut déjà observer une anomalie de taille. Les entreprises assujetties au système de quota ETS européen ne seront pas soumises à la CCE. Ce faisant, elles n’auront rien à débourser si elles restent dans les limites de leurs quotas d’émission, ce qui, on l’a vu, est actuellement le cas le plus courant. Elles n’achètent des permis d’émissions négociables que sur le tonnage de CO2 dépassant le quota, ce qui représente généralement de faibles montants. Enfin, les permis ne constituent aucunement un impôt : ce sont de banales valeurs mobilières qui s’échangent entre agents économiques par l’intermédiaire de bourses privées. Il y a donc un certain nombre d’entreprises, les plus grosses émettrices, qui sont dispensées de taxes, et il semble bien qu’il s’agisse là d’une violation du principe de l’égalité de tous devant l’impôt. C’est d’autant plus anormal qu’il se trouvera, dans certains secteurs, des entreprises concurrentes, les unes taxées, et les autres, celles dont les installations industrielles ont une puissance supérieure à 20 mégawatts, bénéficier d’un avantage important par rapport à leurs plus petits concurrents.
Pour certaines industries, la contribution climat énergie peut devenir un véritable boulet au fur et à mesure de son augmentation. Ainsi, pour les fabricants d’engrais, la CCE représenterait un montant égal à 18 % de la valeur ajoutée dès 2010. Elle constituerait 7 % de cette valeur ajoutée dans la métallurgie, de 3 % à 6 % dans la chimie, ces taux grimpant au rythme d’environ 2 % par an pour les premiers cités, et 1 à 2 % pour les seconds. La perte de compétitivité internationale serait immédiate ou surviendrait en peu d’années, entraînant des abandons de production ou des délocalisations, et, bien entendu, un accroissement du chômage. Aussi va-t-on s’évertuer, au sein de l’administration fiscale, à prévoir les détaxes nécessaires au maintien de la compétitivité, secteur, par secteur. Les négociations avec les branches professionnelles concernées vont être ardues. Déjà, il est prévu une détaxe de 75 % pour les agriculteurs, qui, de plus, recevront le remboursement correspondant en début d’année 2010, avant d’avoir consommé les carburants taxés, ce qui correspond à une avance de trésorerie bienvenue et supportée par l’ensemble des contribuables. Les marins pêcheurs bénéficieront également d’un régime de faveur. De dérogation en dérogation, on finira par aboutir à une batterie complexe de mesures sectorielles venant alourdir un système fiscal pourtant simple au départ.
Le rapport Stern
Le gouvernement britannique a été le premier à commander une étude de fond de la problématique économique liée au changement climatique. Le chancelier de l’échiquier en confia la réalisation à Lord Nicholas Stern qui remit un rapport de 700 pages le 30 octobre 2006.
Le rapport fait d’abord l’inventaire des menaces et des risques. Il reprend les conclusions du troisième rapport du GIEC, publié en 2001, mais privilégie le niveau de risque correspondant aux maxima des fourchettes, soit une élévation des températures de 2 °C à 3 °C dès 2050, et une augmentation de + 5 °C pour 2100.
La fonte des glaciers réduira les approvisionnements en eau, menaçant 1/6 ème de la population mondiale (plus d’un milliard d’habitants). Le déclin des récoltes sera générateur de pénuries et de famines pour des centaines de millions de gens. Les décès augmenteront en nombre (malnutrition, chaleur, paludisme, dengue). Les inondations dévasteront le Bangladesh, le Vietnam, de nombreuses îles, mais également Tokyo, New York, Le Caire, Londres. Les écosystèmes seront bouleversés et 15 % à 40 % des espèces animales et végétales pourraient disparaître. Les migrations porteraient sur plusieurs centaines de millions de personnes, s’ajoutant aux flux actuels.
La consommation annuelle par habitant diminuerait au minimum de 5 %, mais pourrait aller jusqu’à 20 %. C’est considérable, et suffisant pour provoquer des troubles graves tels que des conflits et des guerres.
Remarquant que les émissions de CO2 croissent avec le PIB des populations, il est conclu que la majeure partie des émissions viendra des pays en développement, qui ont une croissance supérieure à celle des pays riches.
L’objectif proposé est de limiter les concentrations atmosphériques en CO2 à un maximum de 450 à 550 ppm. Cela suppose de stabiliser les émissions globales au cours d’une période de 10 à 20 années, puis d’opérer une réduction annuelle de 1 à 3 % par an (objectif 550 ppm) à 5 % par an (450 ppm) de façon à atteindre une réduction des émissions de – 25 % par rapport à l’année 1990 (550 ppm) à – 70 % (450 ppm). Pour les pays riches, cela signifie – 80 % en 2050 (soit une réduction au un cinquième des émissions de 1990.
Pour une stabilisation à 500-550 ppm, le coût est évalué à 1 % du PIB mondial à consacrer à la lutte contre les émissions. Il convient toutefois de remarquer que cette valeur est une moyenne entre des projections relativement dispersées, puisqu’elles vont d’un bénéfice de PIB de 2 % (la démarche rapporterait plus qu’elle ne coûte dans cette projection optimiste), à un coût de 5 % du PIB mondial.
Ceci me suggère un premier commentaire : une telle dispersion ne permet pas de faire une analyse économique pertinente.

En effet, comme on le remarque sur le diagramme de dispersion, le nuage de points est largement réparti, et de manière plutôt aléatoire, notamment dans la zone coûteuse allant de 0 % à 5 %. Dans ces conditions, choisir 1 % ne se justifie pas plus que choisir 0 %, 2 %, 3 %, 4 % ou 5 %. Or selon qu’on retient 1 % ou 5 %, les conclusions changent radicalement. On veut tirer d’un modèle des informations qu’il est incapable de fournir. De plus, on peut se demander pourquoi Stern retient les hypothèses les plus élevées, 5 °C et plus, lorsqu’il s’agit des augmentations de température, et d’un petit 1 % seulement pour des coûts que le modèle dit pouvoir grimper à 5 % ?
Le rapport présente dans sa dernière partie un certain nombre de principes stratégiques et de lignes d’action qu’on peut regrouper de la manière suivante :
— Agir sur le prix du CO2, de façon similaire dans le monde entier, par la taxation, par le marché, et par la réglementation. Utiliser les recettes tirées de ces mesures à financer les efforts technologiques et le développement durable des pays en développement.
— Accroître les transferts de technologie aux pays en développement, par l’action publique nationale et internationale auprès des entreprises.
— Renforcer la coopération internationale, notamment autour des outils que constituent la CCNUCC et le Protocole de Kyoto (exemple du MDP).
— Instaurer un cadre d’investissement en énergies propres et renouvelables par l’intermédiaire de la Banque Mondiale.
— Stopper la déforestation
— Multiplier l’aide aux pays en développement par deux d’ici 2010.
Enfin, le rapport demande qu’on avance à 2007 la signature d’un traité portant sur la période au-delà de 2012.
Ce rapport a le mérite de présenter une monographie assez complète sur les questions économiques liées au réchauffement climatique. Mais, outre la remarque que j’ai faite sur le choix de la valeur 1 % du PIB pour les coûts, il me conduit à faire les observations suivantes :
— Il ne semble pas que l’évolution démographique mondiale soit suffisamment prise en compte. Or la croissance de la population globale est encore loin d’être stoppée. Elle est à peine ralentie aujourd’hui, et il y a forcément une relation entre croissance démographique et consommation d’énergie. De plus, cette croissance entraîne des conséquences sur la recherche de territoires agricoles et sur l’extension des périmètres urbains, qui se font le plus souvent par empiètement sur les espaces naturels, et notamment les forêts. Si le réchauffement résulte bien de l’effet de serre, on ne peut occulter diplomatiquement la problématique démographique.
— Nicholas Stern et son équipe considèrent-ils que leurs cerveaux réunis autour d’ordinateurs puissants peuvent, en 2005-2006, égaler en imagination et créativité ce que feront des milliards de cerveaux au cours d’un siècle pour s’adapter et chercher des solutions aux problèmes ? Il faut reconnaître les limites de la démarche technocratique consistant à prédire sans connaître la nature des progrès et des inventions qui transformeront les sociétés du XXIe siècle. Imaginons une équipe d’aussi grande valeur que celle de Stern, réunie en 1906 pour imaginer le monde de la fin du XXe siècle, sans avoir aucune idée de l’énergie nucléaire, de l’aviation de transport à réaction, des antibiotiques, de la pilule, de la télévision, de la téléphonie, des ordinateurs et de l’informatique, des satellites artificiels, des greffes chirurgicales, d’internet, d’Hitler, de Mao Tsé Toung, des guerres d’extermination massive…
— Le rapporteur met beaucoup d’espoir dans la coopération internationale, et il n’a pas tort de la promouvoir. Cependant, il faut en considérer les limites. La transmission de souveraineté à des organismes internationaux est bornée par les choix qu’exercent les gouvernements, qui sont eux-mêmes tributaires de la pression des individus, des associations d’individus, de leur culture et de leurs motivations. La pensée exprimée par Nicholas Stern ne s’égare pas jusqu’aux rêves de despotisme éclairé exprimés par le Club de Rome et la Trilatérale, mais enfin, il y a dans son apologie de la coopération internationale une surestimation du pouvoir tiré de la légitimité globale par rapport aux pouvoirs multiples qui s’exercent partout dans le monde. La coopération est certes possible, mais elle est limitée par les jeux individuels et, dans l’ensemble, le mouvement donné aux événements par les divers choix qui s’opèrent ici et là dans le monde s’avère prépondérant et en grande partie imprévisible.
— Enfin Stern fait le choix d’une économie dirigée, au plan global, comme au plan national et au plan local. Il s’agit d’une économie dans laquelle les pouvoirs publics « coopèrent » avec les agents économiques privés, d’une économie où une technocratie change les paramètres du marché, par des taxes, par des subventions, par des artifices fiscaux et par des règlementations contraignantes.
L’intervention des politiques et des fonctionnaires dans les choix économiques sont rarement heureux. Il y a un fossé entre des réglementations qui se justifient parce qu’elles fixent des limites au jeu du marché, dans le but de protéger les personnes des aléas extrêmes de l’économie, et d’autres qui transforment radicalement le fonctionnement du marché. Les agents économiques sont habiles à exploiter les vides ou les opportunités cachées que créent les règlements, la fiscalité ou les subventions, ou pour se dérober à leurs contraintes. D’où les effets pervers qui se multiplient en économie dirigée.
L’effet le plus immédiat est d’abord de gonfler des structures administratives coûteuses, pour préparer des textes, des commissions, des conférences, pour communiquer, pour contrôler et certifier, enquêter, sanctionner et poursuivre. Et plus ils gonflent, plus ces systèmes bureaucratiques deviennent inefficaces. De plus, un rapprochement étroit entre les responsables d’entreprises ou d’organisations corporatives et les agents publics créent des liens de personnes qui s’influencent mutuellement, et cela débouche sur ce que j’ai appelé précédemment un capitalisme de connivence, celui dans lequel la connaissance et la maîtrise du marché ne sont plus à la base de la gestion d’entreprise, et où une négociation habile avec les décideurs publics ou les fonctionnaires chargés d’exécuter les politiques se révèle bien plus payante. Enfin, on ne le constate que trop et à tous les niveaux, ces systèmes dirigistes favorisent toutes sortes de formes de corruption : le pantouflage, les pots de vins, les prises illégales d’intérêt…
J’ai lu récemment, sur internet, la relation d’un coopérant français chargé d’une mission d’éducation aux problèmes climatiques auprès de populations rurales africaines. « Je ne sais pas, concluait-il, si j’ai convaincu ces paysans au sujet de l’effet de serre, mais ce que je sais, et j’en suis particulièrement satisfait, c’est que je les ai préparés aussi à faire face efficacement aux changements climatiques importants qui se succèdent d’une année à l’autre ». Imaginer des recettes pour les cent ans qui viennent est peut-être un exercice utile, mais donner aux hommes les moyens de parer à toutes les éventualités est peut-être plus profitable. Et donner aux populations africaines les connaissances et les moyens d’une agriculture rationnelle constitue une excellente façon de lutter contre la sécheresse et la famine.
Ma remarque finale sera courte : Stern savait, avant d’entreprendre son étude, quelle politique Tony Blair voulait promouvoir.
[bookmark: bookmark11]Une vision différente de celle de Nicolas Stern : William Nordhaus
En 1999, Willam D Nordhaus, professeur d’Économie à l’Université de Yale, et son collaborateur Joseph G Boyer avaient fait paraître un rapport intitulé « Requiem for Kyoto : An Economie Analysis of the Kyoto Protocole »[bookmark: _ftnref195][195]. Les auteurs avaient procédé à diverses simulations à partir du modèle économique RICE-98. Il s’agissait de tester les évolutions au cours du XXe siècle à partir d’une hypothèse de référence où le Protocole de Kyoto ne s’appliquait pas, et plusieurs autres où le Protocole se poursuivait tout au long du XXIe (et du XXIIe siècle), avec plusieurs cas concernant le développement mondial des marchés des permis d’émissions. L’hypothèse de référence retenait une croissance annuelle de 3 % s’abaissant régulièrement jusqu’à 2,3 % en 2100 pour les pays développés, et de 6 % pour les pays en développement.
Les premiers enseignements de la recherche étaient que les mesures prises n’avaient pratiquement aucun effet sur le changement climatique. Je présenterai seulement les résultats dans l’hypothèse de référence (aucune mesure de lutte contre le changement climatique) et l’hypothèse Kyoto Annexe 1, c’est-à-dire un marché de permis d’émissions fonctionnant uniquement entre les 38 pays développés soumis à limitations de leurs émissions.
Les émissions de CO2 évoluent de la façon suivante (gigatonnes de carbone contenu) : 
	 	
		2010	
		2050	
		2100
	
			Référence (aucune action)	
			8,1 Gt	
			15,7 Gt	
			22,9 Gt
	
			Tokyo annexe 1	
			7,5 Gt	
			14,9 Gt	
			20,0 Gt


 
 Les concentrations en CO2 varient ainsi en ppm :
	 	
		2010	
		2050	
		2100
	
			Référence (aucune action)	
			390	
			490	
			640
	
			Tokyo annexe 1	
			389	
			487	
			600


 
Par rapport aux températures de l’année 1900, l’augmentation de la température moyenne serait de + 0,49 °C, en 2000, soit celle constatée au moment des simulations (1997-98), et s’élève, en 2100, de + 2° 30 dans le cas de référence, et de + 2° 17 dans le cas de Tokyo Annexe 1, soit une atténuation de 0,13 °C (à comparer avec le calcul de Wigey, fait à la même époque, et qui donne 0,17 °C).
Les conséquences économiques sont quant à elles importantes. Les prix sont donnés en dollars constants de 1990. Le modèle donne, pour un commerce de permis d’émissions limités aux 38 pays développés (annexe 1 du CCNUCC), un prix de $57 par tonne de carbone (soit $15,5/tonne CO2) pour 2010, de $222 /t carbone ($60/tCO2) en 2050, $300 /t carbone ($82/t CO2) en 2100. [Je précise qu’il convient de considérer ces chiffres avec la plus grande prudence, les prix des énergies fossiles étant promis à des variations considérables au cours du XXIe siècle, et les permis d’émissions n’étant qu’un facteur d’évolution parmi d’autres. On peut même se demander si les seuls mécanismes d’un marché libre n’aboutiraient pas à des surcoûts naturels comparables à ceux des taxes carbone et à entraîner des limitations de consommations équivalentes, compte tenu des tendances de l’offre et de la demande !].
La production mondiale annuelle chuterait de 0,65 % en 2050 et de 0,82 % en 2100. La Chine serait épargnée, l’Inde et d’autres pays auraient une très légère augmentation de l’ordre de 0,1 % (leur croissance passerait donc de 6 %, hypothèse de référence à 6,1 %). Les perdants seraient les pays de l’annexe 1 : L’Europe de l’Ouest perdrait 0,6 % de PIB en 2050 et 0,3 % en 2100, Les USA subiraient une perte de 1,2 % en 2050 et de 1 % en 2100. L’Europe de l’Est et la Russie seraient sévèrement atteints : – 3 % en 2050.
Bien entendu, l’insignifiance des atténuations de concentration en CO2 et de températures n’aurait que peu d’effet sur les dommages subis du fait de réchauffement. Les dommages résultant du changement climatique sont évalués à 1800 milliards de dollars sur 30 ans, dans le cas de référence, et à 1700 milliards dans le cas Tokyo annexe 1. Si l’on ajoute les coûts des dégâts occasionnés par le réchauffement climatique et les coûts cumulés sur 30 ans de la politique Kyoto, les pertes globales totales s’élèvent à 2500 milliards de dollars. Les USA en supportent la plus grosse part, 500 milliards de dollars, l’Europe de l’Ouest perd 270 milliards, le Japon 180 milliards. La Chine ne perd ni ne gagne. La Russie profite d’un essor de l’agriculture et gagne 220 milliards.
Là encore, il ne faut considérer ces valeurs que comme un exercice destiné à mettre en évidence des phénomènes. Mais si des politiques aussi peu contraignantes que celles définies à Kyoto entraînent de telles conséquences économiques, alors quelles conséquences peut-on envisager de la part de programmes de restrictions qui seraient supposés avoir un réel impact sur le climat ?
Pourquoi les mesures du Protocole de Kyoto sont elles aussi inefficaces pour lutter contre le réchauffement climatique et aussi coûteuses pour les pays développés de l’annexe 1 ? Nordhaus l’explique par le parti qui a été convenu d’exonérer les pays en développement de tout effort et de toute limitation de leurs émissions. Dès lors, les émissions continuent à augmenter au rythme de leur forte croissance, tandis que les coûts et les pertes de PIB sont supportés par les pays développés.
L’économie dirigée du changement climatique
Les États des pays occidentaux et les organisations internationales n’ont pas attendu le rapport Stern pour intervenir largement dans les rouages de l’économie.
Le principal secteur auquel cet interventionnisme s’applique est, bien entendu, celui de l’énergie. Toutefois, comme je l’ai déjà précisé, il est difficile de faire la part du changement climatique et celle de la recherche d’une moindre dépendance aux hydrocarbures dans leurs préoccupations.
Le changement climatique impose de rechercher des économies d’énergie et la substitution d’énergies propres et renouvelables, – ou tout au moins durables –, à toutes les énergies fossiles sans exception. La sécurité énergétique, elle, oriente les politiques vers les économies d’énergie, et vers l’utilisation de toutes les sources d’énergie autres que le pétrole conventionnel et le gaz, mais elle n’impose pas de limitation au recours au charbon et aux hydrocarbures non conventionnels contenus dans les roches à kérogène.
Les économies d’énergie demandent qu’on accroisse les performances énergétiques des bâtiments, par l’isolation et des techniques de chauffage économes, celle des véhicules à moteur (terrestres, aériens et maritimes) et celles de l’industrie. Elles exigent également une action sur les comportements alimentaires, et notamment la diminution de la consommation de viande, car la production animale coûte vingt à quarante fois plus d’énergie que la production végétale, à valeur nutritive égale.
La réduction des consommations d’énergie fossile demande quant à elle qu’on développe le nucléaire et les énergies renouvelables, ce qui impose de travailler sur deux axes : la recherche, le développement et la mise en œuvre industrielle de la production de ces énergies, d’une part, et le remplacement des équipements fonctionnant aux énergies fossiles par d’autres qui utilisent des énergies non génératrices de CO2.
Les énergies « propres » et renouvelables :
Depuis des temps immémoriaux l’homme tire de l’énergie du vent, des cours d’eau et du bois. Si l’ère industrielle a sonné le glas des moulins à eau, elle a par contre vu se développer, avec l’électricité, l’utilisation de l’énergie hydraulique, et, aujourd’hui, l’énergie renouvelable la mieux maîtrisée et la plus rentable est l’électricité que fournissent nos barrages et leurs turbines. Toutefois, les pays les plus développés ont très largement équipé leurs ressources en sites exploitables, et, de nos jours, s’il reste un potentiel substantiel pour des installations dans les pays en développement, où les besoins en énergie sont limités, les pays industriels n’ont plus que la possibilité d’exploiter de petits cours d’eau dont l’équipement ne peut apporter qu’un complément médiocre aux puissances déjà en service.
Le bois avait perdu une grande partie de son intérêt comme source d’énergie, avec la concurrence de la houille et des hydrocarbures. Du fait de la diminution des surfaces forestières, suite au défrichement continu exigé par les besoins croissants de nourriture, les ressources des forêts étaient surtout destinées à la fabrication de meubles, de matériaux de construction, de papier et de carton. Le bois retrouve aujourd’hui une faveur nouvelle, car c’est une ressource renouvelable à condition de ne consommer que l’équivalent de la pousse annuelle, et parce que les forêts, dans leur phase de croissance, constituent d’excellents puits de carbone. Mais la forêt subit toujours la concurrence d’une agriculture qui doit nourrir une population mondiale en très forte croissance, plus exigeante dans son alimentation, avec notamment un appétit grandissant pour les produits carnés.
Il apparaît donc nécessaire de compléter la gamme de nos énergies renouvelables, d’où la faveur récente manifestée pour les énergies dites « nouvelles » : l’éolien, les agro-carburants, la biomasse, l’énergie solaire. Il faut évaluer, pour chacune de ces sources d’énergie, l’apport qu’elles peuvent représenter à la satisfaction de nos besoins, et les bénéfices qu’on peut en tirer dans la lutte contre l’effet de serre.
[bookmark: bookmark12]Les agro-carburants
Notre monde contemporain a des besoins très importants d’énergie sous forme liquide, qui offre une puissance importante sous faible volume, est stockable, et peut être utilisée à bord de véhicules. Les transports routiers sont actuellement tributaires de ces formes d’énergie. Depuis le début de l’automobile, on sait faire fonctionner des moteurs à explosion à l’éthanol, qu’on peut tirer d’un grand nombre de matières agricoles par fermentation alcoolique suivie de distillation. On sait également utiliser les huiles végétales dans les moteurs diesel. Mais ces sources d’énergie n’avaient aucun intérêt économique du fait de la concurrence d’un pétrole abondant et bon marché. Seuls des pays en guerre avaient résolu dans le passé leur problème de sécurité énergétique par le recours à ces matières. Le Brésil, également, a été un précurseur en utilisant ses excédents de production de canne à sucre à produire de l’éthanol qu’il utilise en mélange avec l’essence de pétrole, cette politique lui ayant permis de maintenir les cours de son sucre, tout en réduisant sa dépendance énergétique.
Avec un pétrole qui devient coûteux, et qui risque de devenir plus rare, les agro-carburants retrouvent des conditions de marché plus favorables, et prennent de l’importance dans le cadre des politiques d’indépendance énergétique des pays consommateurs de carburants.
Mais quel est le rapport avec l’effet de serre ? Le raisonnement est le suivant : certes, la combustion des agro-carburants dégage du CO2. Ces combustibles peuvent même dégager des gaz nitreux qui absorbent encore plus de rayonnement infrarouge que le gaz carbonique. Mais ils sont tirés de plantes qui constituent des puits de carbone, et leur culture compense en quelque sorte les effets négatifs de leur combustion.
Forts de ces conclusions, les pays occidentaux, USA et Europe notamment, ont développé des politiques de soutien important à la filière des agro-carburants. Ils ont aidé l’industrie à s’équiper de grandes unités de distillation de bioéthanol et de fabrication de diester, et ont subventionné la culture de plantes destinées à ces industries. L’Europe a pris tout un ensemble de mesures allant dans ce sens dans une directive de 2003. D’abord, en imposant aux pétroliers de mélanger 10 % d’alcool ou d’huile à ses carburants, elle créait un marché protégé, et même captif, pour l’agriculture. De plus, elle réserva une enveloppe de 90 millions d’euros aux agriculteurs qui passaient des contrats de fourniture aux producteurs d’agro-carburants. En subventionnant à hauteur de 45 euros par hectare les cultures d’oléagineux et de betteraves destinés à cet usage, elle faisait payer au contribuable européen une participation de 40 euros à la tonne d’équivalent pétrole ainsi produite, ce qui est considérable. Les résultats ne se sont pas fait attendre : de 310 000 hectares en 2003, les surfaces affectées à ces cultures passèrent à 2 847 000 hectares en 2007.
Aux USA, des grandes distilleries se créèrent, en profitant des capitaux abondants drainés par les fonds de placement « économie durable » créés par les banques et de nouveaux financiers tels qu’Al Gore, et abondés par le Trésor américain ou les subventions des États. Là-bas, la matière première était surtout constituée par le maïs. Plus on vendait de maïs aux distilleries, moins il en restait pour l’alimentation animale et humaine. Dans les pays en développement, tels la Malaisie et les Philippines, on vit des groupes financiers acheter des terres aux agriculteurs locaux, en exerçant souvent de fortes pressions sur eux, ou bien supprimer des massifs forestiers pour planter des palmiers à huile dont le rendement est de trois fois supérieures à celui des oléagineux européens, et qui ne réclament que les soins d’une main d’œuvre misérablement payée.
Tout ce développement se faisait au détriment des cultures alimentaires, et la première conséquence fut de provoquer la flambée des prix agricoles. Aux USA, le cours du maïs fut multiplié par deux. L’augmentation des prix de l’alimentation se traduisit par une érosion sensible du pouvoir d’achat dans les pays riches, mais surtout par des pénuries dramatiques dans les pays les plus déshérités, causant des troubles et des émeutes dans plusieurs pays du monde. Mais si les cours des produits alimentaires augmentaient, ceux du maïs destiné aux distilleries s’élevaient tout autant. Tant que le pétrole flirtait avec la barre de US$ 150 le baril, ce coût était supportable, mais avec l’effondrement du prix du brut de l’été 2008, les distilleries perdaient toute compétitivité, et on assista à une série de faillites aux USA : la plus spectaculaire fut celle, prononcée le 30 octobre 2008, contre le numéro un mondial du bioéthanol, Verasun, venant après les banqueroutes de Greater Ohio Ethanol, Renew Energy, Gateway Ethanol, Hereford Biofuels, etc., au total 16 entreprises déposant le bilan, et le mouvement se poursuit en 2009, avec 40 entreprises en cessation de paiement (situation à fin avril !).
Tout cela montre bien comment l’intervention des pouvoirs publics pour fausser les mécanismes du marché sont pervers : des installations industrielles coûteuses détruites après peu d’années d’activité, des agriculteurs perdant leurs créances, des ouvriers réduits au chômage, et, par-dessus tout, une économie mondiale pénalisée et des populations pauvres acculées à la famine et au désespoir…
Car tout était faux dans le raisonnement des technocrates qui ont décidé de promouvoir avec autant de zèle cette filière des agro-carburants. On n’a raisonné dans cette affaire qu’en considérant la question de l’énergie. On n’a procédé à aucune analyse systémique de l’économie globale. Et surtout, on a ignoré complètement l’aspect purement technologique et économique qui s’attache aux agro-carburants. Il est plus que probable que cette politique n’a résulté que du pouvoir de certains lobbies agricoles et financiers.
Est-il envisageable de remplacer les carburants pétroliers par des produits issus de l’agriculture ? Raisonnons sur le cas de la France. Jean-Marc Jancovici, spécialiste des questions d’énergie, montre dans son site Manicore qu’il faudrait, pour remplacer par des agro-carburants les cinquante millions de tonnes de pétrole consommées par les seuls transports, cultiver 600 000 kilomètres carrés de terres, plus que la superficie totale de la France, et deux fois plus que sa superficie cultivable. Même en renonçant à manger, nous n’y parviendrions pas. Le bilan énergétique des agro-carburants est désastreux. Un hectare de colza produit 1,37 tonne équivalent pétrole, mais réclame 0,5 tonne d’équivalent pétrole pour la culture et l’extraction de l’huile. C’est pire encore pour la production d’éthanol : un hectare de betterave donne 3,98 Tep d’alcool, mais coûte 3,22 Tep pour la culture, la fabrication d’engrais, et la distillation.[bookmark: _ftnref196][196]
Et quid du bilan écologique ? Non seulement la combustion des agro-carburants dans les moteurs produit du CO2, mais toute l’énergie consacrée à la culture, aux engrais et aux transformations industrielles ajoute une quantité considérable de gaz à effet de serre, sous forme de CO2 et de gaz nitreux. Les agro-carburants engendrent beaucoup plus d’effets de serre que le pétrole, dont l’extraction, la transformation en carburants et le transport n’exigent que vingt pour cent de l’énergie contenue dans le produit final.
Dans un monde densément peuplé, dans lequel les besoins alimentaires sont encore mal satisfaits, l’agriculture doit être consacrée prioritairement à satisfaire le besoin vital d’alimentation. De plus, vouloir imposer des pratiques qui sont, par leur nature même, antiéconomiques, par des contraintes réglementaires et des subventions est voué à l’échec : le marché se venge des outrages qu’on lui fait subir.
Les éoliennes
Que de louanges reçoivent de la part des écologistes ces grandes constructions de métal offrant leurs immenses pales aux caresses du vent ! La voilà bien, cette ressource inépuisable, propre, et qui ne coûte rien tant que les poumons de la nature offriront de l’énergie gratuite. Qu’on couvre le territoire d’éoliennes, qu’on les aligne en rangs serrés le long des côtes, et l’énergie nous est garantie jusqu’à la fin des temps. Les éoliennes sont la tarte à la crème de ceux qui prêchent à la fois l’abandon des énergies fossiles et du nucléaire.
Pourtant, là encore, la solution du vent ne résiste pas à une analyse économique même sommaire. Le vent a l’énorme défaut d’être capricieux. Une éolienne ne produit de l’électricité que dans des conditions précises de force et d’orientation du vent. Pour une éolienne de type Jeumont 750 kW, par exemple, la puissance maximale n’est fournie que lorsque le vent souffle à une vitesse comprise entre 50 et 90 km/heure. S’il souffle trop fort, on est obligé de déconnecter les pales. En dessous de 18 kilomètres-heure, la production est quasiment nulle, et, à 36 kilomètres-heure, elle n’est égale qu’à 50 % de la puissance de crête de l’appareil. Il est des lieux où les conditions ne sont que rarement atteintes. En France, les conditions favorables ne se présentent guère qu’au nord de la Bretagne, en Normandie et dans le Pays de Caux, dans le Languedoc-Roussillon et dans les Cévennes. Dans ces régions, on peut escompter une production annuelle en kilowattheures d’environ seulement 2000 fois la valeur de la puissance installée, soit un rendement de 23 %, et bien moins partout ailleurs.
Compte tenu de ces considérations, il faudrait, d’après Jancovici[bookmark: _ftnref197][197], couvrir d’éoliennes 25 000 km2 de terres et d’océan dans les zones favorables définies ci-dessus. Mais cela ne réglerait pas le problème, car les éoliennes ne produisant que par intermittence, il faudrait soit stocker l’électricité dans des batteries, et il faudrait alors disposer de l’équivalent de 7 tonnes de batteries au plomb par habitant, ou alors, il faudrait que des centrales thermiques prennent leur relais lorsque le vent est défavorable ou insuffisant. C’est-à-dire qu’il faut prévoir un investissement double, l’un servant quand il vente, l’autre le reste du temps. Les centrales nucléaires ne peuvent jouer ce rôle de tampon, car il n’est pas possible d’arrêter et de démarrer un réacteur nucléaire à la demande, et les installations hydrauliques s’y prêtent mal également. Il est paradoxal de recourir à une source d’énergie « propre » qui vous oblige à faire appel en même temps à une énergie polluante. Jancovici cite le cas du Danemark, qui a couvert tout son territoire d’éoliennes, et ne peut malgré tout en tirer que 1 % de sa consommation d’énergie, tout en ayant recours à ses centrales électriques qui fonctionnent majoritairement au charbon. Dans un pays tel que la France, où les centrales thermiques n’assurent que 10 % de la production d’électricité, l’intérêt économique des éoliennes est nul. L’électricité nucléaire et l’électricité hydraulique assurent les besoins nationaux et d’exportation à un coût faible.
Les centrales thermiques ne sont utiles que pour répondre aux pointes de consommation. Elles sont difficilement remplaçables dans ce rôle.
Enfin, on ne peut passer sous silence les nuisances réelles apportées par les éoliennes, surtout lorsqu’elles sont groupées en vastes fermes. Leur aspect heurte le sens esthétique de nos populations et elles s’intègrent mal dans nos paysages. En France, seconde destination touristique du monde, pays ayant un riche patrimoine historique de bâtiments anciens, de monuments, de paysages, de nombreux sites ne peuvent pas être livrés aux éoliennes. Les propriétés proches de ces équipements en subissent également les nuisances sonores, et perdent immédiatement une part de leur valeur marchande. L’équité voudrait que leurs propriétaires en soient indemnisés, de la même manière que sont dédommagés ceux qui résident au voisinage d’un nouvel aéroport. Si les tribunaux venaient à consacrer ce point de vue, cela augmenterait considérablement l’investissement représenté par le parc éolien.
L’énergie solaire
La lumière solaire peut être exploitée principalement de deux façons. Elle peut être transformée en électricité à l’aide de panneaux photovoltaïques, qu’on installe le plus souvent sur les toitures bénéficiant d’une orientation favorable. On l’utilise aussi pour fournir de l’eau chaude.
Les panneaux photovoltaïques présentent des inconvénients proches de ceux rencontrés avec les éoliennes. Ils ne produisent pas de nuit, et sont peu productifs en hiver, lorsque la consommation est la plus élevée, et aussi par temps couvert. Ils sont donc utilisés principalement en couplage avec une installation de fourniture d’électricité par le réseau public. Pour qu’ils puissent être utilisés de façon autonome, il faut prévoir le recours à des accumulateurs, et on se retrouve avec les mêmes limites que celles exposées pour les éoliennes. Il est également envisageable de les utiliser pour produire de l’hydrogène (piles à hydrogène) qui servira de carburant pour faire fonctionner les installations qu’on veut mettre en service. Outre l’inconvénient du coût important de l’investissement supplémentaire, le rendement thermique d’une installation composite photovoltaïque-hydrogène n’est que de 30 %.
Le recours à l’énergie photovoltaïque n’est économiquement rentable que parce qu’il permet à l’investisseur de bénéficier d’aides publiques très importantes et de vendre tout ou partie de la production à l’EDF a un prix très supérieur à celui auquel l’EDF vend l’électricité du réseau. Nous détaillerons ces aides dans un paragraphe spécial, ci-dessous. Et encore, la rentabilité n’est atteinte qu’après une dizaine d’années. Or l’investissement est très coûteux, malgré l’aide publique, et faire ce choix peut conduire à renoncer à d’autres investissements plus rapidement amortissables ou apportant des satisfactions plus immédiates.
Quoi qu’il en soit, la solution photovoltaïque n’offre que des ressources limitées. D’après Jancovici, auquel je continue à emprunter certaines de mes données chiffrées, il faudrait couvrir de panneaux la moitié de la surface des toitures de France pour remplacer l’électricité produite par les centrales nucléaires et thermiques de notre pays[bookmark: _ftnref198][198].
Pourtant, la solution photovoltaïque offre des perspectives meilleures que les agro-carburants et que les éoliennes, car il s’agit d’une technologie en évolution rapide, dont les performances s’accroissent vite et dont le coût baisse régulièrement, et il n’est pas déraisonnable de penser qu’elle puisse être compétitive avec les technologies utilisant le gaz naturel ou le charbon d’ici 2020. Si les technologies des batteries et des piles à hydrogène de l’époque permettent son stockage dans des conditions économiques acceptables, elle aurait l’avantage de permettre des installations sans connexion au réseau public d’électricité, apportant un plus certain dans le prix des bâtiments nouveaux, qui n’auraient plus à être raccordés, et dans la disparition partielle des lignes de desserte électrique basse tension. C’est pourquoi on peut admettre que l’aide publique s’exerce en faveur de cette énergie, dans sa phase de développement, car elle peut être assimilée à un investissement profitable à tous, en ce sens qu’elle offrirait à terme une solution de complément économiquement viable et pérenne, avec des avantages nouveaux par rapport à l’électricité des centrales.
Quant au bilan carbone, il faut savoir que la solution photovoltaïque n’est pas exempte d’inconvénients. Tant la fabrication des panneaux que leur destruction en fin de vie coûtent de l’énergie, et on considère que cette ressource est responsable de l’émission de 60 à 150 grammes de CO2 par kilowattheure produit. C’est peu par rapport aux centrales à charbon qui dégagent 800 à 1 050 grammes de CO2 et aux centrales au gaz naturel, qui en émettent 430 grammes, mais c’est très important par rapport aux kilowattheures nucléaires ou hydrauliques, pratiquement exempts d’émissions.
Le bois et la forêt
Actuellement, le chauffage au bois revient en faveur, tant pour l’usage individuel que pour les grosses installations de chauffage urbain. La forêt est une ressource précieuse, un facteur de qualité de vie, un lieu de loisirs sains et hédoniques, un trésor de biodiversité. C’est un remarquable puits de carbone, lorsqu’elle se situe en phase de croissance des arbres. Le bois qui pousse ou qui fructifie se gave de gaz carbonique qu’il transforme par photosynthèse en cellulose et en sucres. Le bois dont nous faisons nos meubles, nos charpentes, notre papier, nos panneaux de construction est le produit de l’énergie solaire et du CO2 atmosphérique, et le sous-produit en est l’oxygène. Ainsi, l’oxygène que nous perdons dans les combustions nous est restitué par les plantes et les arbres. Les arbres et les végétaux sont les équipements naturels qui nous permettent de faire du dioxyde de carbone la matière première de produits ayant une réelle valeur commerciale, et cela dans des conditions économiques les plus favorables. Les forêts françaises contiennent de 67 à 85 tonnes de carbone, par hectare, dans leur bois. Cela représente un peu plus d’un milliard de tonnes de carbone pour la forêt française. Mais la forêt apporte d’autres bienfaits : elle fixe les sols et fait barrière aux écoulements pluviaux qui les érodent. Sa présence contribue aux conditions d’humidité atmosphériques propices aux précipitations.
Changement climatique ou pas, il est indispensable de préserver le patrimoine forestier de l’humanité, de l’accroître si possible, et surtout de l’exploiter dans des conditions d’une économie durable, c’est-à-dire en ne prélevant que le bois correspondant à la pousse d’une année. La forêt devient alors un capital qui distribue des dividendes réguliers sans jamais se déprécier.
Doit-on encourager l’utilisation du bois comme combustible ? Pour répondre à cette question, il faut envisager le fait qu’à surfaces inchangées, l’exploitation de la forêt pour la production énergétique vient en concurrence avec les autres utilisations industrielles et artisanales du bois. Aujourd’hui encore, on réserve le feu aux petits bois, aux branches trop frêles pour faire l’objet de travaux de construction et d’ébénisterie, encore que la fabrication de papiers et cartons, de panneaux de particules et de fibres utilise également ces « bois de feux ».
Pour satisfaire seulement 10 % des besoins de chauffage des Français, il faut les ressources de 12.000 km2 de forêts[bookmark: _ftnref199][199], soit 8 % de notre patrimoine sylvicole. Pour aller au-delà, il faudrait étendre la forêt, avec une double limitation, celle d’abord des besoins en terres agricoles, et surtout la limite financière, la forêt étant un investissement qui ne rapporte qu’à long terme : 40 ans pour les résineux, 80 à 100 ans pour le chêne. Les pays tropicaux sont, sur ce plan, avantagés par rapport à nous, car ils disposent de nombreuses essences qui peuvent être exploitées dès l’âge de 15 ans. Il est probable que, dans l’avenir, la recherche sylvicole et la génétique nous apportent des espèces à croissance plus rapide ou plus importantes, ou encore que l’extension de plantations à forte croissance nous offre des ressources plus abondantes (déjà il existe des peupliers génétiquement modifiés pour accroitre leur taux de cellulose). C’est indispensable, car avec l’accroissement de la population mondiale et celui des niveaux de vie, la demande en bois, pour toutes ses utilisations, ne peut que croître.
La géothermie
C’est une technologie à la mode et en plein développement. Si les applications de la géothermie à la production d’énergie commerciale, sous forme d’électricité par exemple, demeurent marginales, et limitées à des sites très favorables, comme ceux de Laradello en Italie ou de Bouillante en Guadeloupe, l’utilisation de la géothermie peu profonde à basse température connaît un développement soutenu pour le chauffage et la climatisation des locaux. Il s’agit d’une technologie encore coûteuse, qui n’est compétitive que grâce aux subventions et défiscalisations importantes dont elle bénéficie. Là encore, le progrès peut dans un avenir pas trop lointain, apporter une compétitivité suffisante à cette source d’énergie.
Les aides publiques aux énergies renouvelables, et le dirigisme global
Est-ce le changement climatique ou la géopolitique du pétrole et de l’énergie qui ont incité les pouvoirs publics à intervenir massivement pour favoriser l’investissement et la consommation dans le domaine des énergies renouvelables ? Il est certain que le changement climatique a constitué, soit une motivation forte, soit un alibi.
En France, par exemple, l’État, directement ou par l’intermédiaire de son agence, l’ADEME, subventionne à 50 % les installations d’éoliennes, de panneaux photovoltaïques faites par les particuliers, sous forme de crédit d’impôt. La géothermie et le chauffage au bois sont subventionnés à hauteur de 40 %. Le crédit d’impôt est de 40 % pour les acquéreurs de logements labellisés « basse consommation », et quand on considère l’importance des dépenses consenties pour l’acquisition de logements, on ne peut qu’en déduire le poids de cette mesure pour l’ensemble des contribuables. L’État impose à l’EDF de racheter les kilowattheures produits par ces techniques « propres » huit à dix fois plus cher que ne lui coûtent ses propres productions et à un prix quatre fois supérieur à son propre prix de vente. Ce que l’EDF supporte alors que ces technologies n’en sont qu’à leur phase initiale de développement, elle ne pourra plus l’assumer si leur essor se poursuit et sera donc obligée d’en faire payer le coût à tous, sous forme d’un renchérissement considérable de l’électricité. De plus, dans un marché devenu concurrentiel, il faudra bien imposer les mêmes contraintes aux différents fournisseurs d’électricité. Ce que l’État, les Régions, et les collectivités locales consentent à ceux qui peuvent investir dans ces technologies, manque bien entendu à l’ensemble des contribuables, et influe sur leur consommation et leur niveau de vie, et sur l’économie en général.
Les aides aux communes qui permettent l’installation d’éoliennes sur leur territoire ou recourent aux énergies nouvelles pour leurs immobiliers ou leurs transports sont également très importantes.
L’État prend à sa charge une part substantielle des achats effectués par les particuliers et les entreprises pour l’acquisition de véhicules dits « propres ». Ainsi, l’achat d’un de ces véhicules (électrique, hybride, GPL…), est récompensé par une subvention de 5000 à 6000 euros. On assiste à une surenchère, les Régions et les Départements intervenant financièrement, chacun avec des mesures particulières, pour inciter les consommateurs à se déterminer en faveur des technologies sélectionnées.
Les mesures que prend l’État français trouvent des équivalents dans les autres pays d’Europe, d’Amérique du Nord et de la zone Pacifique. Ce sont donc des pans considérables de l’économie mondiale qui se trouvent soumis au système de l’économie dirigée. Les principes libéraux qui présidaient à la fin du XXe siècle pour un désengagement économique des États, un effort de limitation des dépenses publiques, le principe de non-intervention dans les mécanismes du marché sont répudiés, dès lors qu’il s’agit de développement durable.
Cette forme de dirigisme, qui s’étend aujourd’hui à d’autres domaines que le développement durable, tels que la lutte contre le terrorisme et, depuis la crise financière de 2008, à la finance, se distingue des formes d’étatisme connues dans le passé par son caractère concerté globalement, avec des traités mondiaux qui fixent des objectifs et des systèmes contraignants aux états et aux unions d’états telles que la Communauté Européenne ou l’ALENA. Ce dirigisme se donne pour justification que les problèmes cruciaux de l’humanité ne doivent pas être soumis aux égoïsmes à courte vue des nations, et encore moins aux jeux des individus et des associations d’individus. Il ne s’agit donc plus d’un dirigisme d’état, et on ne peut donc pas le qualifier d’étatisme, mais d’un dirigisme qui s’exerce d’abord à l’égard des états. Le système dirigiste mondial trouve toutefois ses limites dans le fait qu’il demeure soumis à l’acceptation volontaire des différents pays. On en voit les limites, quand on considère le régime privilégié réservé à la Chine et à l’Inde dans le traité de Kyoto, quand on voit le président de la puissance dominante au plan mondial refuser d’honorer la signature que son prédécesseur a apposée au bas d’un traité international. On le voit encore dans les ruses et les stratagèmes des états pour échapper aux contraintes de ces traités. L’Europe a été la seule grande région du monde à afficher sa volonté d’appliquer en bloc les dispositions du protocole de Kyoto, mais en adoptant des pratiques laxistes dans l’attribution de quotas à leurs entreprises et en usant des souplesses permises par le traité, les états ont largement contribué à dégager leurs nationaux d’obligations auxquelles ils répugnaient à se soumettre.
Il existe de réelles difficultés à mettre en œuvre des traités tels que la CCNUCC et son protocole, dans un monde où règne par ailleurs la liberté institutionnalisée du commerce, où les grands groupes industriels, commerciaux et financiers ont des implantations réparties dans le monde entier et où les entreprises ont la liberté d’installer leurs activités là où bon leur semble, là où elles préservent le mieux leurs intérêts. Si le climat de l’an 2100 peut être perçu comme une menace majeure pour l’humanité et la planète vivante, l’effondrement économique est un risque bien plus immédiat pour des nations qui se sentent obligées de défendre avec résolution leurs acquis, leurs parts de marché et le bien-être de leurs citoyens. Même un simple recul, une phase de décroissance, est perçue comme des échecs douloureux. Il y a un fossé béant qui sépare les théoriciens du Nouvel Ordre Mondial, les apôtres de la croissance zéro, et les populations qui aspirent toutes à plus de bien-être et travaillent à l’obtenir.
Dans ces conditions, comment contraindre les pays à renoncer à certains de leurs atouts économiques majeurs. Comment obliger la Chine, l’Inde, l’Australie et même les États-Unis à ne plus consommer le charbon qu’ils possèdent en abondance ? Comment obtenir du Canada qu’il abandonne l’exploitation de ses fabuleux gisements de sables bitumineux alors que cette richesse lui donne un atout majeur dans un monde industrialisé qui cherche à diversifier au maximum ses approvisionnements pétroliers ? Comment imposer aux pays consommateurs qu’ils acceptent d’ajouter à la charge que représente une énergie dont le coût augmente naturellement, le poids des surcoûts engendrés par des politiques de restriction que d’autres nations concurrentes refusent ?
Changement climatique et pactole vert
Lorsque Maurice Strong, à la fin des années 1980, a voulu associer le monde de la finance et des affaires au mouvement déclenché par les écologistes et les milieux favorables aux thèses du Club de Rome, il a su faire miroiter les profits importants qui pouvaient résulter d’un choix de développement durable. Peu lui importait que ce discours contredise les théories de la croissance zéro auxquelles il disait adhérer par ailleurs. Dès lors, il était l’initiateur de l’alliance étonnante du monde capitaliste avec des mouvements qui militaient pour la fin du capitalisme[bookmark: _ftnref200][200].
Fort habilement, Maurice Strong, appuyé par ses alliés Al Gore, Ted Turner et toute une élite de magnats et d’hommes politiques, allait adroitement prôner des choix géopolitiques favorables à de nouveaux courants d’affaires. Parmi ceux-ci, la décision de promouvoir un système de régulation par le marché d’un produit virtuel, les permis d’émissions négociables, offraient la perspective d’un système d’échanges d’un nouveau type générateur d’affaires et de spéculations dont il entendait bien, d’ailleurs, profiter personnellement et faire profiter ses alliés. En proposant un dirigisme global qui se traduisait par des règlementations, des taxes, des subventions et des mécanismes d’intervention sur les marchés, il créait un système dans lequel ceux qui se trouvaient à la source de l’information et aux leviers de cette politique, bénéficiaient d’un avantage déterminant pour profiter des opportunités d’enrichissement. En organisant un système d’aides au développement axé sur l’économie durable et principalement sur la promotion d’énergies et de technologies propres, il offrait à l’ONU, par le truchement notamment de la Fondation des Nations Unies, à la Banque Mondiale et au FMI, dont ses alliés détenaient les commandes, le moyen de mobiliser des fonds internationaux considérables en faveur de pays en développement qui devenaient ipso facto des clients des entreprises qui développaient les technologies adaptées aux objectifs fixés par l’aide. Bien plus, les mécanismes de flexibilité de Kyoto créaient un flux financier qui ne pouvait que s’investir dans ces mêmes technologies.
Dans un tel système, il importe d’être à la fois le créateur des marchés et celui qui satisfait les besoins de ce marché. Une entreprise de fabrication de panneaux solaires, par exemple, aura beau jeu d’envoyer ses vendeurs en Afrique pour initier les dirigeants au fonctionnement du MDP, aux dons et aux prêts sans intérêt de la Banque Mondiale, aux aides de la Fondation des Nations Unies, et en profiter pour couvrir tous les bâtiments publics du pays de panneaux solaires, même lorsqu’il s’agit d’un dispensaire perdu dans la brousse, où de magnifiques panneaux fournissent l’électricité, de jour mais pas de nuit, à la seule ampoule qui éclaire le bâtiment et au vieux réfrigérateur où on conserve les médicaments. Cet exemple est présenté dans la vidéo « The Great Global Warming Swindle ». Il est inutile de préciser que dans ces conditions le prix des panneaux solaires vendus et payés par l’aide internationale n’est guère discuté, et peut couvrir largement les profits de l’entreprise vendeuse et les « commissions » versées aux décideurs politiques des pays acheteurs. Le marketing de ces entreprises consiste essentiellement à se bâtir des réseaux d’alliés et d’informateurs au sein des administrations internationales, à accepter éventuellement d’en accueillir au sein de leur « board » avec en prime, de beaux paquets de stock options. L’idéal est d’appartenir à la fois à ces réseaux de politiques initiés et de diriger des entreprises qui exploitent le filon vert, ce que des personnalités comme Al Gore et Maurice Strong ont réussi admirablement à faire.
Dans les quelques années qui ont suivi Kyoto, et avant même que le protocole n’entre en vigueur, Strong, Al Gore et les autres initiés ont œuvré pour drainer des capitaux à la mesure des débouchés supposés. La méthode la plus prisée fut la création de fonds de placement spécialisés dans le financement des technologies vertes. On a privilégié la formule des « Hedge Funds ». Dans cette formule, un entrepreneur, qui peut être un homme d’affaires, une petite équipe, ou une banque, prend la direction d’une entreprise qui propose à un nombre limité d’investisseurs de leur confier des capitaux en vue de placements à long terme. À ces capitaux propres, on ajoute des montants très supérieurs d’emprunts, ce qui permet de faire valoir l’effet de levier censé multiplier les dividendes en cas de succès de l’entreprise. Les dirigeants n’apportent eux-mêmes que peu de capitaux à leur hedge fund, mais reçoivent des commissions importantes pour leur prestation de management, les « management fees » auxquelles s’ajoutent un intéressement aux bénéfices, les « performance fees ». Cela représente des sommes considérables, de 1 % à 4 % l’an sur le total des placements pour les « management fees », et pouvant atteindre 20 % des bénéfices pour les « performance fees ». Les investisseurs sont conditionnés par un argumentaire appuyé par une publicité commerciale et financière, qui monte en épingle la nature des risques environnementaux, – le changement climatique en l’occurrence –, le contexte réglementaire favorable avec notamment l’importance de l’aide publique, et les relations étroites des managers avec les centres de décision politique. Les hedge funds présentent un autre avantage : il ne s’agit pas d’entreprises financières qui recherchent l’épargne publique. Elles ne sont donc pas soumises aux règles de transparence et de publicité comptable qui s’imposent aux autres fonds d’épargne. Ce système peut conduire à des dérives sérieuses. En effet, du fait des risques inhérents aux types d’affaires financées et au système de l’effet de levier, il faut promettre de confortables revenus de placement, d’où la tentation de verser des dividendes non pas sur les profits, mais par prélèvement sur les apports de plus récents investisseurs. L’escroquerie Madoff a récemment attiré l’attention du public sur les perversions auxquelles peuvent conduire de tels systèmes. On peut craindre d’en découvrir bientôt d’autres du même type et éventuellement de même ampleur. Les USA, le Canada, le Royaume-Uni et la Suisse sont les principaux pays abritant des hedge funds. Certains opérateurs choisissent de domicilier leurs hedge funds dans des paradis fiscaux : les Iles Cayman, Dublin, le Luxembourg, les Iles Vierges britanniques, les Bermudes offrent des refuges accueillants à ces fonds.
Les fonds d’investissement dans l’économie durable ont eu les faveurs de plusieurs grandes banques américaines. Goldman Sachs, Lehman Brothers, Meryll Lynch ont créé d’importants services d’Assets Management dévolus à ces placements verts. En dehors du système bancaire, les fonds se sont multipliés. Aux USA, ils se sont groupés au sein d’une association corporative, l’Investor Network for Climate Risk, INCR, qui se définit comme « un réseau d’investisseurs représentant sept mille milliards de dollars pour promouvoir une meilleure compréhension des risques et des opportunités présentés par le changement climatique »[bookmark: _ftnref201][201].
L’INCR est lui-même coordonné par le CERES qui regroupe des réseaux d’investisseurs dans l’économie durable. Créé en novembre 2003, l’INCR réunit 70 sociétés d’investisseurs, et, même si les sept mille milliards d’actifs qu’il annonce regrouper sont exagérés[bookmark: _ftnref202][202], il n’en constitue pas moins un rassemblement énorme de capitaux. Sept mille milliards de dollars, c’est trois fois et demie le PIB de la France, la moitié du PIB des États-Unis.
L’INCR est fort en cour aux Nations Unies, et était représenté en force à l’Investment Summit on Climate Risk de 2008. Les fonds d’investissement appartenant au CERES (INCR compris) étaient au nombre de 450 à être présents à l’ONU pour ce sommet. On doit au CERES le « Global Reporting Initiative », réalisé en collaboration avec l’ONU (PNUE) en 1999-2000, et qui a fourni à 1 500 organisations de 60 pays ainsi qu’à des milliers d’entreprises une démarche et une boîte à outils pour l’établissement de rapports sur leur politique de développement durable. Le CERES a été le moteur de réalisations spectaculaires en faveur du développement durable, telles que la décision d’affecter 20 milliards de dollars au soutien de l’économie du développement durable prise par la Bank of America. Il a publié de nombreuses brochures et documents de propagande.
L’INCR orchestre des campagnes à gros budget en faveur de l’investissement dans le risque climatique et exerce un lobbying très actif et pressant pour pousser les autorités américaines à avancer dans la voie des règlementations sur l’effet de serre, la ratification du Protocole de Kyoto, l’adoption d’une fiscalité favorable aux investissements visant la limitation du risque climatique.
Trouver des affectations à des capitaux aussi considérables que ceux des fonds d’investissement dans le risque climatique est loin d’être évident. Aussi les campagnes publicitaires et de communication engloutissent-elles d’énormes budgets. Les investisseurs créent et financent d’importantes fondations chargées de faire leur propagande. Le Pew Center On Global Climate Change a été créé en 1999 et est dirigé par Théodore Roosevelt IV, un ancien General Manager de Lehman Brothers et membre d’une des plus puissantes familles américaines. Il se consacre à la publication de rapports, études et documents d’information sur les activités en relation avec le risque climatique, et également à des études et des interventions qui visent les autorités gouvernementales de la Fédération, des états américains et des gouvernements étrangers.
Al Gore a fondé l’« Alliance For Climate Protection » dont l’action la plus spectaculaire est une campagne de communication de 300 millions de dollars reposant sur le slogan « We Can Solve It » qui vante tous les moyens que le monde des affaires peut mettre en œuvre pour faire échec au réchauffement climatique. Al Gore apporte son concours à « The Climate Project », créé en 2006 pour informer le public sur le changement climatique et animer un réseau de 1200 bénévoles qui s’appuient largement sur le film « Une Vérité qui Dérange ». Il soutient et apporte son image aux campagnes climatiques des mouvements Audubon, Better Worl Fund, Blue Green Alliance (coalition des ouvriers de la sidérurgie et de l’ONG écologiste Sierra Club), le Green Cross International de son ami Mikhail Gorbachev, le Colorado Wildlife Fédération, la Conservation de l’État du Missouri, le Earth Day Network, l’Environmental Justice and Climate Change Initiative, l’Evangelical Environmental Network, les Girl Scouts of the USA, Green For Ail, le Earth Lab Carbon and Lifestyle Calculator, Live Earth SOS, le National Religious Partnership for Environment, le US Climate Action Network, StopGlobalWarming.org, le Tenessee Wildlife Fédération[bookmark: _ftnref203][203]. Cette campagne tous azimuts est destinée à renforcer ses réseaux populaires, à créer un mouvement favorable aux activités et aux produits respectueux du futur climatique, à motiver les hommes d’affaires et les investisseurs qui lui font confiance.
Les banques et organismes financiers publient des brochures et des monographies à l’usage de leurs clients. En France, par exemple, la Caisse des Dépôts et Consignations, coactionnaire de la bourse du carbone BlueNext et important investisseur dans les technologies vertes par l’intermédiaire de ses produits de placement a publié divers documents de communication relatifs aux investissements dans les technologies du changement climatique. Les journaux financiers publient régulièrement des articles à partir des communiqués des associations d’investisseurs et des banques.
Malgré tout ce battage médiatique, les investisseurs peinent à placer la totalité de leurs capitaux. Il s’ensuit que certains fonds de placement ne sont pas très sélectifs dans le choix des projets qu’ils financent, et que la compétence des entreprises qu’ils soutiennent de leurs capitaux, ainsi que leurs produits ne sont pas toujours à la hauteur des attentes des investisseurs. Enfin, les capitaux qui ne trouvent pas preneurs servent à spéculer, principalement sur le marché des crédits-carbone.
En quelques années, il s’est donc formé ce qu’on peut qualifier une bulle verte. On peut s’interroger sur la capacité de ces investisseurs à résister à des revers de fortune subis par les entreprises qui bénéficient de leurs capitaux. Quelles sont les répercussions, par exemple, de la cascade de faillites qui s’est produite dans la filière des agro-carburants et au déclin probable de ce secteur ? Comment surmonteront-ils la crise économique mondiale actuelle qui n’encourage pas les investissements ? Quelles conséquences aurait un échec relatif des négociations de fin 2009 sur le programme encadré par la CCNUCC et le protocole de Kyoto ? Et que dire, si l’hypothèse du changement climatique d’origine anthropique finissait par perdre de sa crédibilité ? On comprend ainsi l’acharnement avec lequel on fait taire les sceptiques du changement climatique, on dénigre les travaux des scientifiques « négationnistes » et on met des obstacles à leurs recherches.
On dira que les déboires que vont peut-être enregistrer ces fonds d’investissements, en grande partie constitués par des hedge funds ou des sociétés de capital-risque, affectent peu l’épargne populaire et ne nuiront qu’à des grandes fortunes imprudentes ou trop naïves. Rien n’est plus inexact. Les fonds de placement verts reçoivent des capitaux de la part de plusieurs ONG et fondations de la mouvance environnementale, et leurs placements sont financés par les dons que ces organisations reçoivent du public. Ces fonds collectent également beaucoup d’argent auprès des fonds de pension, et ce sont les retraites de travailleurs et de fonctionnaires qui sont exposées au risque. Parmi les fonds de pension américains les plus engagés dans les fonds de placement à risques des sociétés financières membres de l’INCR figurent CalPers et CTR, les fonds de pension des fonctionnaires et des enseignants de Californie, celui des employés municipaux et des enseignants de New York, la caisse de retraite du Maryland, le Fond de pension de la métallurgie[bookmark: _ftnref204][204]. Des états et collectivités des USA souscrivent également, et c’est alors l’argent des contribuables qui est en jeu. Enfin, de nombreux placements destinés au public, l’assurance-vie par exemple, comportent une part d’investissements dans ces fonds. Certains de mes lecteurs ne savent pas que l’argent de leurs vieux jours est partiellement engagé dans ces aventures.
Devant les conséquences économiques et humaines qu’auraient un éventuel effondrement de la bulle verte du changement climatique, quelle sera l’attitude des autorités gouvernementales et supranationales ? Sont-elles prêtes à prendre le risque de mettre en péril le secteur économique du développement durable en mettant un frein aux politiques interventionnistes en matière de changement climatique ? Céderont-elles aux pressions de cet énorme lobby ? L’énormité des engagements financiers, industriels et humains dans des filières qui ne peuvent vivre que grâce à l’aide massive des pouvoirs publics justifiée par l’éventualité d’un risque climatique rend tout retour en arrière plus que difficile. Mais les citoyens et les contribuables du monde entier vont-ils longtemps encore se plier aux contraintes de politiques basées sur des considérations qui apparaissent de plus en plus floues et hypothétiques, surtout si, comme le prédit maintenant un nombre croissant de scientifiques, la température globale conserve une stabilité pendant 10 à 20 ans ? Les autorités du monde occidental semblent bien s’être engagées dans une alternative qui conduit de Charybde à Scylla.
Les filières du business du risque climatique et leurs perspectives
La recherche d’une limitation de la concentration en gaz à effet de serre conduit à des investissements dans trois domaines principaux :
— La recherche de l’efficacité énergétique, mesurée par l’accroissement du ratio production/unité d’énergie (industrie, agriculture) ou revenu/unité d’énergie (bâtiments, commerce, services).
— Les énergies renouvelables (hydraulique, agro-carburants, éolien, solaire, biomasse, géothermie)
— Les puits de carbone (forêt, séquestration du CO2).
Au Sommet des Investisseurs dans le Risque Climatique organisé aux Nations Unies en 2008, Diana Farell, Directrice de McKinsey Global Institute faisait valoir l’importance du marché des investissements liés à l’efficacité énergétique :
• Le secteur industriel représente un marché annuel de 83 milliards de dollars, procurant 39 % des gains d’efficacité énergétique de la filière.
• Le secteur résidentiel (habitations et locaux professionnels), $40 milliards, 26 % des gains d’efficacité. Ce secteur est celui où les gains d’efficacité sont les plus importants pour un montant donné d’investissements.
• Le commerce, $22 milliards, 10 % des gains d’efficacité.
• Les transports, $25 milliards, 10 % des gains d’efficacité.
Tous secteurs confondus, les opportunités s’élèvent à 170 milliards de dollars par an, qui permettraient de ramener la hausse annuelle des consommations d’énergie de 2,2 % à 0,7 %/an.
Peter Darby, Chairman-CEO de Pacific Gas & Electric présente la filière de l’efficacité énergétique comme la plus prometteuse en résultats et la plus rapide à mettre en œuvre parce qu’elle fait appel à des technologies déjà éprouvées. Le seul frein est constitué par la résistance au changement des acteurs économiques. Il est plus difficile de percer dans le secteur des énergies renouvelables, et Darby appelle à une majoration des prix des énergies fossiles, un investissement direct ou des incitations financières des pouvoirs publics dans ces énergies nouvelles pour aider la filière (source : Rapport final du Sommet des Investisseurs dans le Risque Climatique 2008)
Le développement des énergies renouvelables a fait l’objet de prospectives à long terme de la part du GIEC, de l’IIASA, de l’Agence Internationale de l’Energie. Le tableau ci-dessous présente une de ces prospectives : 
 
	Contributions des différentes sources d’énergie primaires aux approvisionnements

	Monde millions Tep	2004	2015	2015 /2004	2030	2030/2004
	Energies fossiles	9 010	11 430	+ 27 %	13 880	+ 54 %
	Energie nucléaire	710	810	+ 11 %	860	+ 21 %
	Energies renouvelables	1 480	1 830	+ 24 %	2 355	+ 59 %
	dont hydraulique	240	320	+ 33 %	410	+ 71 %
	dont biomasse	1180	1375	+ 16,5 %	1 645	+ 39 %
	dont autres renouvelables	60	135	+ 225 %	300	+ 500 %
	Total approvisionnements	11 200	14 070	+ 25,6 %	17 095	+ 53 %
	Source Energy Outlook 2006, d’après les chiffres de l’Agence Intematiolale de l’Energie



 
Ces prospectives sont à considérer avec la plus grande prudence, comme toutes « prévisions » à long terme. On remarque que la consommation d’énergie devrait croître plus, d’ici 2030 (+ 53 % en 2030) que la prospective d’augmentation de la population mondiale (+ 40 % en 2030), que la part des « autres renouvelables », qui regroupent l’éolien, le solaire, la géothermie qui représentent 0,5 % des ressources actuelles, ne représenteraient pas plus de 1,5 % des ressources en 2030. Enfin on peut s’étonner de la faible progression de l’énergie nucléaire qui représente pourtant le plus gros potentiel des énergies non émettrices de CO2. Enfin, la biomasse, si elle participe d’une politique efficace dans la recherche de sécurité énergétique, demeure une énergie émettrice de CO2. On peut toutefois se demander si les 39 % de progression estimée pour cette ressource tiennent compte de la pression démographique qui s’exercera et des besoins de l’agriculture alimentaire en 2030. Au total, les énergies émettrices de CO2, qui représentent 91 % des ressources du marché actuel représenteraient toujours 91 % de ces ressources en 2030 !
Il est intéressant de comparer les perspectives annoncées pour l’efficacité énergétique et pour les énergies nouvelles et renouvelables, et les chiffres annoncés par l’INCR pour la capitalisation de ses fonds. Que l’on retienne les 7000 milliards de dollars figurant sur les brochures de ce groupement d’investisseurs ou seulement les 3200 milliards des signataires de la lettre au Sénat, les montants de capitaux drainés paraissent énormes par rapport au potentiel d’investissement du marché. Où donc ces capitaux pourraient-ils investir ? S’agit-il de capitaux effectivement placés à ce jour chez ces investisseurs, ou d’intentions de placements étalés sur des années ? L’opacité règne, et invite à la plus grande prudence à l’égard des informations délivrées et du secteur lui-même.
Disons le tout net ! Les capitaux supposés drainés par le CERES ou l’INCR, ou bien relèvent de la fabulation, ou bien servent à bien d’autres financements que celui des activités vertes !
Le charbon et la séquestration géologique du carbone
Le charbon reste une source d’énergie stratégique mondiale. La Chine en produit plus de 2 milliards de tonnes, les États-Unis un milliard, l’Inde 430 millions, l’Australie 370 millions, l’Afrique du Sud et l’Indonésie 315 millions de tonnes. La production mondiale actuelle dépasse cinq milliards de tonnes, et représente plus de trois milliards de tonnes équivalent pétrole (la production mondiale de pétrole est de 3,5 milliards de tonnes).
Les réserves mondiales de charbon sont beaucoup plus importantes que celles du pétrole, et elles sont mieux réparties. Cela donne au charbon une importance géostratégique. On peut en effet penser que les réserves pétrolières, qui ont été toujours en augmentation jusqu’ici, pourraient atteindre bientôt un pic (ou l’ont déjà atteint), puis décliner, la consommation devenant supérieure aux découvertes de nouveaux tonnages. Le charbon pourrait donc devenir une solution de substitution au pétrole. Il l’a d’ailleurs été déjà dans des circonstances spéciales de guerre ou d’embargo.
Le charbon est utilisé à la fabrication du coke qui sert à la fabrication de la fonte dans les hauts fourneaux. Son utilisation la plus importante actuellement est la production d’électricité dans des centrales thermiques. Concurrencé par le gaz naturel dans cette application pendant la seconde moitié du XXe siècle, il le supplante largement aujourd’hui, du fait de la cherté du gaz.
Les promoteurs de la lutte contre l’effet de serre se rendent bien compte que les pays gros producteurs de charbon ne voudront pas renoncer à cette ressource pour la production de leur électricité. La Chine a en cours un grand programme de construction de centrales au charbon. Il en est de même de l’Inde, de l’Australie, des États-Unis, de la Pologne et de l’Allemagne. Ce dernier pays, en adoptant une législation qui interdit la construction de centrales nucléaires sur son territoire s’est condamné à développer sa filière d’électricité au charbon.
Or de tous les combustibles, le charbon est celui qui dégage le plus de CO2, et la progression des industries chinoises et indiennes à elle seule voue à l’échec toutes tentatives de réduire les émissions de dioxyde de carbone. Aussi s’est-on attelé au développement d’une technologie permettant de supprimer ce grave inconvénient. La solution envisagée est la séquestration géologique du carbone et elle a été mise en œuvre pour la première fois en 2008, dans une centrale électrique allemande.
Trois solutions sont envisagées :
— La première, susceptible d’être mise en œuvre dès maintenant, – si on oublie la question des coûts –, est d’injecter dans des poches géologiques étanches le gaz carbonique sous sa forme supercritique (c’est-à-dire intermédiaire entre liquide et gazeuse, obtenue par de hautes températures et de fortes pressions). On peut utiliser pour cela d’ancien gisements de pétrole ou de gaz épuisés, ou encore d’anciennes mines de sel.
— La seconde solution serait le stockage dans les grands fonds sous-marins, mais c’est une technique peu sure et pleine de risques (séquestration océanique).
— La troisième consiste à transformer le CO2 en carbonates solides, mais elle est trop coûteuse en énergie.
On sait injecter du CO2 en phase supercritique dans les poches des gisements pétroliers. Il s’agit d’une technique utilisée en fin de vie des gisements pour récupérer le pétrole résiduel qu’on ne peut remonter à la surface de façon classique. La technologie a donc pu être développée sans rencontrer de difficultés excessives, mais le problème pratique est de trouver des sites de stockage suffisamment proches des centrales, et donc des centres de consommation d’électricité, faute de quoi les investissements en gazoducs deviennent très élevés et nuisent considérablement à la rentabilité des installations.
Les océans dissolvent le CO2, d’où l’idée d’y injecter le gaz. L’injection profonde, à plus de 3 000 mètres, permet la transformation du CO2 en hydrates de carbone. Une autre technique envisagée consiste à injecter le CO2 pour le dissoudre dans l’eau. Une troisième voie consiste à enrichir l’océan en plancton, par fertilisation avec du fer. Le plancton absorbe alors le CO2 et le réduit par photosynthèse. Les résultats de tests effectués en Nouvelle-Zélande n’ont pas à ce jour donné des résultats concluants. Aucune des trois méthodes n’est écologiquement sure, car elles entraînent une acidification des eaux.
La transformation du carbone en matières solides est la méthode la plus durable d’éliminer définitivement le gaz carbonique. On la teste actuellement au Québec, en faisant réagir de la serpentine (silicate de magnésium) avec du CO2. Il se forme un minéral solide et stable, la magnésite[bookmark: _ftnref205][205]. Le développement de ce procédé se fait en coopération entre le département de géologie minière et l’université Laval et est financé par Hydro Québec Production. On peut douter de l’avenir de ce procédé, et de l’intérêt de financer une telle recherche, sachant que la technologie actuelle exigerait d’augmenter de 60 % à 180 % la production d’électricité de la centrale pour assurer la transformation du CO2 en matériau solide.
Seule la première méthode est susceptible d’applications immédiates et ses promoteurs essayent de la vendre en Amérique, en Chine et en Australie. James Hansen appuie leurs efforts en bombardant de lettres les autorités de ces pays. La séquestration géologique du CO2 est fortement limitée par le fait que les sites de stockage possibles ne sont proches des lieux de consommation que dans une faible proportion des cas. D’après la lettre de l’IDDRI (Institut du Développement Durable et des Relations Internationales) de juillet-octobre 2005, les sites de stockage disponibles pour recevoir les émissions des centrales électriques des 18 pays les plus gros producteurs d’électricité thermique seraient de 126 gigatonnes, ne représentant que 16 % de leurs émissions d’ici 2050. La Chine, l’Inde et les États-Unis n’auraient qu’un potentiel de stockage de 72 gigatonnes, soit 14 % des émissions de leurs centrales à charbon pour cette période.
Il reste que, même lorsqu’on dispose de sites de stockage proches de la centrale, les coûts actuels ne sont pas économiquement acceptables. D’après un rapport spécial du GIEC sur la séquestration, les coûts s’élèveraient, pour chaque tonne de CO2, à 15-75 dollars pour le piégeage, 1 à 8 pour le transport, 0,5 à 8 pour le stockage et 0,1 à 0,3 dollar pour le gardiennage. Le coût moyen serait donc de 50 à 60 dollars par tonne de CO2[bookmark: _ftnref206][206], ce qui enchérirait le kilowattheure produit de 40 à 70 US cents (4 à 7 fois le prix actuel). Les programmes de recherche et développement cherchent à abaisser ces coûts. Aux USA, une enveloppe de 1,5 milliard de dollars a été votée pour subventionner par un crédit d’impôt la tonne de CO2 séquestrée[bookmark: _ftnref207][207], et 12 projets de recherche et développement ont été lancés sur financements publics, avec l’espoir d’abaisser à 35 % le surcout de prix de l’électricité. Le 6 mai 2009, le Premier Ministre du Saskatchewan, au Canada, a annoncé la signature prochaine d’un contrat pour l’enfouissement aux USA du CO2 émis par une de ses centrales, pour un coût de 270 millions de dollars.
La séquestration du carbone ne concerne pas que la production d’électricité. Elle apporterait aussi des réponses aux préventions à l’encontre de l’exploitation des roches bitumineuses et de la transformation du charbon en carburants par les procédés « coal to liquid » (CTL) tels que la synthèse Fischer Tropsch, avec l’inconvénient bien sur d’enchérir encore ces deux types de production d’énergie déjà très coûteuses.
Même en escomptant des progrès exceptionnellement rapides et des performances très accrues de la technologie de séquestration géologique, il faut admettre qu’elle entraînerait un renchérissement trop important du prix de l’électricité, et dès lors les centrales équipées d’installations de traitement, transport et stockage du CO2 seraient surclassées en compétitivité par les centrales nucléaires. En économie de marché, c’est inenvisageable.
La limitation des émissions dans le transport
Les transports routiers sont à l’origine de 20 % des émissions mondiales de CO2. Ils sont responsables de la consommation de 80 % de la consommation énergétique des transports, et sont dépendants presque exclusivement de la filière du pétrole. C’est donc dans les véhicules routiers que la recherche d’efficacité énergétique accrue du transport offre les meilleures perspectives en matière de limitation d’émissions de gaz à effet de serre, comme en matière de sécurité énergétique. Ils constituent un domaine particulièrement porteur pour de nombreuses activités liées au changement climatique. L’aide publique et les capitaux privés s’y investissent massivement. Les transports collectifs urbains s’équipent de plus en plus en tramways électriques et en bus fonctionnant au GPL ou au gaz naturel (deux fois moins d’émission que l’essence et le gasoil). Le nombre de municipalités qui encouragent l’utilisation urbaine de bicyclettes augmente. De fortes contraintes réglementaires imposent aux constructeurs automobiles de consacrer des budgets de recherche importants aux diminutions d’émissions. L’Union Européenne a conclu un accord avec l’Association Européenne des Constructeurs Automobiles visant à abaisser de 25 % les émissions de CO2 des véhicules par rapport à celles de l’année 1995. En France, un système de bonus-malus à l’achat des véhicules subventionne les petites voitures peu émettrices et pénalise celles qui consomment et émettent beaucoup. Les aides publiques visent à accélérer les progrès dans les domaines de la consommation des moteurs conventionnels, le développement de technologies de motorisations innovantes, l’évaluation des carburants alternatifs plus faiblement émetteurs, les véhicules hybrides et électriques.
La question des véhicules tout électrique mérite une attention particulière. Ces véhicules ont une motorisation non polluante et non émettrice de CO2. Il convient toutefois de considérer la source d’énergie primaire qui les actionne. Dans les pays où la production électrique est majoritairement charbonnière, le bilan carbone n’est pas favorable, car si le rendement thermique des moteurs électriques est bien meilleur que celui des moteurs à explosion, le rendement des centrales fonctionnant au charbon est médiocre, et le transport à distance de l’électricité diminue encore ce rendement. Pour ces pays, il semble que la promotion volontariste des véhicules électriques doive aller de pair avec une diversification forte en direction du nucléaire et des énergies renouvelables sans carbone. L’essor des véhicules électriques est considérablement freiné par le poids des habitudes sociologiques, le niveau technologique atteint par les véhicules classiques, la structuration de la distribution et de la logistique routière et urbaine en leur faveur. Le manque de capacité de stockage des batteries, ainsi que leur encombrement et leur poids constituaient jusqu’à maintenant des obstacles rédhibitoires, mais les progrès récents diminuent ce handicap. L’apparition de super-condensateurs utilisant les nanotechnologies permettra probablement de créer des voitures électriques rechargeables en moins d’un quart d’heure, dotées d’une autonomie de 300 kilomètres, et roulant à 150 kilomètres/heures[bookmark: _ftnref208][208]. Surtout, les voitures électriques offrent des perspectives de confort, de silence, de robustesse et de fiabilité mécanique qui pourraient être décisives, avec, bien entendu, un avantage considérable dans le domaine du coût d’utilisation, du moins si les pouvoirs publics renoncent à taxer l’électricité qu’ils consomment aussi lourdement qu’ils le font pour l’essence. Il semble que le marché soit modérément disposé à accepter les véhicules électriques actuellement en développement et qui commencent à être proposés à la vente. Le véhicule électrique est relativement cher à l’achat à cause des économies d’échelle favorables aux voitures à essence de grande série, mais la situation se renversera en sa faveur si son développement commercial s’avère probant. La différence de coût à l’achat peut être partiellement gommée par une aide spécifique qui se justifie par le fait qu’il s’agit d’un véritable investissement public susceptible d’apporter des retours importants à l’économie. Mais le succès du véhicule électrique dépend beaucoup des infrastructures et de la logistique qui pourra être mise en place : bornes publiques de chargement rapide des batteries, services de location et d’échanges de batteries, financement adapté des batteries… Il y a là des investissements importants à prévoir, qui doivent être très surdimensionnés au démarrage, et la prise en compte de certains investissements au titre du service public peut être nécessaire. Non seulement il faudra beaucoup de temps avant que l’investisseur ne voie rentabiliser sa mise initiale, mais il y a aussi un fort risque de se tromper dans les solutions pratiques, et mettre en œuvre des systèmes qui s’avéreraient ne pas correspondre exactement aux besoins des usagers. C’est là le risque de toute entreprise nouvelle, et qui s’est posé dans des termes à peu près identiques dans le passé, lorsqu’on a commencé à utiliser le train, ou l’aviation de transport.
Le véhicule électrique constitue donc un débouché qui ne manque pas d’arguments auprès de ceux qui recherchent des placements à risque et à long terme, mais susceptibles de forts retours sur investissements. Le marché du véhicule électrique est actuellement à sa phase de gestation. Les ventes se limitent à des marchés passés avec de grosses administrations, les services postaux par exemple, et à des clientèles volontaires pour quelques expériences pilotes : taxis urbains, location urbaine à l’heure ou à la demi-journée. Le démarrage sera certainement difficile, à cause de l’attentisme des consommateurs (attente de progrès techniques et de baisse des prix). Cet attentisme peut même nuire aux ventes de véhicules classiques, surtout dans le créneau des petits véhicules urbains. Les subventions aux acheteurs peuvent renverser cette tendance. La crise économique, enfin, pourrait entraver les projets de certains constructeurs en mauvaise situation financière, et diminuer les capacités d’investissement des acheteurs. Mais elle peut aussi inciter d’autres constructeurs mieux nantis à miser résolument pour un créneau qui parait porteur à long terme.
L’efficacité énergétique des transports routiers ne dépend pas seulement de la technologie des véhicules. La qualité des infrastructures routières joue également un rôle, notamment parce que l’amélioration d’un réseau permet d’augmenter la charge marchande maximale des poids lourds. Cet aspect est particulièrement important dans les pays en voie de développement où les réseaux routiers sont souvent mal entretenus, dégradés. La limitation des vitesses autorisées, la formation à la conduite économique permettent également des résultats appréciables. La qualité des transports collectifs urbains, – desserte, horaires, fréquence, confort, sécurité – apporte également de substantiels bénéfices écologiques (CO2 et nombreux polluants), hédoniques (satisfaction des usagers), contribuant à diminuer le recours aux voitures particulières, à fluidifier le trafic et diminuer les consommations.
Pour le transport terrestre des personnes, les transports collectifs électrifiés offrent une meilleure efficacité énergétique que les transports individuels, du moins dans les pays qui privilégient le nucléaire et l’hydraulique pour leur production d’électricité. Le bilan est moins favorable aux transports collectifs lorsque la fourniture d’électricité dépend de centrales thermiques.
Le moyen de transport terrestre ayant la plus grande efficacité énergétique est le transport ferroviaire, surtout dans un pays comme la France qui utilise la traction électrique et dont 90 % de la production d’électricité est exempte d’émissions de CO2. Le transport fluvial, qui était en constant déclin dans la seconde moitié du XXe siècle, connaît à nouveau une progression depuis 1995. Son efficacité énergétique est de 93.000 tonnes.km/Tep, contre 38.700 tonnes.km/Tep pour le transport routier de marchandises, et ses émissions de CO2 sont de deux à quatre fois moindre. Mais en matière de transport, il ne faut pas considérer seulement l’efficacité mesurée en tonnes.kilomètres/Tep, mais aussi en valeur du service rendu/Tep. Le transport routier surclasse actuellement le transport ferroviaire par sa souplesse d’utilisation, son adaptation à des distances très variables… En France par exemple, 80 % des transports de marchandises se font sur des trajets de moins de 150 kilomètres, les demandes de transports express et de messagerie rapide (à haute valeur ajoutée) sont fortes, domaines dans lesquels le transport ferroviaire est peu performant. Une politique de recherche exclusive de lutte contre la pollution peut donc conduire à des choix pénalisants pour l’économie et pour la satisfaction des citoyens. Ainsi, les associations écologistes et certaines administrations réclament avec insistance la taxation accrue des carburants automobiles. Mais outre que cette taxation a des effets limités sur la consommation, qui ne représente que moins de 20 % du prix de revient des kilomètres en voitures, elle a par contre des effets néfastes en matière de justice sociale, les plus pauvres ou les personnes éloignées de leur lieu de travail étant seuls à vraiment souffrir de ces taxes, et elle a un fort impact négatif sur les électorats. Elle a également des répercussions économiques, car ces taxations captent du pouvoir d’achat au détriment du commerce.
Les transports aériens sont responsables de 4 % des émissions mondiales de CO2, et des efforts sont réalisés pour augmenter l’efficacité énergétique des motorisations. Les compagnies aériennes privilégient maintenant la recherche d’économies de carburant à la quête de rapidité. Les transports aériens sont particulièrement visés par les mouvements écologistes qui réclament des taxations spécifiques à leur encontre. Mais peut-on à la fois vouloir moins de transport aérien et plus de mondialisation ?
Les efforts restent peu importants s’agissant de la navigation maritime. Plusieurs facteurs concourent à cette situation. D’abord, le transport par mer offre une efficacité énergétique considérablement meilleure que son concurrent, l’avion. La concurrence internationale féroce qui y règne apporte un frein aux investissements technologiques, et l’importance des flottes opérant sous pavillons de complaisance rend difficile l’imposition de normes sévères.
L’efficacité énergétique des bâtiments
Les locaux d’habitation et de travail sont émetteurs de 50 % des émissions de gaz à effet de serre. Les autorités interviennent à la fois par des réglementations sévères et par de fortes incitations fiscales. La principale source de réduction des émissions réside dans l’isolation des bâtiments, et dans les comportements des occupants. Les campagnes d’information et de propagande en faveur des économies d’énergie ne manquent pas de rappeler l’effet de serre et d’inciter les occupants à des comportements citoyens. La production domestique d’électricité photovoltaïque, les chauffe-eau solaires, la géothermie domestique sont vivement encouragés et massivement subventionnés, de même que l’adoption de chauffage au bois.
Dans certains pays ou certaines villes, on va jusqu’à imposer des obligations très coûteuses, comme à Marburg, où l’installation de panneaux solaires est devenue obligatoire pour les toitures correctement orientées, ou dans l’État de Californie où les normes imposées par l’Administration Schwarzenegger renchérit considérablement un coût de construction déjà extrêmement élevé du fait de la bulle immobilière et des normes antisismiques, au point de pousser d’habitants à migrer vers d’autres états.
Le programme français d’efficacité énergétique des bâtiments 2007-2008 a fixé des normes aux bâtiments neufs et aux programmes de rénovation bénéficiant de crédit d’impôt. Trois catégories de bâtiments sont définies : le bâtiment passif, le bâtiment à énergie positive, et le bâtiment basse consommation. Le parc de bâtiment ancien doit être complètement rénové aux nouvelles normes d’ici 2050. Ceci conduit à prévoir la multiplication par 2 à 3 des dépenses de rénovation des ménages.
L’amélioration thermique des bâtiments, d’après l’ADEME, devrait coûter de 600 milliards de francs à 1 200 milliards de francs. Pour ma part, en me basant sur la multiplication par 2,5 des coûts, j’aboutis à une estimation de 1 000 milliards compte tenu du parc de logements actuels, soit environ 25 milliards d’euros par an, soit plus de 1000 euros par foyer fiscal. Une partie de ces coûts est supportée par l’État (les contribuables) du fait des crédits d’impôt accordés. Les Français ont obtenu un milliard d’euros de crédit d’impôt en 2007, contre 400 millions en 2005. Si les dépenses sont multipliées par 2,5, les crédits d’impôt habitat atteindraient 2,5 milliards d’euros, ce qui représente une contribution de 115 euros par foyer fiscal, 4 % du montant de l’impôt sur le revenu, 1 % du budget de l’État. On ne tient pas compte de la TVA réduite de 5,5 % au lieu de 19,6 % dans le calcul du manque à gagner de l’État.
L’État impose à l’EDF de racheter l’électricité d’origine photovoltaïque à 0,36 ou 0,55 euro le kilowattheure, alors qu’EDF vend le kilowattheure 0,09 euro à un particulier[bookmark: _ftnref209][209]. L’investissement en panneaux photovoltaïques fait bénéficier d’un crédit d’impôt de 50 %. C’est à cette condition que l’énergie solaire devient compétitive pour le particulier, qui peut alors amortir son investissement en 12 à 15 ans. Mais cela veut dire que ce particulier fait payer la totalité de son investissement par les autres contribuables et clients d’EDF. Un fort développement du marché de cette technologie deviendrait ingérable pour l’État et pour l’EDF. Or, dans la lutte contre l’effet de serre, ce type d’incitation est inopérant en France, puisque 90 % de l’électricité produite est d’origine nucléaire ou hydraulique. Comprenne qui pourra !
Les agro-carburants de la seconde génération
Comme on l’a constaté dans les lignes précédentes, les agro-carburants actuels présentent un bilan négatif, tant pour l’écologie qu’au plan de la sécurité alimentaire. Seuls des intérêts corporatifs de la filière agricole leur permettent de poursuivre leur développement coûteux et nuisible.
Il existe une autre filière, dite de deuxième génération, qui utilise la transformation de la cellulose en alcool ou en gaz combustible. Les techniques utilisées sont la pyrolyse ou la gazéification. Dès lors, on peut utiliser et valoriser des sous-produits de cultures alimentaires, tels que la paille des céréales, les résidus de l’industrie agro-alimentaire, des débroussaillages et élagages, etc. On peut aussi recourir à des cultures d’arbustes à croissance rapide qui poussent même sur des sols trop peu fertiles pour les cultures alimentaires : peuplier sous nos latitudes, miscanthus, jatropha, karanj, mahua, saijan sous les tropiques. Ces plantes sont éventuellement modifiée par génie génétique pour accroitre leur teneur en cellulose au détriment de la lignine.
Une autre voie prometteuse, dite de troisième génération, consiste à utiliser le CO2 à concentration élevée provenant de la fermentation industrielle des sucres pour nourrir des micro-algues qui produisent naturellement de l’éthanol. Les rendements sont exceptionnels. À terme, on pourrait recycler profitablement le CO2 émis par les exploitations industrielles. Actuellement, des unités pilotes fonctionnent, mais produisent de l’éthanol au prix de revient de 2 060 dollars le baril. On est donc encore très loin d’applications industrielles viables[bookmark: _ftnref210][210].
En principe, la filière de seconde génération ne concurrence pas les cultures alimentaires, et donc apporte une plus-value, tant par le bilan carbone, que du point de vue de la sécurité alimentaire et de l’équilibre des marchés agricoles. On observe toutefois des dérives, apparues avec les premières exploitations de miscanthus et de jatrophas en Afrique. En effet, si ces plantes se contentent de terrains impropres à d’autres cultures, elles obtiennent les meilleurs rendements sur des sols de bonne qualité, et l’on commence à voir des exploitations antérieurement vouées aux productions alimentaires se convertir à ces plantations destinées à la filière des agro-carburants.
L’électricité géothermique, géothermie volcanique et géothermie profonde
La géothermie est maintenant bien connue. La géothermie peu profonde, dite « basse température » ou « basse énergie », va chercher des calories à une centaine de mètres de profondeur pour alimenter des systèmes de chauffage individuels et collectifs. On utilise des aquifères de températures allant de 30 °C à 100 °C. Les géothermies de moyenne et hautes énergies, 180 °C à 350 °C, permettent de produire de l’électricité.
On exploite la géothermie haute énergie pour produire de l’électricité depuis 1904 à Larderello en Italie. Une centrale électrique de 11 mégawatts existe depuis 1960 en Californie. Aujourd’hui, les pays où existe un volcanisme actif ou ayant été actif récemment (quelques milliers à quelques dizaines de milliers d’années), se dotent de centrales là où des aquifères d’eau à 150 °C et plus existent. L’Islande et les Philippines sont bien dotées, ainsi que les USA. La France exploite une centrale à Bouillante, en Guadeloupe. Il y existe une vaste poche située à mille mètres de profondeur, alimentée de manière inépuisable en eau par les infiltrations provenant de l’océan. L’eau est à la température de 250 °C. Ces conditions permettent une production d’électricité à très bas coût. Les centrales géothermiques exploitant les ressources du volcanisme sont donc très rentables, mais les sites propices sont en nombre limité, et cette source ne couvre que 0,4 % des besoins mondiaux en électricité.
Une autre voie ouvre d’autres perspectives : la géothermie haute énergie profonde. Là, on ne recherche pas des poches d’eau chaude souterraine. On fore à 3000-5000 mètres de profondeur, on fragmente les roches, et on alimente en eau le réservoir ainsi constitué. Une unité pilote bénéficiant d’un financement européen fonctionne actuellement à Soultz-en-Forêt en Alsace, avec une puissance qui atteindra 15 mégawatts en 2015. On espère abaisser le coût de production du kilowattheure à 8 centimes d’euros à cette date, somme à comparer aux 3 centimes de l’électricité nucléaire et aux 6,5 centimes des centrales à charbon (sans séquestration du carbone, susceptible de majorer le coût de 80 %). L’intérêt de la filière est que de vastes bassins sont propices à ce type d’exploitation, partout dans le monde, et que le potentiel de production parait illimité. On a là une voie alternative à l’énergie nucléaire, comme elle sans émission de CO2, certes plus coûteuse, mais ne présentant pas les menaces d’accidents de type Tchernobyl, et surtout le problème non encore bien résolu de stockage à long terme des déchets radioactifs. Or le coût de 3 centimes/kWh cité pour l’électricité nucléaire ne semble pas comporter de provisions pour le démantèlement des centrales, le stockage des déchets et le risque d’accident majeur. La géothermie profonde constitue d’autre part une voie prometteuse pour les pays qui, telles l’Allemagne ou la Belgique, ont renoncé au nucléaire pour des raisons politiques et écologiques.
Un Green Deal keynésien pour sauver le climat ?
Le but de ce livre n’est pas de faire un catalogue de tous les secteurs économiques concernés par le réchauffement climatique. Ces quelques exemples montrent qu’il existe des perspectives considérables de progrès et d’activité économique à promouvoir l’efficacité énergétique et les énergies nouvelles, mais qu’on peut également se fourvoyer dans des développements inadaptés, coûteux, voire dangereux. On peut considérer également combien le changement climatique est un argument pour transférer à des autorités publiques la détermination de ce que chaque individu doit faire, de la manière dont il doit utiliser ses ressources financières. Cela, bien entendu, a un corollaire : l’intervention publique exige les contributions financières de ceux qui travaillent pour produire et accumule la dette publique.
À mesure que ces activités nouvelles élargiront leur marché, les budgets des états ne pourront pas suivre. Or l’intervention publique favorise aussi bien des projets viables et sains que des aventures qui ne dureront qu’autant que dureront les subventions. L’aide publique se justifie en phase de recherche et de développement d’une innovation dont les perspectives ont été rationnellement évaluées, c’est-à-dire sans arrières pensées politiques ou compromissions avec des groupes de pression. Par contre, en phase d’exploitation, il semble anormal que l’argent des contribuables ou l’endettement public soient utilisés à fausser les marchés.
Quelles répercussions peuvent avoir la crise financière et la dépression économique dans laquelle nous sommes globalement engagés ? En Europe, le poids des efforts que le climat global exige des pouvoirs publics parait excessif à certains gouvernements, et l’unité communautaire semble se fissurer. À côté de la France, dont le président dit vouloir aller de l’avant et appliquer le Grenelle de l’environnement, de la Grande-Bretagne de Gordon Brown qui poursuit la ligne de son prédécesseur Tony Blair, des pays regimbent : l’Italie de Berlusconi, la Pologne sont plus que réticentes, la Belgique craint que les orientations choisies n’incitent les industries grosses consommatrices d’énergie à délocaliser. Toutefois, le désir commun à tous de diminuer la dépendance européenne au gaz russe encourage l’Union à aller de l’avant.
Après avoir massivement emprunté pour venir au secours du système bancaire, la majorité des états du monde reprend les vieilles recettes de Keynes que l’on croyait sur la pente de la désuétude pour relancer leurs économies et l’emploi. Obama vole au secours des géants automobiles de Détroit, aide Boeing et le transport aérien. Tout cela n’est pas du goût du business vert, qui exige que les crédits de relance soient dévolus à des activités non polluantes. Les verts demandent une injection immédiate de fonds publics à hauteur de 400 milliards de dollars en faveur des activités « durables » et Lord Stern ajoute : « avec les milliards que les gouvernements vont consacrer à l’énergie, à la construction et aux transports, il est vital que ces investissements publics ne nous enferment pas pour de nombreuses décades dans une économie carbonée coûteuse et antiécologique ».
Ce discours a-t-il des chances d’être entendu ? Après tout, le respect des engagements de Kyoto a cessé d’être un problème : la crise y pourvoit, en abaissant la production industrielle et en rognant les pouvoirs d’achat. Et surtout, la crise pénalise terriblement les recettes publiques, au point qu’il est raisonnable de douter des possibilités de poursuivre des politiques massives d’aides à l’économie verte.
Le grand espoir des lobbies économiques verts vient de Barack Obama. La politique anti-Kyoto de George Bush avait profondément frustré les financiers et les industriels qui misent sur la lutte contre le changement climatique. Déjà l’Agence de Protection de l’Environnement (EPA) vient de classer le dioxyde de carbone « gaz polluant », ce qui met sous le coup de la loi anti-pollution « Clean Air Act ». Le nouveau président a réaffirmé ses promesses de campagne et annoncé des mesures pratiques : 150 milliards sur dix ans pour développer les énergies renouvelables avec « cinq millions d’emplois à la clé », 10 % de la production d’électricité par les énergies renouvelables d’ici 2012 et 25 % pour 2025, recherche prioritaire de l’efficacité énergétique, isolation d’un million de logements chaque année, développement de la séquestration du carbone et de l’électricité nucléaire, soutien aux véhicules routiers hybrides, etc. Au moment où j’écris ces lignes (26 juin 2009), la chambre des Représentants vient de voter par 219 voix contre 212 le « American Clean Energy and Security Act of 2009 » (« Waxman Markey Bill »), énorme législation de 1 400 pages, qui, entre autres, institutionnalise un marché « cap and trade » comparable à celui des européens, et fixe des réductions des émissions de gaz à effet de serre. Cette loi, bien entendu, suscite beaucoup d’espoirs pour le nouveau business du carbone jusqu’ici asphyxié par le manque de compréhension de George Bush à son égard. Mais il n’est pas certain, en ce 26 juin, que ce projet de loi obtienne les 60 votes nécessaires à son adoption par le Sénat, en novembre 2009.
Il est inutile de préciser que, si cette politique est menée à son terme, cela représentera un formidable pactole pour le monde des affaires. Le marché des crédits carbone pourrait atteindre mille milliards de dollars en 2020 ! Les nouvelles technologies « durables » seraient portées par une vague sans précédent. Mais quel en serait l’effet sur tout le reste de l’économie, et, par voie de conséquence, sur l’économie durable elle-même ? Et puis l’Amérique aura-t-elle les moyens de cette politique ?
Barack Obama a convoqué un Forum sur l’énergie et le Climat qui a réuni 17 pays[bookmark: _ftnref211][211] à Washington les 27 et 28 avril 2009. Les pays réunis sont responsables de 75 % des émissions de gaz à effet de serre. Le ralliement des USA à l’esprit de Kyoto change évidemment la donne pour ces pays et peut convaincre les européens qu’ils ne sont plus les seuls avec les japonais à supporter le fardeau.
Le moment de vérité pourrait se situer à la Conférence des Parties à la CCNUCC, en décembre 2009 à Copenhague. Si l’Europe, l’Amérique du Nord et le Japon n’obtiennent pas des pays en développement qu’ils assument la juste part des efforts et des sacrifices, il serait extrêmement dangereux, pour ces pays développés, de maintenir leur politique de lutte contre les gaz à effet de serre. Ce serait se condamner à un handicap probablement désastreux par rapport à la Chine, l’Inde, le Brésil, le Mexique, l’Afrique du Sud et quelques autres pays dont l’industrialisation est avancée, tels que les Émirats, le Koweït, le Qatar, Israël, l’Iran, qui font partie des pays en développement exonérés d’obligations par le protocole, et l’Arabie Saoudite qui n’a pas ratifié Kyoto.
Or la Chine et l’Inde ne manifestent nullement l’intention de s’engager à diminuer leurs émissions à la Conférence des Parties de Copenhague, tout en voulant imposer des réductions d’émissions draconiennes aux pays développés, ainsi que des aides financières en faveur des pays en développement. La Chine a certes un programme national de lutte anti-pollution de grande ampleur et de réduction de sa dépendance au pétrole qui, indirectement, limite ses émissions de CO2. Mais son ambition de pousuivre sa croissance au rythme de 8 % par an jusqu’en 2020 aboutit à un quadruplement de son PIB entre 2000 et 2020. C’est dire que, malgré la meilleure efficacité énergétique qu’elle recherche, ses émissions de CO2 continueront à croître dans une large proportion. La Chine, l’Inde, et tous les pays en voie de développement s’appuient sur le fait que la « responsabilité historique des pays développés dans le cumul de gaz à effets de serre » leur impose d’assumer seuls la charge de diminuer leurs émissions. Elles ajoutent que le niveau de consommation énergétique individuelle des occidentaux est très excessif par rapport à celui des habitants des pays en développement. Si les occidentaux souhaitent que les pays en développement participent à l’effort commun, ils doivent aider ces derniers par d’importants transferts de technologie et une aide financière substantielle. Le gouvernement chinois a publié, le 26 mai 2009, une déclaration dont le ton, peu diplomatique, est celui d’un véritable ultimatum. Il exige des pays développés une diminution de 40 % de leurs émissions d’ici 2020, par rapport à l’année de référence 1990, et une aide de 1 % de la part des pays développés en faveur des pays en développement[bookmark: _ftnref212][212]. Lorsqu’on considère que le Waxman Markey Bill, qui a bien du mal à franchir l’obstacle du vote des sénateurs, prévoit en fait une augmentation des émissions des USA de 4 % par rapport à celles de l’année 1990, on comprend qu’on est très loin d’un accord, à quelques mois de Copenhague.

[bookmark: bookmark13]Chapitre V – Albert Gore JR
Ce chapitre et celui qui suit vous invitent à faire la connaissance des deux hommes qui ont exercé une influence décisive dans la politique globale née du changement climatique d’origine anthropique : Albert Gore Jr et Maurice Strong. Les Français connaissent tous Albert Gore et ses campagnes hautement médiatisées, mais rares sont, dans notre pays, ceux qui sont informés du rôle déterminant exercé par Maurice Strong sur les politiques de développement durable. L’un et l’autre se sont alliés pour créer un grand courant d’affaires conçu pour exploiter ces politiques de développement durable lutter contre les émissions de gaz à effet de serre, et ils en ont, tous les deux, tirés d’immenses profits personnels.
Nombre de lecteurs français seront surpris de voir ces deux hommes mener de front un combat politique militant et simultanément mener des carrières de patrons d’industrie et de la finance qui les ont considérablement enrichis. Dans notre pays, les responsables politiques sont obligés de prendre du recul par rapport à leurs activités lucratives privées lorsqu’ils parviennent à de hauts niveaux de responsabilité. Rien de tel en Amérique du Nord et dans les affaires internationales. D’abord, pour se porter candidat à une fonction politique importante aux USA ou au Canada, il vaut mieux être très fortuné. L’accès aux plus hautes fonctions n’oblige nullement à abandonner ses affaires privées, et, lorsque la carrière publique s’arrête, momentanément ou définitivement, les hommes politiques exploitent la notoriété et les relations que leur ont procurées leur mandat pour en tirer gloire et fortune dans les affaires. C’est ainsi qu’Al Gore et Maurice Strong ont profité de leurs activités politiques pour devenir riches et se rendre maîtres d’entreprises prospères. Le lecteur notera également l’importance des réseaux d’influence, d’amitié ou de confiance, et d’intérêts convergents dans la réussite de ces deux hommes, et dans celle d’autres personnages que nous verrons graviter autour d’eux.
Un ambitieux né sous une bonne étoile
De son père, qui se prénommait Albert comme lui même, Albert Gore junior a hérité de tout ce qui était nécessaire pour réussir une carrière politique : Al Gore père fut membre du Congrès pendant une période de 33 ans, de 1938 à 1971, seulement interrompue par une année de service armé pendant la seconde guerre mondiale. Il entra au Congrès comme représentant des États-Unis, d’abord, puis à partir de 1952 en tant que sénateur de l’État du Tennessee[bookmark: _ftnref213][213]. Sorti du Sénat, il fit une carrière de haut niveau dans l’industrie pétrolière. C’était là une base solide pour préparer l’accession d’Albert junior à la Chambre des Représentants en 1977, et au Sénat à partir de 1985.
Outre cette filiation, Albert a bénéficié des solides relations nouées par sa famille avec un personnage puissant, milliardaire introduit aussi bien à la Maison-Blanche qu’au Kremlin : Armand Hammer.
Le milliardaire rouge d’Amérique
En France, nous avons eu Jean-Baptiste Doumeng. Les États-Unis avaient également leur milliardaire rouge, Armand Hammer. Pour vous présenter l’homme et sa relation à Albert Gore Senior et Junior, je citerai l’écrivain et journaliste spécialiste des relations internationales Pierre de Villemarest, expert entre autres des réseaux soviétiques[bookmark: _ftnref214][214] :
« [Al Gore Jr] fut vice-président des États-Unis auprès de Bill Clinton, après avoir été sénateur du Tennessee. Ce qui n’est pas dit, c’est de quelle façon et grâce à qui il le fut. Son père était lui aussi sénateur de cet État, et le devait au financement de sa campagne par un homme de l’ombre nommé Armand Hammer. »
« Une note du chef du FBI, datée du 11 avril 1932, précise que Julievitch, Jules en russe [père d’Armand], et Annand étaient en mission secrète pour le gouvernement soviétique, accompagnés d’une jeune femme, Olga Vadina, autorisée à émigrer pour servir l’OGPU (mère du NKVD, puis du KGB).[bookmark: _ftnref215][215] »[bookmark: _ftnref216][216]
Armand Hammer (1898-1990) fait partie de ces hommes que les affaires avec l’URSS ont entraîné dans la collaboration avec le gouvernement de l’Union soviétique, et que cette collaboration a permis d’enrichir. Il a du sa longue et profitable carrière de businessman américain au fait qu’il s’est créé autant de relations politiques à très haut niveau aux USA qu’en URSS et parce que les gouvernements des deux grandes puissances ont apprécié et utilisé ses services pour des échanges discrets pendant la guerre froide.
Armand était le fils d’un juif russe émigré aux USA en 1875, Julius Hammer, qui rencontra Lénine à Berlin en 1907 et resta en relation avec lui. Julius monta une petite affaire de commerce de produits pharmaceutiques qui livra des médicaments et du matériel médical à la Russie pendant la première guerre. Il participa à la création du Communist Labor Party, dont il assura le financement par des trafics et du blanchiment d’argent provenant de la jeune Union soviétique de Lénine[bookmark: _ftnref217][217]. Il fut emprisonné en 1919 et son fils Armand prit alors la direction de l’entreprise familiale de produits pharmaceutiques. Armand se rendit en Russie pour récupérer d’importants impayés, rencontra Lénine, obtint satisfaction, et en profita pour développer d’autres projets. Il séjourna en URSS de 1921 à 1929[bookmark: _ftnref218][218] d’où il développa ses affaires, vendant à l’URSS affamée du blé et des médicaments américains, vendant aux États-Unis caviar, fourrures, bois, crayons à mine de plomb, pierres précieuses, et faisant à l’occasion des trafics illicites, tel un commerce d’objets d’arts dérobés avec la complicité d’Anastase Mikoyan. Le journal Les Échos, dans un article du 11 août 2006, page 11, écrit :
« Armand Hammer va se consacrer à ce négoce bien particulier jusqu’en 1929, dégageant de très gros bénéfices. Familier de Lénine qu’il rencontre régulièrement, logé au cœur de Moscou dans une somptueuse villa, Armand Hammer obtient de Lénine l’exclusivité des échanges avec l’URSS. L’instrument de sa fortune est l’Allied American Corporation, créée en 1922. Sur chaque chargement de blé, l’entreprise touche une commission de 10 % à laquelle s’ajoutent les profits réalisés sur la revente des produits russes. Et ce n’est pas tout ! Forte de son monopole, l’Allied American Corporation devient le représentant unique en URSS d’une trentaine de sociétés américaines, dont Ford. Sur place, la société jouit de privilèges exceptionnels : ses collaborateurs, tous américains, peuvent se déplacer librement, des entrepôts lui sont alloués à titre gracieux et des hommes armés gardent les mines d’amiante de l’Oural dont Armand Hammer a obtenu la concession. Autant d’avantages qui renforcent les soupçons de collusion entre l’homme d’affaires et la Tcheka. »
L’arrivée de Staline au pouvoir lui ôte ses concessions et il rentre aux USA, où il sera sous la surveillance permanente du FBI, sans toutefois être inquiété. Pendant la prohibition, il lance sous label de médicament un extrait de gingembre fortement alcoolisé qui aura un beau succès commercial. En même temps, il se fait des liens dans les milieux politiques américains, en finançant les campagnes électorales et en rendant divers services. Ainsi, il se procurait d’excellentes sources pour son activité de renseignement avec l’Union soviétique tout en se faisant des relations pour développer ses affaires, tant dans les milieux de la pharmacie que dans le commerce URSS-Etats-Unis. C’est dans ce cadre qu’il noua des relations avec Albert Gore Sr, apporta un appui à ses campagnes sénatoriales, puis à celles de son fils, et devint un intime de la famille Gore.
Après la seconde guerre mondiale, Armand Hammer était devenu un des hommes riches d’Amérique. C’est alors qu’il fît l’acquisition, en 1956, d’une société pétrolière en mauvaise posture financière, Occidental Petroleum. Ses relations américaines et internationales l’aident à la redresser et il va en faire l’un des géants mondiaux du pétrole, avec notamment l’obtention d’une concession de prospection et d’exploitation en Libye où l’un des plus grands gisements au monde sera découvert. Devenu multimilliardaire, Hammer devient un des soutiens du Parti Républicain, tout en soignant ses relations au Parti Démocrate des Gore. D’Eisenhower à Reagan, il financera les campagnes présidentielles des candidats, et nouera des relations directes avec les différents présidents qui lui confieront de nombreuses missions secrètes auprès des dirigeants du Kremlin, chez qui il trouve une oreille aussi favorable que celles des leaders américains. Il fut d’ailleurs inquiété pour une affaire de financement irrégulier de la campagne présidentielle de Richard Nixon. Un article des échos en date du 11 août 2006 nous révèle :
« Sa fascination pour le pouvoir le conduisit à tisser, notamment par le biais des échanges commerciaux, des liens très étroits avec les dirigeants des deux superpuissances, de Lénine à Gorbatchev et de Roosevelt à Reagan. Paradoxe : lui que le FBI soupçonna longtemps de financer des activités d’espionnage pour le compte de l’URSS fut un soutien indéfectible du Parti républicain américain et finança les campagnes de plusieurs présidents des États unis, notamment celle de Nixon. En retour, la Maison-Blanche lui confia à plusieurs reprises des missions officieuses auprès du Kremlin dans les années 1960 et 1970. En 1961, Kennedy songea même à lui pour une mission de bons offices auprès de Khrouchtchev après l’affaire de l’avion-espion U2 ». :
En 1971, Hammer fit entrer l’ex-sénateur Albert Gore Sr au Board d’Occidental Petroleum, lui confiant de hautes responsabilités assorties d’une rémunération importante et de stocks options. De Gore père, il disait qu’il l’avait « in the pocket », expression dont on ne sait s’il faut la traduire par « dans la poche » ou « par le porte-monnaie ». Laissons parler Edward Epstein, biographe d’Hammer :
« Al Gore Sr était l’ouvreur de porte attitré d’Hammer dans les milieux officiels de Washington. Les belles rétributions que Gore Sr recevait pour ses services culminaient à un demi-million de dollars par an dans la compagnie pétrolière d’Armand Hammer, Occidental Petroleum. Al Gore Jr ramassa ce que son père avait laissé et “mit le siège familial au sénat au service d’Hammer” ».
Le moins qu’on puisse dire, est que le jeune parlementaire du Tennessee était à bonne école. Al Gore Jr se trouvait au sein d’un écheveau de relations où régnaient l’affairisme et le cynisme politique. Il ne pouvait que réussir.
Les années d’apprentissage d’un futur Vice-président
Les années d’enfance et d’adolescence
Albert Gore Jr est né le 31 mars 1948 à Washington. Son père avoue que la famille a toujours eu pour ambition de lui faire accomplir une carrière politique brillante : « well, we raised him for it ». Sa jeunesse fut partagée entre la vie à Washington et le ranch familial de Carthage, dans le Tennessee. Le jeune homme se rendait fréquemment au Capitole, dans le bureau de son père. Tant à Washington qu’à Carthage, les visites de partenaires politiques et d’amis tels que les Hammer étaient fréquentes. Il arriva que le Vice-Président Nixon prit le gamin sur ses genoux, dans son bureau de la Maison-Blanche. Jeune homme, il reçut un jour l’appel téléphonique du Président Kennedy qui le chargea d’un message pour son père. En 1958 et en 1962, il participa activement aux campagnes de papa, collant des affiches, donnant des poignées de main et se présentant en public comme le type parfait du jeune américain.
Pendant les sessions du Congrès, il fréquentait une école privée, l’école de garçons de Saint Alban. À Carthage, il allait à l’école publique. C’était un bon élève dans toutes les disciplines, ainsi qu’en sports où il pratiquait le football américain et le lancer du disque.
En 1965, il entre à la prestigieuse École de sciences politiques de l’Université d’Harvard, dont il sortira avec un diplôme de bachelor. Il eut l’occasion de suivre, en 1966, l’enseignement du célèbre professeur Roger Revelle, qui lui laissa une profonde impression. Revelle était un océanographe et un spécialiste des sciences de la Terre. Il était l’un des pionniers dans l’étude du réchauffement climatique lié aux gaz à effet de serre. Il ne pensait pas toutefois que ce phénomène représentait un grand danger et lui attribuait même des effets bénéfiques pour le règne végétal, et donc pour l’agriculture. Revelle était également un théoricien malthusien de l’évolution démographique planétaire. L’enseignement de Revelle apportait donc au jeune homme l’essentiel de ce qu’il allait retrouver plus tard dans la lecture des rapports du Club de Rome.
1965 est également l’année où il se lia avec sa future épouse, Tipper, une camarade de classe à l’école Saint-Alban, son amie et confidente. Elle accompagna le jeune homme à Boston, où elle suivit les cours du Collège Garland puis de l’Université d’Harvard. Elle termina ses études avec une maîtrise de psychologie, et épousera Al en mai 1970.
C’était alors le moment de penser au service militaire et au Vietnam. Albert Gore senior avait voté la Résolution du Tonkin de 1964 qui décida de l’entrée en guerre, mais en 1969, il était devenu opposant à la participation américaine à ce conflit. Albert junior était réticent à aller se battre là-bas, comme la plupart des étudiants d’Harvard d’ailleurs, qui, pour la plupart trouvaient une solution pour échapper au conflit, en se faisant affecter dans les Home Guards, par exemple, ou même en devenant objecteurs de conscience ou en s’expatriant au Canada. La perspective du Viet-Nam était un gros dilemme qui alimentait les conversations familiales. « La conscription lui faisait froid dans le dos », raconte son père, « Il s’assit avec sa mère et avec moi-même dans le salon et se mit à en parler. Il dit qu’il ne croyait pas en la guerre de Vietnam. Je lui dis, “nos lois ne laissent pas à l’individu la latitude de tourner le dos à la loi”. Nous discutâmes de toutes les combines que les jeunes trouvaient pour échapper au service militaire. Sa mère affirma qu’elle se soumettrait à tout ce qu’il voudrait faire, et même aller au Canada avec lui »[bookmark: _ftnref219][219].
Mais pour Al Gore Sr, la défection éventuelle du fils ne pouvait qu’avoir des répercussions fâcheuses sur les sénatoriales qui se profilaient pour 1970, et le jeune Albert se résolut à accepter d’endosser l’uniforme et à se rendre au Vietnam. Il expliqua cette décision en disant qu’il était opposé à la guerre, mais qu’il ne voulait pas qu’un jeune dont les parents seraient moins influents y aille à sa place. D’août à octobre, il fit ses classes à Fort Dix, et embarqua à destination de l’extrême orient le 2 janvier 1971 pour se retrouver à la vingtième brigade du génie à Bien Hoa. Il ne connut pas le feu, et reçut une mission de journalisme aux armées. En mai 1971, il obtint une dispense militaire et fut démobilisé.
Rendu à la vie civile, il connut une crise de conscience et entreprit des études de théologie à la Vandeerbilt University Divinity School pour l’année 1971-1972. Il déclara plus tard que cette année d’études avait largement fait progresser sa réflexion écologique. Il apprécia particulièrement un séminaire animé par Eugene TeSelles sur la religion et les sciences de la nature. C’est alors qu’il eut connaissance également du premier rapport du Club de Rome. Pendant les vacances scolaires, il était journaliste d’investigation pour le Nashville Tennessean dont le directeur, John Siegenthaller était un ami de la famille Gore.
[bookmark: bookmark14]Al Gore au Congrès
La carrière politique d’Albert Gore débute en 1976. Élu par les démocrates du Tennessee avec seulement 30 % des suffrages, le jeune candidat a la bonne fortune de n’avoir pas de républicain à combattre, mais seulement un indépendant obscur, et, avec 96 % des votes en sa faveur il devient Représentant des États-Unis. Il le restera jusqu’en 1985.
Ses premiers dossiers portent sur un projet de loi sur la sécurité alimentaire des produits pour bébés et la création d’une agence gouvernementale chargée d’évaluer et d’autoriser les mises en vente des nouveaux produits alimentaires.
Il lance un appel pour la création de réseaux de dons d’organes pour les transplantations. Il se bat contre les décharges publiques de produits toxiques jusqu’à ce que soit voté un budget de 1,6 milliard de dollars pour la suppression, en cinq ans, de ces décharges publiques et que des pénalités financières soient imposées aux industriels responsables de l’épandage de déchets toxiques.
Ainsi Al Gore se fait l’image d’un politique concerné par les applications de la science à la solution des problèmes humains. Les médias le consultent sur les questions environnementales de la vie quotidienne. Toutefois, il sent le danger d’être étiqueté comme démocrate « taxez-et-dépensez » ou comme un « Libéral Harvard ». Il élargit donc son registre : pas de nouvelles taxes, réduction de la taille des administrations, une politique de sécurité forte. Il fit évoluer son expertise sur l’armement de la police et la sécurité des policiers. Constatant les craintes que la jeunesse manifestait devant le danger de guerre nucléaire, il combat en vain le projet de fusées à ogives multiples, s’opposant aux républicains, aux lobbies et à la majorité des démocrates. En 1984, le Washington Monthly le tenait pour l’un des congressmen les plus influents.
Le domaine dans lequel Al Gore s’est montré particulièrement clairvoyant, on peut même dire visionnaire, et où sa contribution politique a permis des progrès décisifs, c’est celui des nouvelles technologies de l’information. Les États-Unis lui doivent une part de leur primauté dans ce domaine, et le monde entier a profité des immenses avancées permises par les politiques dont il fut l’initiateur. Il a devancé tous les autres hommes politiques dans la promotion des autoroutes de l’information, des transmissions par fibres optiques et de l’Internet. Dès le début des années 1980 il mena une campagne active et efficace, qu’il poursuivit au Sénat, puis à la Vice-présidence. Il est impossible dans le cadre cet ouvrage de citer toutes les interventions, tous les règlements et toutes les structures dont il a été l’initiateur. Citons simplement le « High Performance Computing and Communication Act de 1991 » (le « Gore’s Bill »), qui a débouché sur le « National Research and Education », qui a donné à la recherche et au système éducatif des États-Unis plusieurs années d’avance, le « National Information Infrastructure », qui mettait en ligne une masse d’informations inimaginables à l’époque, pour le plus grand profit d’innombrables activités humaines, etc.
Pendant toutes ses années au Congrès, Al Gore bénéficiait de l’assistance d’une équipe à la tête de laquelle il avait placé, dès 1977, Peter S Knight, un juriste qui venait du département de la Justice. Knight ne cessera jamais de servir avec zèle son patron. Il sera son chef assistant parlementaire jusqu’en 1989, puis deviendra un lobbyiste influent, aidera Al Gore dans les financements de campagne, et sera son associé dans de lucratives affaires après l’an 2000.
En 1985, Al Gore est élu sénateur du Tennessee avec 61 % des voix, ce qui constitue un excellent score. Les principaux dossiers de la période sénatoriale sont celui des nouvelles technologies de l’information qui débouchent sur le High Performance Computing and Communication Act, et celui du réchauffement climatique, avec la fameuse audition de James Hansen en 1988, l’organisation, en 1990, d’une conférence sous la présidence de Gore et réunissant les éminences juridiques de 42 pays pour envisager ce que pourrait être un « Plan Marshall Global » pour le développement durable, la présidence de la délégation américaine au sommet de la Terre. Il est l’un des dix sénateurs démocrates à voter l’entrée en guerre contre l’Irak en 1991.
En 1988, Al Gore se présente aux primaires démocrates en vue de l’élection présidentielle. Il arrive en tête dans sept états, mais est devancé par Michael Dukakis, qui lui-même sera battu à la présidentielle par George H Bush. Son opposition au sexe et à la violence dans les fictions télévisées lui aliène les supports pourtant traditionnellement démocrates d’Hollywood. Sa communication est loin d’être parfaite : il donne l’image d’un débatteur froid, peu expressif, « ennuyeux », image qui lui colle à la peau et le dessert encore à l’élection présidentielle de 2000. En 2000, le cinéaste Woody Allen le décrivait comme « falot », « empoté », « verbeux » et « guindé ». Son soutien à la police new-yorkaise, réputée brutale et raciste, le dessert également, notamment auprès des afro-américains et des minorités d’origine étrangère.
[bookmark: bookmark15]Earth in the Balance
Le 3 avril 1989, le jeune fils d’Al Gore, Albert III, âgé de six ans, est victime d’un très grave accident de la route. Pendant trois semaines, sa vie ne tient qu’à un fil, puis il entame une longue convalescence. Le sénateur, très affecté, prend un peu de recul et limite ses activités parlementaires pour consacrer du temps à l’enfant et à son foyer. Il renonce notamment à briguer la candidature pour l’élection présidentielle de 1992. Le temps qu’il retire à ses fonctions publiques, il le consacre à écrire un livre, « Earth in the Balance, Ecology and the Human Spirit », qui sera publié en janvier 1992, quelques mois avant le sommet de Rio.
Le livre traite de la crise globale de l’environnement et des risques qu’elle comporte pour l’humanité. Le réchauffement global et la responsabilité humaine forment le cœur du sujet. Al Gore voit dans l’effet de serre et dans la dégradation de la couche d’ozone les deux grands périls à affronter. Il traite également des dangers de la surpopulation mondiale, de la déforestation, des nuisances apportées par les pesticides, les déchets de la chimie et de l’industrie nucléaire. Le changement climatique et les bouleversements sociaux sont intimement liés. Les dommages affecteront principalement les populations les plus pauvres.
Dans la seconde partie du livre, l’auteur s’interroge sur les raisons pour lesquelles les signaux émis par la nature n’ont pas été perçus et pourquoi aucune action déterminée n’a été engagée. Dans nos démocraties dominées par les médias, les hommes ne se préoccupent que de satisfactions immédiates, et seule une démocratie fondée sur la responsabilité peut changer le cours des choses. Ce qui s’applique à la démocratie s’impose également à l’économie, où la carence des dispensateurs de capitaux et de la Banque Mondiale est à dénoncer. L’homme s’est coupé de la nature ; le divorce a débuté avec l’antiquité grecque et s’est perpétué au sein des civilisations judéo-chrétiennes.
La dernière partie du livre propose des solutions, les moyens de réconcilier l’homme et la nature. La sauvegarde de la nature doit être le principe central de notre civilisation. L’auteur en appelle à un Plan Marshall Global en faveur de la nature. Il définit cinq lignes stratégiques :
— L’arrêt de la croissance de la population du Tiers Monde.
— Le développement et la diffusion de technologies qui respectent la nature.
— L’inclusion au prix des produits des coûts résultants pour l’environnement.
— Des accords internationaux contraignants pour soutenir ces politiques
— Une collecte et des échanges d’information organisés sur des bases internationales.
L’œuvre fut un bestseller mondial, traduit en 33 langues et constitue désormais un classique des bibliothèques consacrées à l’environnement, au développement durable et au Nouvel Ordre Mondial.
[bookmark: bookmark16]Un Vice-Président actif et influent
Les candidats à la présidence des États-Unis choisissent généralement leur vice-président en fonction d’une stratégie électorale. Les vice-présidents apportent aux présidents les parts d’électorat qui risquent de leur manquer. Après l’élection, on ne leur demande pas une forte contribution à la politique du gouvernement. On leur confie quelques missions ponctuelles, et ils doivent se tenir prêts à exercer la magistrature suprême au cas où le président en serait empêché.
Il en alla tout autrement du tandem Bill Clinton-Al Gore.
Bill Clinton ne tirait probablement pas d’avantage particulier du choix d’Al Gore pour la Vice Présidence. Les deux hommes avaient leurs racines politiques ancrées dans des états voisins, et leurs électorats se recouvraient largement. Si Al Gore a été choisi, c’est en fonction des compétences qu’il avait dans des domaines clés, et notamment celui des secteurs d’avant-garde de l’économie. Contrairement aux autres vice-présidents, Al Gore a été en permanence très actif et a bénéficié de larges pouvoirs dans les domaines des nouvelles technologies de l’information, dans le développement de la recherche, de la sécurité routière, des biotechnologies… Sous son impulsion, les États-Unis firent d’une technologie confidentielle et réservée à un petit réseau de scientifiques, au début des années 1990, l’impressionnante toile de mise en commun globale de l’information que constitue l’Internet, et le peuple américain fut le premier et le plus important bénéficiaire de cet essor.
Dans le domaine de l’environnement, le Vice Président bénéficiait de la confiance totale du Président et jouissait des plus grandes marges de liberté. Épaulé par un état major étoffé, où se distinguait particulièrement Timothy Wirth, le Sous-Secrétaire d’État aux Affaires Globales, il pilota l’action du gouvernement et de l’administration des États-Unis dans la démarche du développement durable, du changement climatique et des concertations mondiales qui leur étaient associées, avec succès jusqu’à ce que le Sénat vote, en 1997, un projet de résolution présenté par les sénateurs Robert Byrd et Chuck Hagel qui désapprouvait la signature, par le gouvernement fédéral, du protocole de Kyoto. La résolution Byrd-Hagel fut votée par le score sans équivoque de 95 voix à zéro, au motif que le protocole imposait l’effort à une minorité de nations, alors que les 129 pays dégagés de toute obligation étaient sur la voie de dépasser les USA et les pays de l’OCDE quant aux volumes d’émission de gaz à effet de serre, ce qui contrevenait aux dispositions de la CCNUCC prévoyant l’implication de toutes les parties dans la lutte contre les émissions, au motif également que l’application du protocole causerait d’importants préjudices à l’économie américaine. C’était un sévère camouflet adressé au Sous-secrétaire d’État aux Affaires Globales, Timothy Wirth, – cité dans la résolution Byrd-Hagel –, qui conduisait les négociations pour les États-Unis, un camouflet pour Al Gore aussi, et pour le président Clinton.
L’activisme d’Al Gore a été précieux pour Bill Clinton au moment de l’élection présidentielle de 1996. Le Vice-président s’est s’investi personnellement et massivement dans la collecte d’argent pour la campagne électorale du Parti Démocrate. La partie était loin d’être gagnée d’avance, les Républicains ayant remporté les deux élections de 1995 à la Chambre des Représentants et au Sénat. Voilà comment Bob Woodward, journaliste du Washington Post, jugeait son intervention dans un article daté du 2 mars 1997[bookmark: _ftnref220][220] :
« Le Vice-Président Gore a joué un rôle central en sollicitant des millions de dollars pour alimenter en fonds la campagne démocrate en vue de l’élection de 1996, et a bâti le réseau national de collecte le plus formidable à ce jour dans l’histoire de la politique américaine.
Dans son zèle pour lever de l’argent, Gore a choisi la démarche inhabituelle de requérir de grosses contributions pour le Comité Démocrate National, souvent par des coups de téléphone privés, avec des pressions et des manières directes que plusieurs donateurs démocrates ont déclaré trouver lourdes et inadéquates pour un vice-président en exercice. Gore devint le ‘solliciteur-en-chef’ aux yeux des membres du Comité National Démocrate après que Clinton se soit montré inflexible dans son refus de demander directement des contributions ».
Dans cette quête quelque peu indécente, Al Gore était secondé par son habituel collaborateur Peter Knight, les deux hommes pensant déjà, selon le journaliste du Washington Post, à nouer les mailles du réseau de contributeurs qui alimenteraient la prochaine campagne de l’an 2000. Au total, Gore et son acolyte drainèrent directement 40 millions des 180 millions de dollars dont put disposer Clinton pour sa réélection. Gore fixait lui-même le montant à verser : « nous souhaitons que vous versiez cinquante mille dollars » dit-il à un interlocuteur.
Pourquoi les entreprises et les hommes d’affaires des États-Unis acceptent-ils de donner autant d’argent aux partis politiques, notamment à l’occasion de la présidentielle ? Le montant individuel de chacun des dons cités par Bob Woodward se compte en dizaines ou en centaines de milliers de dollars. Est-ce par patriotisme ? Par militantisme ? Que nenni ! Les milieux d’affaires financent les candidats parce que cela leur rapporte gros. Woodward cite un cas où le don était la réponse directe à l’intervention du Département du Commerce pour faire aboutir un marché en faveur de l’entreprise donatrice. Les dons aux candidats sont souvent plus efficaces que des dépenses de marketing, ou plutôt ils sont devenus partie intégrante des stratégies de marketing. Pour paraphraser Clausewitz, on pourrait dire que le financement des partis politiques est la continuation, par d’autres moyens, du marketing des entreprises.
Ce lien d’argent entre les entreprises et les partis politiques des USA aboutit assez fréquemment à des scandales financiers. J’en citerai un exemple qui s’est produit sous l’administration Clinton-Gore parce qu’il impliquait, à des degrés divers, les deux principaux « héros » de notre saga du réchauffement climatique.
En 1993, une entreprise de création récente, la Molten Metal Technologies, avait entrepris le développement industriel d’un procédé de traitement des déchets dangereux ou radioactifs et de récupération des métaux contenus dans ces déchets. Le Département de l’Energie du gouvernement fédéral était particulièrement concerné par le traitement des nombreux stocks de déchets industriels contenant des substances nocives, radioactives et autres. Les créateurs de l’affaire étaient un brillant scientifique du MIT, Christopher Nagel, et un homme d’affaires issu d’Harvard, William Haney. Haney se mit en relation avec l’homme de confiance d’Al Gore, Peter Knight, qui s’était installé comme lawyer spécialisé dans le lobbying lorsque Gore avait quitté le Sénat pour assumer la vice-présidence fédérale. Son activité consistait à arranger les relations entre ses entreprises clientes et les administrations sur lesquelles le Vice Président exerçait une influence. Knight s’était fait une clientèle considérable tant par le nombre que par le renom. Knight obtint du Département de l’Energie de très substantiels contrats de recherche et développement en faveur de la Molten. En récompense, il obtint, outre ses honoraires, des intérêts dans la Molten et un poste de directeur au Board de cette société.
La Molten a ainsi reçu du Département de l’Energie plus de 33 millions de dollars de crédits de recherche en plusieurs versements correspondant à des amendements au contrat initial, et cela malgré les doutes manifestés par plusieurs responsables du Département sur la validité du procédé Molten[bookmark: _ftnref221][221]. En fait, la Molten ne vivait que grâce à deux clients, une entreprise au nom de M4 Environment LP, et le Department of Energy, que je citerai par son abréviation DOE dans la suite de l’exposé de cette affaire. Le 2 juillet 1996, la Molten avait déclaré au gendarme de la Bourse de New York, la SEC, bénéficier de contrats importants avec ces deux clients, ce qui faisait monter les cours des actions de l’entreprise. Or la Molten savait, au moment de cette déclaration, que les crédits du DOE allaient se tarir, et avait déjà été réduits à deux millions de dollars seulement pour l’exercice à suivre.
Peter Knight avait obtenu d’Al Gore qu’il vienne visiter officiellement l’usine de son client à Fall River, le 18 avril 1995, et le discours élogieux du Vice Président avait fait une publicité considérable à l’entreprise dont les actions virent leur cours multipliés par deux[bookmark: _ftnref222][222]. Le journaliste du Washington Post, Woodward, déjà cité, affirme que Peter Knight, toujours conseil et directeur de la société, sollicita et obtint quelques semaines plus tard de la Molten un don de $50.000 en faveur de la campagne électorale de Clinton et Gore[bookmark: _ftnref223][223].
Or en fin 1996, les cours chutèrent brutalement de près de cinquante pour cent. Il devenait clair que les crédits fédéraux avaient été abaissés dans de très fortes proportions et que, d’autre part, le Sénat avait son attention attirée par les crédits d’études consentis à la société par le DOE. C’est alors qu’un propriétaire de 200 actions de la Molten, Stephen A Levin, introduisit une plainte en justice visant certains dirigeants de l’affaire, au nom du collectif des actionnaires lésés[bookmark: _ftnref224][224],[bookmark: _ftnref225][225].
La plainte visait la société et, individuellement et solidairement, les deux créateurs de l’affaire, Nagel et Haney, ainsi que John T Preston, et… Maurice Strong ! Le Vice Secrétaire Général de l’ONU, par ailleurs très lié avec Al Gore, était impliqué ! Quant à John Preston, il faisait partie des relations d’Al Gore, et fournissait régulièrement au gouvernement fédéral des études, pour la préparation, notamment, des négociations en vue de la Conférence de Kyoto. Maurice Strong était membre du Board de la Molten ! Plus étonnant encore, tout ce petit monde avait procédé à des ventes importantes d’actions, au cours le plus haut, peu de temps avant le krach ! L’avocat des plaignants mettait en lumière toute la manœuvre qui avait consisté à abuser le public, en faisant intervenir spectaculairement le Vice-président, en faisant une déclaration inexacte à la SEC, à faire ainsi monter artificiellement les cours, afin que des dirigeants au courant de la situation de l’affaire tirent un profit maximum (et illicite) de la vente de leurs actions.
De plus on apprenait que les crédits de la DOE étaient en voie d’être coupés parce que la Molten n’avait cessé de tromper son financeur sur la validité du procédé. Par exemple, le cahier des charges faisait état d’une capacité de traitement d’une tonne de déchets à l’heure, alors qu’il fallait en réalité 120 heures !
Le 6 août 2001, les quatre dirigeants poursuivis furent condamnés à payer aux actionnaires lésés 3.916.000 dollars de dommages plus 311.000 dollars pour les dépens. Peter Knight avait, quant à lui, échappé aux foudres de la justice, probablement parce qu’il n’avait pas attendu pour revendre ses actions. Woodward révèle qu’il avait bénéficié de stock-options dont la vente lui avait rapporté 90.000 dollars de bénéfices en novembre 1995.
Curieusement, le DOE n’a ni entamé de contentieux, ni réclamé de remboursements à la Molten, ce qu’il semblait pourtant fondé à faire. Mais le Parti Républicain, enquêtant sur le financement de la campagne présidentielle de 1996, avait posé des questions précises concernant l’affaire Molten. Il demandait par exemple les raisons qui avaient motivé la Molten à faire don de 20.000 dollars en actions… au fils de Peter Knight, Zachary, âgé de 13 ans (!). Le Parti Républicain s’étonnait que la Molten ait reçu 32 millions de dollars du DOE pour des développements qui n’avaient coûté que 22 millions de dollars, et rapprochait ces sommes des 132.000 dollars versés par Molten au Parti Démocrate. Le Parti Républicain faisait également remarquer que le projet de la Molten faisait partie de 780 technologies concurrente destinées à traiter les déchets dangereux ou radioactifs présentés au DOE, et que les subventions allouées à ce secteur s’élevaient à 2,8 milliards de dollars, sous-entendant par là que les pratiques révélées par l’affaire Molten pouvaient couvrir un champ bien plus étendu.
Enfin CNN Time[bookmark: _ftnref226][226] a fait le rapprochement entre les dates et les montants des sommes que Molten a reçu du DOE et des dates et dons faits au Parti démocrate. Je les résume dans le tableau suivant.
 
	Versements de DOE à MOLTEN	Dons de Molten au Parti Démocrate
	Dates	Montant US$	Dates	Montants US$
	24/03/1994	9 000 000	24/03/1994	15 000
	14/06/1995	10 000 000	14/06/1995	10 000
	10/05/1996	8 000 000	07/05/1996	10 000
	25/09/1996	27 000 000*	27/06/1996	100 000**
	* Somme versée à un partenariat Lockheed-Molten Métal.** Don effectué par un partenariat Lockheed-Molten Métal. 



 
Les informations contenues dans ce développement consacré à l’affaire Molten sont tirées du long réquisitoire de l’avocat de Stephen Levin[bookmark: _ftnref227][227], riche de nombreuses autres révélations surprenantes, de deux articles de Woodward qui a suivi l’affaire pour le Washington Post[bookmark: _ftnref228][228], d’un article du New York Times relatant les plaintes du Parti Républicain[bookmark: _ftnref229][229], et enfin d’informations recueillies dans le dossier constitué par l’Université de Stanford à l’usage de ses étudiants juristes. L’affaire Molten est en effet devenue un cas pratique d’étude dans les écoles de droit américaines. Si elle n’a pas fait la une de la presse et des journaux télévisés, c’est qu’au même moment le public américain faisait ses choux gras de l’affaire Monica Lewinski et des frasques amoureuses du président Clinton. J’ai conscience d’avoir consacré beaucoup de lignes à cet épisode, somme toute accessoire, de la vice-présidence d’Al Gore. Il ne doit en aucun cas occulter tout le reste, et notamment les actions très positives en faveur des technologies de communication. Mais le cas est exemplaire de la dérive de systèmes dans lesquels des décideurs politiques, des hommes d’affaires liés au pouvoir, des intermédiaires douteux s’associent pour exploiter à leur profit et au profit de leurs coteries l’économie tout entière et les contribuables. Cette collusion aboutit à créer un déséquilibre des chances en faveur des membres de ces réseaux et se fait au détriment des chefs d’entreprise qui gèrent leurs affaires de façon classique, c’est-à-dire en travaillant et en mettant en œuvre des pratiques orthodoxes. Le cas Molten révèle combien le développement durable est vulnérable à ces pratiques, et ce à cause de l’excès d’intervention étatique qu’il légitime. On remarque enfin qu’une affaire telle que celle de Molten se traduit aux USA par des poursuites devant la juridiction civile, alors qu’en France, elle aurait justifié des poursuites pénales contre les coupables de délits d’initiés, contre ceux qui ont escroqué l’État, et contre les gouvernants et fonctionnaires complices. Si de tels comportements sont banals aux USA, quelles craintes peut-on alors nourrir pour tous les programmes de développement durable du Tiers monde bénéficiant du soutien et de l’argent des contribuables occidentaux et de celui qu’ils mettent à la disposition des organismes internationaux ?
Le militant businessman
En 2000, Al Gore se présente à l’élection présidentielle sous les couleurs démocrates contre Georges W Bush, candidat républicain. Bien qu’ayant remporté plus de voix que son concurrent, il est battu au nombre de grands électeurs, après un mois de contestations et de litige sur le vote crucial de l’État de Floride.
À la fin de cette coûteuse campagne, la fortune qu’Al Gore avait fondu, au point que l’ex-futur président ne possédait plus que deux millions de dollars. Huit ans plus tard, sa fortune personnelle était évaluée à cent millions. Le candidat malheureux ne perdit pas de temps, et dès février 2001, il était nommé Senior Advisor de Google. Son ami et supporter politique, Éric Schmidt, rejoignait le mois suivant les deux fondateurs Larry Page et Serguey Brin, pour prendre la direction d’un triumvirat au poste de Chief Executive Officer.
L’aventure de Page et de Brin est l’une des plus fantastiques dont la jeune histoire de la Silicon Valley est riche. Les deux hommes créent Google le 27 septembre 1998, avec un million de dollars apportés par leurs familles et des amis. Au cours des deux années précédentes, ils ont développé un moteur de recherches qui s’avère bien plus performant que celui d’Altavista qui domine alors le marché. En juin 2000, Google a déjà référencé cinq cents millions de pages internet. Page et Brin concluent un partenariat avec Yahoo et le moteur Google va pouvoir devenir l’un des vecteurs publicitaires les plus importants au monde, en proposant aux annonceurs de cibler très finement les destinataires de leurs messages.
Au moment où Al Gore entre dans le staff de Google, la société est encore une start-up, certes brillante, mais de dimension moyenne. Elle va faire partie de la minorité d’entreprises du Nasdaq qui survécurent à l’effondrement boursier de 2001-2002. Al Gore reçoit pour prix de sa collaboration un paquet d’actions, et il est aujourd’hui un actionnaire important d’une entreprise qui pesait 210 milliards de dollars en 2008 et constituait la quatrième capitalisation à la Bourse de New York. L’action, qui cotait 85 dollars en février 2001, atteignait le cours de 700 dollars en 2008. En 2006, Al Gore et son ami Éric Schmidt entraient tous les deux au Board d’Apple, pour sceller un rapprochement qui domine le marché de la communication Internet.
Al Gore crée également la chaîne télévisée Current TV, qui cible la fraction 16-40 ans du public américain, et commença à émettre en Amérique du Nord le 1er août 2005, avant de s’étendre à la Grande-Bretagne en 2007 et à l’Italie en 2008.
Mais la mission dont Gore se déclare investi, c’est de sauver l’humanité en alertant le monde entier sur le désastre annoncé du changement climatique, de faire changer les comportements, et de mobiliser les capitaux et les entreprises pour la grande croisade contre les gaz à effet de serre. Il met à jour son livre, Balance in the Earth, il multiplie les conférences pour lesquelles il se fait payer des cachets d’environ 200.000 dollars. Son film, « Une Vérité qui Dérange », a rapporté 50 millions de dollars. Al Gore a déclaré abandonner sa part de bénéfices à des œuvres en faveur de la lutte contre le changement climatique, et il l’a effectivement apportée à sa propre fondation, qu’il dirige personnellement, « Alliance for Climate Protection », dont j’ai présenté au chapitre IV l’action de promotion auprès des financiers et des industriels, ainsi que sa campagne « WE can solve it ».
Et puis, en 2004, il annonce la création de son entreprise de financement d’activités respectueuses de la nature, Generation Investment Management LPP (GIM) dont il installe le siège à Londres, avec une autre implantation aux USA. GIM est un hedge fund, formule dont les principes ont été brièvement exposés au chapitre précédent. La forme LPP désigne des sociétés qui, ne faisant pas appel à l’épargne publique, sont dispensées de la publicité légale auxquelles sont soumises les autres entreprises. GIM déclare n’accepter que des investisseurs apportant au moins 10 millions de livres sterling. On note sans surprise la présence au Board de l’indispensable Peter Knight, qui est le général manager de la division américaine. Dès 2005, Al Gore annonçait que GIM avait déjà réuni 5 milliards de dollars de placements et qu’en conséquence il n’acceptait plus d’apports, ayant atteint la limite des opportunités de participations qu’il pouvait obtenir du marché.
Génération Invesment management résulte de l’association d’Al Gore et de David Blood. Ce dernier était l’executive manager de Goldman Sachs Assets Management, la branche investissements à risques de la grande banque. Blood a débauché plusieurs cadres de Goldman Sachs pour composer l’équipe de GIM. Gore assume la présidence, tandis que Blood est le Chief Executive Officer.
En même temps que Génération Ivestment commençait ses prospections, on apprenait que le Chancelier de l’Echiquier faisait appel à Al Gore pour conseiller le gouvernement du Royaume-Uni dans la mise en œuvre de sa politique inspirée du rapport de Nicholas Stern. La même stratégie se reproduit. On monte une entreprise qu’on contrôle avec peu de capitaux personnels, et qui draine des fonds considérables qu’on investit dans l’économie durable. Sous couvert de générosité on monte un réseau associatif à but non lucratif, composé en l’occurrence de l’Alliance for Climate Protection, que l’on contrôle également, on s’assure d’autres relais partenariaux associatifs, on se met en cheville avec un ou plusieurs gouvernements, – là celui de sa gracieuse majesté –, afin de peser si possible sur les décisions, mais surtout pour être à la source des informations qui vous donnent un avantage décisif sur vos concurrents. Le tout est paré du prestige que vous apporte un film à succès, votre notoriété, votre prix Nobel, vos relations avec un gotha de décideurs politiques internationaux et tout un réseau de finance et d’affaires.
Voilà bien du grand marketing, celui qui semble le mieux réussir dans des domaines où le marché ne résulte plus du libre jeu d’acteurs innombrables et indépendants, mais de l’intervention efficace d’acteurs politiques majeurs, une stratégie qui ne se satisfait plus de répondre à des besoins, mais qui crée artificiellement les besoins, en jouant sur des émotions que l’on provoque, en l’occurrence la peur et le sentiment de culpabilité, une stratégie où l’on joue gagnant en se donnant des avantages décisifs sur la concurrence grâce à l’effet réseau qui fait que vos alliés ont la maîtrise des prélèvements obligatoires opérés sur les contribuables, celle de l’aide qu’on distribue sélectivement à des pays en développement, à des entreprises et à des particuliers. Avec un tel système, on peut jeter à la poubelle « Marketing Management » de Peter Drucker et les cours d’Harvard Business School, d’HEC et de la London School of Economies.
Cette stratégie est formidablement efficace. Elle a cependant son tendon d’Achille. Il faut que le réchauffement climatique reste crédible. Il faut également que la peur subsiste. Mais on ne peut commander au climat, et en ce moment, le climat se rafraichit, on commence à oublier la canicule de 2003 et l’ouragan Katrina, on grelotte en hiver et les étés sont maussades. Et puis, la menace la plus immédiate, c’est celle des taxes carbone et les obligations coûteuses auxquelles les politiques annoncées vont nous contraindre. C’est aussi la crise économique, le chômage, la menace d’effondrement des banques. On compare les risques pour l’an 2100 à ceux du mois prochain… Alors, on s’habitue au discours du réchauffement climatique, et, dans la cacophonie des menaces annoncées, on ne comprend plus trop ce qui va survenir. Trop de propagande finit par anesthésier les consciences, abolir les peurs. Les proportions se figent entre croyants et non-croyants. Le bénéfice marginal de la propagande tend vers zéro. L’idée du changement climatique global ne progresse plus dans les opinions.
Toutes ces considérations n’entament pas la confiance et le dynamisme d’Al Gore. Génération Investment étend son empire par des partenariats prestigieux. L’alliance la plus spectaculaire est celle conclue avec Kleiner Perkins Kaufields and Byers en 2007. Créée en 1972, cette compagnie spécialisée dans les investissements à risques a financé de nombreux projets dans le domaine des nouvelles technologies. Elle a connu un essor exceptionnel dans les années 1990 et 2000 avec la révolution des nouvelles technologies de l’information. Elle a investi dans des start-up qui ont pour nom Amazon.com, America Online, Compaq, Flextronic, Genentech, Google, Lotus, Macromedia, Netscape, Sun Microsystems, et bien d’autres. Avec un investissement de 25 millions de dollars, elle a acquis 20 % du capital de Google qui pèse 210 milliards de dollars. Son investissement dans Amazon a été multiplié par 50. En faisant affaire avec Kleiner Perkins & Co, Al Gore obtient non seulement un poste au Board de l’entreprise assorti d’un joli paquet d’actions, mais il s’offre une plateforme disposant d’un savoir-faire et d’un réseau incomparables pour développer les affaires entreprises dans le cadre de GIM. Kleiner Perkins quant à elle entend bien profiter des atouts du gourou du changement climatique pour réaliser sur le marché du développement durable ce qu’il a su si bien faire dans celui des hautes technologies.
Etendant toujours plus son empire financier, Al Gore a investi, en février ou mars 2008, 35 millions de dollars dans le capital de Capricorne Investment Group, elle aussi spécialisée dans les Hedge Funds. Capricorne a été créée par Jeffrey Skoll, l’ancien président d’eBay, celui-là même qui a financé le film « Une Vérité qui Dérange »[bookmark: _ftnref230][230], d’après le New York Times (et également Bloomberg.com), Al Gore aurait réinvesti dans cette société financière les bénéfices de la vente d’une partie de ses stock-options d’Apple, dont l’action valait 129 dollars en février 2008, contre 7,48 dollars qui était le prix fixé au moment où l’option d’achat lui avait été consentie. Un bordereau de la SEC nous apprend qu’Al Gore possédait à cette époque 59.000 actions d’Apple[bookmark: _ftnref231][231]. Ajoutons qu’en 2001 Al Gore était devenu Vice-Chairman de Metropolitan West Financial, une grande société de services et conseils financiers[bookmark: _ftnref232][232].
Il faut que les francophones sachent qui est Al Gore, quels sont tous les aspects de sa personnalité. On ne peut nier son talent, sa capacité à anticiper les grandes évolutions de la politique, de la finance et de l’économie. On ne peut que constater aussi l’ambivalence du personnage, que trahit d’ailleurs un abord froid, quelque peu guindé, contrôlé. Qu’est-ce qui motive le prophète du changement climatique ? La politique ? Il semble s’en éloigner, déçu, ou trop engagé dans ses opérations financières. Les honneurs ? Il n’y est pas insensible, mais enfin… Serait-il atteint par l’appétit boulimique de richesses matérielles et de puissance qu’apporte l’argent, lui qui voulait tant autrefois du pouvoir qu’offre le suffrage universel aux présidents de la puissance dominante du globe ? N’est-il pas prisonnier d’une fuite en avant, devenue irréversible ?
Gore intrigue. Le contraste entre son engagement missionnaire, son discours presque mystique, et son réalisme boulimique lorsqu’il s’agit de faire prospérer ses propres affaires commence à faire pâlir l’aura dont l’a paré le prix Nobel. Combien de temps restera-t-il crédible à ce double jeu ? Le Congrès se penche en ce moment sur le projet de loi « American Clean Energy and Security Act of 2009 », et les parlementaires chargés d’en préparer le texte se sont interrogés sur les motivations réelles de l’homme d’affaires en matière d’environnement. Il a été invité à répondre, le 24 avril 2009 à dix questions portant sur ses intérêts dans des entreprises qui allaient manifestement profiter de la nouvelle législation cap and trade. À la représentante Marsha Blackburn, chargée de l’interroger, il a répondu très succinctement et évasivement sur ses affaires, concédant juste qu’il était un associé de Kleiner Perkins. La transcription de son interrogatoire du 24 avril 2009 comporte la réponse suivante : « chaque penny que j’ai gagné, je l’ai mis directement dans une association sans but lucratif, Alliance for Climate Protection ». Alors, Monsieur Gore, si vous êtes si désintéressé où avez-vous trouvé l’argent pour investir personnellement trente cinq millions de dollars chez Capricorne Investment ?[bookmark: _ftnref233][233] 
La contradiction se retrouve dans son train de vie et ses habitudes de consommation. Il exhorte le monde entier à se montrer économe d’énergie, mais lui-même se déplace en jet d’affaires, en limousine et habite une luxueuse maison de 20 pièces située à Nashville. Sa consommation annuelle d’électricité est de 221.000 kilowattheures (en 2006). Sa facture d’électricité a été publiée par le Tennessee Center for Policy Research ! Il est vrai qu’il se justifie en déclarant compenser par des achats volontaires de crédits carbone. Qu’il est loin le temps où il écrivait, dans l’avant propos d’Earth in the Balance :
« Dans ma propre vie, j’ai essayé de lutter contre les mêmes mauvaises habitudes de pensée et d’action que j’essaie de transformer dans notre civilisation dans son ensemble. Au niveau personnel, cela m’a obligé à repenser ma relation à l’environnement, dans les petites comme dans les grandes choses – ce qui va d’une interrogation sur le lien plus intime à établir entre ma vie spirituelle et l’environnement à une surveillance accrue de la consommation familiale d’électricité, d’eau et des autres ressources ».

Chapitre VI – Maurice Strong, gourou de l’ombre aux Nations Unies
“We may get to the point where the only way of saving the world will be for industrial civilization to collapse”.
“Nous devons en arriver au point où le salut du monde viendra de l’effondrement de la civilisation industrielle”.
Maurice Strong
 
Al Gore est le héros emblématique, la star qui a rallié les opinions du monde entier à la cause d’une planète malade des gaz que lui insufflent les hommes, et c’est aussi le chevalier blanc qui veut rallier le monde des affaires à la ruée à l’or vert du risque climatique. Mais le grand architecte, celui qui a construit la machine politique et idéologique au cœur de laquelle se développe la croisade du changement climatique, c’est le canadien Maurice Frédérick Strong. Prométhée a créé l’homme et lui a donné le feu, Maurice Strong est le nouveau Titan qui veut corriger les fautes commises par l’homme dans l’usage qu’il fait de ce feu.
Comme l’a précisé le premier chapitre, Maurice Strong a doté l’ONU de structures qui font d’elle le pivot de la lutte contre le changement climatique. Il a engagé les nations dans une politique concertée pour combattre l’effet de serre. Mais le changement climatique n’est pas le seul moteur de l’œuvre du canadien. Il s’inscrit dans une stratégie globale bien plus large, dans laquelle interviennent la recherche d’un nouveau rapport de richesses et de puissance entre les pays actuellement nantis et l’autre monde qui se développe, entre la société de consommation et celle des peuples pauvres, une stratégie qui vise également à réduire la pression qu’exerce la prolifération démographique globale sur les ressources de ce monde.
On ne peut pas comprendre le changement climatique si on ne le replace pas dans tout un système de pensée et de jeux qui vise à changer la civilisation. Connaître la vie et l’œuvre de Maurice Strong aide à comprendre ce système.
Ce chapitre va nous guider dans les coulisses de l’ONU, où Strong aura été, pendant 33 ans, de 1972 à 2005, le catalyseur d’une nouvelle stratégie qui a fait éclater les limites originelles de la mission dévolue à cet organisme. En persuadant les nations de confier à l’ONU un rôle majeur dans la gestion internationale des questions d’environnement, Strong a offert à l’Organisation un champ de pouvoir nouveau, bien plus fécond pour elle que la mission de paix qu’elle n’a pu que très mal exercer, parce qu’elle n’avait aucune souveraineté, ni instrument de pouvoir. Pour lui donner de tels instruments, il a développé un jeu subtil et habile pour essayer de faire consentir à l’ONU des attributs de souveraineté mondiale, une police à son service et indépendante des nations membres, de l’argent directement perçu par des taxes sur le carbone ou l’énergie. Une affaire vulgaire et dérisoire a mis fin, en 2005, à cette tentative, et l’a chassé de l’Organisation.
Maurice Strong n’était pas seul pour développer son formidable projet. D’abord, il a pu le faire parce qu’il a su se créer un immense réseau de connivence avec des personnages parmi les plus puissants de la planète. Mais si Maurice Strong apparaît comme le chef d’orchestre virtuose d’une symphonie d’un nouveau monde, il n’a fait qu’interpréter la partition de compositeurs dont nous allons tenter de deviner l’identité. Aussi, je ne sais si Maurice a tissé les réseaux dont il avait besoin, ou bien si c’est Le réseau qui l’a adopté et s’est servi de lui.
Le cheminement que nous allons suivre en compagnie du canadien nous permettra de mieux connaître l’ONU et va révéler certains aspects des forces et des hommes qui façonnent le monde. Il ne sera pas inutile de nous attarder un peu sur les structures qui supportent ces forces et sur certains de leurs personnages emblématiques.
1929-1972 : La merveilleuse ascension d’un jeune pauvre très ambitieux
Avec Al Gore, on a pu constater que la réussite favorise les gens bien nés, et nous rencontrerons bien d’autres personnages qui confirment cette règle. Maurice Strong ne doit rien à sa naissance, rien à l’école qu’il a fréquentée. Son aventure a commencé à l’âge de quatorze ans, lorsqu’il a fui le domicile d’une famille pauvre, sans un sou en poche, pour échapper au destin auquel sa condition le condamnait.
[bookmark: bookmark17]Grandir dans les misères de la dépression économique de 1929
Maurice est né le 29 avril 1929, à Oak Lake, petite bourgade de la province canadienne de Manitoba. Son père était un charpentier que la crise économique d’alors condamnait à enchaîner toutes sortes d’emplois précaires et mal rémunérés, entrecoupés de périodes de chômage. Sa mère faisait ce qu’il était possible pour remplir la marmite et élever ses quatre gosses, cultivant les légumes qui composaient bien souvent tout l’ordinaire, avant de sombrer peu à peu dans une dépression qui l’empêcha de remplir sa tâche d’éducation et finit par la tuer. Ces conditions d’existence n’empêchaient pas Maurice de suivre une scolarité et d’apprendre l’essentiel, malgré une propension à sécher les cours et fuguer des jours et des nuits entières dans la merveilleuse nature du Canada. De ce contact étroit, quasi animal, avec la nature, il dit avoir tiré sa détermination à sauver ce que la Terre a de plus précieux. Une autre source d’inspiration semble également avoir influé sur sa personnalité et ses valeurs : l’admiration qu’il a vouée à un directeur d’école, Clarence Heapy, qui militait pour le Parti socialiste régional[bookmark: _ftnref234][234]. Heapy éprouvait de l’affection pour le jeune Maurice et faisait beaucoup pour l’aider, et aussi pour lui transmettre quelques valeurs d’inspiration marxiste. Mais l’influence la plus profonde, la plus traumatisante pour l’enfant fut probablement la pauvreté, la dureté de vie causée par le chômage, l’usine qui licencie ou qui ferme, l’impuissance du travailleur à subvenir convenablement au bien-être des siens, bref, pour Maurice, un monde industriel barbare au sein d’une nature paradisiaque.
En 1944, Maurice, âgé de quatorze ans, quitte le domicile familial. Il a trafiqué ses papiers d’état civil pour se vieillir, car il veut s’enrôler, vivre une nouvelle vie faite d’aventures et voyager dans le monde en guerre. L’armée n’a pas besoin de ce gamin, et le voilà errant en un périple à travers les Rocheuses, dormant à la belle étoile, atteignant le Lac Supérieur le ventre vide, s’offrant à l’occasion un repas au restaurant avant d’avouer qu’il ne peut le payer, et que le restaurateur compatissant lui offre. Au cours de cette odyssée, il tombe sur une coupure de journal qui lui apprend que Churchill et Roosevelt se sont entendus pour doter le monde d’une structure destinée à garantir la paix entre les nations, et il se prend à rêver des futures Nations Unies. C’est là qu’il veut faire carrière !
[bookmark: bookmark18]Découverte d’une autre civilisation : leçons chez les Inuits
Le périple de Maurice s’arrête à Vancouver où deux policiers l’accueillent. Son père, qui a retrouvé sa trace, vient le rechercher et le ramener à la maison. Le père et l’adolescent s’accordent : Maurice s’engage à rester un an au domicile familial et à chercher une situation. Il multiplie alors les lettres de recherche d’emploi, et finit par être embauché, au printemps de 1945, pour travailler dans le grand nord comme apprenti marchand de fourrures à la Compagnie de la Baie d’Hudson. Le travail consistait à collecter les peaux auprès des communautés de chasseurs Inuits. Là, il crée des liens étroits avec ce peuple, il découvre l’amour dans le climat bienveillant de cette civilisation où l’homme offre à son ami le réconfort charnel de son épouse, apprend que l’eugénisme volontaire y est de rigueur, les vieux devenus inutiles à la collectivité allant volontairement trouver la mort en s’isolant dans les étendues glacées du grand nord. Bref, Maurice Strong découvre une civilisation très différente de la nôtre, très cohérente et parfaitement adaptée à un milieu naturel inhospitalier à nos yeux. Pour meubler le temps, il se constitue une collection géologique, ses amis Inuits lui ramènent quantité d’échantillons de roches, et il étudie la géologie dans des livres qu’il a pu se procurer.
Au bout d’un an notre jeune aventurier demande à être affecté ailleurs, ce qui lui est refusé. Il démissionne et retourne à Oak Lake. Il rend des services d’interprétariat lorsque des Inuits victimes d’une épidémie de poliomyélite sont hospitalisés à Winnipeg, il se procure un cours de géologie par correspondance de l’Université de Toronto. Au cours d’un déplacement, il rencontre un américain pittoresque, Bill Richardson, qui fait de la prospection minière au Canada, et qui promet de l’embaucher.
Accession à l’ONU par la petite porte
Richardson finit par lui offrir un poste de commis à la comptabilité d’une de ses entreprises de Toronto, la Vincent Mining Corporation. Là, il doit suppléer les carences de son chef, un alcoolique, et apprend sur le tas la gestion financière d’une entreprise. Il habite chez Richardson, où il fréquente la famille de l’épouse de son patron, notamment le père de celle-ci, John McColl, créateur d’une entreprise pétrolière qui avait été rachetée par Texaco. McColl et sa fille Mary Richardson éprouvent de l’amitié pour Maurice, et lui font faire ses premiers pas dans la haute société des industriels du pétrole. Parmi les relations des Richardson, il y a un certain Paul Desmarais, patron d’une grande entreprise de transports de voyageurs. Puis il rencontre un ami des Richardson qui travaille au quartier général de l’ONU, Noah Monod. Ce dernier est le trésorier de l’ONU et entretient d’excellentes relations avec le service de recrutement des Nations Unies. Il fait convoquer le jeune Maurice à New York pour un entretien. Ce dernier obtient un emploi temporaire. Il n’a pas encore 18 ans, mais il continue à se servir de son état civil trafiqué qui le vieillit de quatre ans. Il travaille au service des accréditations où il vérifie l’identité des visiteurs et leur délivre des laissez-passer. Très vite, il devient l’adjoint du chef de service de la sécurité, poste qui le met en contact avec des personnalités telles que Gromyko, les canadiens Warren Austin et Lester Pearson, futurs leaders de la politique canadienne, avec des journalistes déjà célèbres ou qui le deviendront. Il ne pèse rien à côté de ces célébrités, mais il a l’art de se rendre sympathique, de rendre service, de poser des questions naïves, de se faire remarquer. Ses responsabilités l’amènent également à assister à nombre de réunions importantes et à s’imprégner de leur ambiance. Toutefois, il se rend compte qu’en l’absence de diplômes, il n’a aucune autre perspective que de végéter à des fonctions subalternes et décide à l’expiration de son contrat de travail de retourner au Canada pour étudier.
Pétrole, Afrique et tour du monde
Il postule à un poste dans la Royal Air Force canadienne, y entre en formation de pilote, mais se fait recaler à l’examen. Il lui faut patienter quelques mois avant d’être embauché comme apprenti statisticien dans une entreprise de courtage de Winnipeg, où on le spécialise dans les valeurs minières et pétrolières. Là, il se démène pour obtenir un poste d’expertise en pétrole à Calgary, et, malgré l’opposition de son chef hiérarchique, finit par l’obtenir. C’est à Calgary qu’il rencontre Pauline Williams qui devient la première de ses deux épouses le 29 juillet 1950, et donnera naissance à leurs quatre enfants.
Maurice est alors recruté par une entreprise pétrolière, la Mine Dômes, du groupe Standard Oil of New Jersey, devenu Exxon de nos jours. Il est l’assistant du directeur de la division Dome exploration, James Gallagher. La Dome, et sa division exploration étaient en expansion rapide, et les responsabilités de Maurice ne cessent de s’étendre. Sa mission comprend la relation aux actionnaires importants, la plupart installés à New York. Nous sommes en 1951, le jeune cadre n’a que 22 ans, il est fort bien rémunéré, il est propriétaire de sa maison. Pourtant, il est insatisfait.
Il laisse tout tomber et décide de faire un tour du monde avec Pauline. Nos deux globe-trotters sillonnent l’Europe en autobus, en train, en auto-stop. À Genève, Maurice rencontre un cousin éloigné, Tracy Strong, qui a un poste de direction au siège international de l’YMCA. Tracy rédige pour lui une lettre de recommandation pour tout le réseau mondial YMCA[bookmark: _ftnref235][235], et le présente au banquier génevois Léonard Hensch, trésorier d’YMCA international, qui deviendra « un ami précieux ainsi qu’un partenaire d’affaires ».[bookmark: _ftnref236][236] 
Puis le couple s’embarque pour l’Afrique du Sud, et s’arrête à Mombasa, le principal port du Kenya, où sévit un conflit intérieur avec le peuple Mau-Mau, et de là gagne la capitale Nairobi pour y séjourner. De nombreux hommes blancs ont été enrôlés pour encadrer l’armée coloniale qui lutte contre la rébellion conduite par Jomo Kenyatta, et il faut les remplacer. Maurice trouve facilement un emploi à la société pétrolière Caltex, où il est chargé de développer un réseau de stations-services dans l’Est africain. Il parcourt ainsi le Kenya, l’Éthiopie, la Somalie, la Tanzanie, l’Ouganda, Zanzibar, Madagascar. Il noue des relations avec les responsables de l’YMCA de Nairobi, où il remarque que c’est le seul endroit où blancs, noirs et asiatiques se rencontrent et communiquent. Ses activités sont un prétexte à échanger amicalement avec les autochtones, au point qu’il s’attire un avertissement de la part des autorités coloniales de police.
En juillet 1953, nos deux voyageurs prennent la direction du retour vers la côte pacifique du Canada et s’arrêtent à Calcutta. Ils font escale quelques mois en Inde, et vont passer deux semaines dans l’Himalaya, visitent plusieurs YMCA, s’intéressant de près à leur action humaniste, éducative, culturelle, sportive.
Leur voyage de retour leur fait également visiter Singapour, Saïgon, Hong Kong. De là, ils s’aventurent en Chine. Ils passent quelques semaines au Japon, où l’ardeur disciplinée des habitants à reconstruire leur pays les impressionne. Ils sont de retour à Calgary en décembre 1954.
L’envol d’un aigle des affaires.
Maurice Strong présente alors sa candidature au Bureau de l’Aide Internationale du gouvernement fédéral, mais n’obtient qu’une fin de non-recevoir. Pas de diplômes, ni de références ! Profondément déçu, désargenté après son odyssée, il retourne travailler pour Dome Petroleum. En même temps, il s’investit bénévolement dans la vie de l’YMCA de Calgary, et en devient rapidement le président. Cette fonction lui permet de renouer avec Léonard Hensch, auquel le cousin Tracy l’avait présenté lors de son tour du monde.
Maurice Strong joint à son engagement à l’YMCA d’autres activités dans les réseaux associatifs, en donnant des conférences où il expose ce qu’il a vu dans son voyage et plaide pour l’aide au développement des pays du Tiers-Monde. Il participe à des échanges avec la SODEPAX[bookmark: _ftnref237][237] du Vatican, le Conseil Mondial des Églises, il est membre de l’institut d’Outremer du Canada.
Dome le nomme Vice président et directeur financier. Il est promis à la présidence. Ce n’est pas assez !
En 1956 il quitte Dome et crée sa propre affaire « MF Strong Management », conseil en investissements, aide à la négociation auprès des institutions financières nationales et internationales, montage de dossiers. À cette occasion, on lui présente un jeune homme de grand avenir, James Wolfensohn, jeune australien sorti d’Harvard, qui sera bientôt l’un de ses collaborateurs, créera la société d’investissement James D Wolfensohn inc., et deviendra président de la Banque Mondiale en 1995. L’un de ses principaux clients est le trust Henry Brunie, actionnaire important de Dome, dont le vice-président de la branche canadienne est Robert Heim. Ce dernier est devenu l’ami de Strong. Il le met sur la piste d’une entreprise en difficulté, l’Ajax Petroleums, qui distribue du gaz naturel aux industriels d’Edmonton, Strong prend le contrôle d’Ajax Petroleum, la restructure, opère un certain nombre d’acquisitions et de fusions qui aboutissent à la formation d’une groupe important baptisé Canadian Industrial Gas and Oil, dont il est l’actionnaire principal et qu’il dirige. Il a l’occasion à cette période de sa carrière de se lier avec Paul J Martin père, l’un des grands du Parti libéral, ministre dans quatre cabinets fédéraux différents, et qui envoie son jeune fils, Paul Martin Jr, en stage d’été dans l’entreprise de son ami Maurice. Paul Martin Junior deviendra en 2003 président du Parti libéral et Premier Ministre du Canada. Le père et le fils Martin seront les amis indéfectibles de Maurice Strong, et, au-delà de l’amitié, les trois hommes seront liés par de multiples intérêts communs en affaires comme en politique.
Passons rapidement sur le fait que Strong, pendant cette période, devient administrateur d’une importante congrégation religieuse, la Central United Church[bookmark: _ftnref238][238]. Il y découvre avec étonnement (mais compréhension) que les questions financières sont au cœur des préoccupations des églises.
Maurice est donc devenu le patron d’une des plus importantes affaires indépendantes d’énergie du Canada. Cela lui suffit-il ? Va-t-il faire fructifier tranquillement son empire naissant. Non. Ce qu’il lui faut, c’est le contrôle d’une compagnie nationale, d’une major canadienne en quelque sorte. Sa cible, c’est Power Corporation Ltd, un conglomérat leader de la production et de la distribution d’électricité au Canada, mais contrôlant également des sociétés pétrolières et gazières, telles que Canadian Oil, leader canadien du raffinage et de la distribution de carburants et de gaz, derrière les majors des USA. Le président de l’YMCA canadienne, W Harold Rae, était membre du Board de Power et facilita les projets de Maurice. À l’issue de négociations longues et tendues, où Maurice déploya toute sa jeune science de fin renard, il était nommé Vice-président et Directeur général de Power Corporation, avec un important portefeuille d’actions cédées à un prix très inférieur aux cours, avec la latitude de conserver la direction de ses propres affaires, notamment Canadian Industrial Gas and Oil, et enfin le loisir de consacrer un quart de son temps à ses activités extra-professionnelles. De plus, il devait prendre la présidence à l’issue des deux années suivantes.
Il n’a que trente et un ans !
Conjectures sur une réussite hors du commun.
Il était une fois cendrillon... La carrière du jeune Maurice Strong est un conte de fée. L’essentiel de ce qui est narré ci-dessus est tiré de son livre, « Where on Earth are we going », modifié ça et là par des ajouts ou la prise en compte d’informations divergentes faites par des journalistes qui ont enquêté sur sa carrière.
Quel que soit le talent du personnage, et dieu sait s’il en a, quel que soit le dynamisme économique du nouveau monde de l’après-guerre, porteur de promotions et de réussites professionnelles, on a peine à croire qu’un jeune homme de vingt ans et quelques, dépourvu de formation professionnelle initiale, sans aucune aide familiale et sans fortune, puisse maîtriser avec autant de réussite et en un temps aussi court toutes les embûches de la direction d’affaires considérables, imposer son jeu à de vieux briscards des affaires et de la politique, partir sans le moindre sou et se retrouver crésus en une dizaine d’années.
Que Cendrilion, de souillon qu’elle était, se transforme en la plus belle et la plus désirable des jeunes filles et séduise le prince charmant ne peut s’expliquer que par l’intervention de la fée. Quelle bonne fée s’est penchée sur l’ascension fulgurante de Maurice ? Ce n’est pas très clair, mais il existe des indices.
Revenons à l’époque du court passage de Maurice Strong à l’ONU. Pendant qu’il exécutait sa mission temporaire dans la métropole new-yorkaise, il logeait au domicile de Noah Monod, l’ami des Richardson, grâce à qui il était entré aux Nations Unies. Monod a permis à Maurice de rencontrer des personnalités de haut rang, et l’a présenté au banquier David Rockefeller, avec de chaleureuses recommandations. Le soutien discret de David Rockefeller semble n’avoir jamais manqué au jeune Maurice, jusqu’à ce que les relations entre les deux hommes se concrétisent par l’octroi au canadien de responsabilités importantes à la fondation Rockefeller, à l’institut Aspen et à la Commission Trilatérale.
Qui est David Rockefeller à cette époque de l’après-guerre ? En 1947, âgé de 37 ans, il est déjà le leader de la famille la plus riche d’Amérique, celle des descendants de John Davidson Rockefeller, né en 1839 et mort en 1938, peut être l’homme le plus riche de tous les temps, le créateur de la Standard Oil of New Jersey (ESSO), celui qui a su profiter le plus de l’essor extraordinaire de l’industrie pétrolière, jusqu’à disposer du monopole du raffinage et de la distribution de cette précieuse matière en Amérique. La loi américaine anti-trust, le Sherman Act, l’a obligé à démembrer son empire en trente groupes de sociétés, dont sont issus Exxon, Mobil, American, Chevron, Esso, etc, et à les vendre « par appartement ». La famille Rockefeller s’est retrouvée détentrice d’énormes capitaux qui ont été réinvestis dans l’industrie et surtout dans la banque. En 1947, David Rockefeller occupe un poste élevé dans la principale banque familiale, la Chase Manhattan Bank. Il en deviendra le Chairman dans les années soixante. À la puissance financière s’ajoute la force politique de cette famille. Les Rockefeller sont maîtres de la Fondation Rockefeller, créée par John Davidson Rockefeller pour promouvoir le progrès scientifique dans tous les pays du monde. Cette institution admirable apporte aux Rockefeller un pouvoir d’intervention dans de nombreux domaines géopolitiques. David Rockefeller est puissant dans le monde de la politique. Il est déjà l’un des acteurs éminents du Council on Foreign Relations, il crée en 1953 le Groupe de Bilderberg en coopération avec le Prince Bernhardt des Pays-Bas, et en 1973, la Commission Trilatérale qui fédère les grands d’Amérique du Nord, d’Europe et de l’Asie Orientale et du Pacifique. Il aura rencontré tous les grands chefs d’État à ce jour et les aura entretenus de sa vision du monde. Les réseaux qu’il a créés ont fait et défait les carrières politiques, parfois portés « à bout de bras » des hommes à la présidence des États-Unis, tels le terne Jimmy Carter ; à d’autres occasions ils ont mis hors-jeux des chefs d’État de premier plan, Margaret Thatcher par exemple, trop souverainiste à leurs yeux et remplacée par un John Major plus docile. La Dame de Fer ne déclarait-elle pas, en 1995, au journaliste de l’AFP Jim Tucker qui recueillait ses confidences à ce sujet : « c’est un honneur d’être blâmée par Bilderberg » ? David Rockefeller a entretenu les meilleures relations du monde avec les maître du Kremlin au temps de la guerre froide, et n’a jamais caché son hostilité au système politico-social américain, sans être inquiété le moins du monde.
Il est de notoriété publique qu’être soutenu par les Rockefeller constitue une aide décisive dans la réussite d’une carrière. Celui qui fait partie du réseau tissé par le magnat et ses proches sont des élus dont la consécration est assurée.
Rien ne prouve que Rockefeller ait soutenu l’ascension du jeune Maurice Strong. La discrétion absolue est de règle dans le réseau des élus. Mais on sait que par la suite, Strong entrera, à la fin des années soixante, dans le cénacle des dirigeants de l’Aspen Institute (il en est nommé administrateur en 1973), ce cercle qui a réuni dans ses séminaires et colloques géopolitiques les plus grands décideurs de la planète. On sait qu’il sera administrateur de la Fondation Rockefeller, qu’il sera l’un des personnages les plus influents de la Trilatérale. L’accès à toutes ces fonctions n’est pas possible sans l’assentiment du chef du clan Rockefeller.
Que Maurice Strong ait bénéficié du soutien de David Rockefeller est devenu évident, notamment lorsque les deux hommes ont montré une très grande complicité au cours de la réunion de la Trilatérale en 1991. Ce qu’on ne sait pas, ou du moins ce que je ne sais pas, c’est à partir de quand ce soutien s’est exercé, ni dans quel but le démiurge a soutenu le canadien.
Émettre l’hypothèse que Maurice Strong ait été aidé par David Rockefeller dès ses débuts dans les affaires permet d’expliquer pourquoi le jeune homme a bénéficié de la faveur des banques dans le montage de ses premiers projets. Connaissez-vous des jeunes sans instruction initiale, sans famille et sans beaucoup d’argent qui peuvent renflouer des compagnies pétrolières, des jeunes non préparés à la vie des affaires qui obtiennent ce qu’ils veulent de leur banquier, qui réussissent à transformer en deux ou trois ans des canards boiteux en joyaux économiques, si les inévitables erreurs dues à l’inexpérience ne sont pas compensées par des interventions extérieures ?
Il se peut que Maurice Strong ait été un génie précoce, un Mozart de la finance, je n’y crois pas. Les erreurs qu’il a commises en milieu de carrière montrent qu’il avait les mêmes limites que beaucoup d’hommes d’affaires. L’hypothèse d’appuis extérieurs décisifs me parait beaucoup plus plausible.
L’envol de l’aigle, suite
À peine Maurice Strong s’est-il installé à la tête de l’exécutif de Power Corporation, un nouveau gouvernement québécois, dirigé par Jean Lesage, se met en place, en 1960, et l’une de ses premières décisions est de nationaliser l’électricité, secteur qui englobait la majorité des actifs de la Power. Le ministre de l’énergie René Lévesque est chargé du dossier. Face à certains membres du conseil d’administration qui veulent faire obstacle à la politique du gouvernement, Strong plaide pour l’entente et pour rechercher à tirer le prix le plus élevé de la vente des actions à l’État. En même temps que la nationalisation se poursuit, Power vend la Canadian Oil à Shell. Le groupe se retrouve disposer de cent millions de dollars canadiens.
Maurice Strong se débrouille alors pour vendre sa propre affaire, Canadian Industrial Gas and Oil à Power et empocher un joli pactole. Bravo ! Le solde des capitaux fut réinvesti dans la finance et dans la pâte à papier.
À cette époque également, Strong recrute le jeune James Wolfensohn, et le nomme à la tête de la filiale australienne du groupe. Quelques années plus tard, il recrute Paul Martin fils et le nomme directeur adjoint. Il entre en relation avec Pierre Elliott Trudeau, futur premier ministre du Québec, et renoue avec Paul Desmarais père, le plus puissant des hommes d’affaire du Canada, tant par sa fortune personnelle, l’étendue de ses intérêts au Canada et en Europe, que par son influence sur tous les gouvernements canadiens de la seconde moitié du XXe siècle et du début du XXIe siècle.
Pour Strong, Power Corporation constitue en effet une plateforme remarquable pour la poursuite de ses ambitions : « Je pouvais rencontrer les plus grandes personnalités du monde des affaires et de la politique canadienne. En fait, Power contrôlait plusieurs entreprises, et par l’entremise de judicieuses contributions ainsi que des nominations sur les nombreux conseils d’administration, elle exerçait passablement d’influence sur les leaders politiques qui lui étaient accessibles ».
Cette phrase en dit long. Elle ne reflète pas une attitude spécifique à Maurice Strong, mais s’applique à de nombreux dirigeants qui s’attachent plus à bénéficier personnellement de leur situation à la tête de grands groupes pour assouvir des ambitions personnelles d’enrichissement et de pouvoir qu’à gérer l’entreprise pour en maximiser les profits et assurer un développement économiquement sain.
Dans la première moitié de la décade 1960, Maurice Strong consacre du temps et beaucoup d’activité pour promouvoir sa vision d’un Canada largement ouvert aux questions internationales et particulièrement actif dans l’aide au développement du Tiers Monde. Des cadres qu’il a mis en place dans Power Corporation consacrent une grande partie de leur temps à l’assister dans cette perspective. Il multiplie les conférences, les articles de presse, les interviews. Il sollicite et il aide les ONG concernées. Maurice Strong estime que le Canada dispose d’atouts majeurs pour briller dans le domaine de l’aide au Tiers Monde et bâtir un programme aussi important que le Programme des Nations Unies au Développement ou celui de la Banque Mondiale. La population canadienne a tiré de l’immigration une diversité culturelle qui lui apporte des habiletés particulières à la relation avec les peuples et les civilisations d’ailleurs. Son bilinguisme est un atout pour communiquer avec les jeunes nations des anciens empires britanniques et français. Les entreprises canadiennes sont à la pointe des technologies dans les domaines de l’hydroélectricité, de la géologie, de l’exploitation pétrolière et minière, de la forêt, et ces compétences constituent des atouts maîtres. L’économie canadienne doit tirer des bénéfices importants d’une telle orientation politique.
À cette époque, Paul Martin est ministre des affaires étrangères du gouvernement fédéral. Maurice Strong, on l’a vu, vient d’embaucher son fils à l’état major de Power Corporation. Les relations entre lui et les Martin s’en trouvent considérablement renforcées. Aussi, lorsque le poste de Directeur du Bureau d’Aide étrangère devient vacant, en 1966, le ministre Paul Martin contacte Maurice Strong, qui se déclare disposé à prendre la tête de cet organisme dépendant du Ministère des Affaires étrangères. Le Premier Ministre Pearson entérine ce choix et Maurice Strong prend ses fonctions en décembre 1966.
L’ironie de l’affaire, c’est que quelques années plus tôt, comme on l’a vu précédemment, Maurice Strong avait vu rejeter sa candidature à une fonction d’encadrement au Bureau de l’Aide étrangère au motif qu’il n’avait pas le profil !
La même année 1966, Strong devient président de l’YMCA canadienne. Le voilà donc simultanément responsable de la politique canadienne d’aide au développement et patron d’une ONG dont la mission est d’apporter de l’aide dans tous les pays du monde, mais plus particulièrement ceux du Tiers Monde, dans les domaines de la famille, de la culture, du sport, une organisation faisant partie d’un réseau mondialement étendu qui constitue une source d’information exceptionnelle et des canaux d’influence considérables.
Au bureau de l’Aide, Maurice a rang de Vice-ministre. Aussitôt, il s’attèle à élargir son pré carré. Faisant valoir au Premier Ministre qu’une rationalisation des structures gouvernementales est nécessaire, il arrache les relations avec la banque Mondiale au Ministère des Finances, il rassemble au Bureau de l’Aide étrangère divers programmes d’aides multilatérales qui étaient dévolus à d’autres directions du Ministère des Affaires étrangères. Puis il s’affaire à transformer le Bureau de l’Aide en une Agence ayant la personnalité morale et autonome par rapport au ministère des affaires étrangères. C’est ainsi qu’est créée, en 1968, l’Agence Canadienne pour le Développement International, ACDI, initiative qui sera longtemps reprochée au Parti Libéral au pouvoir. Désormais, Maurice Strong avait les coudées franches pour négocier directement avec les plus hauts responsables internationaux. De plus, l’ACDI pouvait faire appel à d’autres financements que ceux accordés par la Fédération canadienne, et les Fondations Ford et Rockefeller feront partie des principaux contributeurs de l’Agence. Enfin, Maurice Strong n’était pas contraint par les critères bureaucratiques des ministères pour recruter des cadres de l’ACDI, et il pouvait mettre qui il désirait au poste qu’il décidait de pourvoir ou créer. Il pouvait ainsi mettre « the right man in the right place », il pouvait aussi se servir de cette latitude pour promouvoir ceux qu’il jugeait utiles à la poursuite de ses ambitions.
En 1970, deux ans après la constitution de l’ACDI, Maurice Strong faisait créer le CRDI, Centre de Recherche pour le Développement International, une société nationale dont le but était d’apporter aux pays en développement les bienfaits de la science et des technologies. Le CRDI prolongeait ainsi l’aide directe accordée par l’ACDI par des transmissions de compétences visant le progrès économique et l’amélioration de la santé publique des pays destinataires de ses prestations.
Retour à l’ONU, Stockholm
En 1968, Maurice Strong rendit visite à Aurelio Peccei à Rome. Les deux hommes échangèrent sur les thèmes sur lesquels Peccei et Arthur King allaient fonder le Club de Rome. En juin 1969, Peccei et King vinrent en tournée au Canada où ils furent accueillis favorablement par le Premier Ministre Pierre Trudeau et rencontrèrent de nombreux hommes politiques et scientifiques canadiens. Plusieurs de ces sommités décidèrent d’adhérer au Club. Strong ne figure pas parmi ces premiers adeptes, mais il devint plus tard membre du Club de Rome du Canada qui allait se constituer en association en 1974.
Certains disent que les théories développées par le Club de Rome avaient été déjà débattues au sein de l’institut Aspen, et que Peccei y aurait participé à des échanges dans le cadre des programmes politiques de cet institut, mais je n’ai pas pu recouper cette information. En tous les cas, Maurice Strong suivait avec beaucoup d’intérêt ces travaux. C’est à l’institut Aspen que l’idée de réunir une conférence mondiale sur les problèmes globaux d’environnement fut débattue, et que Maurice Strong fut proposé pour en assurer le secrétariat général[bookmark: _ftnref239][239]. Cette idée fut défendue en 1969 par l’ambassadeur de Suède à l’ONU, Sverker Astrôm, qui proposa Stockholm et l’année 1972 pour la tenue de la Conférence. L’Assemblée Générale de l’ONU valida le projet et U Thant proposa à Maurice Strong d’en assurer le Secrétariat général. Maurice entrait pour la seconde fois aux Nations Unies, et cette fois-ci, au rang prestigieux de sous-secrétaire général. Le rêve de 1943 se réalisait ! Il s’installait en 1970 à Genève, ville choisie pour abriter le siège du secrétariat de la Conférence.
La tâche du Secrétaire Général n’était pas simple. L’antagonisme entre les Occidentaux et le bloc soviétique était exacerbé. L’Ouest refusait d’accueillir l’Allemagne de l’Est dont il ne reconnaissait pas l’existence, l’URSS décidait de boycotter la conférence, et plusieurs pays du Pacte de Varsovie prenaient la même décision. Les pays du Tiers Monde voyaient dans les questions environnementales un stratagème des pays riches pour s’opposer à leur développement économique.
Le moyen que Strong trouva pour rallier les pays du Sud fut d’ajouter le thème du développement aux questions environnementales, et de faire modifier en conséquence l’ordre du jour. L’environnement est l’affaire de toute l’humanité, et les pays riches ont intérêt à ce que tous les pays s’attachent à le préserver. Or, dans les pays en développement, les atteintes à l’environnement sont dues essentiellement à la pauvreté et au manque de technologie. Il est donc essentiel que les pays riches aident le Tiers Monde à pallier ces insuffisances. CQFD.
Cette association de l’environnement et du développement constitue la principale différence qui sépare la politique débattue à Stockholm et les thèses du Club de Rome. Les membres de ce Club disent halte à la croissance. Or le développement implique la croissance, au moins celle des pays dont les droits à sortir de la pauvreté et à acquérir des technologies sont reconnus. Le Club de Rome met l’accent sur la nécessité de stopper l’expansion démographique. Le développement au contraire s’accompagne ipso facto d’une augmentation importante de la population, par amélioration de la santé et allongement de l’espérance de vie. Maurice Strong, qui se disait convaincu des thèses que soutenaient Peccei et King, n’en a pas moins choisi une autre ligne directrice que celle promue par le Club de Rome, et cela parce qu’il lui fallait absolument trouver un consensus, quel qu’il soit, à Stockholm.
Je ne reviendrai pas sur la conférence de juin 1972 qui a fait l’objet d’un paragraphe au chapitre I.
Le succès de la Conférence permet à Maurice Strong de s’établir solidement à l’ONU, à la tête du Programme des Nations Unies sur l’Environnement (PNUE). Le Kenya proposa d’accueillir le nouvel organisme. Comme cela tombait bien pour Maurice Strong qui connaissait admirablement le pays ! La candidature du Kenya soulevait bien des objections, à commencer par l’éloignement des principaux centres de décision, Genève et les USA. Les Suédois étaient déçus, car ils espéraient que Stockholm soit retenu. Mais pouvait-on infliger au Tiers Monde l’humiliation de traiter leur offre par le mépris ? Le choix du Kenya décourageait également d’éventuels concurrents de Maurice Strong. Bref, le canadien allait s’installer pour la seconde fois de sa vie à Nairobi.
Dès la mise en place du nouvel organisme, inauguré le 2 octobre 1973, Maurice Strong convoque des scientifiques à Nairobi pour faire le point sur les connaissances en matière de changement climatique, et c’est la première fois qu’une conférence internationale est organisée sur ce thème. Il voulait en effet que l’ONU et son PNUE acquièrent le leadership en ce domaine. La pollution des océans, la lutte contre la désertification, et la protection des espèces en voie de disparition furent les autres chantiers lancés. De plus, le PNUE apporta son assistance à nombre de pays pour qu’ils se dotent d’administrations spécialisées dans l’action environnementale.
La vie d’un haut fonctionnaire des Nations Unies est loin d’être désagréable dans un pays tel que le Kenya, mais on y est loin de la finance et des métropoles d’affaires. Pour élevée que soit l’inspiration de notre homme en faveur de la sauvegarde de l’humanité, on n’en oublie pas de compter ses sous, et l’ONU ne verse pas de rémunérations mirobolantes. Or la situation du monde avait brusquement changé avec le choc pétrolier des années 1973-1974. Le gouvernement canadien prenait des dispositions pour y faire face, et c’est dans ce contexte que Pierre Trudeau proposa à Maurice Strong de rentrer pour prendre la direction de la compagnie pétrolière nationale Petro-Canada, récemment créée par regroupement et nationalisation de plusieurs groupes pétroliers. Et notre champion de l’environnement, de la lutte contre l’effet de serre accepte avec satisfaction la mission qui lui est dévolue.
Pétrole, business et dollars
La prise de pouvoir de Maurice Strong sur le pétrole canadien a été perçue par beaucoup comme une double trahison. Elle apparaissait comme un reniement des valeurs prônées au nom de l’environnement, et comme un ralliement à la politique antilibérale de nationalisations du parti libéral au pouvoir. Mais des critiques venues d’en bas, Maurice n’en a cure. La politique, il la fait sans avoir besoin de recourir à un électorat. Il a toujours résisté aux sollicitations du Parti Libéral qui aurait aimé voir un homme de son envergure s’engager dans la bataille politique. Le gouvernement canadien a besoin de moi pour le pétrole ? J’obéis à mon gouvernement, et je négocie les conditions de mon acceptation. De plus, Strong éprouve le besoin de donner un second souffle à ses affaires personnelles, et ce n’est pas de Nairobi qu’il y parviendra. Petro-Canada lui permet de percevoir des rémunérations élevées, de disposer d’un outil de veille économique et relationnelle de premier ordre, mais ce n’est qu’une transition dans sa carrière. Ses objectifs maintenant, ce sont ses revenus et son patrimoine. Il l’exprime clairement dans le livre qu’il publiera vingt ans plus tard « Where on Earth are we Going ».
« Après tant d’années consacrées à des fonctions officielles, le moment était venu pour moi de retourner à la vie privée. Je me devais de rebâtir ma carrière d’homme d’affaires qui constituait le fondement de mon indépendance dans mon travail sur le plan international. Il y avait en outre plusieurs obligations non gouvernementales que je n’avais pu remplir pendant que je me consacrais à faire de Petro-Canada un bon exemple de développement responsable tant sur le plan écologique que sur le plan social ».
Maurice Strong se lance alors dans de nombreuses affaires, crée, achète, revend diverses entreprises, rassemble des associés et des capitaux pour lancer des projets, préside plusieurs sociétés et entre dans un nombre considérable de conseils d’administration. Il ne quittera plus le monde des affaires, même lorsqu’il reviendra à l’ONU pour préparer le sommet de Rio. Il crée et préside sa société financière, la Strovest Holdings, installée à Ottawa et Vancouver, qui prend des participations dans diverses compagnies. En 2000, alors qu’il est Secrétaire Général adjoint de l’ONU, conseiller principal de Kofi Annan et Conseiller du président de la Banque Mondiale, son ami James Wolfensohn, il cumule les présidence de Strovest, de Supercritical Combustion Corporation, qui développe des carburants spéciaux à faible taux d’émission, de Cordex petroleum, société pétrolière canadienne qui bat de l’aile, d’international Technology Development Corporation ; il est président du Conseil Consultatif de CH2M Hill, une multinationale canadienne d’ingénierie et de constructions industrielles implantée dans 32 pays sur les cinq continents, il est membre du board de Zenon Environmental Inc, filtration et traitement de l’eau…
Il prend le contrôle d’AZL Resources, filiale américaine d’un groupe suisse appartenant au milliardaire saoudien Adnen Kashogi. AZL possède plusieurs ranches, totalisant quatre cent mille hectares aux États-Unis. En 1983, il achète personnellement à AZL sa filiale, la Colorado Land and Cattle Company, propriétaire d’un vaste domaine dans la Vallée de San Luis, Colorado, auquel il ajoute d’autres acquisitions terriennes jusqu’à constituer un domaine de quatre-vingt mille hectares. Le site est magnifique, un vaste plateau entouré par les Rocheuses. On y extrayait de l’or au XIXe siècle. Une grande partie de la propriété est occupée par un ranch, la Baca Grande, dont Maurice Strong fait sa résidence principale.
Mais là ne résidait pas le motif principal d’intérêt de Strong pour la Colorado Land and Cattle Cy. S’il avait jugé opportun de retirer ce patrimoine des actifs d’AZL pour en acquérir personnellement la propriété, c’est qu’il avait appris d’un géologue canadien, David Williams, l’existence d’un immense réservoir naturel d’eau dans le sous-sol de la vallée, 148 milliards de mètres cubes. Pour exploiter ce gisement, Maurice Strong et ses associés créent, en 1986, American Water Development, dont le but parait être de réaliser des aqueducs pour distribuer l’eau dans des zones plus arides où elle se valoriserait. Le projet soulève un tollé dans les environs de la Vallée de San Luis dont les habitants clament que le canadien veut les priver de l’eau nécessaire à leurs exploitations. La presse fait écho à leurs protestations. Devant cette campagne susceptible d’écorner passablement sa réputation d’écologiste soucieux de sauvegarder les ressources de la nature, Maurice Strong abandonne le projet, d’autant que l’administration américaine entame une procédure judiciaire et fait retirer l’eau du champ de la concession minière qui avait été accordée aux propriétaires alors que le Colorado était encore une colonie espagnole. La sentence sonne le glas d’American Water Corporation, et Maurice Strong commente ainsi la fin de l’entreprise, dans son livre « Where on Earth are we Going » :
« Finalement, le Tribunal des Eaux […] a rejeté la demande de la compagnie pour exporter l’eau du ranch. La Cour d’Appel a maintenu cette décision, et la compagnie a du être liquidée à perte. La perte s’élevait, je crois, à vingt millions de dollars pour les partenaires restants. Bien que j’étais heureux de m’être retiré à temps de l’entreprise, j’étais triste pour mes anciens partenaires qui avaient pris le chemin d’un échec si coûteux ».
AZL avait séparé les droits miniers et pétroliers de l’exploitation terrienne dans ses divers ranchs. Peu confiant dans les ressources minières de ces territoires, Maurice Strong et ses associés décident de redéployer à l’international les activités de recherche pétrolières de la société, et créent en janvier 1980 une nouvelle société, Energy Development Corporation, y transfèrent l’activité prospection géologique d’AZL et font appel à des investisseurs internationaux pour accroître les fonds propres de l’affaire. Parmi les apporteurs figurent la société nationale pétrolière du Koweït, l’Arab Petroleum Investment Corporation, la compagnie automobile Volvo. On débauche le directeur d’exploitation de la compagnie pétrolière algérienne SONATRACH, Nordine Ait-Laoussine, très introduit dans les milieux pétroliers des pays arabes. Le siège de la société est installé à Londres, et Maurice Strong s’y installe pour assumer la présidence et la direction générale de l’affaire. On monte des projets et on obtient des concessions à Oman, au Soudan, en Angola, au Ghana et en Australie.
Qui trop embrasse, mal étreint. Les capitaux ne suffisent pas à financer tous ces projets, et il faut se résoudre à se faire absorber par un autre groupe de raffinage pétrolier américain, Tosco. L’opération se fait par échange d’actions et AZL devient un important actionnaire de Tosco en échange de ses actifs.
Prudemment, Maurice Strong avait débarrassé sa holding Strovest des actions AZL et avait réinvesti le montant de la vente dans la prise de contrôle d’une société suisse, la Société Générale pour l’Energie et les Ressources SOGENER.
Hélas, la gestion de Tosco n’est pas brillante, les cours du pétrole chutent, la société est en déconfiture et ses banquiers se saisissent des actifs. L’action AZL tombe à zéro en 1983, les associés de Strong y perdent tout leur apport. Seul le canadien s’en tire bien : il garde sa propriété de la vallée de San Luis et s’est rendu maître de la SOGENER suisse.
En 1978, Maurice Strong avait acquis au Costa-Rica une autre superbe propriété, composée de vastes parcs tropicaux et de plusieurs kilomètres de plages privées. Le Costa Rica est son refuge. C’est un pays pacifique, à la longue tradition démocratique, son patrimoine naturel est exceptionnel et il contient 5 % de la biodiversité du monde. Le Canadien établit des relations cordiales avec le président Oduber, et s’entend avec lui pour y créer une « Université pour la Paix », sur un terrain de 303 ha et des bâtiments et installation offerts par le Gouvernement du Costa-Rica.
Outre la Strovest canadienne, Maurice Strong s’était associé à Paul Nathanson, un magnat du cinéma, pour créer la Stronat Investments. C’est Paul Martin, ami de Nathanson, qui avait mis en contact les deux hommes. La Stronat prend le contrôle d’un important groupe canadien d’entreprise immobilière Yolles and Rotenberg.
Maurice et Hanne Strong, spiritualité et religion
Une compagne new âge
Lorsqu’il s’installe à Nairobi pour diriger le PNUE, en 1973, Maurice n’est pas accompagné de son épouse Pauline. Il arrive en compagnie d’une danoise de 32 ans, Hanne Marstrand, qui partage désormais sa vie. Décoratrice de formation et de profession, elle s’est passionnée pour l’étude des cultures orientales et pour le contact avec des peuples appartenant à des minorités ethniques, les indiens d’Amérique et les Inuits notamment. Elle est très impliquée dans les mouvements « New Âge ».
Le Nouvel Âge est un courant spirituel qui s’est rapidement développé dans les pays occidentaux à partir du milieu des années 1960. Il se caractérise par une profonde remise en cause du modèle occidental de civilisation. Il recherche des vérités fondamentales dans toutes les religions, avec une attention particulière pour le bouddhisme, les religions védiques (brahmanisme, hindouisme…), ainsi que les pratiques chamaniques, du moins en Amérique du Nord. Il y adjoint une attirance prononcée pour l’occultisme et les superstitions. Mais surtout, il tourne résolument le dos aux principales valeurs judéo-chrétiennes, – sans renier le Christ –, et aux principes de la société capitaliste.
Le Nouvel Âge cultive donc une spiritualité syncrétique auquel est associé un véritable culte pour Gaïa, notre mère la Terre. Le Nouvel Âge est anticapitaliste, antimilitariste, antinataliste, il s’oppose à l’industrialisation, à la société de consommation, il prône le retour à la nature, l’amour libre, la vie en communauté. Le concept de Dieu devient très insaisissable. Ce n’est plus une personne, ni un créateur, ni un guide et juge. Ce serait plutôt une force intérieure, un courant qui inspire ceux qui font « l’expérience de Dieu ».
La doctrine Nouvel Âge s’est particulièrement mise en évidence dans le mouvement hippie, mais tous les adeptes du Nouvel Âge n’adoptaient pas le comportement hippie. Nombreux étaient ceux qui conservaient les manières d’être classiques, se fondant parfaitement dans la population par leurs apparence physique et vestimentaire, leur pratique professionnelle, leur mode de vie, se bornant à manifester leurs convictions par leurs dire, leurs écrits, leur engagement militant, etc.
Hanne Marstrand appartient à cette seconde catégorie de personnes, du moins au moment où elle devient la compagne de Maurice. Ce dernier est-il rallié à la philosophie New Âge ? Il est tellement difficile de percer l’intime conviction de ce personnage que je ne me hasarderais à aucune hypothèse à ce sujet. Mais ce courant spirituel inspire une partie relativement importante de la jeune génération. Contrairement aux orthodoxes de la civilisation judéo-chrétienne dont les convictions s’appuient sur les bases solides de christianisme, d’histoire et de culture bimillénaires, les disciples du New Âge manquent de repères fermes, se réfèrent à des doctrines disparates et mal assimilées, sont curieux d’ésotérisme et de paranormal. Ils sont donc plus malléables, plus réceptifs à la persuasion, pour ne pas dire vulnérables à la manipulation.
Je ne veux pas dire que Maurice Strong a choisi Hanne puis l’a épousé par opportunisme. Il a vraiment aimé cette femme et je pense que l’amour est le principal motif de son union avec elle. Mais cela ne veut pas dire qu’il croyait tout ce que croyait la jeune femme. Quelle influence a-t-elle eu sur lui ? Il est probable que l’homme a subi autant d’influence de la part des divers réseaux dans lesquels il s’était impliqué que de la part d’une seule personne, fût-elle l’élue de son cœur. Alors, l’apparente bienveillance du canadien pour les adeptes du Nouvel Âge, est-ce spontané, ou calculé ?
Au Kenya, Hanne Marstrand participait activement à une organisation fondée par l’anthropologue Richard Leakey et la Kenyenne Wanjira Mathai pour venir au secours des enfants des rues. Wanjira Mathai deviendra une championne du développement durable en Afrique et y acquerra la célébrité en fondant le Green Belt Movement. Rentrée aux USA, Hanne s’impliqua fortement auprès des enfants et des jeunes pour leur permettre de s’exprimer directement, à l’ONU par exemple, et elle prit des initiatives en faveur des populations indiennes, avec, par exemple, la création de campements où les jeunes indiens étaient invités à l’action en faveur de l’environnement.
Le laboratoire inter-religions
En 1988, Maurice Strong décida de consacrer quelques dizaines d’hectares du domaine de la Baca à des activités répondant aux inclinations d’Hanne, devenue depuis quelques années madame Strong. Il créa la Fondation Manitou, en confia la présidence à Hanne, et construisit l’institut Manitou qui devint opérationnel en 1994. L’Institut reçoit chaque année une vingtaine de milliers de visiteurs, on pourrait dire de pèlerins, écologistes, adeptes du New Âge, babas cool, qui viennent mener une vie communautaire et œcuménique de quelques jours ou quelques semaines. Le terrain de l’institut Manitou s’est couvert de temples et de sanctuaires de toutes sortes de religions. Il y a là un établissement de carmélites, un Centre Zen, un ermitage ashram, un temple et une bibliothèque tibétains ainsi qu’un espace dédié à la tradition tibétaine Bon, un monastère taoïste, un centre shinto, un espace druidique, la ziggourat de Bal, un lieu de retraite du Vajra Vidia, une stupa et une moniale bouddhistes, une église baptiste, un cénacle de soufisme, un centre de méditation Dharma Océan, plusieurs centres chamaniques. Tout ce supermarché des religions fonctionne toujours aujourd’hui. On peut y voir des groupes d’hommes et de femmes de tous âges affublés de tissus d’Inde psalmodier des incantations et exécuter des danses rituelles au son de clochettes et de tambourins, des jeunes figés dans les postures de la méditation transcendantale, des adeptes hindouistes au corps et au visage percés d’aiguilles et s’aventurant pieds nus sur des braises, bref, une tour de Babel pittoresque des mœurs et des croyances. Au milieu de ce tohu-bohu coloré, on peut apercevoir la vénérable ex-actrice Shirley McLaine, chantre du Nouvel Âge, une habituée du Manitou dont elle anime maintes manifestations. Comme dans tous lieux touristiques, on y trouve hôtels, cafés, restaurants, services publics, commerces et marchands de souvenirs…
Tout cela, bien entendu, a coûté cher. Le financement a été en partie assuré par Maurice Strong, qui dit y avoir apporté les bénéfices qu’il a réalisés dans la piteuse affaire d’American Water Development, mais aussi par Laurance Rockefeller[bookmark: _ftnref240][240], la Jackson Hole Preserve (une fondation du Fond Rockefeller Frères)[bookmark: _ftnref241][241], la Fondation Ford[bookmark: _ftnref242][242].
Maurice Strong soigne particulièrement ses relations avec les communautés religieuses. On l’a vu s’investir dans des associations religieuses canadiennes dès les années soixante. Il ne néglige aucune confession, si excentrique soit-elle. Ainsi il n’hésite pas à braver l’opinion publique en se rendant à l’inauguration de l’église de scientologie de New York, et là, loin d’adopter l’attitude d’un visiteur passif, il délivre à la tribune un discours louangeur à l’égard du fondateur de la scientologie, Ron Hubbard :
« Merci beaucoup pour ces généreuses paroles d’introduction et pour cette opportunité qui m’est donnée de partager une très prometteuse occasion de réjouissance à l’occasion de l’ouverture de cette église de la scientologie.
À ce jour, je n’ai pas eu le privilège de connaître votre très remarquable et créatif fondateur Ron Hubbard. Mais j’ai pu le connaître, pour ainsi dire, à la lumière de vos travaux qui doivent être connus. Oui, c’est par les œuvres de la scientologie, et c’est par les œuvres de tant de gens qui ont tiré leur inspiration et leur conduite de ce mouvement que je suis parvenu à apprécier l’importance des contributions que ce mouvement, cette religion, a accompli pour faire un monde plus pacifique et offrir une meilleure opportunité pour chaque individu de faire l’expérience de ce que ce monde a de meilleur ».[bookmark: _ftnref243][243]
Bon, le style n’y est pas, mais la conviction éclate ! Il est vrai que la loi américaine accorde le statut de religion à la scientologie. Mais les dérives de ce mouvement sectaire sont largement combattues aux USA, où les associations de victimes et parents de victimes sont très actives.
L’organisation des religions unies
Pourquoi Maurice Strong accorde-t-il tant d’importance aux communautés religieuses, et plus particulièrement à celles qui vont à contre-courant des grandes religions occidentales, au point d’y mettre son propre argent et d’y risquer sa réputation ? Il ne s’agit pas d’une marotte de milliardaire. Certes, il satisfait ainsi une épouse en la mettant à la tête d’une organisation importante et richement dotée, mais surtout, il fait de la communauté œcuménique de la Baca le lieu d’expérimentation d’une orientation qu’il souhaite promouvoir à l’ONU. Il veut que les Nations Unies deviennent le berceau de l’organisation mondiale des religions unies. Et son vœu va être exaucé.
Le Temple de la Compréhension, traduction de « Temple of Understanding », est l’une des institutions les plus respectées à l’ONU. Il fait partie des ONG agréées, siégeant en permanence au Conseil Economique et Social (ECOSOC). Il arbore le logo des Nations Unies. Ses manifestations principales sont honorées de la présence du Secrétaire Général et des têtes de l’Organisation. Créée il y a une cinquantaine d’années par Juliet Hollister, cette église rassemble des représentants des religions les plus diverses pour une pratique œcuménique. Un rituel religieux adapté a été élaboré. Son action se développe selon trois programmes. Un programme est destiné aux jeunes de 15-21 ans. On les initie aux pratiques de huit religions (bouddhisme, christianisme, hindouisme, judaïsme, jaïnisme, islam, chamanisme, sikh), on les invite à réfléchir et échanger sur les changements à apporter à la société, on les motive à la non-violence, aux responsabilités civiques, etc. Un programme pour adulte vise à former les cadres de l’éducation œcuménique (« interfaith »). Le troisième programme se résume à un prosélytisme international par le dialogue avec les responsables des différentes confessions, des conférences, et un symposium mondial de trois jours. Le Temple est lié à l’ONU par un partenariat interreligions, participe au comité des Droits de l’Homme et aux réunions du Conseil Economique et Social (ECOSOC). Il a vocation à lier la foi et écologie, travaille à la constitution d’un partenariat des religions et de l’écologie, coopère avec le Earth Charter. Il décerne chaque année le « Prix Juliet Hollister », remis solennellement dans l’enceinte des nations Unies.[bookmark: _ftnref244][244] 
Autre organisation agréée et membre du Conseil économique et social de l’ONU, le Lucis Trust a été créé en 1920 pour promouvoir la vingtaine d’ouvrages ésotériques publiés par Alice Bailey. Il s’agissait au départ d’une maison d’édition du nom de « Lucifer Publishing Company ». L’organisation s’inspire également des idées du Maître tibétain Djwhal Khul. Lucis Trust est une école ésotérique qui enseigne la relation à l’âme. Elle a largement inspiré le mouvement New Âge, au même titre qu’Alice Bailey, sa créatrice.
La Commission des citoyens pour les droits de l’homme (CCDH), branche francophone de la Citizens Commission on Human Rights est un organisme créé par l’Église de scientologie et par le psychiatre Thomas Szasz. Elle est accréditée à l’ONU et y a pignon sur rue.
En 1975, l’ONU donna son accréditation en tant qu’ONG au Groupe de Méditation de Sri Chinmoy, natif du Bangladesh, fondateur de l’Eglise Sri Chinmoy et dont le sacerdoce était de « sauver l’Occident de sa profonde détresse spirituelle ». L’accréditation permet au groupe de prendre la dénomination de Groupe de Méditation des Nations Unies et d’afficher un logo sur le modèle de celui de l’ONU. L’image et la caution de l’ONU ont permis à Sri Chinmoy de promouvoir des programmes spectaculaires dans le monde, telle la Course de la Paix de 1989, relais d’innombrables marcheurs sur 50.000 kilomètres et 50 pays, ces manifestations amenant de nombreux adeptes. Sri Chinmoy, qui est décédé en 2007, s’attribuait des dons surnaturels dans les arts, la littérature et le sport. Il affirmait être la réincarnation de Thomas Jefferson et le frère spirituel de Jésus Christ.
Hanne Strong est également la créatrice et la présidente de l’Earth Restoration Corps, mouvement éducatif à destination des jeunes pour conduire un programme de restauration environnementale.
Lors du sommet de la Terre de Rio, Hanne Strong était présente, à la tête de nombreux disciples exubérants, au Forum mondial qui se tenait parallèlement à la conférence et auquel participaient 17 000 membres de diverses ONG et une dizaine de milliers de journalistes. Là, elle a donné deux conférences, tandis que ses ouailles enchaînaient les cérémonies en l’honneur de Gaïa, et faisaient brûler une flamme qui demeura vive, 24 heures par jour, pendant la durée du sommet. Sa conférence intitulée « Sacred Earth Gathering » débutait ainsi :
« La planète terre est en péril comme jamais auparavant. Avec arrogance et prétention, l’humanité a désobéi aux lois du Créateur qui sont manifestées dans l’ordre divin de la nature ».
À la Conférence de Rio, le Secrétaire Général des Nations Unies, Boutros Boutros-Ghali, émit le vœu d’une charte pour servir de guide du développement durable. En 1997, Maurice Strong et Mikhaïl Gorbachev formèrent une Commission de la Charte de la Terre qui élabora un texte qui fut approuvé lors de sa réunion à l’UNESCO, à Paris, en mars 2000. La charte énonce 16 principes, que l’on a souvent comparés aux tables de la loi de Moïse. Ont coopéré à sa rédaction la Croix Verte Internationale, fondation créée à l’initiative de Gorbachev avec le concours de Maurice Strong et de Ted Turner, et le Earth Council, créé par Maurice Strong suite au Sommet de Rio.
De la Charte de la Terre (Earth Charter), Maurice Strong a déclaré : « le véritable but de la Charte de la Terre est de devenir en fait quelque chose comme les Dix Commandements ».
Mikhail Gorbachev, plus lyrique, déclare au Los Angeles Times (8 mai 1997) : « Ne faites pas à l’environnement d’autrui ce que vous ne voudriez pas voir fait à votre propre environnement… Mon espoir est que cette charte sera une sorte de Dix Commandements, un Sermon sur la Montagne, qui procurera un guide du comportement humain à l’égard de l’environnement pour le siècle à venir ».
Voici donc les 16 principes, fruits de la concertation des 70 membres de la Commission de la Charte de la Terre pendant six années :
1. Respecte la Terre et la vie dans toute leur diversité.
2. Prends soin de la communauté du vivant avec compréhension, compassion et amour.
3. Construis des sociétés démocratiques qui soient justes, participatives, soutenables et pacifiques.
4. Assure la générosité et la beauté de la Terre au présent et pour les générations futures.
5. Protège et restaure l’intégrité des systèmes écologiques de la Terre, avec une particulière attention pour la diversité biologique et les processus naturels qui soutiennent la vie.
6. Empêche les dommages comme meilleure méthode de protection environnementale et, quand le savoir manque, applique un principe de précaution.
7. Adopte des normes de production, de consommation et de reproduction qui sauvegardent les capacités de régénération de la Terre, les droits de l’homme, et le bien-être commun.
8. Fais progresser l’étude de l’écologie soutenable et promeus l’échange libre et l’application large du savoir acquis.
9. Eradique la pauvreté, au nom d’un impératif éthique, social et environnemental.
10. Assure-toi que les activités et les institutions économiques à tous les niveaux promeuvent le développement humain d’une manière équitable et soutenable.
11. Affirme l’égalité des sexes et l’équité comme des pré-requis au développement durable et assure l’accès universel à l’éducation, aux soins médicaux et aux débouchés économiques.
12. Soutiens le droit de chacun, sans discrimination, à un environnement naturel et social qui assure la dignité humaine, la santé physique et le bien-être spirituel, en portant une attention spéciale aux droits des peuples indigènes et aux minorités.
13. Renforce les institutions démocratiques à tous les niveaux, et assure la transparence et la responsabilité dans la gouvernance, incluant la participation à la prise de décision et l’accès à la justice.
14. Intègre en une éducation formelle et tout au long de la vie l’apprentissage de la connaissance, des valeurs, et des savoir-faire pour une manière de vivre soutenable.
15. Traite tous les êtres vivants avec respect et considération.
16. Répands une culture de tolérance, de non-violence et de paix.
Le fond de ce texte ne prête guère à contestation. Il ne présente d’ailleurs guère d’originalité par rapport à la déclaration de Rio. La forme, elle, me rappelle irrésistiblement le catéchisme de mon enfance. La Charte, calligraphiée sur papyrus, fut religieusement enfermée dans un coffret de bois qui fut nommé « Ark of Hope », l’Arche de l’Espoir, ou « Ark of the Gaïa Convenant », Arche du pacte de Gaïa. Le bois en est orné de symboles païens, les poignées ont la forme de cornes de licornes. Elle est montrée à diverses occasions à la foule des fidèles.
Le message du changement climatique s’inscrit ainsi dans le courant d’une spiritualité qui repose sur un dogme, qui a sa quasi-divinité « Gaïa, notre mère la Terre », et va enrichir la religion du new âge et le dogme de la deep ecology. Partout dans le monde des réunions empreintes de solennité invitent à des rituels : planter un arbre, chanter des prières dont certaines ont été écrites pour le forum de Rio. Le message mystique circule, au sein de certaines ONG, dans les associations, et particulièrement celles qui ont une vocation éducative auprès des jeunes, délivré par des éducateurs zélés. Ainsi, une frange des populations se voit petit à petit conditionner, nourrir d’un ensemble de valeurs qui les éloignent de principes acquis dans la sphère familiale, spirituelle ou scolaire. Le changement climatique n’est plus un objet de débat scientifique, ni économique, il devient dogme. Déjà apparaissent des formes nouvelles de maladies mentales, tel ce cas rapporté par les Docteurs Salo et Joshua, dans le New Zealand Journal of Psychiatry, vol 42 (4), page 350 : un jeune homme de 17 ans présentait depuis huit mois des symptômes de « comportement de désillusion », tristesse dépressive, retrait social, absences scolaires, sentiment de culpabilité et d’inutilité, insomnies, pulsions de suicide et d’automutilation, avec des visions d’événements apocalyptiques, le tout provenant de multiples influences subies à propos du changement climatique. « Le patient avait également développé la croyance, reposant sur le changement climatique, que sa propre consommation d’eau pouvait conduire à la mort de millions de gens par épuisement des ressources en eau »[bookmark: _ftnref245][245]. Les Docteurs Salo et Joshua notent une multiplication récente de ce type de syndrome.
Si les cas de maladie mentale sont rarissimes, il ne se développe pas moins chez les adeptes des croyances forgées par le prosélytisme relatif à Gaïa un phénomène de dissonance cognitive, qui conduit ceux qui en sont l’objet à se montrer réfractaires à tous les arguments ou toutes les évidences de fausseté de leur jugement.
À l’instigation de Ted Turner, relayée par Maurice Strong auprès de Kofi Annan, une conférence des responsables des confessions religieuses fut organisée, du 28 au 31 août 2000, à New York. Un millier de représentants d’églises différentes s’étaient rassemblés, Bahai, bouddhisme, hindouisme, christianisme, islam, confucianisme, shinto, sockhisme, taoïsme, zoroastrisme, sikhisme, spiritisme, jaïnisme… S’adressant à l’assemblée, le 29 août, le secrétaire général des Nations Unies, Kofi Annan a appelé tous les responsables des religions à se rassembler pour lutter contre l’ignorance, la peur et l’intégrisme :
« La religion peut avoir un pouvoir extraordinaire. Source de réconfort dans les moments de détresse, elle peut rendre un sens à la vie lorsque tout paraît insensé, et donner la force de relever les défis matériels et spirituels du quotidien. La religion nous aide à trouver notre place dans l’univers ; elle cimente familles et communautés, et inculque le sens moral et la compassion. Que l’on soit croyant fervent ou tenaillé par le doute, que l’on soit membre d’une communauté religieuse ou que l’on prie dans l’intimité, la foi et la pratique religieuse témoignent de notre humanité. Et de fait, pour nombre d’entre nous, l’axiome pourrait bien-être : ‘je prie, donc je suis’. »
Nous sommes loin du principe de laïcité auquel les Français accordent une priorité absolue dans la vie politique. Dans son discours, aucune place n’est laissée à l’agnosticisme et à l’athéisme, ce que traduit de façon lapidaire son « je prie, donc je suis ». Kofi Annan veut pouvoir compter sur l’appui des religions pour faire aboutir les politiques dont l’ONU est porteuse.
Lors de l’affaire des caricatures de Mahomet, l’ONU a pris nettement parti dans une résolution 61/164 du 17 décembre 2006 condamnant la « diffamation des religions » et proposant 18 mesures pour lutter contre le blasphème. La résolution a été adoptée le 26 mars 2007 par 24 voix pour, 14 contre et 9 abstentions[bookmark: _ftnref246][246]. La résolution comportait notamment la phrase « la diffamation des religions constitue une grave atteinte à la dignité humaine menant à des restrictions de la liberté religieuse de ses adeptes et une incitation à la haine religieuse et à la violence ». Et pour finir, c’est le Conseil de sécurité lui-même qui a approuvé en mars une résolution sur la diffamation des religions, ce qui donne au texte la force d’une loi internationale (23 pour, 11 contre, 13 abstentions).
1975-1991 : La scène internationale
La vie d’hommes d’affaires et les fantaisies de la Baca n’empêchent pas Maurice Strong de poursuivre sa vie d’homme public international.
Il participe activement aux activités d’organismes très étroitement liées aux Rockefeller et aux réseaux Bilderberg-CFR-Trilatérale. De 1971 à 1977, il est administrateur de la Fondation Rockefeller. De 1968 à avril 1990, il est administrateur de l’institut Aspen. Il est membre du Club de Rome canadien dès la création de celui-ci en 1974.
Au Canada, il préside le Conseil des Gouverneurs du Centre de Recherche du Développement International de sa création, en octobre 1970 jusqu’en octobre 1972, puis de décembre 1976 à décembre 1980.
Dans les années 1980, Maurice Strong a été le Vice-Président du World Wide Fund for Nature (WWF), et y a eu l’occasion de coopérer et de nouer d’étroites relations avec son président, le Prince Philip d’Édimbourg, ainsi qu’avec Edmond de Rothschild, qu’il avait déjà probablement rencontré dans les années 50. Il avait auparavant fondé la branche canadienne du WWF en 1970. Il semble que ce soit dans le cadre du WWF que Maurice Strong et Al Gore, alors sénateur, aient commencé à coopérer, ce dernier ayant pris la tête d’un mouvement visant à établir une association globale des parlementaires pour l’environnement[bookmark: _ftnref247][247].
De 1983 à 1987, il participe activement à la Commission Mondiale sur l’Environnement et le Développement, présidée par Gro Harlem Brundtland, et inspire largement le rapport final « Notre Avenir à Tous ».
En 1988, il soutient la campagne présidentielle du candidat démocrate Dukakis, qui s’inclinera devant le républicain George H Bush.
Il est brièvement président de l’une des Fondations du magnat des médias Ted Turner, le Better World Society. À l’origine, cette association avait pour objet de motiver les milieux d’Hollywood à prêter leur image pour la promotion médiatique de grandes causes environnementales et sociales. À cette fin, plusieurs émissions furent produites et diffusées par les chaînes de Ted Turner. Collaborèrent à l’opération le Commandant Jacques Cousteau, Barbra Streisand, Al Gore, Jim Henson (le créateur des marionnettes Kermit Frog et du Muppet Show). Ce fut le point de départ de relations étroites et suivies entre le patron de CNN et le Canadien.
La candidature de Strong au secrétariat général de la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement (Rio) fut proposée par le gouvernement canadien de Brian Mulroney en 1989, sur recommandation du ministre de l’environnement Bouchard. En fait, comme on l’aura compris en lisant le chapitre I, ce choix avait très probablement été fortement appuyé, pour ne pas dire décidé, par la Trilatérale.
Fort de l’appui des réseaux de la Trilatérale et donc du CFR et du Groupe de Bilderberg, Maurice Strong eut aussi le génie de fédérer autour des sa personne les ONG écologistes, et, pour mieux les encadrer, de créer une structure indépendante de l’ONU, l’Earth Council Alliance, dont il installa le siège dans sa chasse gardée du Costa Rica. L’organisme fut créé au début de 1992, d’abord pour organiser la pression que les ONG allaient mettre sur le sommet et assurer le succès médiatique mondial du Forum Global qui allait se tenir parallèlement à la Conférence. Mais surtout, Maurice Strong entendait donner un rôle déterminant aux ONG et autres associations écologistes dans la mise en œuvre des décisions qui allaient être prises, notamment dans les déclinaisons régionales, nationales et locales de l’Agenda 21. L’Earth Council apportait à ces réseaux un cadre de concertation différent de celui qu’ils trouvaient au Conseil économique et social de l’ONU, il leur apportait une expertise, des aides financières par les fonds qu’il mobilisait directement et par les multiples filières auxquelles il était rattaché.
Maurice Strong veut s’adjoindre également le soutien de grandes entreprises mondiales pour la réussite du sommet et de l’après-sommet. Pour cela, il sollicita l’aide d’un ami, l’industriel milliardaire suisse Stephan Schmidheiny, qui accepta d’être son conseiller spécial pour l’industrie et la finance en 1990. Ce dernier a été ou est encore un dirigeant de firmes telles que Brown Boveri, Nestlé, Swatch, Union de Banques Suisses. Il avait été le créateur et le leader de FUNDES, une organisation de soutien au développement des PME d’Amérique Latine. Les deux hommes s’allièrent un bon nombre d’entreprises d’envergure mondiales, qui furent d’efficaces sponsors du Forum international de Rio, et qui par la suite formèrent, en 1995, le Word Business Council for Sustainable Development. Parmi les dirigeants du WBCSD, on notait : Rodney l’Chase (pétroles BP), Livio de Simone (3M), Egyl Myskelbust (Norsk Hydro), Sir Philip Watts (Royal Dutch Schell), Bertrand Collomb (Lafarge), Travis Engen (Alcoa). À ces firmes vinrent s’ajouter General Motors, Deutsche Bank, Coca Cola, Sony, Oracle Corporation, Wall Mart, etc.
Schmidheiny a réussi à bien faire comprendre à ces grands patrons que l’écologie faisait désormais partie des politiques prioritaires des gouvernements et qu’ils avaient intérêt à s’y associer, mais de plus à profiter des opportunités qu’allaient offrir le redéploiement « durable » des activités économiques. Maurice Strong voyait triompher l’inspiration opportuniste qu’il avait eu à Stockholm, en 1972, en liant écologie et développement. Schmidheiny, décidément providentiel, faisait créer par Swatch, dont il était un des dirigeants, une montre spéciale pour le sommet, dont les bénéfices iraient à l’organisation. En fait, le plus gros des sommes versées iront au financement de l’Earth Charter.
C’est donc fort de ses appuis, la nébuleuse Bilderberg-CFR-Trilatérale, les ONG, un groupe important de patrons de multinationales, que Maurice Strong allait se présenter comme leader du Sommet de la Terre devant les représentants de 172 nations et 108 chefs d’État en exercice.
Le changement climatique était au centre des préoccupations. Le premier rapport du GIEC était alarmant. Maurice Strong nous a livré ses réflexions avant la tenue du sommet, dans son livre « Where on Earth are we Going » : « Il s’agissait d’enjeux extrêmement importants et, de ce fait, fort controversés : la Terre se réchauffe-t-elle ?
...
[Le GIEC] ne pouvait cependant être catégorique, l’état de la science n’étant pas suffisamment avancé à ce stade-ci. On ne pouvait pas plus prévoir avec un minimum de certitude l’évolution de la nature et les conséquences d’éventuels changements. Mais il me paraissait par contre évident que si nous attendions d’être certains avant d’agir, il pourrait être trop tard pour renverser la vapeur.
De toute façon, pourquoi attendre ? Car, même si, par un heureux hasard, les scientifiques s’étaient avérés trop pessimistes (ce dont je doutais fortement), les actions que nous devrions prendre seraient de toute façon une bonne affaire pour la planète et pour l’environnement. »
Cette citation montre bien que, contrairement à ce qui était clamé haut et fort dans les communiqués et les médias, il existait un doute, au plus haut niveau, sur la réalité du changement climatique. Et, si nous suivons le raisonnement de Maurice Strong, toute la politique climatique globale engagée à Rio n’aurait résulté que de la décision d’un seul homme, que les gouvernants ont suivi sans rechigner !
Quel homme êtes-vous, Maurice Strong ?
Prenons un temps pour respirer. Nous reprendrons le cours de la biographie de notre héros un peu plus tard. Essayons de faire un portrait de cet être étrange et combien étonnant.
C’est un homme de grande stature, au visage doux, plutôt carré. Ses yeux bleu clair, sa chevelure blanche et sa fine moustache, lui donnent un air débonnaire. Lorsqu’un journaliste l’agresse, il ne se départit pas de son calme, et d’une voix douce répond posément, explique. Pour celui qui le découvre alors, il a l’air sympathique, sincère. C’est un communicateur, habile dans les relations interpersonnelles, doué d’une forte capacité de conviction. Pourtant, son instruction est sommaire. Les seules langues étrangères dont il a acquis des rudiments sont l’inuit et le swahili. Tous ses écrits et ses discours ont été rédigés par des collaborateurs. « Je n’ai pas la plume facile », dit-il. Il n’a jamais pu se servir d’un micro-ordinateur. Et pourtant, il est docteur honoris causa de quarante-deux universités. Il a des nerfs d’acier, ne se démonte jamais, même dans les circonstances les plus difficiles, et peut soutenir sans faiblir des points de vue indéfendables.
Maurice Strong est-il un créatif, un visionnaire ? À considérer sa carrière, on peut le penser. N’a-t-il pas donné une impulsion décisive à des concepts tels que le développement durable, la gouvernance, la société civile, le principe de précaution ? Mais il convient de considérer que c’est un homme de réseau, et que tous ces concepts ont été forgés dans des cénacles. Maurice Strong n’en est pas le concepteur, mais il a su choisir les formules porteuses et les faire adopter. On peut donc lui attribuer des qualités de jugement.
La journaliste Ann-Marie McDonald dit qu’il résulte « d’un croisement entre Raspoutine et Machiavel ». Ce serait donc un imposteur et un manipulateur sans scrupules. On ne peut affirmer toutefois qu’il n’agisse qu’en fonction d’intérêts personnels et non de convictions. Son comportement dans les affaires et son engagement écologique apparaissent contradictoires, mais peut-être l’un comme l’autre ne constituent pas des finalités. Ce qu’il semble rechercher, c’est le pouvoir, la puissance que procure l’argent, la force qu’on tire des réseaux, et le pouvoir, c’est l’ONU qui peut le mieux le lui procurer. L’ONU, c’est son fief à lui. Il n’a pas besoin du pouvoir hiérarchique pour se sentir le maître de l’organisation. Il a su se rendre indispensable à Kofi Annan, et ce dernier lui a confié la plus exaltante des missions, réformer l’ONU, en faire un instrument de souveraineté mondiale. Et c’est pour mener ce projet que l’environnement et le développement lui ont servi de support et de tremplin.
Ce projet, il l’a conduit avec la patience d’un joueur d’échecs. Seul peut-être son mentor David Rockefeller a pu disposer d’atouts aussi bien répartis que les siens. Il a su se placer au sein de réseaux variés et très influents : la connexion canadienne, l’axe Bilderberg-Trilatérale, la haute banque, l’aristocratie britannique, les potentats de Chine, les leaders africains, les ONG, la banque, le pétrole…
Est-il socialiste comme le prétendent nombre de journalistes américains ? Il prend des positions de gauche, certes, mais il ménage tellement les riches et les puissants ! Mieux même, il s’allie à eux. Il semble sincère, par contre, lorsqu’il souligne les incohérences de la civilisation. Pendant la préparation de Rio, il confie à la presse :
« Il est clair que le style de vie courant et les normes de consommation de la classe moyenne aisée… incluant l’importante consommation de viande, de quantités d’aliments surgelés et tout préparés, la propriété de véhicules à moteur, les petits appareils électriques, l’air conditionné au domicile comme au bureau, et les résidences suburbaines ne sont pas supportables… il est nécessaire qu’arrive un changement vers un mode de vie moins tourné vers des modes de consommation dommageables pour l’environnement. »
Cette phrase a fait bondir nombre d’Américains. Comment pouvait-on leur reprocher un bien-être qu’ils estiment largement mériter, par leur travail, leur créativité et leur histoire ? L’objectif serait donc de demander des sacrifices aux classes moyennes occidentales. Maurice Strong n’est pas le premier à le dire. Galbraith, Nader l’ont exprimé de façon plus détaillée et argumentée. Seulement, une telle affirmation dans la bouche d’un homme qui a accumulé une fortune considérable, qui vit dans les propriétés les plus somptueuses, se déplace en limousine et en jet, cela ne peut que choquer. Et puis, n’y a-t-il pas contradiction entre le fait de vouloir diminuer le niveau de vie des occidentaux, et celui de faire miroiter aux entreprises des perspectives d’affaires considérables ?
L’ennemi, c’est la société industrielle. À Rio, il déclare :
“Nous devons parvenir à un point où la seule façon de sauver le monde sera, pour la civilisation industrielle, l’effondrement” (« to collapse »).
Si d’habitude Maurice Strong garde un contrôle rigoureux de lui-même, il lui arrive de commettre des imprudences de langage, et ce genre de phrase, volontairement provocatrice, n’en traduit pas moins des ressorts intérieurs conscients. Depuis quand Strong veut-il faire crever la civilisation industrielle ? Depuis l’enfance, peut-être, lorsque la crise économique le condamnait à vivre la misère de son foyer. La phrase, tout de même, surprend, venant d’un patron de Power Corporation, de Petro-Canada et d’Hydro-Ontario.
Il arrive à Maurice Strong de dévoiler ses rêves à un interlocuteur. Lui qui est obligé de s’en remettre à des nègres pour élaborer ses écrits et ses discours aurait voulu être romancier. Un jour, il faisait visiter le ranch de la Baca au journaliste Daniel Woods. C’était l’époque où Maurice Strong présidait le Forum économique de Davos, ce rendez-vous annuel où chefs d’État et patrons de multinationales font le point sur l’état du monde. Et Maurice Strong de confesser à son hôte qu’il aurait aimé écrire un roman. Il lui en confie la trame. La voilà telle que Woods l’a relatée en mai 1990 dans la revue canadienne West Magazine, dans un article intitulé « le Sorcier de Baca Grande » :
« “Chaque année”, m’explique-t-il en présentation de la trame de son roman, le World Economie Forum se réunit à Davos, Suisse. Plus d’un millier de PDG, de premiers ministres, de ministres des finances, et des pontes académiques se rassemblent en février pour participer aux réunions et mettre à jour les agendas économiques de l’année à venir. Après cette introduction, il poursuit : Qu’en serait-il si un petit groupe de ces leaders mondiaux en venait à conclure que le risque principal encouru par la terre résulte de l’action des pays riches ? Et si le monde doit survivre, il faut que ces pays riches signent un accord de réduction de leur impact sur l’environnement. Le feront-ils ?… La conclusion du groupe est non, les pays riches ne le feront pas. Ils ne changeront pas. Aussi, pour sauver la planète, le groupe décide :Le seul espoir pour la planète n’est-il pas que les civilisations industrielles s’effondrent ? N’est-ce pas notre responsabilité de réaliser cela ?
“Ce groupe de leaders mondiaux”, poursuit-il, forme une société secrète pour réaliser un effondrement économique. On est en février. Ils sont tous à Davos. Ce ne sont pas des terroristes. Ce sont des leaders mondiaux. Ils se sont positionnés sur les marchés des marchandises et des valeurs. Ils ont mis en route une panique, en usant de leurs accès aux bourses, aux ordinateurs et aux stocks d’or. Puis ils empêchent les bourses de fermer leurs portes. Ils coincent la mécanique. Ils louent des mercenaires qui gardent les autres leaders à Davos, en otage. Les marchés ne peuvent pas fermer. Les pays riches… ‘Strong fait alors un petit geste de la main, comme pour jeter un mégot par la fenêtre’ … »
Daniel Woods ajoute : « j’étais médusé… »
Cette anecdote a fait le tour de la presse canadienne. Elle est relatée par de nombreux blogs. Jamais Maurice Strong n’a publié le moindre démenti. La parabole n’est pas sans similitude avec la vision de Karl Marx prophète de la fin du capitalisme : un mouvement de concentration d’entreprises toujours croissant jusqu’à ce qu’il ne reste plus qu’un petit nombre de propriétaires qu’il devient alors facile d’éliminer. Pour n’être qu’une chimère, la fable de Strong vient à l’appui de la volonté qu’il a continûment manifestée de transférer les richesses des pays riches vers les pays en développement.
Maurice Strong voit dans les États-Unis le mal absolu : « Les États-Unis constituent clairement le plus grand risque pour la santé écologique du monde ». Les nations développées doivent transférer volontairement savoir et technologies vers les pays en développement. Leurs habitants doivent réduire leur consommation. On ne peut qu’en déduire que les pays riches doivent s’appauvrir au bénéfice des pays pauvres. C’est là un programme de redistribution des richesses globales, allant bien au-delà des impératifs d’une politique de sauvegarde de l’environnement. Peut-on connaître les convictions intimes qui dictent une telle conception ? Est-ce un sentiment de justice sociale, ou un désir d’apaisement des tensions internationales ? Est-ce en raison de liens privilégiés qu’il a tissés en Afrique et en extrême orient, qui le conduiraient à promouvoir les politiques les plus favorables à ces régions du monde ? Est-ce le résultat d’une analyse économique qui conduit à envisager une opportunité considérable d’affaires et de profits dans le développement de ces régions ? Manifeste-t-il ainsi une inspiration personnelle, ou bien est-il porteur de thèses partagées au sein du milieu dans lequel il gravite ?
Cette dernière question conduit à considérer les différents réseaux au sein desquels Maurice Strong est devenu un acteur essentiel.
[bookmark: bookmark19]La connexion canadienne
Parmi les alliés canadiens de Maurice Strong on compte trois personnalités dominantes : Paul Martin père et fils, et Paul Desmarais senior.
Paul Desmarais, né en 1927, est l’un des hommes les plus riches du Canada (la cinquième fortune actuellement). Après avoir développé la compagnie d’autocars héritée de sa famille et avoir acquis des intérêts dans l’assurance et la presse quotidienne de l’Ontario, il prit, en 1968, le contrôle de Power Corporation alors en difficultés financières, en opéra le redressement, et à partir de là se bâtit un empire international en acquérant d’importantes participations dans la compagnie Bruxelles Lambert, le mammouth allemand de l’édition Bertelsmann, le Groupe pétrolier Total, le groupe financier new-yorkais Carlyle. Paul Desmarais a fait la fortune de Paul Martin fils en lui cédant en 1981 le contrôle de la filiale de Power Corporation, la Canada Steamship Lines. Très influent au sein du Parti Libéral canadien, Paul Desmarais a entretenu des liens étroits, non seulement avec les deux Martin, mais aussi avec Jean Chrétien, Pierre-Elliott Trudeau, Brian Mulroney, tous trois anciens premiers ministres canadiens tout comme Paul Martin Jr, des liens également avec les deux présidents américains George H Bush et George W Bush, ainsi qu’avec Nicolas Sarkozy. Il a marié sa fille, France, au fils de Jean Chrétien, André. Les relations entre Paul Desmarais et Maurice Strong ont commencé lorsque celui-ci est devenu directeur exécutif de Power Corporation. Elles se sont resserrées lorsque Paul Desmarais prit le contrôle de cette holding en 1968, et surtout lorsque Maurice Strong introduisit Desmarais auprès du gouvernement chinois de Deng Xiao-Ping, ce qui déboucha sur la création du Canada-China Business Council par Strong, Desmarais et Paul Lin, en 1978, au moment où la Chine commençait à ouvrir son économie aux capitaux étrangers.
Nous avons suffisamment parlé des liens et des affaires qui ont rapproché Strong des deux Paul Martin. Ces deux éléphants du Parti Libéral étaient également des hommes d’affaires riches et puissants.
La Power Corporation de Maurice Strong a été le berceau de la carrière de deux personnages importants. Il s’agit de Bob Rae, leader du Parti Démocratique de l’Ontario, premier ministre de l’État d’Ontario de 1990 à 1995, et surtout de James Wolfensohn, qui, après avoir été recruté par Strong à la tête de la filiale australienne de Power, créa une société d’investissements, la James D Wolfensohn Inc, en association avec l’ancien président de la Banque Fédérale des USA, Paul Volcker, et qui deviendra Président de la Banque Mondiale en 1995, y apportant un soutien déterminant à la politique de Maurice Strong, tant auprès des pays en développement que des ONG.
Maurice Strong et la Chine
On se souvient qu’au cours de son tour du monde, le jeune Maurice Strong avait fait la connaissance de son vieux cousin, Tracy Strong, trésorier de l’internationale YMCA à Genève. En 1971, Tracy, devenu secrétaire général de l’Alliance Mondiale YMCA, lui révéla l’existence de sa sœur, Anna-Louise Strong, la cousine de Maurice donc, et qu’il fut informé de la carrière peu ordinaire de cette femme[bookmark: _ftnref248][248]. Anna-Louise était une journaliste marxiste qui alla en Union Soviétique en 1921, écrivit des articles pour des revues américaines, et se maria avec un ministre de l’agriculture qui fut plus tard victime des purges de Staline. Elle devint membre du Comintern, et fut probablement une espionne au service de Beria. Elle fit de fréquents séjours en Chine entre les deux guerres. Après la seconde guerre mondiale, elle passa auprès de Mao Tse Toung et de Chou en Lai les deux années qui précédèrent leur victoire sur le Kouo-Min-Tang. Elle servit pendant quelque temps comme agent de liaison de Chou en lai avec les USA, avant d’être interdite de séjour dans ce pays. Elle reçut à cette époque un important soutien de la part de la Fondation Rockefeller. Elle fut emprisonnée en URSS en 1949, au motif d’espionnage en faveur des USA. Elle retourna en Chine au moment de la révolution culturelle, et y mourut en 1970. Chou en Lai lui organisa des funérailles grandioses.
Au Canada, Maurice Strong se documenta sur cette mystérieuse parente, rencontra des personnes qui l’avaient connue. Les premières relations de Strong avec les autorités chinoises datent de la période où il préparait la conférence de Stockholm de 1972. Il s’agissait de persuader la Chine de participer pour la première fois à une conférence de l’ONU depuis 1949. Maurice Strong joua habilement de son cousinage avec l’héroïne Anna-Louise. Il alla se recueillir sur la tombe de celle-ci avec les officiels chinois[bookmark: _ftnref249][249]. Mais il aurait également été le messager chargé par Kissinger[bookmark: _ftnref250][250] d’une mission secrète en vue de la reprise des relations entre les États-Unis et la Chine.
Fort de cette prise de contact réussie, Maurice Strong allait emmener une délégation d’hommes d’affaires canadiens en Chine, comprenant notamment Paul Desmarais et Paul Lin, pour fonder le Canada Business Council, dont l’action allait aboutir à faire de la Chine le second partenaire commercial du Canada, après les États-Unis. De ses appuis en Chine, Maurice Strong obtiendra de l’aide pour des opérations financières très controversées avec le gouvernement nord-coréen.
[bookmark: bookmark20]Trilatérale, Bilderherg, Club de Rome, les réseaux du Nouvel Ordre Mondial
Le concept de Nouvel Ordre Mondial est bien antérieur au discours de George H Bush en 1991 qui popularisa l’expression. Il ne s’agit pas d’une nouvelle conception géopolitique née de la fin de la guerre froide comme on le présente souvent. L’expression a été utilisée depuis des décennies, au moins depuis la grande dépression de 1929, au sein de sociétés secrètes élitistes. Après la seconde guerre mondiale, le concept a été renouvelé par des groupements internationaux dont les plus influents sont le Groupe de Bilderberg, le Council on Foreign Relations, la Trilatérale et le Club de Rome.
Il existe des listes officieuses de participants aux réunions de ces organisations, mais elles apportent peu d’informations sur le rôle que ces femmes[bookmark: _ftnref251][251] et hommes y jouent réellement. Participer occasionnellement aux réunions de Bilderberg ne veut pas dire avoir une influence au sein de l’organisation. Les grands leaders en sont parfaitement identifiés. David Rockefeller est omniprésent. Il est devenu un des personnages clé du CFR après la seconde guerre, a été le créateur et l’inspirateur principal du Groupe de Bildeberg et de la Trilatérale, et y conserve toujours une influence primordiale. D’autres personnages emblématiques de ces réseaux sont Henry Kissinger, Zbigniew Brzezinski, Georges H Bush, Bill Clinton, Peter Sutherland (Goldman Sachs et BP), Paul Wolfowitz, les reines des Pays-Bas et d’Espagne, Bernard Collomb (Lafarge), Valéry Giscard d’Estaing… De grandes familles y sont représentées en force, les Rockefeller, les Harriman, les McNamara, la famille royale d’Angleterre (Les princes Philippe et Charles), les Agnelli (FIAT)… La direction de plusieurs grandes organisations internationales est le plus souvent dévolue à ces réseaux : Javier Solana et JM Barroso (Communauté Européenne), James D Wolfensohn (Banque Mondiale), Dominique Strauss-Kahn (FMI), Pascal Lamy (OMC), Paul Volcker, Alan Greenspan et Ben Shalom Bernanke (Federal Reserve Bank), Jean-Claude Trichet (Banque Centrale Européenne) sont des membres importants du Groupe de Bilderberg.
Maurice Strong a tenu un rôle éminent à la Trilatérale, et probablement au sein du Groupe de Bilderberg. On a noté les noms de ses amis George H Bush et James Wolfensohn dans la liste ci-dessus, auxquels on peut ajouter les canadiens Paul Martin père et fils et Paul Desmarais.
La puissance des membres de ces réseaux, le secret qui entoure leurs délibérations, les protections que leur accordent les gouvernements des pays où ils tiennent leurs réunions ont fait naître des théories de la conspiration. Cette thèse est notamment soutenue par des journalistes et écrivains ayant eu des informations grâce à la complicité d’amis introduits dans le mystérieux Groupe de Bilderberg : Daniel Estulin, Jim Tucker[bookmark: _ftnref252][252], et Pierre de Villemarest, notamment. En l’absence d’autres sources d’information, on ne peut considérer la thèse de la conspiration que comme une hypothèse parmi d’autres. Ce qui est indéniable, c’est que ces réseaux constituent de puissants groupes de pression et que leurs idées inspirent plus ou moins nombre de gouvernants. Ces organisations secrètes constituent des réseaux de connivence. Sont-elles des coalitions formées pour prendre le pouvoir ? Cela reste mystérieux. Quoi qu’il en soit, l’appartenance à l’une de ces organisations ou à plusieurs d’entre elles constitue un atout considérable pour réussir des carrières prestigieuses, que ce soit en affaires ou en politique.
Lorsqu’on recense la liste des fonctions assumées par Maurice Strong dans les organisations internationales, les grandes administrations canadiennes, les clubs et structures ad hoc qu’il a créées pour asseoir son pouvoir, les entreprises qu’il a dirigées, des ONG telles que le WWF et l’YMCA, on pourrait lui attribuer des capacités surhumaines. Comment pouvait-il gérer simultanément autant d’organisations ? En fait, son investissement individuel dans bon nombre d’entre elles s’est borné à une présence aux réunions les plus importantes et à un travail superficiel. Il était relayé par des hommes et des femmes efficaces, qui ont été le plus souvent mis en place par lui-même. Mais pouvait-il à lui seul contrôler tous ces collaborateurs zélés et assurer une cohérence, une convergence de leurs actions ? Probablement non. Mon sentiment personnel est que Maurice Strong a été surtout un porte-parole et un relais de ces organisations confidentielles dans les nombreuses structures au sein desquelles il a assumé des fonctions importantes.
Cueillir les fruits de Rio
Après le Sommet de la Terre, Maurice Strong s’attache immédiatement à exploiter le prestige mondial dont il bénéficie. Dans cette démarche, il trouve des partenaires déterminés en Al Gore, Ted Turner et Mikhail Gorbachev, et un allié précieux avec le Secrétaire général des Nations Unies Kofi Annan.
Il faut d’abord mettre en œuvre le programme de fédération des forces non gouvernementales par l’intermédiaire de l’organe qu’il s’est créé sur mesure, le Earth Council Alliance. Il met à sa tête une collaboratrice de l’organisation du sommet de Rio, la mexicaine Alicia Barcena Ibarra. Elle avait été précédemment directrice de l’institut national mexicain de la Pêche et secrétaire exécutive de l’ECLAC, la Commission économique de l’Amérique latine et des Caraïbes. Le Conseil de la Terre a essaimé dans de nombreux pays, par la création de Conseils nationaux du développement durable qui apportent expertise et coopération aux gouvernements et sont des observateurs vigilants de la mise en œuvre de l’Agenda 21.
L’installation du Conseil de la Terre au Costa Rica a eu pour effet de créer des liens entre Maurice Strong et le président de ce pays, José Maria Figueres. Les deux hommes ont imaginé ensemble un système de crédits carbone, par lequel des entreprises volontaires s’engagent à compenser les effets de leurs émissions de CO2 par la mise en réserve ou la création de forêts au Costa Rica. Le Conseil de la Terre s’attacha les services d’un expert des certificats d’émission, Richard Sandor, le créateur de la bourse des certificats d’émissions liés à la lutte contre les pluies acides aux USA, et qui deviendra ultérieurement l’associé d’Al Gore et de Maurice Strong dans la création du Chicago Climate Exchange. Ce système devait générer une quarantaine de millions de dollars de certificats à partager entre la Fondation des Parcs Nationaux du Costa Rica et le Conseil de la Terre.
Le Conseil de la Terre a passé des accords pour l’application de l’Agenda 21 avec des organisations internationales privées telles que le Conseil mondial du tourisme, l’Union internationale du Transport routier, le Comité national d’organisation des Jeux Olympiques de Sidney.
Malgré le calendrier chargé résultant des accords de Rio, Maurice Strong ne résista pas à la proposition faite par son ami, le Premier Ministre de l’Ontario Bob Rae, de diriger la Compagnie Hydro-Ontario, géant canadien de l’électricité, avec onze centrales nucléaires, une soixantaine de centrales hydroélectriques, des centrales thermiques fonctionnant au gaz naturel, et le monopole de la distribution d’électricité en Ontario. Cette société d’État connaissait de sérieuses difficultés. Elle avait entrepris en 1989 un programme ambitieux de développement basé sur des prévisions de consommation d’électricité toujours croissante, et avait lancé un grand programme d’investissements, dans le nucléaire notamment, en s’endettant lourdement. Au fil des temps, sa structure bureaucratique n’avait cessé de grossir et l’augmentation continuelle des charges qui en résultait était compensée par des augmentations des tarifs, permises par l’absence de concurrence. Or en 1993, le Canada était en proie à une crise économique importante, et Hydro-Ontario enregistrait de lourdes pertes financières. Maurice Strong s’attela donc à redresser cette situation. Dans un climat de tensions sociales et d’épreuve de force avec les syndicats, il opéra une réduction de personnels de plus de 30 %, une diminution du programme d’investissements de 13 milliards de dollars, et démarra le processus d’arrêt de sept centrales nucléaires dont la technologie, conçue dans les années 1960, était devenue obsolète, et qui surtout n’avaient pas été convenablement entretenues au cours de leur existence.
Cette politique fut très mal acceptée par une partie de l’opinion publique, qui vit en Maurice Strong le cheval de Troie du gouvernement Rae pour démanteler l’entreprise et préparer sa privatisation. L’animosité envers le patron écolo fut attisée par une affaire relativement secondaire, mais choquante. Alors que l’entreprise se voyait réduire son programme d’investissements stratégiques et que sa dette était abyssale, Strong, sous couvert d’un engagement pris par l’État de faire compenser par les entreprises publiques leurs émissions de CO2, s’engagea dans l’achat, par Hydro-Ontario, de 12.500 hectares de forêts au Costa Rica.
En 1995, Maurice Strong, appelé à de nouvelles fonctions à l’ONU, transmettait la direction d’Hydro Ontario à un collaborateur qu’il avait embauché pour le seconder dans la restructuration de l’entreprise, Alexandre Kupcis. Les mesures d’assainissement entreprises s’étaient traduites par un relatif mais éphémère retour à l’équilibre financier. En 1998, les pertes atteignaient leur niveau record, 6 milliards de dollars. Hydro Ontario disparaissait, dépecée en cinq entreprises indépendantes dont l’une fut privatisée.
Dans ses affaires privées, Maurice Strong continuait à développer ses prises d’intérêts financiers, directement ou par l’intermédiaire de sa société d’investissements Strovest. Il préside une société qui développe de nouveaux carburants à faible taux d’émission de CO2, Supercritical Combustion Corporation, il préside également Technology Development Corporation, il est président du Conseil consultatif du grand groupe d’ingénierie et constructions industrielles ontarienne CH2M Hill, il est membre du Conseil consultatif de Toyota ainsi que de la Fédération des Industries sud-coréennes, il a une participation et un poste d’administrateur dans le groupe Consolidated Press Holding de Hong Kong.
Certaines de ses affaires périclitent. On se rappelle l’histoire douteuse de son association avec des partenaires d’Al Gore dans la Molten Métal Technologies, et des avatars qui, dans un pays européen, lui auraient valu certainement des poursuites pénales. Une autre entreprise allait être à l’origine de problèmes bien plus graves pour lui, il s’agit de la Cordex Petroleum, – raison sociale sous laquelle avait été rebaptisée Baca Resources –, qui se trouvait pratiquement en cessation de paiements au milieu des années quatre-vingt-dix.
La Gouvernance globale et la réforme de l’ONU
L’activité de Maurice Strong ne se limite pas à la finance, à la direction d’entreprises et à la supervision des questions d’environnement. Il s’investit de plus en plus dans l’action en vue d’une nouvelle gouvernance globale. En concertation avec le Secrétaire Général de l’ONU, Boutros Boutros-Ghali, il se lance dans une réflexion sur les réformes à apporter à l’ONU, il est membre de la « Commission on Global Governance », qui, de 1992 à 1995, sous la coprésidence d’Ingvar Carlsson, Premier Ministre de Suède et Shridath Ramphal, Président de Guyana, a élaboré un rapport intitulé « Our Global Neighbourhood ». Ce rapport préconise de réformer l’ONU pour le mettre au centre d’un système de gouvernance destinée à assurer la sécurité du monde et la gestion des ressources communes de l’humanité.
Pour que l’ONU ait les moyens d’assumer une telle mission, il lui faut des ressources financières indépendantes, et donc un système de taxation globale gérée directement par elle. Certains avaient pensé au projet de Taxe Tobin sur les transactions financières internationales, à une taxe sur les transports aériens. D’autres avancent qu’une taxe sur les émissions de gaz à effet de serre ou la vente par l’ONU de crédits carbone pourraient faire l’affaire.
Le rapport prévoit également de doter l’ONU d’une armée permanente et contrôlée directement par elle, capable d’intervenir rapidement et efficacement pour étouffer des conflits locaux. On sait qu’actuellement, l’ONU dépend du bon vouloir des nations membres pour disposer des « casques bleus » nécessaires à ses interventions.
Le pouvoir du Conseil Economique et Social (ECOSOC) serait accru afin d’en faire l’organe de contrôle de l’ONU sur les biens communs de l’humanité (l’atmosphère, les mers et les océans, la biodiversité).
Les représentants des ONG constitueraient une instance parlementaire associée à l’ONU, dans une conception nouvelle du rôle de la société civile.
Le Conseil de sécurité serait élargi, le véto des membres permanents supprimé, et les pouvoirs du Secrétaire général seraient accrus.
Il serait institué une Cour de Justice Criminelle Internationale pour juger et sanctionner pénalement les crimes de guerre et crimes contre l’humanité. C’est à ce jour la seule proposition du rapport qui a été suivie d’application.
Pour Maurice Strong, ces réformes étaient indispensables : « il n’est simplement pas possible que la souveraineté puisse être exercée unilatéralement par des États-nations, si puissantes soient-elles. C’est là un principe qui n’aboutit qu’à se plier lentement et à contrecœur aux impératifs de la coopération globale en matière d’environnement »[bookmark: _ftnref253][253].
« Our Global Neighbourhood » remarque que les Nations Unies ont été créées par les nations dominantes, certaines dotées de pouvoirs impériaux, sorties victorieuses de la guerre mondiale. Le monde était alors essentiellement motivé par la prévention d’une troisième guerre mondiale ou d’une nouvelle crise économique semblable à celle de la période 1929-1939. En fin de vingtième siècle, la situation est très différente, la mission et les moyens de l’ONU sont à redéfinir en conséquence. On assiste à une mondialisation des échanges et à l’expansion des entreprises multinationales, et la scène mondiale n’est plus dominée par le face à face de deux superpuissances.
Les bouleversements récents de la mappemonde politique, la mondialisation, le besoin d’une vision commune à long terme, le changement total de problématique des forces armées, des armes elles-mêmes et de leur commerce, la multiplication des guerres civiles, l’extension de la violence, la persistance de la pauvreté, la sauvegarde de l’environnement sont des domaines dans lesquels la gouvernance mondiale peut obtenir de meilleurs résultats que par le jeu spontané des États-nations.
Les rédacteurs affirmaient leur conviction que les peuples du monde étaient prêts à envisager certains transferts de souveraineté, et ils faisaient valoir la réussite de la Communauté européenne. Sur ce point, ils ont été déçus. Non seulement la plus grande partie de leurs préconisations n’a pas obtenu de soutien des gouvernements d’états, mais les opinions publiques ont accueilli avec froideur, et dans certains cas avec, fureur, leurs propositions.
Parallèlement à son activité au sein de la Commission de la Gouvernance Globale, Maurice Strong est membre du Forum économique mondial, connu pour sa conférence annuelle des leaders économiques à Davos.
En 1995, Mikhail Gorbachev, Maurice Strong et Ted Turner s’allièrent pour réunir une conférence qui fut nommée « L’État du Forum Mondial ». L’assemblée était présidée par Gorbachev. L’équipe organisatrice était complétée par George Schultz, Oscar Arias, Ruud Lubbers, Thabo Mbeke, Rigoberto Menchu Tum. Parmi ses principaux financeurs on trouve la Fondation Ford, la Fondation Rockefeller et le Fonds Rockefeller Frères. La Commission s’est dotée d’une organisation pérenne présidée par Jim Garrison, un universitaire auteur de nombreux essais géopolitiques, que l’ex-leader soviétique avait mis aux commandes de sa Fondation Gorbachev, un think-tank de politique globale.
1995 marquait également un tournant dans la politique de la Banque Mondiale. Bill Clinton avait présenté la candidature de James Wolfensohn à la présidence de cette institution, et cette candidature était, bien sûr, fermement soutenue par Maurice Strong. Une fois nommé, James Wolfensohn fit de Maurice Strong son conseiller. La Banque Mondiale avait jusqu’à ce jour été hostile aux projets présentés par les OGN. D’un jour à l’autre, les priorités de l’institution financière changeaient, et la banque Mondiale devenait la providence de ces mêmes ONG. Les dons et les prêts sans intérêts de la Banque Mondiale allaient aussi aux projets des pays en développement qui s’inscrivaient dans le cadre des dispositions environnementales de l’Agenda 21.
En cette même année 1995, Boutros Boutros Ghali cédait son poste de Secrétaire Général de l’ONU à Khofi Annan. Ce dernier confirmait le choix de son prédécesseur et chargeait Maurice Strong du chantier de la réforme de l’ONU. Il avait eu l’intention de créer un poste de Secrétaire Général adjoint pour Maurice Strong, mais devant les réticences de certaines nations membres du Conseil de Sécurité, il fit du canadien son Conseiller Principal (« senior advisor »), et institua un poste de Sous-secrétaire qui fut confié à une compatriote et bonne relation de Strong, Louise Fréchette.
Maurice Strong l’investit avec détermination dans sa nouvelle mission, au point de consacrer moins d’efforts aux questions environnementales et climatiques. C’est ainsi qu’il se mit beaucoup moins en évidence à la Conférence de Kyoto de 1997 qu’il ne l’avait fait à Rio. Faire de l’ONU le fer de lance de la gouvernance globale était devenu sa priorité.
Je ne m’étendrai pas sur les efforts de Maurice Strong pour faire aboutir les réformes qu’il souhaitait. Dans les domaines qui relevaient de la seule décision du Secrétaire Général, il a obtenu des résultats plutôt positifs, et rationalisé l’organisation. Ses efforts sont demeurés vains dès lors que les changements envisagés requerraient l’adhésion des États membres.
Ted Turner et Maurice Strong, la Fondation des Nations Unies.
Nous avons vu au chapitre I les circonstances qui ont présidé à la création de la Fondation des États-Unis, le cadeau fabuleux d’un milliard de dollars fait par Ted Turner, sous condition que la Fondation fonctionne sous sa supervision en tant que Chairman, avec Maurice Strong à la direction exécutive, et Timothy Wirth comme président. Je rappelle que Timothy Wirth a été le proche collaborateur d’Al Gore pendant que ce dernier était sénateur, et qu’il l’a suivi au gouvernement Clinton, comme ministre des affaires globales, y préparant entre autres le dossier Kyoto des États-Unis.
Si les motivations d’Al Gore et de Strong sont claires dans cette affaire, on peut s’interroger sur ce qui a poussé à tant de générosité le patron de CNN, de la Métro Goldwyn Mayer et du Turner Broadcasting System.
Ted Turner possède aujourd’hui une fortune qui se situe aux environs de 15 milliards de dollars. Cela représente la valeur d’un million cinq cent mille petites voitures ou bien de cent mille pavillons de cinq pièces, ou encore le salaire annuel de neuf cent mille smicards. Cet homme de 71 ans est un playboy, ancien champion de voile sélectionné aux jeux olympiques de 1964, un collectionneur de jolies femmes, avec une quinzaine de maîtresses connues, et trois épouses successives, dont la dernière était Jane Fonda. Une grande partie de la fortune de Ted Turner réside dans son patrimoine immobilier, une quinzaine de ranchs aux USA, totalisant deux millions d’acres, soit 800 000 hectares, la superficie d’une région telle que l’Alsace.
Ted Turner se pose en champion de l’écologie, et utilise une partie de ses terres à faire des conservatoires pour espèces végétales et animales rares ou menacées.
L’une de ses lubies a été d’entreposer dans l’Arctique des semences qui constitueront une réserve de biodiversité lorsque les catastrophes climatiques limiteront à la région polaire l’espace encore habitable.
Il est également connu pour sa « grande gueule », pour être l’homme des déclarations fracassantes et volontairement choquantes. Pour lui, le christianisme est « une religion de loosers ». L’argent ? « Tout le monde apprécie d’avoir un peu d’argent, mais en avoir autant que moi, c’est un peu comme manger du pop corn, ça cale, mais ça ne nourrit pas son homme ».
S’il se pose en ardent défenseur de la lutte contre le changement climatique, là ne se situe pas le cœur de ses convictions. Son idée fixe, c’est la surpopulation mondiale. Il parait terrifié des perspectives démographiques du XXIe siècle, et il n’a pas la langue de bois. Dans une interview donnée au magazine écologiste Audubon, cher à Al Gore, il déclare avec aplomb : « Une population mondiale totale de 250-300 millions d’individus, une diminution de 95 % de la population actuelle, serait idéale. » Il ne précise pas toutefois les moyens auxquels il pense pour parvenir à cet idéal. C’est vrai que pour cet amoureux de la nature, partager la Terre avec 9 milliards d’individus ou plus est insupportable. L’anecdote prêterait à sourire, si nous n’étions pas en présence d’un individu doté de trois armes redoutables : un empire médiatique, de l’argent à ne savoir qu’en faire, et l’écoute de milieux dominants où l’on cultive volontiers l’eugénisme. Dans une interview télévisée, à un moment où Turner s’apprêtait à participer à la réunion annuelle du Groupe de Bilderberg, le présentateur de télévision Charlie Rose essaya de lui tirer les vers du nez. Il ne révéla rien de l’ordre du jour de la société secrète, mais il s’exprima volontiers sur ses convictions concernant le réchauffement climatique :
Suite aux catastrophes climatiques « les cultures ne pousseront plus. La plupart des gens seront morts et ceux qui resteront seront devenus des cannibales ». « Nous devons stabiliser la population ». « Nous courons au suicide ».
Charlie Rose : « quel est le problème avec la population ? »
Turner : « Nous sommes trop nombreux sur Terre. C’est pour cela que nous avons le réchauffement global. Nous avons le réchauffement global parce que trop de gens consomment excessivement de choses. Si nous étions moins nombreux, nous consommerions moins »[bookmark: _ftnref254][254].
Il réitère ces propos à la tribune du World Affairs Council du 12 novembre 2008.
Voilà donc l’homme qui offre un milliard de dollars à l’ONU, ou qui s’offre une position clé à l’ONU, si vous préférez, pour un milliard. Sur ce milliard, 600 millions viennent de la cagnotte du milliardaire. Le solde vient d’amis qui ne sont pas nommés. Par la suite, la Fondation drainera de multiples dons de toutes origines. À quoi est utilisé cet argent ?
Un volet important est consacré à l’efficacité énergétique des activités du Tiers Monde. Cela veut dire subventionner leurs achats de technologies adaptées à cet objectif, et que les entreprises des pays riches peuvent leur vendre. Le site de la Fondation, arborant le sigle de l’ONU, bien entendu, propose un « Green Deal for Africa ». Les autres aides vont à l’équipement sanitaire, à divers partenariats technologiques, à la sauvegarde de la biodiversité. La fondation consacre une partie de son effort de communication à dénoncer l’attitude des USA à l’égard de l’ONU, et surtout ses retards dans le paiement des cotisations. Enfin, ce qui n’apparaît pas sur le site de la Fondation, mais qui constituait un des objectifs essentiels du projet Turner, était la volonté de soutenir l’avènement de gouvernements démocratiques dans le tiers monde, programme ô combien louable, mais qui permet toutes sortes d’ingérences dans les affaires intérieures des pays concernés.
La création de cette structure privée mise au service d’une politique définie dans le cadre des Nations Unies, mais indépendante en fait, par son financement et par sa direction confiée à un triumvirat, aboutit à retirer au Conseil de Sécurité une partie de ses prérogatives.
La Fondation des Nations Unies montre toute la problématique de l’intervention de la société civile dans les affaires publiques. Lorsque la société civile est représentée par des minorités de détenteurs de capitaux, les sociétés sont exposées à des dérives graves. Mais nous en parlerons plus dans le chapitre conclusif de notre livre.
Gangrène à la tête de l’ONU et chute de Maurice Strong
Bagdad, janvier 2004. L’Irak meurtrie, occupée, en proie à la violence, essaie de rétablir la démocratie. La presse découvre la liberté. Le quotidien Al Mada publie un article qui sera le point de départ d’un des plus grands scandales de l’époque moderne.
L’article traite de trafics occultes auquel s’est livré le régime de Saddam Hussein dans la gestion du programme « Pétrole contre nourriture » imposé à l’Irak par le Conseil de sécurité des Nations Unies. Il révèle des fraudes perpétrées avec la complicité de nombreuses personnalités, entreprises et banques d’un grand nombre de pays. Il publie également une liste de 270 personnes impliquées dans ces trafics. Parmi elles, on relève le nom du directeur exécutif de l’ONU en charge du Programme pétrole contre nourriture, le cypriote Benon Sevan.
Le Secrétaire Général des Nations Unies, Kofi Annan, demande une enquête qui sera diligentée par un comité dirigé par Paul Volker, l’ancien gouverneur de la Federal Reserve Bank. Cette opération mobilisera pendant plusieurs mois plus de 60 enquêteurs, coûtera quelque 30 millions de dollars, et aboutira à des conclusions accablantes pour la haute direction de l’ONU.
À l’issue de la Guerre du Golfe, l’ONU imposait à l’Irak un certain nombre de conditions, parmi lesquelles celle de procéder à l’élimination de ses armes de destructions massives, et créait une commission chargée d’en contrôler l’exécution, l’UNSCOM. Un embargo provisoire est mis en place pour faire pression sur le pays vaincu. Des insurrections kurdes et chiites éclatent et sont sauvagement réprimées par le gouvernement irakien. Le Conseil de sécurité adopte la résolution 688 qui condamne les massacres de populations civiles perpétrés à cette occasion et appelle à une aide humanitaire. Le 21 décembre 1991, l’ONU décide de maintenir sine die un embargo total contre l’Irak.
L’embargo eut l’effet néfaste de provoquer une misère effroyable pour la population irakienne, affamée, privée de médicaments et de produits de première nécessité. Le rapport Volker démontra que le régime de Bagdad avait chargé un agent des services secrets irakiens, un américain d’origine irakienne, Samir Vincent, d’entrer en contact avec le secrétariat général de l’ONU pour tenter de négocier un assouplissement des sanctions ou de trouver des biais pour contourner l’embargo. Samir Vincent avait besoin d’introductions auprès des dirigeants de l’ONU pour exécuter sa mission. Il les obtint par l’entremise d’un nord-coréen, Tongsun Park, un homme qui avait eu maille à partir avec la justice américaine dans les années 1970, pour avoir distribué pour le compte du gouvernement sud-coréen des pots de vin à au moins 10 membres du Congrès. Cette affaire fut baptisée le Koreagate.
Le Secrétaire Général des Nations Unies, Boutros Boutros-Ghali se laissa approcher par le coréen, malgré le passé douteux du personnage, et se laissa convaincre d’intervenir auprès des membres du Conseil de Sécurité. Il rencontra plusieurs fois Park et Vincent. En juin 1993, une rencontre eut lieu à Genève, entre Tongsun Park, Samir Vincent, Boutros-Ghali, Taraq Aziz et l’ambassadeur d’Irak à Washington. Samir Vincent reçut d’importantes sommes d’argent du gouvernement irakien pour ses interventions et celles de Tongsun Park, mais les enquêteurs n’ont pas découvert de versements en faveur de Boutros-Ghali.
Ces interventions semblent avoir réussi, puisque le Conseil de Sécurité vote le 14 avril 1995 la résolution 986, dite « Pétrole contre Nourriture », qui autorise l’Irak à faire des exportations contingentées de pétrole. Les paiements doivent transiter par l’ONU sur un compte spécial sous contrôle du Conseil de sécurité. L’argent ainsi recueilli est utilisé selon la répartition suivante :
• 30 % vont au dédommagement du Koweït.
• 13 % sont affectés au Kurdistan irakien, où les USA et la Grande-Bretagne ont établi une zone de sécurité.
• 3 % défraient l’ONU pour la gestion de ce programme
• 54 % servent à l’achat de produits de première nécessité pour la population, nourriture et médicaments essentiellement. Les achats doivent se faire auprès d’entreprises agréées.
Le gouvernement irakien n’accepta la résolution 986 que plus d’un an après. Un délai supplémentaire fut nécessaire pour mettre en place l’administration de l’accord. Enfin, en 1997, le programme peut démarrer. Benon Sevan est chargé de tout le programme.
Le comité d’enquête Volker met en évidence un système de fraude qui permet au régime irakien de faire des surfacturations occultes des ventes de pétrole contingentées, une « commission » de 10 % étant versée à Saddam Hussein. Ces surfacturations étaient soi-disant faites en compensation de « service après-vente » et de « frais de transports intérieurs ». Les achats de denrées humanitaires sont également surfacturés, avec reversement de 2 % à 5 % à Saddam Hussein sur la nourriture et les médicaments, et 10 % pour les autres produits. Les trafics ont porté sur 64,2 milliards de dollars de ventes de pétrole et 34,5 milliards d’achats de produits humanitaires. 2253 entreprises de divers pays ont été impliquées. De plus un trafic supplémentaire a constitué à remplir en surcharge les pétroliers et à fausser les enregistrements des compteurs de l’oléoduc syrien, le produit de ces ventes clandestines échappant au contrôle de l’ONU et allant se perdre dans des paradis fiscaux.
Le régime irakien a tiré de toutes ces malversations environ 1,8 milliard de dollars de profits illicites.
Où se situaient les responsabilités des fonctionnaires de l’ONU ?
L’enquête a révélé que Benon Sevan était complice des fraudes de l’Irak et de ses partenaires commerciaux. Il était au courant des aspects délictueux des trafics et les a sciemment couverts, pendant toute la période 1997-2002. A-t-il touché des pots-de-vin ? Les enquêteurs ont pu découvrir qu’il avait touché US$ 160.000, en espèces, en quatre versements. Cet argent, expliqua Benon Sevan, constituait des dons venant d’une vieille tante de Chypre. Les enquêteurs se sont rendus à Chypre pour interroger la vieille dame, mais elle venait de mourir accidentellement, suite à une chute du haut d’un escalier. L’investigation a pu seulement établir que la défunte avait un train de vie très modeste. Les enquêteurs ont en conséquence limité leur incrimination à « un grave conflit d’intérêt », contrevenant à l’éthique et compromettant la réputation de l’ONU, Sevan s’est aussitôt mis à l’abri des poursuites en se réfugiant à Chypre, pays qui n’extrade pas ses nationaux.
Concernant la Secrétaire générale adjointe Louise Fréchette, l’enquête a démontré que la canadienne avait fait preuve d’incompétence et de laxisme. Elle a admis être au courant des systèmes de surfacturations illicites et des surcharges non déclarées à l’ONU, mais a omis de révéler ces irrégularités au Secrétaire Général et n’a coopéré qu’avec réticence à l’enquête. Elle savait tout, mais elle s’est tue ! Elle a aussitôt démissionné de ses fonctions à la demande du Secrétaire Général.
L’enquête n’a retenu aucune charge contre Kofi Annan, mais n’en a pas moins blâmé son comportement. Il n’a pas exercé le contrôle nécessaire sur les agissements de ses collaborateurs. Il est apparu également qu’il avait confié la responsabilité des contrôles des importations de denrées humanitaires de l’Irak à une société suisse, la COTECNA, dans laquelle son propre fils, Kojo Annan, était employé à une fonction de direction. Surtout, ils constatèrent que le directeur de cabinet de Kofi Annan, Iqbal Riza, avait fait procéder à la destruction de milliers de documents concernant les années 1997 à 2003, entre avril et décembre 2004, dont les procès verbaux des rencontres entre Kofi Annan et les dirigeants de la COTECNA. Iqbal Riza fut contraint à la démission.
Mais quel rôle jouait Maurice Strong dans tous ces trafics ?
L’enquête prouva que Maurice Strong lui-même avait touché près d’un million de dollars des mains de Tongsun Park, en 1997 (exactement $988.885). Strong connaissait le nord-coréen depuis longtemps et avait des relations régulières avec lui. Fin 1996, Tongsun Park avait reçu du Gouvernement irakien au moins deux millions de dollars pour acheter la complicité d’un haut fonctionnaire de l’ONU.
Strong expliqua aux enquêteurs que le coréen avait acheté des actions d’une société dirigée par son fils, la CORDEX Petroleum, pour la somme de $988.885. Les deux protagonistes s’étaient en effet entendus pour maquiller leur accord en une prise de participation de Tongsun Park dans Cordex. C’était cousu de fil blanc, car la Cordex était en cessation de paiements et ses actions ne valaient plus rien. Strong a commencé par dire que l’argent avait été versé par virement bancaire, mais les enquêteurs établirent qu’il s’agissait d’un chèque. Maurice Strong prétendit alors que le chèque avait été remis à son fils, mais les enquêteurs lui ont montré le chèque, établi à l’ordre de Monsieur M Strong, et l’ont forcé à reconnaître que l’endos du chèque correspondait bien à sa propre signature.
Maurice Strong jura qu’il ne savait pas que les fonds provenaient d’Irak, et qu’il n’aurait jamais accepté d’argent venant de Saddam Hussein. Hélas pour lui, les enquêteurs avaient pu établir que, peu de temps avant le versement litigieux, il avait dîné dans un restaurant de Manhattan en compagnie de Samir Vincent, de Tongsun Park, et de l’ambassadeur d’Irak, Nizar Hamdoon. Samir Vincent, qui était inculpé d’intelligence avec les autorités iraniennes, avait reconnu sa culpabilité et décidé de coopérer pleinement à l’enquête. Son témoignage affirmait sans ambigüité que Maurice Strong avait reçu un bakchich de la part de Tongsun Park pour intervenir auprès des services chargés du programme pétrole contre nourriture afin qu’ils couvrent les trafics illicites.
En 2005, le canadien démissionna de toutes ses fonctions à l’ONU, et prit la poudre d’escampette pour se réfugier en Chine.
Dans les jours qui suivaient, on découvrait une autre affaire douteuse. Strong avait recruté parmi ses collaborateurs à l’ONU une certaine Kristina Mayo, qui s’avéra être sa propre belle-fille. Elle s’était fait connaître sous son nom de jeune fille pour ne pas attirer les soupçons. C’était une infraction grave à l’éthique de l’ONU. Madame Strong-Mayo dut démissionner sur le champ. Lors du procès de Tongsun Park, il apparut que Kristina aurait été la personne de confiance de son beau-père et l’aurait assisté dans ses affaires privées, par exemple la gestion de son appartement de New York : il était en effet apparu au tribunal que c’était Tongsun Park qui payait les loyers, et que Kristina assurait discrètement les relations avec la Chase Manhattan[bookmark: _ftnref255][255] pour le transfert des sommes payées par le coréen à cet effet.
Une autre activité de Maurice Strong apparaissait douteuse au cours des années 2000. On se rappelle qu’il était intervenu en 1979 en faveur de la création de l’Université pour la Paix, placée sous l’égide de l’ONU, mais pas sous sa dépendance. En étudiant la réforme des Nations Unies, en 1997, Maurice Strong, – c’est lui-même qui le rapporte dans « Where on Earth are we Going » –, s’était souvenu de cette particularité. L’Université n’avait aucun compte financier à rendre à son protecteur. L’Etablissement vivotait alors, avec une quarantaine d’étudiants qui y suivaient un cycle de maîtrise d’un an. Maurice fit renouveler largement l’effectif du conseil qui gouverne l’établissement, et celui-ci l’élut à la présidence en 1999. Dès lors, les financements affluèrent. L’Agence Canadienne de Développement International (ACDI) consacra 13 millions de dollars pour contribuer à son budget de 1999 à 2007. Précisons que l’année d’étude coûte $18.000 à chaque étudiant, toujours aussi peu nombreux d’ailleurs à y apprendre la « peaceology ». À quoi sert tout cet argent ? En 2003, alors que Strong avait été chargé de mission spéciale par Kofi Annan pour intervenir en médiateur dans la résolution de l’affaire des projets d’armes nucléaires nord coréen, l’Université pour la Paix affecta des fonds à un projet nord-coréen (DPRK Trust Fund). Outre les dotations de l’ACDI, le Département de l’Energie américain apportait aussi une contribution. Certains pensent que l’Université pour la Paix constitue un sas opaque pour financer discrètement des opérations inavouables dans un pays de « l’axe du mal ». Au profit de qui ? Là est la question[bookmark: _ftnref256][256].
S’il est une réforme à entreprendre, c’est bien celle des structures internes, du contrôle, de la transparence financière de l’ONU et des grandes organisations internationales. Kofi Annan, dont le mandat vint à terme en décembre 2006, n’engagea pas ce chantier, et, privé de son conseiller favori, ne progressa plus dans la voie de la réforme que Strong avait engagée.
Le Phénix renaît dans l’empire du milieu
En 2005, on pensait que la carrière de Strong était terminée. À soixante-dix-sept ans, que peut encore espérer le démiurge déchu du développement durable ?
On le croit fini, il ressurgit à Pékin, où il conseille le Gouvernement chinois. Ses amis Paul Desmarais et l’ancien Premier Ministre canadien Brian Mulroney lui confient la direction de leur groupe Asia Power, qui a investi cent millions de dollars dans des projets de centrales électriques fonctionnant au charbon dans le sud de la Chine[bookmark: _ftnref257][257],[bookmark: _ftnref258][258]. Les officiels chinois mettent des bureaux à sa disposition à Pékin.
Dès 2004, sentant probablement venir la tempête après les révélations du quotidien irakien Al Mada, il s’était mis en rapport avec le multimilliardaire George Soros qui projetait de s’associer à l’importateur américain de petites voitures japonaises, Malcolm Bricklin. Soros, dont la fortune dépasse sept milliards de dollars, est un des rois des Hedge Funds. En 2005, Maurice Strong devenait chairman du conseil consultatif de la compagnie Visionary Vehicles LLC créée par les deux magnats, qui venaient de conclure un accord avec le fabriquant d’automobiles chinoises Chery pour importer et diffuser en Amérique les nouveaux modèles d’automobiles que ce dernier développait. 200 millions de dollars étaient investis dans l’affaire. Maurice Strong était chargé de réunir une prestigieuse équipe internationale de scientifiques et d’experts autour du projet. Il était prévu de vendre 250.000 véhicules dès la première année à travers un réseau de 250 distributeurs.
Las, le 5 juillet 2007, Chery faisait affaire avec le groupe Chrysler, et signait avec lui un accord par lequel la compagnie américaine diffuserait une nouvelle gamme d’automobiles Chery en Amérique latine et en Europe, tandis que le constructeur chinois assemblerait et diffuserait en Chine un véhicule utilitaire de marque Dodge (filiale de Chrysler). Les négociations avec Visionary Vehicles étaient rompues. Les chinois, semble-t-il, voulaient que les 200 millions de Soros et Bricklin financent leurs recherches et développements, tandis que les américains entendaient les consacrer à la distribution des voitures. Bricklin, arroseur arrosé, accusait les chinois de double jeu : ils auraient fait traîner les négociations pour accumuler le plus d’informations possible sur le marché américain tout en négociant avec Chrysler. En août 2008, il décidait d’intenter un procès au gouvernement et au constructeur chinois.[bookmark: _ftnref259][259]
Bref, pour l’alerte octogénaire Maurice Strong, la vie continue. Il préside toujours l’Université de la Paix, aide les chinois à couvrir leur territoire de centrales au charbon et à émettre du CO2, détient toujours une participation et un poste d’administrateur dans le Chicago Climate Exchange, dont les perspectives s’améliorent avec les nouvelles orientations environnementales du président Obama, et l’adoption probable d’un système cap and trade aux USA. Apparemment pas découragé des voitures par l’aventure Chery, il revient à la charge en donnant une interview publiée le 5 février 2009 dans le National Post, dans lequel il plaide pour une reprise de General Motors, Ford et Chrysler par la Chine :
« Les chinois ont toujours considéré que les crises créent des opportunités. Aujourd’hui, la Chine pourrait jouer un rôle majeur en aidant au sauvetage de l’industrie automobile américaine tout en contribuant à la solution des problèmes économiques et environnementaux auxquels est confrontée l’industrie partout dans le monde ».
Le vieux crocodile compatissant appelle l’Amérique à accepter que la Chine prenne le contrôle de ses trois grands constructeurs de Détroit, fasse distribuer les voitures chinoises par Ford, General Motors et Chrysler, délocalise une partie de son industrie automobile en Chine, et entre dans un partenariat USA-Canada-Chine pour le développement de nouveaux véhicules populaires utilisant des motorisations non tributaires des énergies fossiles.
C’est lui, Maurice, qui déclarait au même journaliste du National Post, Peter Foster, le 9 août 2008, que la Chine « s’embarque sur une voie distincte et sans précédent vers un nouveau modèle de développement basé sur l’utilisation des méthodes du capitalisme pour réaliser les objectifs du socialisme, une économie de marché socialiste ».[bookmark: _ftnref260][260]
Eh oui, Monsieur Strong, une économie dans laquelle une nomenklatura d’apparatchiks et de financiers capitalistes se rassemble pour dominer et exploiter un milliard de fourmis laborieuses et méprisées. Voilà bien l’homme qui a su persuader le monde d’adopter son modèle de développement durable, le convaincre d’accorder la priorité à lutter contre un effet de serre dont il n’était lui-même pas tellement assuré. Vous, Maurice, qui dans votre jeunesse admiriez les vieux Inuits qui débarrassaient leurs peuples de leur existence devenue inutile au groupe, ne pensez-vous pas qu’à votre âge, à défaut d’aller vous perdre dans les brumes glaciales de l’Arctique, le temps est venu d’une retraite discrète et pénitente en Chine ou sur vos plages privées du Costa-Rica ?

Chapitre vii – Quel monde pour demain ?
« La démocratie n’est plus un moyen de contrôler le pouvoir mais d’encadrer les masses ».
Jacques Ellul, L’Illusion Politique, 1977
 
Nous voici arrivés au moment de conclure. Le second chapitre nous a montré que les scientifiques sont loin de partager une conception commune du fonctionnement du système climatique. On ne peut rejeter les thèses qui émanent des rapports du GIEC, dans la mesure où les réfutations des théories qui y sont contenues ne recueillent pas aujourd’hui une adhésion suffisamment large au sein de la communauté scientifique. On ne peut également pas valider sans réserve les thèses alternatives, car elles ne constituent pas une théorie aboutie du climat. Mais le moins que l’on puisse dire est que d’importantes incertitudes subsistent.
Dans ces conditions, il faut mettre en question la validité des politiques élaborées pour tenir compte de prévisions climatiques incertaines et contestées. Surtout, il faut rechercher les motivations réelles des gouvernants qui conçoivent et appliquent ces politiques, et pour cela, il faut analyser leurs décisions en prenant en compte l’ensemble du contexte géopolitique et géo-sociologique dans lequel elles sont prises.
L’état de la science
Nous avons constaté que le travail du GIEC suscitait un nombre et une variété de critiques importantes. La qualité de ce travail est mise en cause par de nombreuses personnalités compétentes, pas seulement des climatologues ou des spécialistes de sciences liées à la climatologie, mais également par des experts en méthodologie scientifique, ou encore des économistes. Rejeter purement et simplement ces critiques n’est pas acceptable. Lorsque des critiques négatives sont émises à l’égard de productions qui servent à d’importantes prises de décisions, il est indispensable de procéder à toutes les vérifications nécessaires pour les évaluer.
— Les réserves les plus importantes me paraissent être celles qui portent sur le recours aux modèles climatiques. On peut les regrouper en quatre catégories :
— L’évolution à long terme du climat n’est pas prévisible parce que des phénomènes chaotiques entrent en jeu dans le système climatique terrestre.
— Les connaissances scientifiques sont imparfaites, et les modèles climatiques conçus à partir d’elles ne peuvent donc être considérés comme une représentation conforme du système climatique global réel.
— Les modèles climatiques utilisés n’ont été validés que sur leur cohérence avec les observations de températures portant sur une période de 25 ans, correspondant au dernier quart du XXe siècle, et avec les évolutions antérieurement constatées au prix d’ajustements plus ou moins fondés. Leurs projections divergent des observations de la période 1999-2009. Par contre, les variations indiquées par les modèles pour le dernier quart de XXe siècle ne concordent pas avec les mesures effectives d’énergie s’échappant de l’atmosphère sous forme de lumière visible.
— Les modèles climatiques seraient affectés de biais résultant de manipulations conscientes ou non, provoqués par la pression exercée sur les modalisateurs par des impératifs financiers et de carrières, ou par l’énoncé même du problème qu’on leur demande d’étudier : la responsabilité présupposée des hommes dans l’effet de serre.
Or les prévisions du GIEC ne reposent que sur ce que montrent les modèles. Le développement de ces modèles et leur utilisation sont financés par des fonds publics, et de plus coûtent très cher. Les décisions prises en fonction des résultats qu’ils délivrent produisent des conséquences susceptibles de pénaliser lourdement les économies, et au-delà, de dégrader les conditions de vie des êtres humains.
Il parait donc justifié de réclamer immédiatement un audit de tous les modèles pris en compte par le GIEC et de toutes les conditions opératoires de leur mise en œuvre.
Cet audit devrait répondre à quatre questions :
1. Il y a-t-il, dans le système climatique, des phénomènes chaotiques, c’est-à-dire sensibles aux conditions initiales, intervenant selon des fonctions non linéaires à l’intérieur de cycles récurrents ? Si la réponse est oui, la modélisation peut-elle être retenue comme méthode de prévision, ou ne constituer qu’une aide à la réflexion des scientifiques ? Dans un tel cas, les investissements consentis à ce jour sont-ils justifiés ?
2. Si la réponse à la première question n’est pas tranchée, l’audit doit alors se porter sur les lacunes dans la connaissance du climat et leurs conséquences sur la pertinence des modèles.
3. La troisième question porte sur la pertinence des critères de validation de ces modèles. L’évolution récente du climat doit notamment être prise en compte pour déterminer si elle remet en cause la qualification qui leur a été antérieurement accordée.
4. Enfin, il est utile d’analyser tous les ajustements opérés en phase de développement de ces modèles, leur conformité aux règles de génie logiciel, etc.
Les critiques formulées à propos des méthodes de travail internes au GIEC conduisent à préconiser un autre audit, portant sur la méthodologie de sélection des informations scientifiques et économiques prises en compte par ce groupe d’experts, et la démarche aboutissant à l’élaboration de résumés pour les décideurs.
Ce contrôle me parait naturel et indispensable, compte tenu de l’importance de la mission confiée à cet organisme par la communauté internationale, qui la finance, et qui attend des informations fiables en vue de prises de décisions capitales.
Bien entendu, ces audits doivent être menés par des équipes d’experts indépendants, soumis à l’observation de groupes de superviseurs dont au moins une partie des membres sont ceux qui portent des critiques sur la structure auditée, et le processus doit s’accomplir dans la transparence, avec une large publicité donnée aux constats réalisés.
Il me semble que toutes prises de décisions nationales et internationales concernant les mesures à prendre en fonction du risque climatique devraient être différées jusqu’à la réalisation de ces contrôles indispensables. L’évolution climatique des dernières années et le ralentissement actuel de l’activité industrielle, qui limite la consommation d’énergie fossile, permettent cette pause.
Le troisième volet de préconisations porte sur les théories alternatives à celles de l’effet de serre. Il parait anormal que des travaux réalisés par des scientifiques aussi éminents que Richard Lindzen, Roy Spencer, Ferenc Miscolczi, Henrik Svensmark, les savants de l’école russe et bien d’autres ne bénéficient pas d’autant d’attention et surtout d’autant de financements que ceux qui continuent dans la ligne de la théorie traditionnelle de l’effet de serre. Un équilibrage des financements et des missions doit être opéré. L’objectif ne doit plus être d’analyser la responsabilité humaine dans l’évolution du climat, mais de parvenir à une science du climat aussi incontestable que la relativité d’Einstein.
Qu’est-ce qui nous manque pour comprendre le climat ? Le point crucial est celui-ci : quels phénomènes président à la condensation de la vapeur d’eau atmosphérique et aux précipitations ? Les hypothèses de Svensmark sur le rayonnement cosmique sont dignes d’intérêt, mais n’expliquent certainement pas tout. La formation des nuages est-elle liée directement ou indirectement aux concentrations de l’atmosphère en gaz à effet de serre, et dans l’affirmative, quelles rétroactions en découlent ? Enfin, l’approche des phénomènes climatiques par les radiations lumineuse est-elle la plus pertinente, ou bien faut-il approfondir les réflexions de l’école russe partisane de la théorie adiabatique ?
Là encore, il me paraît irresponsable d’engager des politiques aux conséquences humaines, économiques et politiques considérables avant d’avoir répondu à ces questions. Et c’est pourquoi il parait indispensable d’accorder aux travaux des scientifiques qui proposent des alternatives à l’effet de serre une priorité et des moyens égaux à ceux obtenus par les scientifiques qui poursuivent dans la ligne des recherches privilégiées à ce jour.
Mais surtout, il serait temps que cesse ce climat de guerre entre les partisans de l’effet de serre d’origine anthropique et les scientifiques sceptiques. Cela nuit gravement à la science et fait de la climatologie un milieu dans lequel la liberté des scientifiques est aliénée. N’est-il pas possible de rétablir un climat d’écoute réciproque et objective entre les uns et les autres, avec pour objectif de faire de la climatologie une science adulte, en écartant de la scène, s’il le faut les trublions et les plus véhéments ?
Le contexte géopolitique
Mon analyse résulte d’un travail patient de documentation et d’investigation.
Il me parait évident que les décideurs politiques disposent d’informations encore plus précises que les miennes, et qu’ils sont donc parfaitement informés de l’état actuel de la science climatique. Ils prennent des décisions qu’ils motivent par des informations dont ils savent que leur pertinence est sujette à caution. Ce ne sont ni des inconscients, ni des naïfs. Alors, quels objectifs poursuivent-ils ?
Une explication souvent avancée est celle du principe de précaution. J’en rappelle le concept : la menace climatique est telle, que même si elle n’est pas scientifiquement fondée, il faut prendre les mesures pour y parer. Cela ne tient pas debout. D’abord, les réchauffements prévus par le GIEC à quatre-vingt-dix ans ne font guère que pronostiquer que le climat qui régnera à Strasbourg sera celui que connaissent aujourd’hui les bordelais, ou, au pire, les habitants de Cannes. En un peu moins d’un siècle, est-il impossible de s’adapter à une telle évolution, et même d’en tirer parti ? Toutes les conséquences catastrophiques tirées de l’hypothèse d’un réchauffement ne sont que des supputations de scientifiques et de scientistes, des impressions d’experts, et non des constats résultant de démonstrations scientifiques. Aucune des conséquences éventuellement bénéfiques d’un réchauffement n’ont été envisagées.
De plus, cette interprétation du principe de précaution nous conduit à envisager des risques, bien réels et plus immédiats de régression économique et de dommages pour les populations. Les décideurs politiques en ont tenu compte, en convenant à Kyoto d’accords bien timides, qui dispensaient la Chine, l’Inde et les pays en développement de toute obligation et imposaient aux pays occidentaux des normes si peu contraignantes qu’elles n’ont eues qu’un effet limité sur leurs économies. Les pays d’Europe de l’Est ont même obtenu des réserves importantes de permis d’émission négociables par le choix d’une date de référence très favorable pour eux. Les industriels des pays européens ont obtenu gratuitement des quotas en quantité généreuse et nombre de secteurs émetteurs de gaz à effet de serre ont été épargnés. Ces accords de Kyoto, évidemment, ne produisent que des résultats dérisoires dans l’hypothèse de menaces climatiques réelles, un écran de fumée en quelque sorte.
Mais limiter les émissions de dioxyde de carbone, c’est limiter également la consommation de pétrole et de gaz naturel. L’objectif climatique rejoint alors une préoccupation bien plus immédiate, celle de limiter la dépendance des populations consommatrices aux hydrocarbures. D’autres considérations entrent également en jeu, celle des perspectives de l’énergie nucléaire, celle des énergies renouvelables, aux enjeux économiques si importants, le problème également des déséquilibres chroniques des finances publiques, que la taxation du carbone aiderait à résoudre, les conséquences inquiétantes de l’expansion démographique exponentielle, le développement dévoreur de ressources des pays qu’on regroupait autrefois sous le vocable de Tiers Monde, et enfin les prophéties malthusiennes du Club de Rome et d’une idéologie nouvelle.
La sécurité énergétique
Les gouvernants occidentaux affichent leur détermination à combattre les émissions de gaz à effet de serre et font largement écho aux propos alarmistes sur le changement climatique. Pourtant, leur principale préoccupation est la sécurité énergétique de leur pays et la recherche de dépendance minimale aux importations d’hydrocarbure. Cette question est au cœur de nombreuses réunions de chefs d’État, de ministres des affaires étrangères, de ministres de l’énergie.
Consommer moins de pétrole, de gaz et de charbon diminue les émissions de dioxyde de carbone. Dès lors, lutter contre l’effet de serre permet indirectement de poursuive des objectifs de sécurité énergétique. Pour quelles raisons les gouvernements se servent-ils du réchauffement climatique pour justifier leur politique, plutôt que d’exposer à leurs peuples quelles menaces pèsent sur les prix de l’énergie et sur les approvisionnements ? C’est probablement parce qu’ils pensent que leurs gouvernés sont plus dociles lorsque la peur ou le sentiment de culpabilité les motive. L’argument climatique trouve l’appui des mouvements écologistes, ce qui ne serait pas le cas d’une politique s’affichant sur de seules considérations de sécurité des approvisionnements, or l’écologisme politique est un enjeu majeur de gouvernement. Les pouvoirs publics doivent imposer à leurs gouvernés les lourds investissements que représentent la rénovation de logements (isolation, chauffage aux énergies renouvelables) et l’achat d’automobiles peu consommatrices de carburants ou mues à l’électricité, ainsi que des contraintes multiples dans la vie quotidienne. Les investissements demandés aux populations ne sont amortis qu’à long terme par les économies réalisées sur l’énergie, d’où la décision des états d’inciter à ces achats d’équipement par des subventions, c’est-à-dire l’argent des contribuables. Il s’agit d’une lourde charge imposée à la population individuellement et collectivement, mais cela profite aux professionnels du bâtiment et aux constructeurs automobiles, au lieu d’enrichir les producteurs d’hydrocarbure. Il parait plus facile d’obtenir ces sacrifices financiers en arguant de dangers climatiques plutôt que de sécurité énergétique. Cette politique du mensonge et de la manipulation est devenue, hélas, une constante dans nos sociétés pourtant nourries d’idéaux démocratiques !
Le pétrole et le gaz naturel
La consommation de pétrole, de gaz naturel et de charbon ne cesse d’augmenter. L’IAE estime qu’elle sera supérieure de 60 % à celle d’aujourd’hui en 2030 si on en reste aux mesures du protocole de Kyoto, et de + 37 % si des mesures beaucoup plus énergiques sont prises pour économiser l’énergie[bookmark: _ftnref261][261]. Cette évolution est due essentiellement à la croissance rapide observée dans les pays en développement, et notamment en Chine et en Inde. Or les réserves de pétrole et de gaz naturel sont limitées. La question des ressources en hydrocarbures suscitait des craintes dès le premier choc pétrolier de 1973-1974. Les compagnies pétrolières ont alors entrepris des campagnes de prospection fructueuses qui ont eu pour résultat d’augmenter considérablement les ressources disponibles. Mais trente ans plus tard, alors que la demande de carburants ne cesse de croître, les perspectives de découvertes de grands gisements d’hydrocarbures apparaissent plus incertaines, et nombre d’experts considèrent que nous avons désormais atteint le « peak oil », le moment où les réserves de pétrole et de gaz naturel vont décroître, parce que les découvertes de nouveaux gisements n’équilibreront pas l’augmentation de la consommation. Il est évident que les ressources mondiales d’hydrocarbure s’épuiseront un jour, ou bien devront être exclusivement réservées, en tant que matières premières, à la fabrication de matières plastiques et de produits chimiques. En attendant cette échéance, les prix devraient s’élever, malgré les fluctuations baissières qu’occasionnent les périodes de récession économiques.
L’épuisement des ressources pétrolières, même si on ne peut en préciser la date, se profile à une échéance qui se compte en décades, et non en siècles[bookmark: _ftnref262][262]. Si les pays consommateurs ne se convertissent pas à l’utilisation d’autres sources d’énergie, ils encourent un effondrement économique irrémédiable et générateur de désordres sociaux.
L’autre menace qui plane sur les pays consommateurs d’hydrocarbures, et celle-là est déjà présente et son déclenchement difficilement prévisible, c’est la concentration des réserves disponibles en un nombre de pays limités, et pour une majorité d’entre eux ligués dans un cartel, l’OPEP, qui détient 78 % des réserves mondiales de pétrole. Le marché du pétrole n’est pas un marché libre. Les producteurs de pétrole le manipulent à leur guise. Que des pays du Golfe décident brutalement d’arrêter leurs exportations, qu’une guerre contre l’Iran ferme le Golfe Persique et prive le commerce international d’une partie des livraisons de pétrole, l’économie des pays consommateurs se trouve entravée. Le pétrole constitue une arme diplomatique majeure pour les pays qui détiennent les plus grandes ressources pétrolières.
Une autre préoccupation vient des dépenses croissantes que doivent consentir les pays consommateurs pour leurs approvisionnements pétroliers. Non seulement les fuites de capitaux constituent un handicap et freine leur croissance, mais de plus elles enrichissent les pays exportateurs d’hydrocarbures, et leur donne toujours plus de pouvoirs. Ces pays, en investissant massivement leurs capitaux dans nos économies restituent certes une partie des fonds que nous avons consacrés à nos approvisionnements, mais ils acquièrent également un pouvoir direct d’intervention dans nos entreprises, nos banques et nos économies. Nous ne les payons pas qu’en dollars, mais aussi en leur abandonnant une part de liberté. Et surtout, ils se dotent de revenus financiers importants, qui leur permettraient éventuellement bientôt de limiter, voire de suspendre, leurs exportations, que ce soit pour exercer une pression politique, ou pour réserver à leur usage interne le pétrole. Ils pourraient par exemple obliger les entreprises consommatrices à délocaliser leurs installations industrielles dans leurs territoires, comme cela se pratique déjà pour le raffinage. En l’état actuel de dépendance de la plupart des pays consommateurs non producteurs, une telle perspective est plus qu’inquiétante.
La sécurité énergétique doit également être considérée en fonction des tensions qui existent entre pays producteurs et pays consommateurs. Une grande partie des réserves pétrolières appartient à des pays d’islam. Les relations sont tendues entre pays occidentaux et islamiques. On peut parler d’un profond schisme culturel. Les tensions sont exacerbées par la croissance de l’intégrisme et du terrorisme, par l’attitude agressive de l’Iran et ses menaces nucléaires. La fragilité de certains régimes jusqu’ici plutôt modérés vis-à-vis de l’occident, l’Arabie Saoudite notamment, est préoccupante. Ces pays peuvent à tout moment basculer dans le camp intégriste. L’hostilité manifestée à l’égard des pays capitalistes par le Venezuela de Chavez augmente encore la tension, et les démonstrations de puissance de la Russie lorsqu’elle coupe le gaz à son voisin Biélorusse ne rassurent pas.
Les pays consommateurs cherchent à se soustraire autant que faire se peut à toutes ces menaces, et à diminuer leurs achats aux pays producteurs inamicaux ou susceptibles de le devenir. Cette politique légitime leurs efforts pour une meilleure efficacité énergétique, la production domestique d’agro-carburants, le recours accru à l’énergie nucléaire, aux énergies renouvelables. Cela va dans le même sens que celui de la lutte contre l’effet de serre qui, dès lors devient un prétexte commode et opportun.
La sécurité énergétique et le changement climatique demeurent deux problèmes distincts
Mais il existe une différence importante entre le risque climatique et le risque énergétique. Alors que le CO2 émis en un point du globe se disperse tout autour de la terre, la sécurité énergétique constitue un problème spécifique à chaque nation. Les principaux risques environnementaux ne peuvent se traiter efficacement que par l’entente internationale. La politique énergétique, elle, reste circonscrite au pouvoir régalien des états, même si une certaine concertation s’opère au sein d’unions comme l’ALENA et l’Union européenne.
L’application du protocole de Kyoto, et plus encore celle d’un éventuel renforcement des mesures de limitation d’émissions à l’occasion de la Conférence de Copenhague, en fin 2009, vont à l’encontre des impératifs de sécurité énergétique par les limites qui s’imposeraient à l’utilisation du charbon et des roches bitumineuses. Outre que le charbon est de plus en plus utilisé pour la production d’électricité, il constitue aussi une source potentiellement importante de fabrication de carburants de synthèse, mais au prix d’émissions importantes de CO2. La transformation des kérogènes contenus dans les roches bitumineuses émet également de grandes quantités de gaz carbonique. Les groupes de pression écologistes combattent fermement ces deux filières énergétiques.
Il est évident que le Canada ne renoncera pas à exploiter ses formidables ressources de sables bitumineux, et que la Russie, la Chine, l’Inde, l’Australie, la Pologne, les USA refuseront de limiter leur consommation de charbon, en raison, justement, de leurs impératifs de sécurité énergétique. Grâce aux sables bitumineux, le Canada est devenu le second producteur mondial de pétrole en 2003, juste derrière l’Arabie Saoudite. Le kérogène canadien constitue l’atout le plus important pour la sécurité énergétique des USA et du Canada. Les réserves mondiales de charbon, s’élèvent à 10.683 milliards de tonnes (6.429 milliards de tonnes équivalent pétrole) et sont bien supérieures aux réserves connues du pétrole (1.125 milliard de tonnes) et de gaz naturel (180.000 milliards de m3 soit 180 milliards de tonnes équivalent pétrole). Lorsque le prix du pétrole dépassera durablement les 80 dollars le baril, la production de carburants à partir de charbon deviendra compétitive, et ses coûts de production baisseront encore avec le développement de cette technologie.
L’énergie nucléaire
Mais en fait, la sécurité énergétique n’est en danger que si le monde conserve ses habitudes de consommation énergétique actuelles. En effet, le potentiel représenté par l’énergie nucléaire peut satisfaire les besoins pour plusieurs siècles encore. Certes, les réserves d’uranium connues actuellement et exploitables à moins de $130 le kilogramme (3,96 millions de tonnes) ne représentent que soixante ans de la consommation actuelle, et sensiblement plus si l’on tient compte de la transformation progressive des centrales à eau pressurisée pour utiliser le combustible MOX, mélange d’uranium et de plutonium[bookmark: _ftnref263][263].
Cependant la ressource en minerais d’uranium doit être fortement accrue du fait que la prospection est pratiquement arrêtée depuis vingt ans maintenant et que de nombreuses découvertes restent à faire. D’autre part, la matière fissile ne représente que 5 % du coût de l’électricité d’origine nucléaire, et de fortes augmentations du prix du minerai, résultant de l’exploitation de gisements non rentables aujourd’hui (et non pris en compte dans les réserves), n’auraient que des répercussions limitées sur le prix de revient de l’électricité produite[bookmark: _ftnref264][264]. De plus, le recours à des surgénérateurs comme celui de Creys-Malville, Super-Phénix, qui a été en service pendant onze ans permet d’envisager de multiplier par 50 à 100 le potentiel énergétique du minerai d’uranium, et d’utiliser également les ressources en thorium de la planète, trois fois plus importante que celles d’uranium[bookmark: _ftnref265][265]. Cela garantit plusieurs millénaires d’approvisionnement énergétique, quelle que soit l’augmentation future des besoins ! La centrale de Creys-Malville a été fermée, officiellement parce que les coûts de l’électricité produite par les centrales nucléaires traditionnelles étaient inférieurs, en fait sous la pression de l’activisme écologiste[bookmark: _ftnref266][266]. Toutefois, les surgénérateurs présentent des risques connus mais mal évalués de catastrophe majeure. Ils constitueront éventuellement, un jour lointain, une solution à l’épuisement des minerais d’uranium, mais il n’y a aucune urgence à y recourir[bookmark: _ftnref267][267].
L’une des deux principales limites au déploiement global de l’énergie nucléaire est constituée par le risque de prolifération d’armes de destruction massive. Les centrales nucléaires génèrent un dangereux sous-produit, le plutonium, qui peut servir à fabriquer des bombes. Leurs utilisateurs peuvent être tentés de procéder eux-mêmes à l’enrichissement du minerai d’uranium, à l’instar de l’Iran, et c’est la porte ouverte à la prolifération d’ogives nucléaires. Les trois centrales nucléaires vendues à la Corée du Nord par l’Union soviétique ont permis à ce pays de se doter de ses premières bombes atomiques. Ce sont des atomistes du Pakistan, pays à qui l’occident avait vendu des centrales nucléaires, qui ont aidé les nord-coréens à concevoir leurs bombes. De nombreux pays en voie de développement sont politiquement instables, et il n’est pas souhaitable de les équiper de centrales nucléaires. Aussi continueront-ils à développer leur industrie avec du pétrole et du charbon. La multiplication des centrales dans les pays en voie de développement pose également le problème de l’entretien de ces centrales et de l’observation stricte des procédures de sécurité. Certains pays n’offrent pas les garanties nécessaires à ce sujet.
L’autre limitation au développement de l’industrie nucléaire est constituée par l’accumulation de déchets toxiques dont la radioactivité persiste des millénaires durant. L’enfouissement profond de ces déchets n’est une solution sure que pendant un nombre de siècles limité, et il est moralement peu acceptable de léguer à nos descendants lointains de tels souvenirs de notre génération. Jusqu’à quelles quantités peut-on aller dans le stockage de ces déchets ? Le retraitement et la surgénération diminuent les quantités de déchets, mais ne les supprime pas.
Le fait que l’énergie nucléaire représente une ressource durable et importante en énergie ne veut pas dire que nous sommes à l’abri de graves problèmes en cas d’insuffisance momentanée ou persistante d’approvisionnement en pétrole. C’est pourquoi le développement de véhicules électriques et l’abandon progressif du chauffage au fuel, puis au gaz naturel, sont des évolutions souhaitables. Promouvoir ces politiques a de plus un impact sur le marché des hydrocarbures et limite la hausse des prix du pétrole et du gaz. Cette évolution est nécessaire, mais pas au point d’accélérer les transformation du parc automobile en offrant des quantités importantes de véhicules à la mise au point aléatoire sur des réseaux routiers peu préparés à assurer les services spécifiques nécessaires. Trop de précipitation conduirait à des échecs commerciaux et nuirait fortement à l’image des véhicules électriques. Ce serait également une erreur d’imposer des contraintes financières excessives aux particuliers en exerçant trop de pressions pour hâter les rénovations de leurs habitats, une telle politique étant difficilement supportable pour les familles peu fortunées et lourde pour les budgets des états qui subventionnent.
Le débat au sein de la gouvernance mondiale
Le G8 associe étroitement la sécurité énergétique et le changement climatique :
« Les évolutions récentes ont conduit le G8 à se saisir, en 2005, de deux nouveaux sujets : l’énergie et la lutte contre le changement climatique. Ceci semble témoigner de l’émergence d’un nouveau concept de sécurité collective : la sécurité énergétique mondiale, dans une perspective de développement durable, devient un enjeu stratégique qui nécessite la mise en place de nouveaux instruments, et de nouveaux lieux de dialogue entre les nations, et qui fait apparaître d’autres acteurs sur la scène internationale ». Jean Lamy, DGEMP, « d’un G8 à l’autre, sécurité énergétique et changement climatique ».[bookmark: _ftnref268][268]
Au sein de l’Agence Internationale de l’Energie, les mêmes problèmes sont liés :
« La réponse des ministres des États membres de l’AIE s’organise autour d’un triple engagement. Nous pouvons atteindre, et atteindrons, un avenir énergétique sûr et durable, par des actions plus fortes visant à :
— limiter notre dépendance énergétique extérieure qui augmente alors que les réserves mondiales se réduisent ;
— diminuer la vulnérabilité de nos économies à des prix de l’énergie élevés et volatils, notamment par des efforts dans le domaine de l’efficacité énergétique ;
— réduire l’impact environnemental d’une dépendance croissante du monde aux énergies fossiles ».[bookmark: _ftnref269][269]
La Commission Trilatérale a diffusé en 2007 un rapport intitulé « Energy Security and Clirnate Change ». On sait que ces rapports, rédigés par quelques membres experts, sont ensuite débattus dans des réunions secrètes. On observe donc le lien que fait la Commission entre les deux problématiques. Le rapport présente les trois points de vue des trois composantes de la Trilatérale. Le point de vue nord-américain est présenté par John Deutch, Professeur au MIT et ancien Secrétaire à la Défense de Bill Clinton puis directeur de Central Intelligence auprès du même Clinton, celui de la zone Asie-Pacifique par Widhyawan Prawiraatmadja (Senior Vice Président de Pertamina, la compagnie nationale pétrolière d’Indonésie). Quant au point de vue européen, c’est notre française Anne Lauvergeon qui en est chargée, la PDG du numéro un mondial de l’énergie nucléaire Areva en personne, personnage important au sein du groupe de Bilderberg et de la Trilatérale. À la lecture du rapport, on constate que les participants sont plus intéressés par la sécurité énergétique et le développement économique que par les questions climatiques. John Deutsch, pour l’Amérique du Nord, plaide pour les centrales à charbon et vante les solutions de séquestration du carbone mises au point par l’ingénierie américaine. Anne Lauvergeon, parlant pour la France (pour Areva ?), fait en dix-huit pages l’apologie de l’électricité nucléaire et développe avec un talent de VRP la panoplie des services qu’offrent Areva et ses confrères. Le représentant Asie orientale-Pacifique, quant à lui, oublie le changement climatique et n’est obnubilé que par la sécurité énergétique dans sa zone[bookmark: _ftnref270][270].
Les gouvernants doivent clarifier leur politique
L’atteinte de la sécurité énergétique constitue un objectif réalisable, dans toutes les hypothèses de croissance de population et de besoins en énergie, pourvu que l’on conduise des programmes ambitieux de développement et que les habitudes de comportement et de consommations se transforment profondément, comme elles se sont transformées au XXe siècle, avec le pétrole qui a remplacé le charbon et l’avoine des chevaux, avec l’atome et avec le progrès. Non seulement de nombreuses filières existent ou sont en développement pour garantir à nos générations futures l’énergie dont elles auront besoin, mais on peut faire confiance au génie humain pour trouver des solutions aujourd’hui inimaginables. Cette vision fait échec aux prédictions du Club de Rome, du moins en ce qui concerne l’énergie. Ces programmes ambitieux ne peuvent être conduits que par des nations aux économies saines et en croissance, et le danger qui nous guette est le risque de dépression profonde et durable que nous fait courir la crise actuelle, surtout si on l’aggrave encore par des mesures excessives dans le domaine du changement climatique.
Mais pourquoi faut-il agiter le spectre du cataclysme climatique pour obtenir l’adhésion des peuples ? Le gouvernement qui poursuit une politique de sécurité énergétique doit pouvoir en expliquer l’intérêt et convaincre les populations. La démocratie est-elle si malade qu’on ne puisse espérer des comportements raisonnables de la part des électeurs ?
Taxer le co2 pour taxer l’energie
Le mouvement global en faveur de la lutte contre l’effet de serre doit en partie son succès aux multiples opportunités de taxation qu’il offre. L’impôt sur l’énergie est une idée ancienne. Elle était dans les têtes avant même qu’on ne s’inquiète du CO2. L’énergie est partout, l’énergie c’est la vie ! En taxant l’énergie, comme jadis les rois de France taxaient le sel, on dispose d’une source de revenus publics facile à mettre en œuvre, pesant sur tous les acteurs économiques, et qui peut rapporter gros. D’ailleurs, qu’est la TIPP, sinon une taxe sur l’énergie ? Il existe donc depuis longtemps un terreau fertile dans l’esprit de nos gouvernants pour faire germer l’idée d’une taxe carbone.
La taxation du CO2 entre dans la catégorie des taxes dites « pigouviennes » : en 1920, le britannique Arthur Pigou proposa de taxer les productions polluantes afin d’intégrer à leur prix le coût social induit par la fabrication et l’utilisation de ces produits. C’est dans cet esprit que l’État fait payer par un impôt le coût futur de l’élimination ou du recyclage de certains objets hors d’usage.
Les milieux d’affaires ont toutefois gagné la première manche en faisant promouvoir par leurs deux champions Al Gore et Maurice Strong le système des permis d’émission négociables qui offrait un champ nouveau à leurs spéculations financières. Mais les États veulent participer au festin, et envisagent non plus de distribuer gratuitement les quotas d’émission, mais de les vendre aux enchères, ce qui n’est rien d’autre qu’une taxe au montant soumis aux aléas de l’encan, certes, mais qui peut rapporter beaucoup d’argent. Ce système des permis négociables engendre une bureaucratie, nécessaire pour le calcul des quotas à imposer aux différents agents économiques et pour le contrôle des émissions effectives. Il a pu être mis en œuvre pour des industries grosses consommatrices d’énergie, mais si on veut l’étendre à toutes les entreprises et collectivités, aux bâtiments, aux consommations des particuliers, on aboutit à un système étatique d’une lourdeur et d’une complexité pratiquement ingérables. En outre, en étendant le champ du système des permis, on favoriserait des procédures inquisitoriales particulièrement impopulaires et attentatoires aux libertés.
C’est pourquoi les taxes d’inspiration « pigouvienne » sont préférées, dès lors qu’on veut étendre l’incitation à modérer la production de CO2 à toutes les personnes physiques et morales.
Dans les pays démocratiques, il est difficile d’imposer de nouvelles taxes sans arguments solides. L’essence pour automobiles est lourdement imposée parce qu’au temps où ces impôts ont été créés, les automobiles appartenaient surtout aux classes aisées et les camions aux entreprises. Les masses populaires approuvaient donc cette façon de « faire payer les riches ». De plus, la TIPP pouvait être considérée comme un moyen indirect de faire payer par l’usager le service public des routes. Aujourd’hui, surtaxer le fuel domestique, l’électricité, le gaz, qui supportent déjà la TVA, est très impopulaire. Mais taxer la consommation de ces produits en fonction du CO2 émis parait plus facile à faire accepter.
En France, le concept d’une taxe carbone a été promu par un reporter de télévision très populaire, Nicolas Hulot. L’idée consiste à déterminer, pour chaque produit mis sur le marché, quelle quantité d’énergie fossile il a fallu consacrer à l’article pour sa fabrication et son acheminement sur le lieu de vente, et, bien entendu, à faire figurer sur l’étiquette du produit son « empreinte carbone ». On peut également taxer les objets en fonction des émissions de CO2 que leur utilisation entraîne. C’est là esprit du système français de bonus-malus frappant les véhicules gros consommateurs de carburant.
Le 14 octobre 2007, le candidat à la présidence de la République, Nicolas Sarkozy, signait le pacte de l’autre Nicolas, Hulot, comportant, entre autres, la fameuse taxe carbone. Il s’agit là d’un précédent dans notre pays dont la législation interdit les mandats impératifs lors des élections. Le principe de la taxe a été acté lors du Grenelle de l’Environnement. Là encore, on peut s’interroger sur ces « Engagements du Grenelle de l’Environnement », signés du ministre Borloo, publiés par le gouvernement français. Le gouvernement peut-il s’engager vis-à-vis d’une assemblée censée représenter la « société civile », surtout lorsque sa composition résulte d’un choix fait par le seul gouvernement[bookmark: _ftnref271][271] ? Quel rôle à jouer reste-t-il au parlement ? L’esprit de Rio, sans doute ! Nicolas Hulot se déclare satisfait : « sa » taxe s’appellera « contribution climat-énergie ».
Mais comment mettre en pratique cette promesse arrachée par les écologistes ? L’application n’est pas simple, et on se tourne vers les experts. On confie à l’ancien premier ministre socialiste Michel Rocard le soin de conduire une réflexion au sein d’un groupe de 15 spécialistes. L’idée d’Hulot apparaît vite trop compliquée, une vraie « usine à gaz », ce qui est de circonstance, s’agissant d’énergie. Le groupe propose donc de privilégier une solution consistant à taxer le pétrole, le gaz et le charbon, sur la base de 32 euros par tonne de CO2 émise, dès l’année 2010, et à augmenter progressivement l’imposition jusqu’à 100 euros en 2030.
C’est un tollé ! Les écologistes jugent avec réserve ce qu’ils considèrent comme une demi-mesure, mais d’autres contribuables protestent vivement. Les entreprises fortes consommatrices d’énergie primaire parlent déjà de délocalisation vers des cieux fiscalement plus cléments. Les fabricants d’engrais, par exemple, verraient la taxe amputer de 35 % leur valeur ajoutée dès le démarrage, puis la rogner encore plus petit à petit. C’est que non seulement ils consomment de l’énergie, mais le pétrole constitue également la matière première de leur production. Les particuliers s’insurgent. La taxe sera plus lourde pour les habitants de maisons anciennes mal isolées, et les plus démunis sont ceux qui peuvent le moins investir en solutions alternatives au fuel ou au gaz. La taxe frappera les locataires, alors que les propriétaires ne sont pas incités à modifier les installations de chauffage. Les travailleurs éloignés de leur entreprise et dépourvus de moyens de transports collectifs seront pris à la gorge. Et les agriculteurs regimbent, eux qui consomment beaucoup de gasoil, et achètent des engrais qui vont coûter plus. La taxe renchérira les transports de marchandises, le poisson, et mille autres biens et services.
Alors on étudiera des assouplissements, des dérogations. Les entreprises verront peut-être diminuer des prélèvements obligatoires, telles que taxe professionnelle ou charges sociales. Les particuliers seront « remboursés » forfaitairement : un chèque vert ! On fera un plus gros effort en faveur des nécessiteux et des travailleurs obligés d’utiliser un moyen de transport individuel. On examinera les problèmes posés aux différents secteurs économiques au cas par cas. Ira-t-on jusqu’à distinguer entre contribuables du nord-est aux hivers rudes et ceux du méditerranéen Languedoc ? Les habitants des DOM recevront-ils un chèque alimenté par les assujettis de la fraîche métropole ?
La taxation préconisée laisse augurer d’un effet pervers extraordinaire. Bien entendu, il n’est pas question d’imposer les entreprises déjà soumises au système de quotas européens ETS. Or ces très gros consommateurs d’énergie fossile bénéficient actuellement de quotas gratuits, et ils n’achètent des permis négociables que s’ils dépassent ces quotas. La plupart d’entre eux, du fait de la crise, n’ont pas besoin d’acheter ces permis, et on aboutira au résultat étonnât d’imposer des charges différentes à deux entreprises concurrentes, l’une exploitant un site de puissance énergétique supérieure à 20 mégawatts, et l’autre une installation moins dévoreuse d’énergie. La première bénéficiera pendant les trois prochaines années d’une dispense de toute contrainte financière. La seconde subira une taxation à hauteur de 32 euros la tonne de CO2 (soit 110 euros la tonne de fuel !). Il est vrai qu’avec la mise aux enchères des quotas à partir de 2013, l’écart se réduira peu à peu, jusqu’en 2027, date à laquelle la seconde entreprise aura depuis longtemps mis la clé sous la porte, ou bien se sera expatriée dans un pays en développement. Ainsi se réalise le rêve de Maurice Strong.
Mais les effets indésirables ne sont pas épuisés. Dans un monde d’échanges commerciaux libéralisés, les productions françaises taxées seront concurrencées par des importations de marchandises dont la fabrication ne supporte pas des charges identiques. La remarque ne concerne pas que les produits venant de pays exonérés d’obligations à Kyoto, mais aussi ceux de tous les pays développés qui ne pratiquent pas le même type de taxe. La parade consiste à taxer aux frontières les produits de ces pays. Et cela revient à se soumettre à ce qu’on voulait éviter, et adopter les suggestions de Nicolas Hulot, c’est à dire calculer l’empreinte carbone de chaque produit provenant des pays visés, en tenant compte, et de leur fabrication, et de leur transport jusqu’à nos frontières, je ne m’étendrai pas sur ce problème, traité ailleurs dans cet ouvrage. D’ailleurs, nombre de pays de l’Union européenne n’envisagent pas de taxe carbone, et contre eux, la France est démunie de tout pouvoir de représailles.
Certains objecteront que la taxe carbone existe déjà ailleurs. Quatre pays, effectivement, l’ont instituée. La Finlande, la Suède, le Royaume-Uni et la Slovénie. En ce qui concerne le Royaume-Uni, il s’agit d’une taxe sur l’énergie, sans référence au CO2. La Finlande impose le CO2 0,18 € par tonne. En Suède, par contre, la taxation est sévère, puisqu’elle atteint 150 dollars par tonne, mais avec des exemptions ou des abattements si nombreux que son effet s’en trouve très amorti. Il faut aussi considérer que la taxe suédoise date de 1991, qu’elle a été compensée par des réductions d’autres impôts, et qu’entre temps le pays a subi une quasi-faillite en 1993, qui l’a obligé à revoir complètement son modèle d’état-providence, avec, entre autres, une modification de statuts des fonctionnaires et des réductions du nombre d’emplois publics. Depuis, le pays a retrouvé un équilibre, avec sa taxe carbone. Il n’est pas certain que ce modèle convienne à la France en crise de 2009-2010.
Toutes ces questions ont été abordées au sein du groupe animé par Rocard. Mais il avait reçu pour mission de proposer une taxe, et, comme souvent au sein des groupes d’experts commis à l’examen d’une question, on dit ce que le commettant veut s’entendre dire.
Voilà comment, à partir d’un problème mal posé en 1988, ou plutôt d’un problème biaisé à l’origine, celui d’une responsabilité humaine dans un supposé réchauffement planétaire catastrophique, on en vient, par des vices de raisonnement successifs, à s’enfermer dans une logique déconnectée des réalités économiques et géopolitiques. À chaque étape de cette dérive, les acteurs agissent fonction des circonstances, sans jamais remettre en cause le dogme. Plus les gouvernants avancent dans ce processus, plus ils sont prisonniers des décisions opportunistes déjà prises. C’est le phénomène de la fuite en avant, et les mesures se succèdent, sans jamais pouvoir atteindre le but fixé, modifier le climat.
Une autre prétention qu’il convient de considérer avec la plus grande circonspection est le désir manifesté par la haute direction des Nations Unies de voir instituer une taxe que l’ONU prélèverait et utiliserait pour ses interventions. Ce serait, évidemment, une étape décisive vers l’émancipation de cette organisation, un pas-de-géant vers l’attribution, en sa faveur, d’un pouvoir mondial. Nous y reviendrons dans la dernière partie du chapitre, « la Fin de la Démocratie ».
Les lobbies d’affaires
On a lu comment Maurice Strong avait habilement rallié les grands groupes industriels planétaires à ses vues, et s’était constitué notamment un réseau de soutiens au sein du Word Business Council for Sustainable Development. On a vu Al Gore agir et s’enrichir au sein de ses réseaux d’investisseurs et de spéculateurs.
Le monde des affaires n’est pas homogène. Il existe d’innombrables entreprises commerciales artisanales et industrielles petites, moyennes et grandes qui sont gérées par leurs dirigeants selon les règles normales de bonne gestion : organisation du travail, maîtrise des coûts, gestion de la ressource humaine, innovation, marketing. Ces entrepreneurs peuvent avoir l’impression d’exercer leur activité dans un contexte libéral. Ils sont pleinement soumis aux mécanismes et aléas du marché.
Et puis, il existe un certain nombre de groupes multinationaux, des financiers et des entreprises vertes qui voient leurs affaires prospérer surtout par la connivence de leurs dirigeants avec les décideurs politiques. Vous en avez eu l’exemple dans ce livre avec Power Corporation, Petro-Canada, Ontario Hydro, l’Investor Network on Climate Risk, Molten Metal Technologies. Les figures emblématiques de cette sphère des affaires sont les amis et associés de gens tels qu’Al Gore, David Rockefeller, Paul Desmarais, Ted Turner que nous avons vus à l’œuvre. Ils ont des alliés au sein des gouvernements, des collectivités publiques, ils sont partenaires financiers des ONG et exploitent la générosité des populations par l’intermédiaire de fondations humanistes. Les mécanismes de marché sont faussés et détournés au profit de ces initiés, de ces manipulateurs. Ils spéculent à coup sûr, forts de leurs sources et de leurs appuis. La structure de leurs affaires, éclatées en nébuleuses de sociétés de tous types et de toutes nationalités, constituent des systèmes qui défient toutes tentatives de contrôle judiciaire ou fiscal. Leur puissance et leurs complicités les met bien au-dessus des lois qui s’appliquent au commun des mortels.
Ceux qui soutiennent les thèses du réchauffement climatique disent que les scientifiques sceptiques sont stipendiés par l’industrie pétrolière. C’est une fable. Les majors pétrolières sont solidaires du système de connivence et apportent un soutien aux dirigeants qui font du réchauffement global leur fond de commerce. Peter Sutherland est président de BP et patron de la branche Europe de la Trilatérale. Exxon et BP font partie du World Business Council for Sustainable Development. Total se diversifie dans le nucléaire et le photo-voltaïque. Le pétrole ne craint que son propre succès qui l’épuisera dans un futur indéterminé.
Ces firmes profitent de la vague verte qui porte leur propre marketing. Total se présente dans sa publicité comme le champion des énergies vertes, Coca Cola vous rafraîchit avec l’image d’un ours polaire à la dérive sur un bloc de glace. On profite ainsi de tout le travail de persuasion des médias et des écologistes pour faire passer des messages devenus familiers et sympathiques aux consommateurs. Greenpeace et WWF vendent leurs labels aux plus grandes marques et deviennent elles même des multinationales. Et qu’importe si l’Europe fait la chasse au CO2, quand on délocalise facilement les usines en Chine, en Inde ou dans d’autres pays en développement.
Le grand gagnant, dans ce gotha de consortiums, c’est l’industrie nucléaire. Le changement climatique a étouffé les préventions populaires si vives après Tchernobyl, et la puissante PDG d’Areva n’est plus obligée de s’excuser et fait sa promotion de la lutte contre le changement climatique au sein de la Commission Trilatérale.
Il est une antienne que les gouvernements nous ressassent : les taxes vertes et les politiques du risque climatique vont créer des emplois et nous sortir du marasme. Obama promet cinq millions d’emplois aux USA, et Borloo pas moins de six cent mille en France. Il convient de démonter ce qui ne constitue qu’un sophisme.
Que la politique du risque climatique crée des opportunités d’affaires et de nouvelles filières d’emploi, nul ne peut en douter, surtout lorsqu’on déverse l’argent public pour favoriser ces activités. Mais comment croire que des mesures qui diminuent les pouvoirs d’achat sont porteuses de bénéfices économiques ? La voiture électrique fera évoluer les compétences des travailleurs de l’automobile, mais les budgets disponibles pour l’achat de voitures particulières n’augmenteront pas, bien au contraire. Il est même possible que la mise sur le marché des premières automobiles électriques de grande série favorise l’attentisme des acheteurs potentiels. Se voir imposer des législations contraignantes dans la construction ne fera qu’augmenter le prix de revient des maisons. Certes, l’édification d’un logement, à surface inchangée, demandera un plus grand nombre d’heures d’ouvriers, mais on construira moins, ou plus petit. Si séquestrer le carbone augmente de 60 % le prix de l’électricité, quel profit en tirera-t-on pour l’emploi ? Quels emplois a créé la filière des agrocarburants, si l’on considère que les cultivateurs n’ont fait que changer de culture, et que le développement industriel de la filière s’est fait au détriment de celui de l’agro-alimentaire ?
Il est un domaine toutefois où des emplois surgiront, c’est celui des services administratifs qu’il faudra créer ou développer pour gérer la lourde bureaucratie des taxes et règlements.
En fait, cette politique ne fait que remplacer des dépenses que le consommateur décide de plein gré et pour satisfaire ses besoins par des dépenses imposées. Cette politique se révèle antisociale, parce qu’elle met à la charge des plus démunis des frais qui réduisent encore plus ce qui leur reste pour assurer leur subsistance. Elle ne crée pas les emplois, elle les déplace, et le bilan, hélas, sera fortement négatif.
La surpopulation de la planète
Parmi les thèmes développés par les défenseurs de la théorie du changement climatique générateur de catastrophes et dont la responsabilité revient aux humains, il en est un sur lequel il importe de s’attarder particulièrement : celui qui lie l’accroissement de l’effet de serre à l’augmentation de la population mondiale. Certes, ce n’est pas la partie la plus médiatisée de la propagande climatique et le protocole de Kyoto ne prévoit aucune obligation concernant les politiques démographiques. Mais il est évident que les volumes d’émissions de gaz à effet de serre sont une fonction croissante de la population mondiale et de la croissance individuelle des pouvoirs d’achat.
La lutte contre l’effet de serre conforte les thèses du Club de Rome concernant la surpopulation et les limites de la croissance. Je renvoie le lecteur au chapitre 3 et au rapport d’Alexander King et de Bertrand Schneider, préparé en vue d’une réunion du Club de Rome en 1992. Les deux leaders de ce Club y affirmaient que la menace de réchauffement global pouvait servir à leur dessein de décroissance mondiale et de réduction des populations, et ajoutaient que l’ennemi véritable n’était pas le réchauffement planétaire, mais l’humanité elle-même.
Lier l’effet de serre et la surpopulation permet de faire du second de ces phénomènes un problème global, et d’inviter la communauté internationale à se saisir du problème. Mais s’il s’avérait que l’effet de serre ne conduit ni à un réchauffement excessif, ni à des catastrophes planétaires, alors la surpopulation ne serait plus qu’un problème géographiquement délimité, affectant certaines régions ou certains peuples, et dont le traitement ne devrait concerner que des autorités locales ou régionales.
Le monde, qui comptait environ 300 millions d’habitants entre l’an 1 et l’an mil, voyait sa population s’élever jusqu’à un 1,5 milliard d’habitants en l’an 1900, 2,5 milliards en 1950, et 6,7 milliards aujourd’hui (en 2008). Malgré une baisse globale de la fécondité, la croissance annuelle est de 1,17 % par an. Le calcul montre que la poursuite d’une telle tendance nous conduirait à 20 milliards d’humains en l’an 2100, ce qui, ne sera pas possible. De même que les arbres ne poussent pas jusqu’au ciel, la croissance de la population ralentira, puis s’arrêtera, ainsi que cela se produit dans nombre de pays développés aujourd’hui. Dans les pays affectés par la surpopulation, la nature se venge, en faisant croître la mortalité par des famines, des épidémies, des intoxications et des maladies dues à la pollution des sols et des eaux. La guerre, civile ou étrangère accélèrent le processus. Ces calamités sont, hélas, la rançon du succès de l’espèce humaine.
Fort heureusement, la natalité diminue régulièrement. Dans certains pays d’Europe les naissances ne compensent plus les décès, et la croissance démographique, – faible –, ne résulte plus que des soldes migratoires. Les projections planétaires les plus communément admises font état d’une population probable de neuf milliards d’habitants en 2050. Cela peut paraître encore excessif, mais il ne faut pas conclure sans une analyse fine des capacités d’adaptation de l’humanité à une telle situation. Au-delà de cette date, les avis divergent, certains pensant que la population se stabiliserait au niveau de neuf milliards et amorcerait même une légère décroissance due au vieillissement, d’autres optent pour des prédictions allant jusqu’à 14 milliards d’individus en fin de XXIe siècle. Dans ce domaine également, on fait dire aux modèles ce que l’on veut.
C’est évidemment beaucoup trop pour ceux qui exigent qu’on diminue les émissions de gaz à effet de serre de 50 %, 60 % et pour certains même 80 % d’ici 2050. C’est beaucoup trop également pour les adorateurs de Gaïa. La surpopulation est présentée comme le cancer de la Terre. Il faut la combattre. L’idéal, c’est une population mondiale de 250 millions d’habitants déclare Ted Turner. D’autres, plus sérieusement, disent publiquement qu’il faut ramener la population mondiale à deux ou trois milliards d’individus. Le célèbre et talentueux reporter océanographe Jacques-Yves Cousteau ne déclarait-il pas au Courrier de l’UNESCO, en 1991, qu’il fallait éliminer 350.000 personnes humaines chaque jour pour stabiliser la population de notre planète[bookmark: _ftnref272][272] ? En mars 2006, un professeur d’entomologie réputé, le Professeur Eric Pianka, déclarait dans une conférence qui fit scandale que l’homme ne valait pas mieux qu’une bactérie, que la population mondiale devait être réduite à deux milliards d’habitants, et il appelait de ses vœux une épidémie de fièvre Ebola qui anéantirait 90 % de la population mondiale[bookmark: _ftnref273][273]. Le Prince Philip d’Édimbourg se déconsidère en disant publiquement qu’il voudrait se réincarner en un virus qui anéantirait l’humanité. De tels propos sortant des lèvres de personnages aussi puissants ou célèbres sont lourds de signification, de dit et de non dit. Ce sont là des déclarations extrêmes, certes, mais d’autres voix demandent des mesures coercitives contre la natalité, prônent l’extension de la politique autoritaire chinoise de l’enfant unique, préconisent de lever des impôts sur les naissances ou sur les enfants d’une famille[bookmark: _ftnref274][274].
Que la pression de la démographie sur les écosystèmes soit préoccupante est une évidence. Cette pression augmente plus vite que la population elle-même, puisque l’humanité est globalement en phase de croissance économique, et empiète toujours plus sur les espaces naturels, abandonne des déchets dont certains sont polluants et toxiques. La rançon de cette évolution est la disparition d’espèces végétales et animales, l’insuffisance croissante des ressources en eau potable, des ressources halieutiques, la contamination des eaux de rivières et de mers, celle de l’atmosphère par des poussières, des allergènes et autres substances nocives pour la santé, la dégradation des forêts, celle des sols par des méthodes d’agriculture qui les épuisent, l’urbanisation excessive. Si certaines de ces menaces exigent des mesures internationales assorties de contrôles et de sanctions appropriées, la plupart d’entre elles restent circonscrites à des régions du monde et sont de nature à être traitées dans le cadre de souveraineté des pays concernés. On constate que les dégâts occasionnés par la pollution sont le fait de pays laxistes ou trop pauvres pour assumer l’effort qu’exige la protection de leur environnement. Bjorn Lomborg, dans son ouvrage « L’Ecologiste Sceptique », montre que les pays développés maîtrisent assez bien les questions environnementales, et font d’importants progrès. La Chine, longtemps obnubilée par la seule croissance industrielle, met en œuvre depuis peu d’années des mesures destinées à assainir son territoire, et elle y parviendra, parce qu’elle en a les moyens et la volonté.
Si l’on fait abstraction de l’effet de serre, la surpopulation devient essentiellement un problème local. En effet, la surpopulation est une notion relative. Chez nos ancêtres d’il y a 100.000 ans, qui vivaient de chasse et de cueillette, il est probable qu’une densité de 3 à 4 humains par km2 constituait un maximum supportable. La culture sur brûlis a permis d’élever ce seuil à une dizaine d’habitants par km2, puis l’agriculture a évolué, avec la sédentarisation permise par la fumure des sols, les assolements, puis la mécanisation, si bien qu’aujourd’hui, une nation telle que les Pays-Bas, avec 393 habitants au km2, ne connaît aucun des inconvénients du surpeuplement, bien au contraire. La France, qui compte 118 habitants au kilomètre carré, consacre 33 millions d’hectares à l’agriculture, 60 % de sa superficie, et emploie moins d’un million de travailleurs à cette activité (3,5 % de sa population active). Ce petit nombre de travailleurs suffit à assurer une abondance de denrées pour toute la population française et un volume de ventes à l’étranger qui fait de notre pays le second exportateur mondial de produits agricoles.
À l’opposé, un pays tel que le Niger, avec seulement 10 habitants par km2, est la victime récurrente de famines, causées par la sécheresse et les invasions de cricket. 33 % de sa population est en situation de pénurie alimentaire. Avec une natalité de 50 pour mille, et une mortalité de 20 pour mille, ses difficultés ne peuvent qu’empirer. Le Niger, 12 fois moins densément peuplé que la France, 40 fois moins que les Pays-Bas, souffre tragiquement de surpopulation. Pourtant, le pays ne manque pas d’eau. Ses ressources atteignent 2800 m3 par an et par habitant, alors que les Allemands se suffisent de 1850 m3, et que les Français disposent de 3300 m3 chacun. Il suffit souvent de creuser un puits pour qu’un village nigérien affamé et assoiffé puisse à nouveau trouver l’eau qui manque à ses cultures et à ses troupeaux. Le désert progresse de 200.000 hectares par an, à cause de méthodes agricoles qui épuisent les sols et d’une déforestation qui a fait disparaître le tiers de la surface forestière du pays en une quinzaine d’années[bookmark: _ftnref275][275].
La surpopulation n’est donc que la manifestation du sous-développement d’un pays, de son incapacité à utiliser les technologies qui permettent à un peuple de vivre dans le bien-être et en harmonie avec son territoire. Cette incapacité résulte de deux facteurs principaux, une éducation défaillante et une profonde indigence en capital. Les peuples hautement éduqués et bénéficiant de financements abondants parviennent à tirer des productions et des revenus d’une terre, aussi médiocre soit-elle. Israël, où la densité de population atteint 338 habitants par km2, a su faire un jardin d’un sol ingrat, partiellement désertifié à cause de déficits hydriques et de la salinité des sols. Le pays n’importe en quantité que les céréales, et subvient aux besoins d’une population au niveau de vie élevé pour toutes ses autres productions agricoles. Israël exporte ses productions fruitières, légumières et florales. Très densément occupé, ce n’est pourtant pas un pays surpeuplé.
L’histoire démontre, même en des temps où la connaissance était balbutiante et les moyens techniques encore rudimentaires, qu’un peuple industrieux peut faire des miracles. Les hollandais l’ont prouvé, dès le XIIIe siècle, en agrandissant leur territoire par la construction de polders artificiels qu’il a fallu endiguer, drainer, assainir et dessaler. « Dieu a créé la Terre, mais il a laissé aux hollandais le soin de créer les Pays-Bas » affirme avec fierté un dicton hollandais. Ces résultats ont été obtenus grâce à l’esprit d’entreprise, au courage des habitants et à une volonté politique forte. Lorsque les prophètes du climat prédisent l’engloutissement futur des Pays-Bas, ils méconnaissent totalement les ressources du génie de son peuple.
Chaque pays est confronté à une problématique démographique spécifique, et si certains font face à des difficultés cruciales, la cause ne résulte pas du réchauffement climatique peu important observé au XXe siècle. Si on considère le monde globalement, on ne peut pas affirmer qu’il est surpeuplé, et pourtant, le surpeuplement existe bien, et depuis très longtemps.
La superficie des terres émergées de notre planète est de 149 millions de kilomètres carrés. La densité de population actuelle est de 45 habitants par kilomètre carré. Avec 9 milliards d’habitants en 2050, elle s’élèverait à 60 habitants par kilomètre carré. Dans l’hypothèse ultime de 14 milliards d’habitants, on parviendrait à 94 habitants par kilomètre carré. Il ne s’agit pas de nier l’importance du défi que ces progressions posent à l’humanité, mais avant de hurler à la catastrophe globale, il convient d’analyser positivement les éléments du problème.
Même si l’Afrique a des étendues désertiques plus importantes que les autres continents, à l’exception de l’Australie, elle dispose encore de superficies disponibles encore inexploitées. Ainsi, en Afrique de l’Est, au Kenya notamment, de vastes étendues de savanes et de prairies naturelles seront converties aux cultures dans les quarante prochaines années. La bonne fin de ces projets dépendra de la capacité des pays qui les ont conçus d’investir, de former les agriculteurs et de les encadrer. L’aide internationale devrait se donner pour objectif d’y contribuer.
Ce qui nuit aux pays africains surpeuplés, ce sont les rendements agricoles d’une insigne faiblesse et le saccage de terres résultant de méthodes agraires destructrices. La pauvreté empêche les populations d’acheter des combustibles industriels, d’où une surexploitation des forêts pour les besoins de la cuisson.
Le recours aux engrais est excessivement faible, 9 kilos à l’hectare, alors que les paysans d’Asie orientale en utilisent plus de 100 kilos. La PAO estime qu’avec seulement 23 kg d’engrais par an, les agriculteurs africains pourraient obtenir des rendements comparables à ceux qu’on observe en Extrême-Orient. De la faible fertilité des exploitations résulte l’obligation de cultiver de plus grandes surfaces, avec des outillages rudimentaires, et pour cela il faut de la main-d’œuvre. Les paysans africains la trouvent essentiellement dans leur progéniture. Dès l’âge de six ou sept ans, on met les enfants au travail. Ceux qui prétendent que l’ignorance est la seule cause de la natalité excessive oublient l’intérêt économique primordial que représentent les familles nombreuses. Évidemment, l’enfant qui travaille aux champs ne fréquente pas l’école, d’ailleurs souvent trop éloignée de l’exploitation. Là réside la spirale de l’ignorance, de la pauvreté et du surpeuplement.
En Afrique, le plus souvent, le cultivateur autochtone ne possède pas la terre. Il y a d’abord les grandes exploitations appartenant à des capitalistes, le plus souvent étrangers, et qui affectent leurs terres à des cultures d’exportation, coton, café, hévéa, oléagineux et maintenant le palmier à huile cultivé pour la filière des agro-carburants. Ce sont autant d’hectares qui manquent à la sécurité alimentaire des africains. Hors ces exploitations capitalistes, les cultivateurs indépendants ne disposent que d’un droit d’usage, généralement précaire, de terrains appartenant à la puissance publique. Il n’existe souvent ni cadastre, ni titres de propriété. Ces carences foncières n’incitent pas à investir, ni à assurer la pérennité de la fertilité des sols. Bien des gouvernements trouvent des avantages à cette situation. Lorsque des financiers internationaux veulent investir dans l’agriculture africaine, ils obtiennent d’eux des terres à très bon compte. Ainsi, depuis peu d’années, la Lybie, l’Arabie Saoudite et le Koweït utilisent leurs fonds souverains à prendre des baux de longue durée sur de vastes territoires cultivables d’Afrique[bookmark: _ftnref276][276]. Cette tendance récente résulte de l’incertitude pesant sur le système monétaire international et les marchés des valeurs mobilières : la terre devient valeur refuge et objet de diversification des portefeuilles.
Je ne m’étendrais pas sur le fait que ces situations de détresse perdurent avec l’incompétence et la corruption de certains gouvernants d’Afrique et d’ailleurs. La situation est encore aggravée par des guerres civiles. Le surpeuplement serait probablement évité si des réformes agraires favorisaient la propriété de la terre, la scolarisation obligatoire et comportant une formation agricole et rurale, une assistance technique que les états occidentaux et les ONG peuvent apporter, la fourniture gratuite d’engrais, des infrastructures d’irrigation, la priorité aux cultures vivrières. Certains pays africains ont entamé de telles réformes, mais pour le plus grand nombre, cela reste une utopie.
Bien entendu, les politiques d’aide au planning familial sont nécessaires ainsi que des incitations à limiter le nombre de naissances en fonction des potentialités des différents pays. Les pays les plus évolués ont le devoir moral d’aider les pays du Tiers Monde à faire leur transition vers la modernité. Mais il revient à chaque pays de prendre les mesures qu’exige sa situation particulière.
On dit souvent que la surpopulation est un problème global parce qu’elle provoque de grands flux migratoires impossibles à gérer. L’argument n’est pas justifié, car les questions d’immigration peuvent également être traitées de manière satisfaisante au niveau des états ou des unions d’état. Si l’Union Européenne éprouve des difficultés à maîtriser ces flux, ce n’est pas parce qu’il s’agit de phénomènes irrésistibles, mais parce que l’Europe est mal organisée pour gérer le problème. L’accueil d’étrangers, le filtrage des clandestins, les expulsions, les régularisations de séjour dépendent des états, et la règle communautaire permet aux étrangers régularisés de se déplacer partout en Europe, si bien que le continent subit les politiques ou les défaillances du pays le plus permissif. En Amérique du Nord, l’ALENA ne permet pas cette libre circulation des personnes et les USA peuvent appliquer une politique restrictive à l’immigration mexicaine. Les USA, le Canada ont chacun des politiques d’immigration qui privilégient l’accueil des étrangers les plus utiles à leurs économies et non susceptibles de troubler l’ordre public.
Le monde actuel n’est pas surpeuplé, mais comporte des foyers locaux de surpeuplement. Penser qu’il sera surpeuplé en 2030, en 2050 ou plus tard, c’est penser que l’humanité va perdre ses capacités de progrès humain et d’adaptation démontrées tout au long de l’histoire et plus encore au cours de la période moderne, et c’est aussi introduire des ferments de discorde et de conflits dans l’esprit des communautés qui habitent la planète.
Le surpeuplement est donc une notion relative et localisée. Il affecte certains pays et pas d’autres. Le problème peut être traité dans le cadre souverain des nations. C’est à chaque pays de gérer sa démographie en fonction de sa situation. La liberté des états, bien entendu, a pour contrepartie qu’ils doivent assumer les conséquences des politiques qu’ils mettent en œuvre. Les autres pays, les occidentaux en particulier, peuvent et doivent mettre toute leur expertise à leur service, mais n’ont pas à intervenir dans les mécanismes de prise de décision, car alors, ils partageraient les responsabilités du fait de leur ingérence. Là où le problème du surpeuplement peut sembler devenir un problème global, c’est lorsqu’on prend en compte les phénomènes de migrations internationales. En fait, il n’en est rien si on considère que chaque pays doit être maître de sa politique d’immigration, en fonction notamment de sa propre dynamique démographique. Cette remarque justifie que des dispositions législatives et des mesures de justice et de contrôle soient prises pour gérer ces politiques. Bien entendu, dans le cas des communautés d’état où règne la liberté totale de circulation intra-communautaire, ces considérations s’appliquent à la communauté tout entière.
Ce point de vue évidemment ne tient plus en cas de risques climatiques avérés, les gaz à effet de serre ne connaissant pas de frontière. Et c’est ainsi que des idéologues veulent que la communauté internationale intervienne pour infléchir la politique des pays en voie de développement vers plus de fermeté dans la gestion de leur démographie. En fait, l’argument climatique et l’effet de serre semblent être les prétextes invoqués par les occidentaux pour défendre ce qu’ils pensent constituer leur part des ressources naturelles face à une évolution démographique qui les rend de plus en plus minoritaires.
L’antagonisme nord-sud
Ainsi la théorie de l’effet de serre résultant de l’activité de l’humanité, et donc de son excessive croissance numérique nous conduit à un antagonisme Nord-Sud qui prend la relève de la guerre froide de la seconde moitié du XXe siècle.
En insistant sur la responsabilité des pays en développement, les prophètes du surpeuplement catastrophique instillent des germes de haine et de violence.
Le développement global est insupportable à certains esprits d’aujourd’hui. Il se révèle dans les comportements xénophobes et racistes, de plus en plus évidents dans les pays développés, à l’égard des populations islamiques, africaines et extrême-orientales, auxquels répond une haine des peuples blancs, et surtout des américains, qui s’exprime dans le monde arabe, dans les communautés d’Afrique et dans au moins un état d’extrême orient. Le radicalisme islamique apparu avec la prise de pouvoir des ayatollahs en Iran, le terrorisme, les guerres d’Afghanistan et d’Irak, les provocations nucléaires de l’Iran et de la Corée du Nord exacerbent les tensions.
Il existe dans la théorie du surpeuplement chère aux néo-malthusiens des similitudes avec celle de l’espace vital de l’idéologie national-socialiste du Troisième Reich allemand. Remplacez le terme « espace vital » par « ressources naturelles », et associez y les menaces du surpeuplement, de la croissance et du changement climatique, vous trouverez de grandes similitudes entre les deux idéologies. Manifestement certains leaders d’opinion des pays développés veulent conserver à l’Occident la suprématie sur les matières premières stratégiques, considérées comme ressources vitales pour les économies occidentales. Jusqu’où iraient-ils pour asseoir cette suprématie ?
Il est clair que le changement climatique s’inscrit également dans le contexte de ce contentieux Nord-Sud qui pourrait déboucher sur des conflits de grande envergure. À l’évidence, les pays en développement ne veulent pas se plier aux sacrifices exigés par la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre. Non seulement ils doutent du fondement scientifique de cette théorie, mais ils ne se sentent pas concernés et surtout, ils ne veulent pas en porter la responsabilité ni en subir les conséquences. Les pays riches n’accepteront pas de faire perdurer des dispositions qui mettent à leur charge toutes les contraintes et offrent un avantage économique majeur aux pays en développement. Il existe un danger que le blocage du débat diplomatique multilatéral ne débouche sur des conflits, éventuellement belliqueux et de grande ampleur. L’endoctrinement aux thèses du climat global peut préparer les esprits à des affrontements fatals.
Le mythe de la croissance zéro
L’effet de serre d’origine anthropique est également un argument majeur en faveur de l’arrêt de la croissance souhaité par le Club de Rome. Que la croissance augmente les consommations de ressources naturelles n’est évident que lorsqu’on considère l’expansion économique des pays en développement. Les pays riches quant à eux développent un modèle de croissance qui s’appuie plus sur la valeur des biens consommés que sur les quantités.
La dominance des Etats-Unis se traduit sur le plan culturel par la diffusion globale d’un modèle qui prône la réussite matérielle, la consommation à satiété de biens de toutes sortes, un mode de vie hédonique et la disposition d’un confort sans précédent. La diffusion mondiale de leurs séries télévisées apporte dans les foyers des cinq continents, y compris dans les familles les plus modestes, l’image de stars riches et adulées, d’hommes d’affaires puissants au train de vie princier et d’américains ordinaires qui vivent comme des nababs aux yeux des téléspectateurs des pays en développement. Non seulement cette propagande alimente un flux pressant de migrations vers les USA et vers les pays d’Europe occidentale, mais surtout elle stimule les éléments les plus industrieux des populations de ces pays en voie de développement et en accélère l’industrialisation. Le mirage américain constitue donc un aiguillon pour les éléments les plus entreprenants de ces pays, mais en même temps, il entretient l’envie, source de frustrations, et de ces frustrations naissent des sentiments de haine et des volontés de revanche.
L’exemple occidental provoque également les progrès de l’alphabétisation et de l’instruction, attire les élites des pays en développement vers les universités d’Amérique du Nord et d’Europe, rend également de plus en plus performantes les économies de certains de ces pays qui disposent de gros réservoirs de main-d’œuvre peu coûteuse.
L’émigration vers les pays les plus riches et les plus cultivés crée partout dans le monde des diasporas qui, tout en s’intégrant aux sociétés qui les accueillent, gardent des liens solides avec leurs communautés d’origine, conservent leurs cultures, leurs religions, l’essentiel de leurs valeurs ataviques. Ce phénomène met en voisinage direct sur un même territoire des groupes qui réagissent selon leur sensibilité propre aux événements du monde. Les conflits entre Israël et les Palestiniens suscitent des heurts et des comportements racistes entre communautés juives et musulmanes. La séquestration des personnels diplomatiques américains à Téhéran, la guerre du Golfe, les attentats du 11 septembre 2001 créent des suspicions et des antagonismes entre les communautés musulmanes et les sociétés de leurs pays d’accueil. Les délocalisations, la concurrence commerciale des pays asiatiques ne favorisent pas la compréhension entre les milieux occidentaux et les diasporas chinoises (ou les communautés originaires d’Asie du sud-est). Nombreux sont ceux qui voient dans les immigrants venus d’Afrique des gens qui volent le travail des autochtones, cassent les salaires, abusent des prestations sociales.
Pour ceux qui soutiennent le Club de Rome et prônent l’arrêt de la croissance, deux attitudes sont possibles. Certains envisagent la coercition pour s’opposer au progrès des pays en développement, s’opposent à la mondialisation, réclament un retour au protectionnisme. C’est l’arrêt de la croissance du Tiers Monde qui les motive. D’autres, émules de Maurice Strong et David Rockefeller, souhaitent l’effondrement des économies des pays les plus développés, et veulent notamment briser le mythe du modèle américain en abattant la puissance économique des États-Unis.
Or la croissance ne signifie aucunement consommer toujours plus. Techniquement, la croissance se mesure habituellement par l’évolution sur plusieurs années du Produit intérieur brut (PIB) d’un pays, d’une union économique, ou du monde. Le PIB est la somme des valeurs ajoutées produites par tous les agents économiques. Un pays est en croissance (ou en expansion), lorsque son PIB corrigé des fluctuations monétaires croit.
Qu’est-ce que la valeur d’un bien ou d’un service ? On peut l’appréhender de deux manières.
La valeur est l’expression du désir de consommateurs pour un bien ou un service, ou de l’intérêt d’un producteur pour un investissement, pour la compétence de travailleurs ou pour des prestations de service. S’agissant de produits et de services de consommation, on note que la valeur ne dépend pas de simples évaluations rationnelles basées sur les rapports performance/prix des produits, mais qu’elle prend en compte différents ressorts psychologiques qui interviennent dans le comportement des consommateurs. Dans la sphère des entreprises, par contre, les considérations objectives de service rendu et de prix de revient pèsent plus.
La valeur attribuée aux biens et aux services se répartit entre diverses rémunérations : les rémunérations des travailleurs qui interviennent dans la conception, la fabrication et la distribution des produits, augmentées de rentes diverses. Ces rentes peuvent être constituées par le bénéfice de l’exploitant, les intérêts et dividendes versés aux apporteurs de capitaux, les intérêts et agios versés aux prêteurs, la valeur d’usage attribuée à des terrains ou à des ressources naturelles minières ou autres.
La croissance intervient en fonction de l’augmentation de la population active effectivement employée, du temps consacré au travail, et de l’augmentation de la productivité du travail. Dans une économie libre, animée par des agents économiques libres, la croissance ne peut être que positive, car elle résulte de l’alliance organisée d’individus motivés par le gain, intelligents et créatifs. De cette alliance résulte l’innovation, qui prend la forme de nouveaux produits plus désirables et donc ayant plus de valeur, d’organisations du travail plus efficaces ou de technologies plus performantes.
Si des contraintes importantes sont imposées par le pouvoir aux agents économiques, allant d’interventions étatiques et de législations paralysantes jusqu’à la dictature pure et simple, alors les agents économiques consacrent plus d’efforts à surmonter ces contraintes, leur productivité décroit, et avec elle la croissance économique. La liberté est le meilleur moteur de la croissance.
Une productivité croissante dans les entreprises peut être partiellement ou totalement annulée par une perte de productivité globale du tissu social. Cela se produit lorsqu’un nombre excessif d’agents passent d’une situation d’emploi à une situation d’inactivité, en devenant chômeurs ou en se retirant du marché du travail, ou encore lorsque les appareils improductifs des pouvoirs publics voient leurs effectifs croître. La limitation de la croissance peut donc provenir d’une volonté délibérée de gonfler les effectifs d’agents administratifs des états et des collectivités publiques. Elle peut naître également des gestions sélectives de la ressource humaine des entreprises qui laissent à la communauté tout entière la charge d’un chômage excessif. Enfin, pour les adeptes de la décroissance, hypertrophie administrative et chômage constituent des choix délibérés pour faire échec à la croissance.
La croissance peut se concilier avec une politique d’économie des ressources naturelles, surtout dans les pays où le niveau de consommation est tel que les populations sont prêtes à limiter les quantités qu’elles consomment pour privilégier la qualité et la nouveauté. Les spécialistes du marketing le savent bien. Les consommateurs sont avides de produits innovants et leur accordent plus de valeur qu’aux productions vieillissantes qu’ils remplacent. L’innovation et le progrès technologique sont porteurs de croissance. L’avenir de l’humanité dépend largement d’un changement de comportement de consommation dans lequel la création de valeur par l’innovation et le progrès technologique priment la croissance en volume des productions et des consommations. C’est ainsi que les consommateurs et les producteurs accordent de la valeur à tout ce qui peut éviter la destruction de ressources et que la recherche d’économies devient créatrice de valeur.
Économiser les ressources naturelles, valoriser les déchets, récupérer pour la production toutes les matières incluses dans les biens que l’on détruit, tout cela crée de la valeur. Bien plus, les consommateurs accordent de plus en plus de valeur aux biens immatériels que sont la connaissance, l’information, l’art, les prestations informatiques, etc.
Il résulte de ces constats que la croissance zéro est un mythe dangereux qui s’oppose à l’aspiration naturelle aux hommes de créer. La croissance zéro rabaisse l’homme au rang d’animal qui ne fait que perpétuer des comportements ataviques. Elle ne peut procéder que de la contrainte exercée par des pouvoirs de plus en plus dictatoriaux qui s’opposent à l’expression du génie humain.
La fin de la démocratie ?
La création de valeur ne s’opère donc dans de bonnes conditions que dans un contexte de liberté individuelle, lorsque tous les acteurs peuvent mobiliser l’essentiel de leur dynamisme et de leur talent à imaginer, créer, s’associer sans contrainte pour des projets qui mettent leurs compétences en synergie, travailler pour jouir des fruits de leur activité, et utiliser librement les biens que leur effort leur a procuré. L’homme, naturellement, aspire à la liberté.
De tous les régimes politiques qui ont été expérimentés à ce jour, la démocratie est le seul qui ait offert aux citoyens des marges de liberté appréciables dans tous les domaines de leur existence, que ce soit dans la vie publique, dans le partage des ressources collectives, le travail, la relation à autrui, la possibilité de s’associer, la famille, etc. Elle constitue le cadre qui semble permettre à chacun l’exercice de la liberté individuelle dans le respect et les limites de la liberté des autres.
Pourtant, des personnages souvent éminents, hommes politiques et autres leaders, philosophes, universitaires, mettent en doute la capacité des démocraties à apporter les bonnes réponses aux enjeux du monde contemporain. Cette remise en cause a été particulièrement précisée dans le rapport de la Commission Trilatérale que j’ai déjà cité, « The Crisis of Democracy », présenté en 1975 à la Commission par Michel Crozier, Samuel Huttington, et Joji Watanuki. Ce rapport montrait que dans tous les pays d’Amérique du Nord, d’Europe Occidentale et du Japon, les populations avaient perdu confiance dans les institutions démocratiques, tout en mentionnant qu’elles n’avaient foi en aucune autre forme alternative d’institutions. Il remarquait que les dictatures du Tiers Monde et les régimes communistes étaient capables de mobiliser leurs populations sur des objectifs de développement ou de construction du socialisme, alors qu’aucun défi ne pouvait être imposé par le pouvoir aux citoyens d’une démocratie, que le discours des hommes politiques ne parvenait pas à réaliser d’entente consensuelle au sein de la population, et que la perception collective de buts à atteindre n’étaient réalisée que face à des périls tels que les guerres ou les dépressions économiques majeures. Les sociétés démocratiques contemporaines ne sont plus guidées par les valeurs religieuses, ni par le sentiment national ou le patriotisme, ni par l’idéologie. Les auteurs observaient une dégradation des procédures de prise de décision politique, une incapacité à opérer des réformes d’une ampleur suffisante.
Pour la Trilatérale, les dysfonctionnements de la démocratie résultent de quatre tendances principales. Les valeurs d’égalitarisme et l’individualisme ont fait perdre leur légitimité à toutes les formes d’autorité et ont conduit à la perte de confiance dans le pouvoir. L’exigence de participation accrue et d’engagement des citoyens pèse d’un poids excessif sur les gouvernements et conduisent à déséquilibrer le pouvoir par une pléthore d’activités. La compétition politique, essentielle dans une démocratie, conduit à la désagrégation sociale et à la fragmentation des partis politiques. La pression électorale et la démagogie des hommes politiques leur font adopter un esprit de clocher nationaliste dans la conduite des relations internationales.
Ce qui ressort de la réflexion des gens de la Trilatérale, c’est que les individus attendent trop de leurs gouvernements, exigent trop et sont globalement déçus. Les rapporteurs ne font que constater, sans proposer de solutions, et, bien entendu, rien n’est connu des discussions auxquelles ce rapport a donné lieu. Il est édifiant de comparer leurs griefs à ce qui se passe dans les pays du bloc socialiste et dans les autres dictatures. Dans ces pays, l’autorité légale règne à tous les niveaux de la famille, de l’entreprise, de la collectivité locale, de l’État et l’individualisme est prohibé. Il n’y a, bien sûr, ni participation ni engagement citoyen pour paralyser l’État, le règne du parti unique s’oppose à la « fragmentation des partis » stigmatisée par les auteurs du rapport, et la conduite des affaires internationales n’est tributaire ni des pressions exercées par l’électorat ni par des impératifs démagogiques.
Il faut considérer qu’en 1975, rien ne faisait prévoir aux membres de la Trilatérale la décomposition prochaine du système soviétique, et on ne peut que soupçonner une certaine attirance des membres de la Commission pour ces systèmes politiques où le peuple ne peut empêcher le gouvernement de gouverner ! Certes, les membres de la Trilatérale ne sont pas communistes. Ils ne sont pas non plus intoxiqués par l’idéologie nazie. Mais il existe chez eux, et chez tous ceux de leur mouvance, une méfiance du peuple, et une tendance à attribuer des vertus exceptionnelles aux élites, dont ils pensent faire partie.
La dénonciation qu’ils font de l’esprit de clocher des gouvernements démocratiques dans la gestion des affaires internationales va conforter un courant en faveur d’instances supranationales. Michel Crozier dénonce la faiblesse de la Communauté européenne peu armée pour s’opposer au nationalisme des pays membres, mais il affiche son souhait de voir l’intégration européenne progresser.
Toutes ces idées vont cheminer dans les arcanes du Groupe de Bilderberg, du CFR, du Club de Rome. On retiendra l’idée que des menaces exceptionnelles sont indispensables pour rassembler et cimenter la volonté des peuples sur des objectifs communs. On œuvrera pour donner plus de pouvoirs aux organisations internationales, en se gardant bien de les inféoder aux règles démocratiques, et surtout, on y placera des hommes ralliés à la cause, non tributaires de suffrages pour occuper leurs fonctions. À défaut de religion ou d’idéologie, on confiera aux ONG le soin de répandre des valeurs universelles nouvelles et on leur donnera une place de choix dans les instances de gouvernance globale.
Car l’idée maîtresse, celle qui sera rendue publique après l’effondrement de l’empire soviétique, lorsqu’émergera le concept d’un Nouvel Ordre Mondial, c’est que les grands problèmes du monde ne peuvent être résolus dans le cadre du concert de nations souveraines. Il faut un système de gouvernance mondiale. La frontière entre gouvernance et gouvernement est laissée volontairement floue. Mais ce qu’il faut rechercher, c’est que cette gouvernance échappe aux contraintes qui paralysent les démocraties.
J’ai dit au chapitre précédent que j’étais réservé sur les thèses du complot. Mais ce qui apparaît avec évidence, c’est que nous assistons au développement d’une idéologie. Elle est portée par des personnages disposant d’un pouvoir considérable parce qu’ils possèdent d’immenses fortunes, dirigent de grandes entreprises multinationales, occupent ou ont occupé des fonctions de premier plan dans des gouvernements de grandes puissances ou dans des organismes internationaux majeurs, ou encore font autorité dans les universités les plus réputées.
En 1992, le Club de Rome précisait les critiques déjà formulées par la Trilatérale contre la démocratie. Le rapport signé par son président, Alexander King, et son secrétaire général, Bertrand Schneider, et portant le titre explicite de « The Global Revolution », présentait un long développement sur les « limites de la démocratie ». Les citations qui suivent sont extraites des pages 72 à 75.
« Sous sa forme présente, la démocratie ne convient plus aux tâches qui se présentent à nous. La complexité et la nature technique de nombre des problèmes d’aujourd’hui ne permettent pas toujours à des représentants élus de prendre des décisions pertinentes au moment adéquat. Peu de politiciens en poste sont suffisamment informés de la nature globale des problèmes auxquels ils doivent faire face, et peu d’entre eux, pour autant qu’il en existe, sont informés des interactions entre les problèmes. Plus généralement, la discussion sur les principaux sujets politiques, économiques et sociaux se fait à la radio et à la télévision plutôt qu’au parlement, au détriment de ce dernier. Les activités des partis politiques se concentrent de façon si intensive sur les échéances électorales et sur les rivalités de partis qu’elles aboutissent à affaiblir la démocratie qu’elles sont censées servir. Cette approche conflictuelle offre l’impression que les besoins du parti priment l’intérêt national. »
Selon King et Schneider, l’impuissance des démocraties se révèle de façon encore plus aigüe dans les pays de l’ancien bloc soviétique et dans les anciennes colonies :
« La démocratie ne construit pas nécessairement un pont entre un système colonial ou néo-colonial, ou encore une économie bureaucratique centralisée et une économie de marché basée sur la concurrence et capable de produire de la croissance [...] Le concept même de démocratie pourrait alors être remis en question et permettre la prise de pouvoir par des extrémistes de toutes sortes ».
Le monde dans lequel nous vivons est-il gouvernable ? « Avec les structures et les attitudes existantes, probablement non ». L’urgence de certains problèmes est incompatible avec des procédures de débats parlementaires, débats publics, négociations avec les syndicats…
Le monde a besoin d’un système de gouvernance :
« Cela demande des leaders d’un type nouveau, capables de traiter les problèmes à la fois sur le mode horizontal et sur le mode vertical. Dans le monde qui est en train d’émerger, la prise de décision ne peut plus être le monopole de gouvernements et de leurs ministères travaillant dans le vide. Il y a le besoin d’amener de nombreux partenaires dans le processus, – les organisations d’affaires et industrielles, les institutions de recherche, les scientifiques, les ONG et les organisations privées – ».
Voilà exposés les principes suivant lesquels s’organise progressivement la gouvernance du monde actuel. Les états ont transféré une partie de leurs prérogatives de politique étrangères à des organisations internationales, le FMI et la Banque Mondiale, qui ont les moyens d’exercer de très fortes pressions sur les pays qui ont besoin de leur aide, l’Organisation Mondiale du Commerce qui interdit tout retour à des politiques protectionnistes. Les institutions monétaires majeures ont acquis une totale indépendance, ce qui leur permet de créer les monnaies et d’intervenir dans les économies sans avoir à rendre aucun compte aux gouvernements démocratiquement élus et encore moins aux populations. Des domaines entiers de décision politique ont été transférés à des équipes de fonctionnaires internationaux dont les présidents et les directeurs généraux sont cooptés au sein de conseils d’administration. On sait que tous ces dirigeants participent activement aux travaux de ces réseaux largement occultes que sont Bilderberg, le CFR et la Trilatérale, sur lesquels le maître à penser, le vénérable David Rockefeller, exerce une influence déterminante depuis une cinquantaine d’années, en attendant de transmettre le flambeau à un membre plus jeune de la dynastie. Le monde se structure en unions d’états investis de pouvoirs supranationaux qui, dans le cas de la Communauté européenne, aboutissent à lier les états-membres à des programmes pour lesquels les populations concernées ne sont plus consultées. Des assemblées de banquiers, d’hommes d’affaires, de politiciens en retraite rebaptisés experts, de caciques des sciences et des universités, de présidents d’ONG tiennent lieu de parlement.
Le rêve de ces nouveaux idéologues est maintenant de coiffer ce réseau d’organisations internationales par une tête unique, globale, qui en assurerait la coordination, pour ne pas employer le terme de gouvernement. Pour Zbigniew Brzezinski, ancien président du CFR et de la section américaine de la Trilatérale, cet avènement d’un gouvernement mondial doit passer par une phase de transition pendant laquelle les États-Unis, qui en ont les moyens, assureraient le leadership. C’est la théorie de l’Empire Global. Ce n’est pas le point de vue de leaders tels que Maurice Strong qu’on a vu à l’œuvre pour tenter d’obtenir pour l’ONU ce leadership, ni ce que pense David Rockefeller qui écrit dans ses mémoires :
« Certains croient que nous [la famille Rockefeller] faisons partie d’une cabale secrète travaillant contre les meilleurs intérêts des États-Unis, désignant ma famille et moi-même comme des internationalistes’conspirant avec d’autres de par le monde pour construire une structure plus intégrée de politique et d’économie globale. Un seul mot, s’il vous plait. Si c’est de cela qu’on m’accuse, je plaide coupable, et j’en suis fier »
La coordination des politiques au niveau mondial parait nécessaire. Traditionnellement, elle se fait dans le cadre de traités multilatéraux entre états souverains. Pour l’exécution et le contrôle de ces traités, des structures permanentes internationales ont été créées.
L’organisation de ces structures et notamment la désignation de leurs dirigeants ont résulté des circonstances propre à ces traités, de la volonté des parties et des rapports de force qui prévalaient au moment de leur signature. Le FMI et la Banque Mondiale ont été créés à la suite des accords de Bretton Woods de juillet 1944. La création de l’ONU est la conséquence de la Déclaration des Nations Unies signée le 1er janvier 1942 par les États-Unis, la Grande-Bretagne, l’URSS, la Chine, et les 20 autres nations alliées contre les forces de l’Axe. L’OMC a été fondée bien plus tard, en 1995, lorsqu’il est apparu que la création d’une structure officielle était nécessaire pour gérer les règlements du commerce international nés des accords du General Agreement of Tarifs and Trade (GATT) de 1947, révisés en 1995. Aucune de ces organisations n’a été conçue au départ comme devant bénéficier de délégation de souveraineté de la part des signataires des traités, et leur fonctionnement n’avait pas à obéir à des règles démocratiques. La Banque Mondiale fonctionne comme une entreprise dans laquelle l’actionnaire dominant est le gouvernement fédéral des États-Unis. Le FMI est dominé par les huit nations ayant un représentant permanent à son Conseil d’Administration, les États-Unis, qui disposent de 25 % des droits de vote, le Royaume-Uni, la France, l’Allemagne, le Japon, la République populaire de Chine, la Russie et l’Arabie Saoudite. Ces pays sont les principaux contributeurs et ont un poids en rapport avec l’argent qu’ils apportent. L’ONU est dominée par les cinq nations qui sont membres du Conseil de sécurité et disposent d’un droit de véto. L’OMC serait la plus démocratique des organisations puisque chacun des états membres dispose d’une voix.
Ces organisations ne constituent officiellement que des cadres de négociations multilatérales et des administrations au service des États membres souverains.
Aujourd’hui, les idéologues du Nouvel Ordre Mondial voudraient faire de l’ONU l’organe d’un gouvernement mondial, lui associer la Banque Mondiale, le FMI et l’OMC, et lui confier des mandats et des pouvoirs supranationaux pour lutter contre le changement climatique, le terrorisme, les trafics internationaux de stupéfiants, la prolifération nucléaire, pour piloter le développement durable, assurer la sécurité militaire dans un monde où les nations seraient désarmées, assurer la régulation globale des systèmes financiers.
Ils demandent l’abolition du droit de veto des cinq membres permanents du Conseil de Sécurité et une réforme de ce dernier. Ils veulent des pouvoirs accrus pour le Secrétaire Général. Ils voudraient que l’ONU tire des revenus de dons privés comparables à ceux qui alimentent la Fondation des Nations Unies, et surtout, ils voudraient que l’ONU bénéficie directement du produit d’impôts tels que la taxe Tobin sur les transactions internationales ou des taxes sur les émissions de gaz à effet de serre. Ils souhaitent que l’ONU dispose de sa propre armée permanente pendant que les armées nationales seraient démantelées, ce qui supprimerait le risque de guerres. Ils souhaitent également une monnaie internationale, qui serait émise par la Banque Mondiale.
Tout cela serait confié non pas à des représentants des peuples, mais à des leaders éclairés, suivant une procédure non déterminée, probablement par cooptation. Les portraits que nous avons dressés d’Al Gore, de Maurice Strong, de Ted Turner, de David Rockefeller nous montre un échantillon des hommes qui prendraient les commande des affaires les plus cruciales pour l’humanité, et l’affaire pétrole contre nourriture nous édifie sur l’administration qui serait le fer de lance de la « gouvernance globale ».
La gestion de l’affaire climatique doit faire réfléchir aux risques que les nations prendraient en se dessaisissant de pouvoirs essentiels au bénéfice de l’ONU.
En confiant à l’ONU le monopole de l’expertise en matière de climat, les sept nations maîtresses lui ont accordé un pouvoir exorbitant par rapport au mandat que lui confiait la Charte des Nations Unies de 1945. Imaginons qu’à la mission d’expertise s’ajoute un pouvoir réglementaire et exécutif, sans que les citoyens aient de pouvoir de contrôle sur les prises de décision qui concernent leur vie quotidienne.
Nous constatons quelles sont les difficultés rencontrées par les pays européens, pourtant si proches par la culture et par l’histoire, pour bâtir leur gouvernance commune dans le cadre de l’Union, et quels sont les déficits démocratiques de cette construction européenne. Qu’on imagine alors un gouvernement censé diriger plus de 200 nations groupées en six ou sept fédérations forgées sur des critères géographiques ou historico-culturels, un gouvernement auquel seraient assujettis entre sept et neuf milliards d’individus, un gouvernement mondial qui s’attacherait à répartir les ressources et les richesses du monde entre des peuples pauvres avides de développement et des communautés prospères déterminées à préserver leurs standards de vie, aussi dissemblables dans la culture que dans les motivations qu’occidentaux, peuples d’islam, populations d’Afrique subsaharienne, d’Extrême-Orient et d’Océanie.
Une telle organisation pyramidale, tentaculaire, hypertrophiée ne peut pas fonctionner démocratiquement, surtout à partir des structures internationales existantes. Est-elle imaginable dans le cadre d’un impérialisme américain avec la connivence de l’Europe et du Japon, comme le voudrait Brzezinski ? Ce serait alors la dictature des riches sur les pauvres. La Russie et la Chine s’y opposeraient résolument, et les pays islamisés se révolteraient. Je n’accorde évidemment que défiance et mépris aux vœux d’un Rockefeller en faveur d’un pouvoir des banques, des multinationales et autres lumières.
Le système mondial, par sa dimension, sa diversité et sa complexité parait échapper à toute possibilité d’organisation rationnelle. Il a sa dynamique propre. Seule la qualité de la concertation entre les nations et leur capacité à s’accorder pour affronter les périls planétaires peuvent apporter des perspectives meilleures que la seule dynamique résultant naturellement du système. Cette concertation et cette solidarité humaine peuvent évoluer positivement avec la multiplication des échanges, la connaissance, les alliances de cœur et de raison, la diffusion mondiale des informations pourvu qu’elle ne soit pas biaisée. Elles sont par contre compromises lorsque le fanatisme et l’obscurantisme introduisent leurs germes de discorde. Il est sur que les pouvoirs étonnants qu’apportent aux hommes les progrès de la science et de la technologie sont à la fois porteurs d’espérances et lourds de menaces. Le destin de l’humanité est incertain, ou du moins imprévisible, et toute tentative pour s’en rendre maître parait dérisoire.

ÉPILOGUE : Quelle ÉCOLOGIE pour l’HUMANITÉ ?
Les considérations développées dans cet ouvrage sur le climat de la Terre ne doivent pas conduire à remettre en cause l’importance majeure de l’écologie. Si la recherche climatique doit être mieux organisée, en vue d’aboutir à des connaissances plus utiles et exploitables, c’est justement que la compréhension du climat de la Terre et de celle de chaque région de la Terre est primordiale pour que la communauté internationale, les autorités et les habitants de chaque pays, de chaque province, de chaque commune disposent des éléments nécessaires pour prendre des mesures utiles et s’adapter en permanence à des phénomènes climatiques variables, ainsi qu’à toutes les évolutions plausibles. Or la confusion qui règne entre les objectifs climatiques, les stratégies énergétiques, les préoccupations affairistes, les politiques démographiques empêchent de parvenir à des progrès décisifs en matière de climatologie.
Si, dans trois ou cinq ans, on parvient à formuler une théorie du climat mieux étayée et plus consensuelle, alors sans doute disposerons-nous de bases solides pour fonder des politiques. S’il apparaît alors que des évolutions dangereuses à terme deviennent évidentes, les mesures adaptées à la menace devront être prises. On pourra répondre aux questions : quelle est la nature de la menace ? Quelles en sont les différentes conséquences ? Peut-on intervenir sur son évolution et dans quelle mesure pourrons-nous lutter pour nous en prémunir et sinon, que faire pour s’y adapter ? Une telle démarche serait bien plus efficace que des avancées timides et contestées convenues tous les dix ans.
On dit fréquemment, et à juste titre, que nos enfants et petits enfants pourraient porter un jugement sévère sur notre gestion de la planète. Que diraient-ils, si nous nous trompions de cible, que nous engloutissions des moyens considérables dans une direction qui serait réfutée dans un avenir proche ou plus lointain, au détriment des autres défis majeurs que la conservation du patrimoine de l’humanité nous impose ? Ne nous berçons pas d’illusion, de toutes nos ressources, la plus limitée est peut-être la ressource financière. En ces temps de dépression économique, les perspectives la concernant sont même angoissantes. Il faut interpeller nos gouvernants : si la pause actuelle de la hausse des températures globales persiste plusieurs années, comme semble maintenant le prévoir un nombre croissant de scientifiques, comment vous jugeront les électeurs qui vous ont portés au pouvoir ?
Oui, la planète que nous léguerons est en danger.
Les ressources en eau ne sont pas tributaires des températures atmosphériques, du moins dans l’état actuel des connaissances. C’est une meilleure gestion de l’eau face aux besoins d’une population croissante qui est exigée, et c’est là un programme très lourd.
Il est bien évident que la biodiversité est un bien de l’humanité qu’il faut sauvegarder, un bien déjà fortement mis à mal par une exploitation laxiste des terres. Ce n’est pas en luttant contre des gaz à effet de serre qu’on préserve la biodiversité, mais en ménageant de grandes réserves naturelles, en protégeant les espèces, en limitant les prédations, en constituant des conservatoires et des banques d’espèces et de génomes.
La désertification qui s’étend dans diverses contrées, mais principalement en Afrique, constitue également une menace préoccupante. Mais les solutions existent. Liées à une meilleure gestion de la ressource hydrique, ces solutions n’ont pas grand-chose de commun avec les questions climatiques. Seuls les capitaux et la connaissance manquent au sein des masses populaires concernées, ainsi que la motivation des peuples, et surtout la volonté de leurs dirigeants. Ce problème mérite que des aides appropriées soient apportées par les pays riches, et il convient de rendre hommage aux efforts consacrés par les organisations humanitaires pour venir au secours de ces populations.
La santé publique dans les pays pauvres est une cause qui mérite tout le soutien des pays qui disposent des moyens de l’améliorer. L’alphabétisation, le développement de la connaissance et des compétences sont des défis majeurs pour aider les peuples démunis, et réduire la fracture béante qui sépare pays pauvres et pays développés.
J’arrête une énumération que je pourrais poursuivre indéfiniment. Bien entendu, l’écologie constitue également une exigence majeure des femmes, des hommes de nos pays et de leurs enfants, petits enfants et descendants à naître.
Mais nous avons besoin d’une écologie pragmatique, d’une écologie de la science et du bon sens, et surtout pas d’un dogme ni d’une religion. Le mythe de Gaïa doit être relégué au rang d’une métaphore poétique.
Malheureusement, la politisation du débat écologique s’est traduite par une radicalisation, une intolérance de certains groupements qui rend le débat stérile. L’écologie, qui devrait rassembler les hommes, est devenu un facteur de division, parce qu’elle n’est plus une science, ni un comportement de sagesse, mais un enjeu politique, et un enjeu économique également. Une religion ?
Nous voyons émerger un système dans lequel une classe particulière de propriétaires d’entreprises, de détenteurs de capitaux et de personnalités de la politique ou des médias prennent prétexte d’écologie pour capter le pouvoir. Ce système, s’il se développe, annonce la fin du capitalisme libéral. Nous avançons vers une féodalité moderne, dans laquelle les fiefs sont constitués par de grandes banques et des entreprises multinationales. Une nouvelle noblesse fixe la règle qui contraint l’économie et joue gagnant sur un marché dévoyé. Les nouveaux princes sont des Al Gore, des Rockefeller, des Maurice Strong, des Turner, des seigneurs et des saigneurs et toute une aristocratie qui forge une idéologie, qui s’approprie l’écologie et l’exploite en tenure. Le changement climatique est un moyen de capter des richesses sur un marché entièrement dirigé par des lois et des programmes internationaux, un Gosplan mondial en quelque sorte.
Ce système rejette la démocratie et ne fait qu’en sauvegarder l’apparence. Il veut transmettre la souveraineté des états démocratiques à des instances internationales, volontairement coupées des peuples, pour les questions les plus cruciales. Le changement climatique est le premier vecteur de leur stratégie. D’autres viendront en renfort : la lutte contre le terrorisme, le contrôle du nucléaire, la contrainte sur les démographies, la limitation de l’accès aux ressources, la régulation financière globale, la drogue. Lorsque ce système sera mis en place, ils feront de l’écologie ce qui sera bon pour eux.
Mais qui porte la responsabilité de tout cela ? Les gouvernants ? Les banquiers ? Les dirigeants de multinationales ? Les écologistes ? Certes, mais ils ne sont pas seuls !
Les vrais responsables, et ils en paieront le prix, ce seront nous, les individus ordinaires, si nous nous comportons en piètres gardiens de la démocratie. Ces hommes ordinaires sont pourtant ceux qui créent les richesses par leur travail, mais qui négligent leurs responsabilités civiques et se gavent d’activités futiles, de programmes télévisés qui leur servent de guides à penser, leur imposent des normes de culture, et leur occultent les questions fondamentales. Il est inquiétant de constater que, malgré le niveau d’études exceptionnel atteint par une partie de plus en plus importante des femmes et des hommes d’occident, tout le savoir accumulé sert essentiellement à accroître l’excellence professionnelle, mais que le sens critique s’exerce de moins en moins en dehors de cette sphère.
On amuse les électeurs dans des jeux de partis politiques qui animent les scènes nationales, vouées à la perte progressive de leur souveraineté. Mais tous ces leaders de gauche et de droite, ces banquiers et capitaines d’industrie, présidents de banques centrales et d’organisations internationales se retrouvent régulièrement pour des discussions discrètes au sein de clubs très fermés. En France, ce sont les diners mensuels du club « Le Siècle »[bookmark: _ftnref277][277] ou les débats de l’institut Français des Relations Internationales dirigé par Thierry de Montbrial, l’un des habitués des réunions de Bilderberg. Ces cercles et ces Think Tanks ont été créés sous le prétexte de faire se rencontrer les hommes politiques et la société civile. Ce sont surtout des lieux de connivence pour des élites cooptées.
Nous n’avons pas besoins de la deep ecology ni de l’écologie politique, il nous faut des écologues qui nous informent avec probité, et qui se conforment à l’éthique en véritables hommes de science. Peut-être faudra-t-il créer l’organe qui sera garant de cette déontologie, peut-être existe-t-il déjà sous la forme du Conseil International des Unions Scientifiques, à qui il faudrait alors procurer les moyens d’accomplir cette mission. Quant à nous, citoyens ordinaires, nous devons aussi devenir écologues dans la mesure de nos moyens, en nous éduquant. Nous ne pouvons accorder une confiance illimitée aux experts. Et bien entendu, nous devons utiliser ces connaissances en femmes et hommes responsables, appliquer à nos propres comportements ces connaissances, former nos enfants à faire de même. C’est là un moyen de respecter nos voisins et nos semblables, respecter le bien commun que nous partageons avec l’humanité. Il faut que se forment des associations ou des clubs écologues purgés de toute idéologie, où peuvent se rencontrer et échanger des personnes de toutes sensibilités philosophiques ou politiques. Il faut enfin que nous exercions toutes nos prérogatives citoyennes, questionner élus et candidats, exiger d’eux une attitude responsable et des résultats, ne pas nous abstenir, voter.
Nous n’avons que faire du développement durable, ou soutenable, tel qu’il a été conçu par le Club de Rome, le PNUE, la commission Brundtland et le sommet de Rio. L’écologie et le développement sont deux besoins fondamentaux qui doivent être mis en pratique l’un et l’autre, mais ne doivent pas se rejoindre dans une confusion qui favorise les dérives que nous avons constatées tout au long de ce livre. L’écologie ne doit pas devenir une marchandise ! L’écologie, c’est la loi, le développement, c’est l’action. La loi impose des limites à l’action, mais ne dirige pas l’action qui est l’apanage d’hommes et de femmes libres mais responsables. Et la meilleure garante de la loi est la vigilance citoyenne au sein de communautés humaines éclairées.
Il appartient à tous ceux qui aiment la liberté de la défendre. Cela suppose de ne pas nous laisser déposséder du pouvoir par ceux qui voudraient l’accaparer. Prendre le temps de s’informer, certes, et ce livre peut y contribuer. Mais il faudra aussi agir, interpeller, demander des comptes à ceux que nous élisons, utiliser les moyens que la démocratie nous donne pour nous opposer aux projets conçus pour le bien de quelques-uns. Si nous restons passifs, la démocratie nous sera confisquée, nous sacrifierons notre liberté, et par la même notre avenir et notre dignité.
Je ne sais ce que le climat nous réservera dans cinquante ans, mais dès aujourd’hui, le changement climatique constitue une menace pressante, à très court terme, celle qui plane sur nos libertés.
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[bookmark: _ftn39][39] On peut conseiller à ceux qui ce sentent concernés par cette question l’ouvrage très documenté de l’espagnol d’origine russe Daniel Estulin, « La véritable histoire des Bilderbergers ». Sociétés Secrètes et organisations élitistes ont toujours existé. Les Lumières du XVIIIe siècle ne formaient pas véritablement un mouvement démocratique dans son fonctionnement, et son débat au sein de la franc-maçonnerie ressemblaient peut-être à ceux qui se tiennent dans nos actuels Groupes de Bilderberg ou Trilatérale. Et ce sont ces lumières et les francs maçons de l’époque qui ont forgé les concepts de liberté, de droits de l’homme, de démocratie, de droit, de libéralisme, de dignité de la personne, ce sont elles aussi qui ont posé les principes permettant de stigmatiser les sociétés où dominent une noblesse, une caste ou une nomenklatura. Alors, la question est posée : faut-il, dans une société démocratique, prévoir des soupapes permettant à la démocratie de fonctionner ? Comme ces soupapes deviendraient inutiles dans une société où le plus grand nombre disposerait de la lumière suffisante !

[bookmark: _ftn40][40] Maurice Strong n’est ni un illuminé ni un naïf. Il a pleinement conscience des faiblesses et des lacunes scientifiques existantes, en 1992, dans les théories et dans les moyens et méthodes scientifiques de la climatologie. En proposant ce principe de précaution, il poursuit manifestement deux objectifs : faire pression sur les législateurs et l’opinion de leurs électeurs, d’une part, lancer une formule frappante et immédiatement compréhensible qui, relayée par toutes les organisations et les médias qui le soutiennent forcera les peuples démocratiques à un débat à ce sujet.

[bookmark: _ftn41][41] La société civile, autre concept mis en exergue à l’occasion de ce sommet, et qui reconnaît à ceux qui ont réussi des pouvoirs spéciaux sur la définition des règles morales et politiques à appliquer aux citoyens du monde, des états, des régions ou de la commune. En France, plusieurs tentatives auront lieu pour légitimer cette société civile, sans succès à ce jour…

[bookmark: _ftn42][42] La large participation du public dans la réalisation est un pré-requis fondamental du développement durable. L’Agenda 21 reconnaît neuf groupes majeurs de la société civile : Les femmes ; les enfants et la jeunesse, les peuples indigènes, les ONG, les autorités locales, les travailleurs et syndicats, les affaires et l’industrie, les communautés scientifiques et technologiques, les exploitants agricoles.

[bookmark: _ftn43][43] Les Majors Groups opèrent dans le cadre du Conseil Economique et Social des Nations Unies (ECOSOC) et notamment auprès des 53 membres de la Commission de Développement Durable (CSD) chargée de suivre le déroulement de l’Agenda 21. Les membres des Majors Groups ne peuvent appartenir à un gouvernement ou un parlement, ni aux administrations en dépendant. Ils sont élus parmi les membres des organisations accréditées avec statut consultatif par l’ONU.

[bookmark: _ftn44][44] Voir le site de l’ONU page sur le CSD, http : //www. un. org/esa/sustdev/csd/aboutCsd. htm

[bookmark: _ftn45][45] The Commission on Sustainable Development (CSD) was established as a functional commission of the Economic and Social Council by Council decision 1993/207. Its functions are set out in General Assembly resolution 47/191 of 22 December 1992. The Commission is composed of 53 members elected for terms of office of three years, meets annually for a period of two to three weeks and receives substantive and technical services from the Department of Economic and Social Affairs/Division for Sustainable Development. The Commission reports to the Economic and Social Council and, through it, to the Second Committee of the General Assembly.
The Commission on Sustainable Development is an inter-governmental body whose members are elected by the Economic and Social Council (ECOSOC) from amongst the Member States of the United Nations and its specialized agencies. Thirteen members are elected from Africa ; eleven from Asia ; ten from Latin America and the Caribbean ; six from Eastern Europe ; and thirteen from Western Europe and other. One-third of the members are elected annually and outgoing members are eligible for re-election. Other States, United Nations organizations, accredited inter-governmental and non-governmental organizations can attend sessions of the CSD as observers.
The role of the Commission as a high level forum on sustainable development, includes :
• to review progress at the international, regional and national levels in the implementation of recommendations and commitments contained in the final documents of the United Nations Conference on Environment and Development (UNCED), namely : Agenda 21 ; and the Rio Declaration on Environment and Development.
• to elaborate policy guidance and options for future activities to follow up the Johannesburg Plan of Implementation and achieve sustainable development.
• to promote dialogue and build partnerships for sustainable development with governments, the international community and the major groups identified in Agenda 21 as key actors outside the central government who have a major role to play in the transition towards sustainable development. These Major Groups include women, youth, indigenous peoples, non-governmental organizations, local authorities, workers and trade unions, business and industry, the scientific community, and farmers.

[bookmark: _ftn46][46] Trilateral Commission © 1975, New York University Press, Michel Crozier, Samuel l’Huntington and Joji Watanuki, ISBN : 0-8147-1305-3.

[bookmark: _ftn47][47] Zbigniew Brzezinski, conseiller militaire du président Jimmy Carter, membre éminent du Council for Froreign Relations, considère indispensable au monde la suprématie américaine, mais ajoute qu’un axe USA-Europe est nécessaire pour former un bloc suffisamment puissant pour conduire le monde vers une stabilité et une paix durables, car seule une menace majeure, extérieure à l’humanité pourrait provoquer un consensus mondial en l’absence de suprématie du monde occidental. George H Bush, lui, propose un gouvernement mondial.

[bookmark: _ftn48][48] Dans un débat avec Tom Braden et Pat Buchanan, sur CNN en 1983, Lawrence Patton McDonald soutient la thèse de la conspiration de leaders du groupe de Bilderberg, du CFR et de la Trilatérale, pour dissoudre la souveraineté des Nations en vue d’une alliance entre le communisme et le capitalisme, conduisant à un gouvernement mondial.

[bookmark: _ftn49][49] Dans le rapport de la Trilatérale de 1991, « Beyond Interdépendance », figure ce passage : « La crainte d’un conflit nucléaire, qui a exercé une pression psychologique considérable à une époque et qui s’est traduite par un soutien politique à l’effort de défense, est en train de s’estomper. Mais certaines menaces environnementales pourraient finir par exercer la même pression dans l’esprit des peuples. »

[bookmark: _ftn50][50] Consulter le document du GIEC « Etablissement des rapports du GIEC » sur son site officiel : http : //www. ipcc. ch/pdf/ipcc-faq/ipcc-procedures-fr. pdf.

[bookmark: _ftn51][51] voir la liste des rédacteurs du groupe de travail I pour l’AR4 : http://ipcc-wg1.ucar.edu/wg1/docs/wg1_AuthorList_2005-11-03.pdf

[bookmark: _ftn52][52] La Chine produit 1,8 milliard de tonnes de CO2 pour des émissions mondiales d’environ 7 milliards de tonnes. Elle est suivie des USA, 1,6 milliard, puis de la République indienne et de l’URSS, 450 millions de tonnes chacun.

[bookmark: _ftn53][53] On appelle puits de carbone un réservoir, naturel ou artificiel, qui offre la particularité de fixer le carbone contenu dans le CO2 atmosphérique. Les océans, qui dissolvent le CO2, les étendues végétales telles que les forêts sont des puits de carbone naturels. Le stockage du carbone dans des poches souterraines étanches est envisagé : on parle alors de « séquestration » du carbone.

[bookmark: _ftn54][54] ppm : partie par million, c’est-à-dire une molécule de CO2 pour un million de molécules de gaz contenu dans l’atmosphère.

[bookmark: _ftn55][55] Albédo : pourcentage de lumière solaire réfléchie par la Terre vers l’espace, et qui donc ne chauffe pas la planète. La glace a un albédo élevé. L’albédo varie dans une fourchette allant de 0 (aucune réflexion) à 1 (100 % de la lumière est réfléchie). Voir chapitre II.

[bookmark: _ftn56][56] C’est, entre autres, la thèse exposée en 2008 par le Professeur Louis Fortier, de l’Université Laval (Québec, Canada). Extrait de sa déclaration : « On prévoyait, il n’y a pas vingt ans, que la calotte polaire disparaîtrait vers 2070-2080 si les concentrations de gaz carbonique continuaient d’augmenter. Puis, des modèles plus perfectionnés ont prédit que l’océan Arctique serait libre de glace solide en été vers 2030. Et au rythme où on mesure maintenant la diminution du couvert de glaces, cela va se produire vraisemblablement dans sept ans environ, vers 2015, à moins d’épisodes météorologiques imprévus. La calotte polaire de l’océan Arctique a perdu l’été dernier 1,2 million de kilomètres carrés supplémentaires par rapport à 2006. Il y a une trentaine d’années, cette calotte affichait une surface de huit millions de kilomètres carrés, mais elle n’en compte plus aujourd’hui que quatre millions. Et, le plus inquiétant, c’est que la proportion de la glace pluriannuelle, celle qui est forte et qui durait de deux à onze ans, diminue sans cesse parce que son épaisseur diminue. Ce qui la rend plus friable et la fait passer dans la partie vouée à la fonte annuelle. De la glace de dix ans, il en reste très peu au pôle Nord. »

[bookmark: _ftn57][57] Ce montant de 22 mille milliards de dollars figure dans les documents officiels du Sommet. Il doit être considéré avec la plus grande prudence. Il correspond à 160 % du PNB des États-Unis. Il faut y voir une des manifestations de la propagande outrancière destinée à persuader que le changement climatique constitue une source de développement économique considérable.

[bookmark: _ftn58][58] Convention-Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique

[bookmark: _ftn59][59] « Planète Bleue en Péril Vert », Vaclav Klaus, édité par IREF, mai 2009, ISBN 978-2-35797-000-7

[bookmark: _ftn60][60] Discours prononcé le 23 août 2009 à l’Université d’Eté de la Nouvelle Économie, Aix-en-Provence http : //www. klaus. cz/klaus2/asp/clanek. asp ? id=ylxJFexY197t

[bookmark: _ftn61][61] Voir au chapitre IV

[bookmark: _ftn62][62] La température théorique de – 18°C (soit + 255°K) résulte d’un calcul du flux d’énergie moyen que reçoit la terre d’après la loi de Stefan-Boltzman flux d’énergie= constante x T4

[bookmark: _ftn63][63] Il s’agit du diamètre de la Terre y compris son atmosphère

[bookmark: _ftn64][64] La loi de Stefan-Boltzmann s’applique au « corps noir », un objet idéal qui, en physique, absorbe tout le rayonnement qu’il reçoit, sans en rien refléter, et dont le rayonnement propre ne dépend que de sa température. L’objet qui se rapproche le plus d’un corps noir est la cavité d’un four. Pour en étudier le rayonnement, on le perce d’un trou minuscule par où ressort le rayonnement à mesurer. Le fait d’enlever au flux d’énergie incident pris en compte le flux réfléchit par albédo permet de considérer une planète comme un corps noir.

[bookmark: _ftn65][65] Plus généralement, un forçage radiatif peut être positif ou négatif. Ainsi, un gaz à effet de serre est un facteur de forçage positif si on considère qu’il provoque une augmentation de la température de la surface terrestre. Un aérosol atmosphérique par contre réalise un forçage négatif en réduisant la transparence de l’atmosphère et le flux lumineux parvenant à la surface.

[bookmark: _ftn66][66] Cette notion de « temps de résidence » parait très vague, et semble varier selon les auteurs. Le glossaire du dernier rapport du GIEC utilise le terme sans le définir. On utilise indifféremment les expressions « temps de résidence », « durée de vie », etc. Il n’est pas étonnant, dans ce, que dans ce flou conceptuel, les controverses soient nombreuses.

[bookmark: _ftn67][67] Outre le rapport technique du Groupe 1 du GIEC, je conseillerais les quatre sites suivants :
—>Simple à comprendre, court, pertinent, bien illustré, pour une approche rapide. « Espere » :
Environmental Science Published for Everybody round the Earth (en français) :
http://www.atmosphere.mpg.de/enid/2__Rayonnement_et_gaz___effet_de_serre/-_bilan_radiatif_et_effet_de_serre_2tv.html
—> Une très bonne initiation à la climatologie http : //la. climatologie. free. fr/sommaire. htm
—> Un cours sur le rayonnement thermique, assez complet et accessible, avec cependant quelques équations.
http : //gershwin. ens. fr/vdaniel/Enseignement/Cours-Rayonnement/intro. htm
—> Un véritable cours, pour amateurs de science physique : Planet Terre ENS Lyon. Le rayonnement thermique et la loi du corps noir.
http://planet-terre.ens-lyon.fr/planetterre/XML/db/planetterre/metadata/LOM-bilan-radiatif-terre1.xml
Pour ceux qui désirent une information scientifique solide sur le sujet, on peut suggérer le livre d’André Hufty, « Introduction à la Climatologie », éditions De Bœck Université. C’est plus qu’une introduction, mais un véritable traité, clair, bien rédigé et complet. Plus condensé, solide, Jean-Pierre Vigneau, « Climatologie », Armand Colin. Egalement de l’excellent Marcel Leroux, « La Dynamique du Temps et du Climat », Dunod, malheureusement non réédité depuis 1995. Enfin, pour les physiciens et scientifiques les plus avertis, Gaston Kockarts, « Aéronomie, Physique et Chimie de l’Atmosphère », de Bœck Université.

[bookmark: _ftn68][68] http://skyfal.free.fr/?p=155

[bookmark: _ftn69][69] Freeman Dyson donne une évaluation approximative de la durée de persistance du dioxyde de carbone dans l’atmosphère en observant la courbe chronologique de la concentration atmosphérique de CO2, telle que mesurée au laboratoire du Mauna Loa :

On observe une variation annuelle saisonnière allant, dans l’hémisphère nord, de 8 ppm (Mauna Loa) à 15 ppm (laboratoire de Point Barrow). Cette variation s’explique par l’absorption saisonnière de CO2 par la végétation. Les plantes absorbent chaque année environ 8 % du CO2 atmosphérique pour la photosynthèse. Dyson en conclut que la persistance moyenne du CO2 dans l’atmosphère avant son absorption par la végétation est de 12 ans. http://www. nybooks.com/artides/21494
Mais à l’absorption par les plantes s’ajoute la dissolution dans les océans, plus forte en hiver lorsque l’eau de surface est plus froide. Celle-ci est, en gros, deux fois plus forte que l’absorption végétale. Dyson en conclut que la durée moyenne de persistance du CO2 dans l’atmosphère est de 5 ans. http : //www. nybooks. com/articles/21627

[bookmark: _ftn70][70] « Climate Change, incorrect information on pre-industrial CO2 », 19 mars 2004, http : //www. warwickhughes. com/icecore/ : Sous l’effet de la pression régnant au sein de la glace, les gaz inclus se transforment en clathates liquides. Mais cette transformation est sélective. Ainsi, à -15°C, la transformation de l’azote exige une pression de 100 bars, celle de l’oxygène 75 bars, tandis que celle du CO2 se produit à 5 bars seulement. Dans ces conditions, plus on remonte le temps, plus la concentration de CO2 dans les bulles est faible par rapport à celle qui existait au moment où les gaz ont été emprisonnés dans ces bulles.

[bookmark: _ftn71][71] Dans l’article cité dans la note précédente, Jaworowski dénonce une supercherie statistique.

La courbe de gauche présente la variation du taux atmosphérique en CO2 telle que la dévoile les carottes glaciaires pour la période 1651-1901 et celle observée directement au Laboratoire du Mauna Loa de 1960 à 2000. Entre 1901 et 1960, on ne dispose pas d’information, la surface du glacier étant formée de neige compactée qui ne contient pas de bulles. On observe toutefois que le taux de CO2 s’élève déjà à 330 ppm, nettement au-dessus des 310 ppm mesurés au Mauna Laua en 1960. La courbe publiée est celle de droite. Les auteurs ont simplement fait subir à la courbe des mesures ice-core une translation de 80 années, pour afficher une courbe continue, ce qui constitue une imposture scientifique.

[bookmark: _ftn72][72] Etudes sur le décalage temporel entre variations de la température et variations de la concentration en CO2 (liste empruntée au site Pensée Unique de Jean Martin) : Indermühle et al. (Geophysical Research Letters, vol. 27, p. 735,2000), Fischer et al. (Science, vol 283, p. 1712,1999), Siegenthaler et al. ((Science, vol. 310, p. 1313,2005), Monnin et al. (Science, vol 291,112,2001), Lowell Stott et al, (Science, Published online 27 September 2007 [DOI : 10.1126/science. 1 143 791]), Caillon et al. (Science 14 Mars 2003 299 : 1728-1731 [DOI : 10.1126/science. 1 078 758] (in Reports), Tierney et al, (Science, 10 octobre 2008, vol 322,252-255) Sédiments du Lac Tanganyika : retard CO2/ réchauffement de 3000 ans.
 

[bookmark: _ftn73][73] Pour Aboussamatov, chef du Laboratoire d’études spatiales de l’Observatoire principal (de Poulkovo) de l’Académie des sciences russe le fait que les études de carottes glaciaires montrent que l’augmentation des taux de CO2 a été postérieure aux phase de réchauffement conduit à une double conclusion : 1 – l’élévation de la température entraîne un dégazage océanique en CO2 et 2-Le fait que l’augmentation du taux de CO2 consécutive à ce dégazage n’entraîne pas une hausse supplémentaire de température montre que le CO2 n’avait pas d’effet sur les températures aux temps paléologique et donc ne peut pas en avoir aujourd’hui (interview de K Aboussamatov par RIA Novosti).

[bookmark: _ftn74][74] Voir Climate Audit, le blog de McIntyre http://www.uoguelph.ca/~rmckitri/research/fallupdate04/update.fall04.html.
McIntyre y relate également les démêlés qu’il eut au cours de l’année 2004 avec la revue Nature et sa correspondance avec les réviseurs scientifiques de cette revue, ainsi que les réponses dilatoires faites par Michael Mann à ces mêmes réviseurs, ainsi qu’à ses propres demandes d’information. Finalement, Nature invoqua le manque d’espace disponible pour refuser la publication de l’article.

[bookmark: _ftn75][75] Projet d’article de Marcel Leroux adressé pour publication au Journal le Monde, en février 2007, et publié sur internet : http : //lcre. univ-lyon3. fr/cIimato/Leroux-LeMonde. pdf

[bookmark: _ftn76][76] Dire que la température moyenne de la terre au niveau du sol et de la mer est de + 15°C, soit + 288°K (au-dessus du zéro absolu qui se situe à – 273°C) est équivalent à dire que l’énergie totale rayonnée par la terre est de 390 watts par m2. Cette équivalence résulte de l’application de la loi de Stefan-Boltzmann dont l’expression se traduit par la relation :
P = σT4 avec l’= puissance en watts, T = température en degrés Kelvin, et σ est une constante connue sous le nom de constante de Stefan, 5,67.10 8.

[bookmark: _ftn77][77] Avec toutefois la réserve faite par de nombreux scientifiques que la Loi de Stefan Boltzman noir FluxEnergie = oT4 ne peut s’appliquer aux fluides tels que les océans et l’air, ni aux nuages.

[bookmark: _ftn78][78] http://www.brefonline.com/numeroeRA_affichearticle.asp?idA=1206

[bookmark: _ftn79][79] source : http://www.heartland.org/books/PDFs/SurfaceStations.pdf

[bookmark: _ftn80][80] PDF « Is the surface record temperatures reliable ? » http://wattsupwiththat.fiks.wordpress.com/2009/05/surfacestationsreport_spring09.pdf

[bookmark: _ftn81][81] Richard Wood, « Climate Change : Natural ups and downs », Nature 453, p 43-45, 1er mai 2008. “the Intergovernmental Panel on Climate Change recently projected that, even in the next 20 years, the global climate will warm by around 0,”. Voir aussi la dépêche de l’AFP http://afp.google.com/article/ALeqM5j35vT9GC3XD7DZszjy6eSl9XGXUQ

[bookmark: _ftn82][82] “Juste pour mettre les choses au point, nous n’affirmons pas que le changement climatique d’origine humaine ne devrait pas être aussi mauvais qu’estimé précédemment. Nous disons qu’il existe un phénomène qui surpasse la tendance générale au réchauffement, une oscillation de période longue qui va probablement conduire à une moindre augmentation de température que ce qu’on pourrait attendre de la tendance courante au cours des prochaines années »-Mojib Latif, professeur à l’institut Leibnitz des Sciences Marines de Kiehl, Allemagne, http://afp.google.com/article/ALeqM5j35vT9GC3XD7DZszjy6eSl9XGXUQ

[bookmark: _ftn83][83] (http://www.notreplanete.info/actualites/actu_1828_nuages_sud_est_pacifique_modeles_climatiques.php article original en anglais communiqué du National Center for Atmosphéric Science – http://ncas.leeds.ac.uk/index.php?option=com_content&task=view&id=356&Itemid=249).
(http : //www. boinc-af. org/content/view/684/298/)

[bookmark: _ftn84][84] Le texte complet, en anglais, du Professeur Tennekes, se trouve sur le web à l’adresse suivante : http://www.sepp.org/Archive/NewSEPP/Climate%20models-Tennekes.htm

[bookmark: _ftn85][85] http://www.theclimatescam.com/2008/04/22/the-climate-models-are-worthless-interview-with-dr-vincent-gray/

[bookmark: _ftn86][86] Le lecteur peut accéder au texte complet du résumé technique du troisième rapport du GIEC groupe I. Les données citées figurent page 78 de ce résumé, http://www.ipcc.ch/ipccreports/tar/vol4/english/pdf/wglts.pdf

[bookmark: _ftn87][87] Voir portail sur modèles EMIC http://www.experiencefestival.com/climate_model_-_emics_earth-system_models_of_intermediate_complexity

[bookmark: _ftn88][88] GIEC AR4 groupe I, chapitre 8, page 592. http://www.ipcc.ch/pdf/assessment-report/ar4/wg1/ar4-wg1-chapter8.pdf

[bookmark: _ftn89][89] Voir la page consacrée à l’audit du GIEC sur le site forecastingpriciples.com : http://www.forecastingprinciples.com/index.php?option=com_content&task=view&id=78&Itemid=130

[bookmark: _ftn90][90] Reid Bryson (1920-2008), Docteur en Sciences de l’Atmosphère et en Géologie, Professeur émérite à l’Université de Wisconsin-Madison. Il nie la responsabilité de l’homme dans le changement climatique et présente l’élévation de température observée au XXe siècle comme la phase finale du réchauffement se poursuivant depuis le Petit age glaciaire.

[bookmark: _ftn91][91] Voir l’article du Professeur Seitz http://stephenschneider.stanford.edu/Publications/PDF_Papers/WSJ_June12.pdf

[bookmark: _ftn92][92] Rapport 2009, NIPCC, préface, page V, http://www.heartland.org/publications/NIPCC%20report/PDFs/NIPCC%20Final.pdf

[bookmark: _ftn93][93] Source : Monckton of Benchley, juillet 2007. En fait, N Oreskes aurait fait sa recherche sur le critère “global climate change”, tandis que Peiser a recherché sur « climate change ».

[bookmark: _ftn94][94] Liste des signataires : http : //www. sepp. org/policy %20declarations/LDsigs. html

[bookmark: _ftn95][95] Principaux journaux américains ayant publié un article sur la déclaration de Leipzig : Wall Street Journal, Boston Globe, Miami Herald, Détroit News, Chicago Tribune, Cleveland Plain Dealer, Memphis Commercial Appeal, Seattle Times, Orange County Register – d’après en.wikipedia.org

[bookmark: _ftn96][96] Texte de la déclaration de 1997 : http://www.sepp.org/policy declarations/leipzig.html texte de la déclaration de 2005 : http://www.sepp.org/policy-declarations/LDrevised.html

[bookmark: _ftn97][97] http : //www. petitionproject. org/

[bookmark: _ftn98][98] http://epw.senate.gov/public/index.cfm?FuseAction=Files.View&FileStore_id=83947f5d-d84a-4a84-ad5d-6e2d71db52d9

[bookmark: _ftn99][99] Note pour les amateurs de calculs. Une méthode mathématiquement correcte consiste à calculer la température Tl,L pour chaque point du globe (latitude l, longitude L), d’après la formule El,L=σ.(Tl,L)4 -> Tl,L = (El,L/σ)1/4, où El,L est le flux d’énergie lumineuse parvenant à ce point compte tenu de l’albédo, et σ la constante 5,67/108, puis à faire la moyenne de toutes les valeurs trouvées de Tl,L. Cela s’obtient par une intégrale double bornée par les valeurs limites des variables l et L. Une façon approchée consiste à couvrir la face éclairée de la Terre de nombreux points de surface 1 m2 équidistants en latitude et longitude, et en s’aidant d’un tableur, de programmer chaque cellule par la formule Tl,L = (E/σ)1/4*cos (l) * (cosL) 2. On divise ensuite le résultat par 2 pour tenir compte de la face non éclairée. Si on prend comme dimension de maille 1° pour la latitude et pour la longitude, on parvient au résultat de – 128°C, pratiquement égal au résultat des savants allemands – 129°C. En faisant cet exercice, on découvre avec évidence, outre l’erreur arithmétique grossière, l’erreur conceptuelle de ceux qui obtiennent le – 18°C : la face côté nuit de la Terre n’est évidemment pas à la température de – 273°, le zéro absolu, d’une part, et la Terre n’est pas immobile, mais elle tourne, ne se refroidit pas instantanément lorsque la nuit tombe, grâce au moins autant à son inertie thermique que grâce à l’effet de serre !
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[bookmark: _ftn268][268] Jean Lamy, chef du bureau de la stratégie internationale à la direction générale de l’Énergie et des Matières premières (DGEMP) du ministère de l’Économie et des Finances et de l’industrie, a participé aux négociations pour l’adoption du Plan d’action sur le changement climatique, l’énergie propre et le développement durable à Gleneagles (2005). Il a également contribué à l’élaboration du Mémorandum sur la relance de la politique énergétique européenne dans une perspective de développement durable :
« Plusieurs facteurs expliquent que la communauté internationale ait davantage pris conscience en 2005 des liens entre énergie, environnement et développement, et de la nécessité de traiter de ces trois questions de concert : la hausse continue du prix du pétrole, du gaz naturel et du charbon depuis 2004, et les débats qui en résultent sur la date du peak oil ; l’interdépendance énergétique croissante entre pays ; enfin, sans que le lien de cause à effet soit scientifiquement prouvé, la multiplication d’événements climatiques extrêmes ou inhabituels, en Europe, en Asie, en Amérique et aux pôles… »
Voir le texte complet sur le site du Ministère des Affaires Etrangères : http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf70604-LAMY-FR.rtf-2.pdf

[bookmark: _ftn269][269] Jean Lamy, DGEMP, « d’un G8 à l’autre, sécurité énergétique et changement climatique » http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/0604-LAMY-FR.rtf-2.pdf

[bookmark: _ftn270][270] Energy Security and Climate Change, John Deutch, Anne Lauvergeon, and Widhyawan Prawiraatmadja, ISBN-13 : 978-0-930503-90-1, document téléchargeable sur le site de la trilatérale http://www.trilateral.org/projwork/tfrsums/tfr6l.htm

[bookmark: _ftn271][271] Et qu’on écarte des débats des scientifiques aussi qualifiés et éminents que Maurice Leroux et Claude Allègre !

[bookmark: _ftn272][272] Extrait de l’interview de Jacques-Yves Cousteau, Courrier de l’Unesco, novembre 1991 : “It’s terrible to hâve to say this. World population must be stabilized and to do that we must eliminate 350,000 people per day. This is so horrible to contemplate that we shouldn’t even say it. But the général situation in which we are involved is lamentable”.

[bookmark: _ftn273][273] En mars 2006, le Professeur Eric Pianka, un entomologiste célèbre, donnait une conférence à l‘Université du Texas. Après avoir déclaré que l’homme ne valait pas mieux qu’une bactérie, le conférencier, raconte un témoin présent à la conférence, Forest Mims, parla de l’épuisement des ressources pétrolière et de la nécessité de ramener la population du monde à deux milliards d’individus, et de mentionner qu’une épidémie due au virus Ebola serait susceptible de faire périr 90 % de l’humanité. Le Professeur Pianka a contesté ce témoignage et dit que son discours sur le virus ebola avait été sorti de son contexte, mais les dires de Forest Mims ont été confirmés par un autre assistant à la conférence, un scientifique réputé, le Professeur Kenneth R Summy. Dans une lettre adressée au Président de l’Université où avait eu lieu la conférence, il déclare :
« Mon impression d’ensemble sur la présentation du Docteur Pianka a été celle d’un message prémonitoire disant que la vie sur terre était sur le point de finir, et plus vite la population humaine serait détruite, mieux ce serait. »
Il n’a pas été possible de connaître le texte exact du discours de l’entomologiste car la plus grande partie de l’enregistrement de sa conférence a été effacée. Je crains que les passions que l’on excite à propos du changement climatique et les fanatismes qui se développent n’entrainent des conflits génocidaires dans l’avenir. Le thème de la surpopulation est de même nature que celui de l’espace vital, le sinistre « lebensraum ». On désigne les coupables comme étant les hommes en général, mais on ne cesse de professer que la surpopulation est surtout le fait des pays en développement, ces pays dont le désir légitime est de voir croître leur bien-être, aujourd’hui souvent misérable, ces pays qui tout en proliférant aspirent à pouvoir consommer plus.

[bookmark: _ftn274][274]https://www.liberaux.org/index.php?showtopic=34891&pid=377352&mode=threaded&show=&st=0

[bookmark: _ftn275][275] Voir wikipedia, article « géographie du Niger ».

[bookmark: _ftn276][276] Voir la série des articles du Monde, avril 2009 et 25 mai 2009.

[bookmark: _ftn277][277] Quelques membres du Siècle parmi d’autres : Jean-Claude Trichet, Ernest Antoine Sellières, Pascal Lamy, Martine Aubry, Lionel Jospin, Dominique Strauss-Kahn, Laurent Fabius, Bernard Kouchner, Nicolas Sarkozy avant son élection à la présidence de la République, Rachida Dati, Jean-Pierre Raffarin, Anne Sinclair, Serge July, Patrick Poivre-d’Arvor, Nicole Notât…
Voir liste complète : http://www.republique-des-lettres.fr/10268-le-siecle.php
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